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L'ANNÉE 

SCIENTIFIQUE 
ET I N D U S T R I E L L E . 

I 

A S T R O N O M E , 

i 

La comète du 13 juin. 

Un monde près de nous a passé tout du long, 
Est chu tout au travers de notre tourbillon, 
Et s'il eût, en chemin, rencontré notre terre, 
Elle eût été brisée en morceaux, comme verre'. 

On se ferait difficilement l'idée de l'émoi général qu'a 
jeté dans le monde, pendant les premiers mois de 1857 
la maladresse ou la légèreté du journaliste coupable de 
1 article dans lequel on annonçait, d'après « un astronome 
allemand, » l'apparition d'une comète qui, le 1 3 juin 
devait choquer la terre et amener la fin du monde. Cette 
étrange nouvelle, répétée par tous les échos, grands et 

* 

1. Molière, In Prmmrt «iront«, acte IV, scène ut. 



petits, de la publicité, se répandit dans l'Europe entière, 
comme si le télégraphe électrique lui eût servi de ra-
pide et d'universel messager. Elle devint l'objet de tou-
tes les conversations; on en parlait dans les salons du 
graud monde comme sur la place publique ; dans le ca-
binet de l'homme d'État comme dans l'atelier de l'ou-
vrier; on en parlait en prose et en vers, en chansons et 
en complaintes, 

De Paris au Pérou, du Japon jusqu'à Rome. 

On en parlait tant, et en des lieux si divers, que nous 
ne pouvons nous dispenser d'en parler, à notre tour, dans | 
cette revue des faits scientifiques de l'année 1857. 

Qu'y avait-il, nous ne dirons pas seulement de vrai ni 
même de vraisemblable, mais ds sensé, dans l'annonce 
qui, pendant six mois, a rempli toutes les tetes et agité 
toutes les langues, relèvement à la comète prédite pour 
le 13 juin? Rien, absolument rien. 

Et d'abord, quel est le nom de l'astronome allemand qui 
avait prévenu le monde de sa fin prématurée? L'astronome 
ou le prophète de malheur dont il s'agit, c'était Matthieu 
Laensberg. Mais Matthieu Lasnsberg n'était ni allemand ni 
astronome, il était belge et chanoine de Liège; son'seul 
titre de gloire est d'avoir composé le premier almanach 
liégeois. « 

Maintenant, quelle était la comète annoncée ? S'agissait-
il d'une comète nouvelle? ou bien était-ce une comète 
déjà observée? 

Une comète encore inconnue ne saurait être prédite; 
pour annoncer l'apparition d'un tel corps, il faut être 
prophète ou fou. 11 est permis à certaines personnes 
de croire que l'astronome allemand était prophète ; seu-
lement, au point de vue de la raison, c'était la pire de 
toutes les crédulités, c'était une faiblesse d'esprit dont on 
aurait dû rougir. Aussi la comète prédite n'était-elle pas 

présentée comme une apparition nouvelle. On s'accordait 
à faire porter cette prédiction néfaste sur la comète qui a 
reçu le nom de comète de Charles-Quint. Mais les détails 
dans lesquels nous allons entrer montreront suffisamment 
qu'il fallait être étranger aux notions de l'astronomie 
pour oser prédire à un jour fixe la réapparition de cet 
astre. 

La comète dont la réapparition était annoncée porte 
aussi le nom de comiit de 1556. C'est en effet à cette 
époque que fut aperçu dans le ciel un astre, qui fut con-
sidéré comme identique à la comète qui s'était montrée 
en 1264, et qui revenait après avoir accompli sa révolu-
tion dans un intervalle de 292 années. Sa vue porta l 'é-
pouvante dans toute l'Europe. Dans la crainte des malheurs 
qu'elle semblait présager, Charles-Quint déposa la cou-
ronne de l'empire et se fit pénitent du monastère de Iuste, 
en Estramadure. 

Ce grand corps céleste apparut au commencement du 
mois de mars de l'année 1556 ; il se trouvait alors dans la 
constellation de la Vierge. 11 n'était pas aussi brillant qu'à 
sa première apparition en 1264 ; cependant tous les écri-
vains du xvr siècle déclarent qu'ils n'avaient jamais 
vu un astre chevelu d'un tel éclat ni d'une telle gran-
deur. La comète traversa la Vierge, le Navire, et se rap-
procha des constellations polaires jusqu'à (ty/ic'r/vers la 
troisième semaine d'avril, elle disparut subitement dans 
la constellation de Cassiopée. 

Le célèbre disciple de Luther, Mélanchthon, l'un des 
plus éminents auteurs de la réformation religieuse de 
l'Allemagne, écrivait dans ses Annales, à la date de 1556: _ • 

» Le i mare, nous avons aperçu ici une comète située dans 
la constellation de la Vierge, près de l'étoile que les Grecs 
nommaient nrotrygelera (c'est-à-dire l'Épi). En ce moment, les 
planètes Saturne, Mare et Vénus étaient en conjonction avec 
le Soleil dans le Bélier. La comète prenait de midi à minuit 



sa direction vers ce pont, et elle tournait ensuite vers l'Est 
non tan du Beher. Elle avait, ainsi que nous avons pu le 
constater, une marche très-rapide de l'Épi de la Vierge à 
Arcturus et de Céphée à Andromède. Enfin, elle arriva à 
1 endroit de son orbite le plus rapproché du Soleil, lorsque cet 
astre était encore avec Saturne, Mars et Vénus dans le Bélier 
Mais a peine eut-elle passé près du Soleil, que nous cessâmes 
de 1 apercevoir ; elle n'avait été visible pour nous que trente-
s u jours. Cette comète, ainsi que nous l'avons appris a été 
vue dans toute l'Europe et dans l'Asie Mineure. Pour sa posi-

S , i P ° n r " m a r c h e ' e l l e é , a i t P r e s (*u e identiquement sem-
blable à celle qUl parut avant la mort de Charles, duc de Bour-
gogne, et de Mahomet, empereur des Turcs (la comète de 

'» e t <lm a été décrite par Regiomontanus » 

Si 1 on s'en rapporte aux astronomes de la Chine, la co-
mète de 1556 aurait été visible plus longtemps dans ce 
pays qu'en Europe. Les astronomes chinois assurent que 
cette comète, qui fut observée par eux pour la première 
fois le 1« mars, dans la constellation de la Vierge, un 
peu au-dessus de l'équateur, et qui se montra à son péri-
hélie le 22 avril, resta visible jusqu'au 10 mai. Cet astre 
se tenait, dit-on, à une distance d'environ 700 000 lieues 
de l'orbite terrestre. 

Paul Fabricius, astronome de Charles-Quint à la cour 
de Vienne, nous a laissé une carte grossière et approxima-
tive de la marche de cette comète. Cette carte avait été 
dressée sur des observations poursuivies du 4 au 10 mars 
'556. 

La plupart des astronomes modernes, sauf quelques 
ares dissidents, s'accordent à considérer la comète de 

1556 comme la même qui s'était montrée en 1264; c'est en 
raison de cette identité qu'on lui attribue une période de 
révolution de 292 ans , ce qui conduit à fixer son retour : 
vers notre époque. C'est le célèbre cométographe Pingré 
qui, en se fondant sur les travaux antérieurs relatifs à la 
comète de 1556, a réuni les éléments sur lesquels Lalandc, 

et avec lui beaucoup d'autres astronomes, se fondèrent 
pour annoncer son retour vers 1848. 

Dans la première quinzaine de février 1848, le bruit 
se répandit que M. Hind, astronome de Londres, avait 
découvert la comète de Charles-Quint dans le pied occi-
dental du Serpentaire. On prétendit ensuite qu'elle avait 
été aperçue le 10 février dans la Voie lactée, tout près de 
la Queue du serpent; plus tard enfin, c'est dans les Ge-
noux (TAntinous qu'on assurait l'avoir vue. Cependant 
tous ces bruits furent reconnus sans fondement, et il fut 
établi que la comète annoncée pour 1848 n'avait fait son 
apparition nulle part. 

Cette défection de l'astre depuis si longtemps attendu 
était un fait trop important pour que les astronomes ne 
s'en préoccupassent point d'une manière sérieuse. Dès la fin 
de l'année 1848, des recherches furent entreprises pour dé-
couvrir les causes de ce retard, et fixer avec toute précision 
l'orbite de la comète de Charles-Quint. Un astronome hol-
landais, M. Bomme, de Middelbourg, en Zélande, recon-
nut le premier que, dans la détermination de l'orbite de 
cette comète, que l'on avait fixée à 292 ans, on n'avait pas 
tenu compte des perturbations qu'elle avait subies dans sa 
marche depuis 1264, et , plus récemment, depuis 1556. 
M. Bomme entreprit courageusement le grand travail qui 
consistait à recommencer toutes les opérations faites pré-
cédemment sur l'identité des deux comètes de 1264 et de 
1556, sur les attractions de cette comète par les quatre 
grands corps célestes, Jupiter, Saturne, Uranus et Nep-
tune , et même par les autres planètes, Mars, la Terre et 
Vénus. Ces calculs, d'une complication effrayante, furent, 
en peu de temps, menés à bon terme par l'astronome hol-

landais. 
En rectifiant les principales données admises jusqu'à ce 

jour sur la comète de Charles-Quint, et tenant rigoureu-
sement compte des perturbations que lui font éprouver les 



diverses attractions planétaires, M. Bomme a fait voir 
clairement que cette comète n'aurait pu apparaître à notre 
vue dès l'année 1848. Il a fixé son retour au mois d'août 
1858. Cependant, M. Bomme, faisant la part des causes 
de perturbations indéterminées, a reconnu dans ses calculs 
la possibilité d'une erreur de deux ans, en plus ou en 
moins. Il résulte de là que la comète de Charles-Quint, 
qui aurait pu apparaître au mois d'août 1856, pourrait 
bien se faire attendre jusqu'en août 1860. D'après les cal-
culs de l'astronome de Middelbourg, nous avons donc en-
core devant nous, à partir de janvier 1858, un intervalle 
de deux ans et demi, pendant lesquels la comète peut se 
montrer, sans que l'on puisse d'ailleurs fixer un jour 
plutôt qu'un autre pour son apparition dans cet espace de 
temps. 

On voit suffisamment, d'après cet exposé rapide de 
l'histoire de la comète de Charles-Quint, que lorsqu'on 
avait prédit pour une date et un jour fixe, c'est-à-dire 
pour le 13 juin 1857, la venue de cette comète, on 
faisait une supposition plus que gratuite. Quant à la 
possibilité d'un conflit quelconque entre cette comète et 
notre globe, comme l'astre dont il s'agit est incliné de 
plus de 30® sur Pécliptique, et qu'il pasçe à une distance 
de sept cent mille lieues de notre ç lobe , les cœurs timi-
des avaient de quoi se rassurer. 

En 1857, pendant les préoccupations qu'entretenait 
dans l'esprit du public l'idée de l'apparition de la comète, 
on a beaucoup disserté dans les journaux de toute na-
ture sur la question, si souvent traitée, des dangers que 
(es comètes peuvent faire courir à notre globle, et d scuté, 
sous bien des formes, le fait théorique de la possibilité gé-
nérale du choc d'une comète contre la terre. Dans sa belle 
Astronomie populaire, Arago a dit tout ce qu'il y a de plus 
raisonnable à avancer à cet égard, et les paroles de l 'il-

lustre astronome ne doivent pas manquer d'être citées à 
cette occasion. 

Arago a calculé les chances qui peuvent exister pour le 
choc d'une comète contre la terre, en considérant à part 
le choc par le noyau de la comète, et celui qui pourrait 
résulter de la masse fluide qui l'entoure ou la termine, et 
qui porte le nom de quew. 

t Pour le choc par le noyau de la comète, dit Arago, le seul 
qui puisse bouleverser la terre, nous avons trouvé une chance 
fâcheuse sur 281 millions de chances favorables. Pour le choc 
par les nt-bulosités, les chances défavorables seraient de 10 ou 
20 sur 281 millions. Admettons un moment que les comètes 
qui viendraient heurter la terre par le noyau anéantiraient 
l'espèce humaine tout entière; alors le danger de mort qui ré-
sulterait pour chaque individu de l'apparition d'une comète 
inconnue serait exactement égal à la chance qu'il courrait s'il 
n'y avait dans une urne, qu'une seule boule blanche sur un 
nombre total de 281 millions de boules, et que sa condamna-
tion à mort fût la conséquence inévitable de la sortie de celte 
boule blanche au premier tirage. 

« Tout homme qui consent à faire usage de sa raison, 
quelque attaché à la vie qu'il puisse être, se rira d'un si 
faible danger; eh bien I le jour qu'on annonce une comète , 
avant qu'elle ait élé observée, avant qu'on ait pu déterminer 
sa marche, elle est, pour chaque habitant de notre globe, la 
boule blanche de l'urne dont je viens de parler » 

Bien que les comètes occupent dans les cieux un espace 
immense et qui surpasse des millions de lieues, cependant, 
par suite de l'absence de toute atmosphère dans ces ré -
gions (ce qui a pour effet de permettre aux fluides qui les 
constituent de se raréfier d'une manière infinie), la masse 
de ces corps est en réalité réduite aux proportions les plus 
faibles. C'est ce qu'un grand nombre d'astronomes ont 
depuis longtemps établi. 

1. Attronnmif populaire, t II, p. KW. 447. 



Laplace s'exprime eu ces termes au sujet de ce fait im-
p o r t â t qm surprend au premier aperçu, mais qu'un 
peu de reflexion rend très-acceptable : 

« Quoique les dimensions des queues de comètes soient de 
plusieurs mill.onsde myriamètres, cependant, e les n'afTal 
bhssent pas sens,blement la lumière des étoiles que l'on o t 
serveau travers; elles sont donc d'une rareté extrêVe et leur 
masses son probablement inférieures à celle des plus p S 
montagnes de la terre. Elles ne peuvent ainsi, par leuï rencon-
tre avec elle, produire aucun effet sensible, et il est probawê 
quelle, l'ont plusieurs fois enveloppee sans avoir é ^ r ! 

Aussi plusieurs comètes ont-elles passé dans la proxi -

Sir John Herschel est allé beaucoup plus lo in; U dit en 
termes exprès : ' " 

de matière, peut-ôtre même seulement de quelques onces ? 

Que pourrait-on avoir à redouter du choc d'un corps 
dont la masse est si insignifiante ? 

Nous ajouterons enfin que M. Babinet qui a été conduit 
a traiter la même question, par suite des préoccupations 
du public a ce sujet, en 1857, est allé jusqu'à dire en 
exagérant peut-être, mais en restant au moins très-près 
de la vérité : . La terre, en choquant une comète, ne se -
rait pas plus ébranlée dans sa stabilité quîun convoi im-

1. Systemt du Monde, L VI, p. 44. 

mense sur un chemin de fer ne l'est de la rencontre 
d'une mouche. » 

Dans un premier travail, M. Babinet avait déclaré que 
ces astres en général ne sont que des riens visibles. Le mot 
a eu du succès parce qu'il était heureux et juste. Ainsi e n -
couragé, M. Babinet a voulu aller plus loin encore, et 
prouver que les comètes sont moins que rien. Nous allons 
donner une idée du moyen ingénieux de comparaison 
et de déductions employé par M. Babinet pour justifier 
cette proposition. 

M. Babinet s'est proposé d'établir ce fait,que nous énon-
cerons d'avance, pour en donner ensuite la démonstra-
tion présentée par ce physicien : 

1* Une lame d'air de 1 millimètre seulement d'épais-
seur, transportée dans la région parcourue par une comète 
et éclairée par le soleil, serait beaucoup plus brillante que 
la comète. 

2* Une comète aussi grosse que la terre ne pèse pas 
plus de 30000 kilogrammes, c 'est-à-dire pas plus que 
ne pèsent 30 mètres cubes d'eau. 

Pour arriver à démontrer ces curieuses propositions, 
M. Babinet part de ce fait fondamental, bien constaté 
par des observations répétées, que l'interposition d'une 
comète n'arrête point la lumière des étoiles, et qu'à tra-
vers sa masse, les étoiles de dixième et onzième gran-
deur , et même au-dessous, sont vues sans aucune déper-
dition de leur éclat. 

Parmi les observateurs qui ont fréquemment constaté ce 
fait optique, se trouvent MM. Herschell, Piazzi, Bessel, 
Struve et Hind. La comète de 1828, par exemple, for -
mait un globe d'environ 125000 lieues de diamètre, et 
M. Struve vit , au travers de sa partie centrale, une étoile 
de onzième grandeur sans que l'on pût noter une diminu-
tion dans l'éclat lumineux de cette étoile. Ainsi l'interpo-
sition d'une comète éclairée par le soleil n'affaiblit pas 



sensiblement l'éclat de l'étoile devant laquelle elle forme 
un rideau lumineux. 

La physique nous a appris, grâce à l'emploi des moyens 
photométriques , que , lorsque deux foyers lumineux 
brillent simultanément, il faut que le plus faible pos-
sède une intensité soixante fois inférieure à l'autre pour 
n'ctre plus visible, c'est-à-dire pour disparaître devant 
l'éclat de la lumière voisine. D'après ce résultat, le ri-
deau lumineux que forme la comète placée devant une 
étoile n'a pas le soixantième de l'éclat de l'étoile, car sans 
cela la lumière de cette étoile eût été éteinte par celle de 
la comète. Ainsi on peut admettre tout au plus qu'une 
comète égale en éclat lumineux le soixantième de celui 
de l'étoile. 

Pour égaler celui de l'étoile et le faire disparaître, l'éclat 
lumineux de la comète devrait donc devenir soixante fois 
plus fort, c'est-à-dire 3600 fois; donc, il faut un éclat 
3600 fois plus grand que celui qui est propre à la comète, 
pour faire disparaître une étoile de onzième grandeur. Et 
comme, d'après les données de l'observatoire d'Oxford, 
recueillies et discutées particulièrement par M. Pogson, 
une étoile de onzième grandeur est 250 fois moins brillante 
qu'une étoile de cinquième, il faudrait prendre 250 fois 
3 600 fois l'éclat de la comète pour faire disparaître une 
étoile de cinquième grandeur, ce qui fait un tout de 
900000 fois. 

11 est établi que le clair de lune, c'est-à-dire notre at-
mosphère éclairée par la lune, fait disparaître toutes les 
étoiles au-dessous de la quatrième grandeur. Ainsi, l 'at-
mosphère illuminée par la pleine lune acquiert assez d 'é-
clat pour rendre invisibles les étoiles de cinquième gran-
deur et au-dessous. Celte atmosphère, éclairée par la 
lune, est donc 900000 fois plus brillante que la masse de 
la comète qui est en plein soleil dans le ciel. Le plein so -
leil ayant été évalué par Wollaston à 800000 fois la pleine 

lune , il est évident que notre atmosphère, i l lumftéef»r 
le soleil, serait 800000 fois 900000 fois plus brillante que 
la comète; ce qui fait 720 000 000 000, c'est-à-dire sept 
cent vingt milliards de fois. 

M. Babinet cherche ensuite à établir quelle peut être la 
densité des comètes ; en d'autres termes, à quelle densité 
il faudrait réduire l'air de notre atmosphère pour qu'il ar-
rivât au degré de ténuité propre au milieu cométairë. Par 
des considérations analogues aux précédentes, il arrive à 
ce résultat qu'une comète ne peut être assimilée qu'à un 
air qui serait dilaté de manière à occuper un volume de 
45 millions de milliards de fois plus grand. C'est un degré 
de ténuité que l'on a de la peine à concevoir, car il tombe 
dans l'infini. 

Il résulte de ces considérations que la masse aussi bien 
que la densité d'une comète sont infiniment petites, de 
telle sorte que, selon M. Babinet, l'on peut dire, sans 
aucune hypothèse, qu'une lame d'air de 1 millimètre seu-
lement d'épaisseur, transportée dans la région d'une c o -
mète et éclairée par le soleil, y produirait toutes les appa-
rences physiques d'une comète, c'est-à-dire aurait ta 
même éclat lumineux et la même densité. 

La densité d'une comète une fois établie, M. Babinet 
peut évaluer le poids total d'un astre de ce genre de di -
mensions données. 

Si l'on admet que la densité de la matière d'une comète 
peut être assimilée, comme nous venons de le faire voir, 
à de l'air atmosphérique d'une densité quarante-cinq mil-
lions de milliards de fois moins grande, le poids d'une 
comète serait à peine celui de la terre dont on aurait dimi-
nué la densité dans le rapport de l'unité au nombre énorme 

194 000 000 000 000 000 000 000 

Le calcul fait, en partant de ce chiffre, indique, qu'une 
comète aussi grosse que la terre ne pèserait pas plus 



Nous n'avons pas besoin de dire que ces rassurantes 
prédictions ont été justifiées avec éclat. Bien que l'appari-
tion des comètes soit très-fréquente, et bien que ces astres 
foisonnent à tel point dans le ciel que Képler a pu dire : 
« 11 y a autant de comètes dans le ciel que de poissons 
dans l'Océan, » aucune apparition de ce genre ne s'est 
montrée dans le firmament à l'époque qui avait été fixée 
par le prétendu Matthieu Laensberg. Le 13 juin, une jour-
née admirable, un soleil radieux illuminaient Paris, et il 

1. On a Objecté, à ce propos, à M. Babinet, qu'une matiire môme 
°U V a p C U r " *>nt animés d u n ! 

trôs-grande vitesse, peuvent produire de redoutables effets de d e s . ™ 
«ion. On oubiait que les comètes ne son, douées 
que lorsqu'elles sont très-voisines .lu soleil; qu'à une dislance d . S 
.gale à celle de la terre, elles on, déjà p e r d ^ r ^ e touTte^W 
qu à une d.stance un peu plus grande, elles sont relativement m ^ 
W ° q U e ' , a n S T £ C M ' , C S C O m è t e s f o n t P a r t ' e 'le notriTsvs-

ÏÏ2ÎÏTque C r f a , e u r , l e r u n i v e r s 8 , e n u compte de Sur 
m a s « et de leurs mouvements, en établissant les lois de la stabilité de 

Î ^ E S ? P t a n é . U , r e , ' j î qV i ° n t f a i t « '"»»¡ration de tous S grands gén.es qui ont su les dévoiler ou les comprendre. 

de 30 000 kilogrammes, c'est-à-dire ne surpasserait pas 
le poids de 30 mètres cubes d'eau. 

Le choc d'une substance gazeuse, réduite à cet incom-
mensurable état de division, serait donc tout à fait nul. 11 
est très-probable d'ailleurs, en raison de son excessive 
ténuité, qu'aucune parcelle de la matière des comètes ne 
pourrait pénétrer même daus les parties les plus élevées, 
c'est-à-dire les moins denses, les plus dilatées de notre 
atmosphère, et que, par conséquent, la rencontre d'un 
astre semblable avec la terre passerait entièrement inaper-
çue de ses habitants1. 

Ainsi, d'après M. Babinet, une comète, en général, 
pourvue d'une queue ou privée de ce brillant appendice, 
n'est en réalité qu'un léger amas de matière gazeuse infi-
niment dilatée, se promenant dans les cieux. 

faut ajouter, pour être historien fidèle, que ces brillantes 
conditions atmosphériques causaient sur l'esprit des habi-
tants de la capitale un contentement intérieur, que tout le 
monde ne réussissait pas à dissimuler. 

Il y a trente ans, le comédien Potier jouait un vaudeville 
intitulé : Les Inconvénients de la diligence. Au troisième 
acte, la diligence était arrêtée par un voleur, qui avait eu 
l'idée ingénieuse de disposer sur le bord de la route six 
mannequins vêtus en brigands, armés jusqu'aux griffes, 
et dont le terrifiant aspect ajoutait à l'épouvante des habi-
tants de la machine roulante. Mais bientôt le subterfuge 
était reconnu et les mannequins dévoilés. Cette constata-
tion à peine établie, on voyait Perlet, une fois bien sûr de 
son fait, s'élancer avec intrépidité à la gorge de l'un des 
brigands postiches, eu s'écriant : 

— Ah tu n'es qu'un mannequin! 
Et, le saisissant par sa barbe de filasse, il le traînait 

sur le théâtre, à la grande joie des spectateurs; il l 'acca-
blait de coups de poing et de coups de pied pour se ven-
ger des terreurs qu'il avait ressenties, en s'écriant tou-
jours : 

— Ah ! tu n'es qu'un mannequin / 
Ce qui s'est passé après le 13 juin à propos de la comète, 

rappelait l'histoire du mannequin des Variétés. Toutes les 
personnes, bien plus nombreuses qu'on ne l'imagine, qui 
avaient conçu de secrètes et de très-réelles alarmes sur le 
terrible conflit dont la comète nous menaçait de par Mat-
thieu Lamsberg, étaient aussi, après ce jour redouté, les 
plus empressées à accabler de leurs sarcasmes l'astre va-
gabond , cause innocente de leurs terreurs. Ces intrépides 
du lendemain n'avaient pas assez de mépris, pas assez de 
colère contre le mannequin céleste qui venait de s'éva-
nouir. 
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Les six comètes de 18.iT. 

Rien n'est plus fréquent, disions-nous plus haut, que 
l'apparition d*s petites comètes. L'année 1846 en vit ap-
paraître huit. En 1857, la comète de Charles-Quint, dont 
le retour était si mal à propos prédit, nous a fait défaut; 
mais, en revanche, nous avons eu la visite de six de ces 
astéroïdes qui ne s'étaient pas fait annoncer. Nous donne-
rons ici quelques brèves indications sur ces six comètes 
de l'année 1857. 

Au moment où l'on s'occupait tant de la prétendue co-
mète du 13 juin et de ses conséquences, deux comètes 
très-réelles se montrèrent au firmament sans que le public 
leur accordât la moindre attention. Elles n'étaient visibles 
qu'au télescope, et cette circonstance, qui les dérobait aux 
yeux du vulgaire, causa leur incognito. Cependant, si les 
comètes en général ont quelque chose de menaçant pour 
notre globe, ces deux astres auraient mérité, tout autant 
que la fabuleuse apparition annoncée pour le 13 juin, de 
préoccuper les esprits, à moins que l'on ne considérât 
comme circonstance atténuante le fait, que ces deux asté-
roïdes étaient dépourvus de queues. 

C'est à la fin du mois de février que la première de ces 
deux comètes fut découverte à Leipzig, par M. d'Arrest. 
Elle avait l'aspect d'une large nébulosité d'environ trois 
minutes et demie de diamètre apparent ; elle était formée 
d'aigrettns vaporeuses irrégulièrement disposées, et ne pa* 
raissait d'ailleurs contenir aucun noyau solide ; c'était un 
composé de plusieurs masses de vapeurs agglomérées et 
également brillantes dans tous les points. 

La seconde comète télescopique fut découverte, au mi-
lieu du mois de mars, par M. Bruhns, de Berlin, près de 
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l'étoile ; de la Baleine. Elle présentait vers son centra une 
condensation de la matière lumineuse, mais n'avait au-
cun prolongement visible. 

La troisième comète fut signalée dans la nuit du 22 au 
23 juin , par M. Kiinkerfues, astronome de l'observatoire 
de Berlin. 

M. Kiinkerfues explorait avec la plus grande attention 
la région du ciel dans laquelle devait se trouver, d'après 
les éphéméndes de M. Hind, la comète de Charles-Quint, 
si impatiemment attendue, lorsqu'il aperçut, au sein de la 
conste'lation de Persie, un astre entouré d'une certaine 
nébulosité. A son aspect vague et diffus, à son mouvement 
rapide eu ascension droite et en déclinaison, M-. Kiinker-
fues reconnut qu'il venait de trouver une véritable comète. 
Dans la nuit du 24 juin seulement, M. Dien, à l'observa-
toire de Paris, fit la même observation, et découvrit 
l'astre qui était déjà apparu à Berlin. C'est donc à l'obser-
vatoire de Prusse que doit revenir l'honneur de cette in-
téressante trouvaille astronomique. 

On avait espéré quelque temps que la comète de M. Kiin-
kerfues serait visible à l'œil nu , mais on n'a pu l'aper-
cevoir sans le secours de puissantes lunettes, et même 
seulement en de rares occasions. C'est à tort que les 
journaux de diverses villes ont annoncé que cet astre était 
visible à l'œil nu ; on l'avait confondu avec la nébuleuse 
A'Andromède, très-voisine aussi de la constellation de 
Persie. D'après les éphémérides de l'observatoire de Pa-
ris, cette comète a passé, du 1" au 2 juillet, à deux de-
grés et demi au nord de la Chèvre ; après avoir traversé 
la partie boréale de la constellation du Cocher, elle a 
traversé celle du Lynx. Dès le 14 juillet, elle a disparu à 
nos yeux, sans avoir fourni la carrière brillante qu'on en 
attendait. 

La marche de cette comète était rétrograde. D'après les 
calculs de M. Villarceau, elle aurait une période de quatre 
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siècles environ ; mais les observations de cet astre chétif 
et passager ont étéJrop peu nombreuses, et ses éléments 
n'ont pu être déterminés avec assez de précision, en rai-
son de sa position au milieu des constellations avoisinant 
le pôle, pour que l'on puisse accorder confiance à cet o r -
bite. Cette nébulosité céleste n'a donc fait qu'apparaître et 
s'évanouir. 

Mais il en est sans doute des comètes comme des rois : 
la comète est mor te, vive la comète! En effet, l'a'stre errant 
du mois de juillet était à peine évanoui qu'une autre appa-
rition semblable se manifestait dans le ciel. Le 28 juillet, à 
l'observatoire de Paris, M. Dien découvrait une nouvelle 
comète dans la Girafe, constellation composée de fort petites 
étoiies, et qui se trouve située entre la Petite-Ourse et le 
Cocher d'une part, et , d'autre part, entre la Grande-Ourse 
et Cassiopée. 

Ce nouvel astre était moins lumineux que celui qui 
l'avait précédé ; seulement, son volume était plus grand, 
et il présentait un commencement de condensation qui 
pouvait figurer un noyau. Mais, d'après une observation 
curieuse faite par un amateur, M. Duperray, et rap-
portée dans le Musée des Sciences, cette comète passa, 
dans la nuit du 2 au 3 août, au-devant d'une étoile bril-
lante du Cocher sans que l'éclat de cette étoile fût di -
minué en rien par l'interposition de cette comète entre 
cet astre et 1'ceü de l'observateur. Cette comète n'était 
donc qu'une brume imperceptible, une vapeur légère et 
incapable d'obscurcir la lumière de la plus pâle des étoiles. 

Une cinquième comète a été découverte le 20 août à 
Gôttingue par M. Klinkerfues. Son aspect était celui 
d'une assez large nébulosité de forme circulaire et pré-
sentant vers le centre une condensation appréciable de la 
lumière. 

Enfin, le 10 novembre, une dernière comète télescopique 
a été aperçue, pour la première fois, à Florence, par M. Do-

nati et suivie postérieurement dans plusieurs observatoi-
res de l'Europe, ce qui porte à six le nombre de ces astres 
voyageurs observés pendant le cours de l'année 1857. 
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Les petites planètes télescopiques comprises entre Mars et Jupiter. 

Nous avons parlé dans le volume précédent de VAnnie 
scientifique des petites planètes télescopiques qui existent 
entre Mars et Jupiter, dans cet hiatus que Képler signala 
comme devant recéler un grand nombre d'astéroïdes de ce 
genre. Nous avons, à ce propos, rappelé les opinions des 
principaux astronomes sur l'prigine de ces astres et sur 
leur rôle dans notre univers. Pendant l'année 1857, un 
assez grand nombre de planètes nouvelles ont été décou-
vertes dans le même lieu du ciel. Ainsi, outre les grandes 
planètes Mercure, Vénus, la Terre, Mars, Jupiter, Ura-
nus, Saturne et Neptune qui composent notre système so -
laire, il existe un nombre considérable de petites planètes 
qui sont situées entre les orbites de Mars et de Jupiter. 

Un habile astronome dessinateur, M. Ch. Bulard a 
dressé la liste complète des petites planètes télescopiques 
comprises entre Mars et Jupiter, avec la date de leur dé-
couverte et les noms des astronomes qui en ont constaté 
l'existence. Voici ce tableau qui résume l'état actuel de nos 
connaissances sous ce rapport. 

Liste des petites plañóles connues jusqu'à présent, et rangées prfr 
ordre d'ancienneté. 

Naméro* 
d'ordre. 

I. 
3. 
3. 
4. 

PUniies. 
Gfeto, • 
Pallas, 
Junon, 
Vesta, 

Epoque, >late et lien 
de la dreouterte. 

1801, Sicile. 
1802, Allemagne. 
1804. Allemagne. 
1807, Allemagne. 

Noms 
de* astronomes. 

Piazzi. 
Olbers. 
Harding. 
Olbers. 
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Numéros Epoque, dale et lieo Noms 
d'orure. Flanéies. de U déo'U»crte. des «sir.inome». 

S. Astrée, 1 8 4 5 , Allemagne, Hencke. 
6. Hébó, 1 8 4 7 , a » 
7 . Iris, 1 8 4 7 , Angleterre. Hind. 
8. Flore, 1 8 4 7 , » a 
9. Métis, 1 8 4 8 , Irlande. Graham. 

10. Hygie, 1 8 4 9 , Italie. De Gasparis. 
11. Parthénope, 1 8 5 0 , > a 
12. Victoria, 18.-.0, Angleterre. Hind. 
13. Egèrie, 1 8 5 0 , Italie. De Gasparis. 
14. Irène, 1 8 5 1 , Angleterre. Hind. 
15. Eumonia, 1 8 5 1 , Italie. De Gasparis. 
16. Psvché, 1 8 5 2 , > * 

17. Thétis, 1 8 5 2 , Allemagne. Luther. 
18. Melpomene, 1 8 5 2 , Angleterre. Hind. 
19. Fortuna, 1 8 ) 2 , • • 
20 . Massi lia, 1852, Italie. De Gasparis. 
21 . Lutetia, 1852, France. Goldschmidt. 
22. Calliope, 1852, Angleterre. Hind. 
23 . Thalie, 1852, • a 
24 . Phocea, 1853, France. Chacomac. 
25 . Themis, 1853, Italie. De Gasparis. 
26. Proserpine, 1853, Allemagne. Luther. 
27. Euterpe, 1853, Angleterre. Hind. 
28 . Bellone, 1854, Allemagne. Luther. 
29 . Amphitrite, 1854, Angleterre. Martii. 
30 . Urauie, 1854, a Hi.id. 
31. Euph rosine, 1854, Amérique. Fergusson. 
3 2 . " Pomone, 1854, France. Goldschmidt. 
33. Polymnie, 1854, a Chacornac. 
34. Circé, 1855, » a 
35. Leucothée, 1855, Allemagne. Luther. 
36. Atalante, 1855, France. GoI'lschmidL 
37. Fidès, 1&55, Allemagne. Luther. 
38. Lèda, 1856, France. Chacornac. 
39 . Latitia, 1856, s a 
40. Harmonía, 1856, » Goldschmidt. 
41. Daphné, 1856, » a 
42. Isis, 1S..6, Angleterre. Pogson. 
43. Ariane, 1857, » a 
44. Nysa, 1857, France. Goldschmidt. 
45. Lugenia, 1857, » » 
46. » 1857, • a 
47. Aplata, 1857, Allemagne. Luther. 
48. l>or s , 1857, France. Goldschmidt. 
49. Palés, 1857, s » • 
50. Virginia, 1 8 5 7 . Amérique. Fergnsson, 

On remarquera que le plus grand nombre des planètes 
télescopiques découvertes en 1857 sont dues aux observa-
tions de M. Goldschmidt qui, dans le courant de cette seule 
année, en a découvert cinq. C'est, tout compte fait, la 
dixième planète reconnue par cet heureux amateur. 
M. Chacornac.de l'observatoire de Paris, qui s'est illustré 
par ce genre de travaux, n'a pas découvert un aussi grand 
nombre de planètes télescopiques. Après cet astronome, 
on ne peut citer que MM. Hind et de Gasparis comme 
ayant surpassé sous ce rapport les deux observateurs fran-
çais. Dans ces Jerniers temps, la France avait été distancée 
dans cette voie par l'Angleterre et l'Allemagne, M. Gold-
schmidt lui a fait regagner le terrain qu'elle avait perdu. 

C'est dans le plus humble des observatoires et avec un 
instrument d'une bien médiocre portée, puisque c'est une lu-
nette ordinaire de trois ou quatre pouces de diamètre, que 
M. Goldschmidt fait ces intéressantes trouvailles. Dans la 
rue de l'Ancienne-Comédie, devant l'entrée du passage du 
Commerce, levez les yeux vers les mansardes, et vous 
apercevrez le modeste lieu d'où sont parties les décou-
vertes intéressantes du grand dénicheur d'astres qui ac -
complit ces tours de force, et , à la pointe de sa modeste 
lunette, ravit à nos astronomes officiels l'honneur de ces 
belles observations. 
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Déterminât ion nouvelle de la figure de la t e r « . — Travaux exécuté* 
depuis le i v m * siècle pour la mesure du méridien terrestre. — 
Travaux récents de» astronomes russe» — Demande de concours au 
gouvernement français pour l'achèvement de la grand« méridienne 
nisse-scandinave. 

Dans la séance du 12 octobre de l'Académie des sciences 
de Paris, M. Struve, célèbre astronome russe, directeur de 
l'observatoire de Pulkova, a lu une note d'une haute va -



leur scientifique, relativement aux travaux qui ont été en-
trepris , à différentes époques et en divers pays, pour la 
détermination de la figure de notre globe. Le moment est 
venu où l'on peut tirer parti de ces travaux immenses, et 
en combiner les résultats de manière à fixer positivement 
'es dimensions du sphéroïde terrestre. Cette question, qui 
a tant occupé les savants il y a plus d'un siècle, reçut, par 
les travaux des astronomes français, une solution qui dut 
sembler définitive à cette époque. Aujourd'hui pourtant, 
par un de ces retours qui sont fréquents dans l'histoire 
des sciences, les progrès de la géodésie et de l'astronomie 
ont établi la nécessité de reprendre à nouveau l'étude de 
cette grande question. 

C'est en 1736 que deux compagnies de savants de l 'A-
cadémie des sciences de Paris allèrent mesurer, chacune 
de son côté, un degré du méridien vers l'équateur et vers 
le pôle. Newton avait déduit de ses calculs, comme un 
résultat nécessaire de l'attraction universelle, que le globe 
terrestre devait être aplati vers les pôles et renflé à l'é-
quateur. Cette opinion avait rencontré dans le monde 
savant une opposition assez vive; Cassini, en particulier 
la rejetait obstinément. Comme la solution de ce pro-
blème importait beaucoup aux opérations pratiques de 
la manne , le gouvernement français prit le parti de 
faire mesurer au pôle et à l'équateur la longueur d'un 
arc du méridien, afin de déduire, de la comparaison des 
deux arcs auisi mesurés, la véritable forme du sphéroïde 
terrestre, et de décider si, comme Newton l'avait assuré 
il existait un renfleme^ à l'équateur et un aplatisse^ 
ment aux pôles. Bouguer et La Condamine allèrent donc 
effectuer cette mesure au Pérou, région équatoriale, tan-
dis que Maupertuis, Clairault et Celsius exécutaient la 
même opération en Laponie. Il résulta de leurs mesures 
comparées entre elles, que l'aplatissement de la terre 
deviné par Newton existait réellement, et qu'il dépas-

sait même les limites calculées par cet illustre philo-
sophe. 

Le bel exemple donné par la France au xvnr siècle fut 
suivi par toutes les nations éclairées, qui s'efforcèrent 
de concourir à la détermination exacte des dimensions 
du globe terrestre. Plusieurs gouvernements firent me-
surer des arcs de méridien; mais la longueur de ces 
arcs était souvent peu considérable en raison de la mé-
diocre étendue des pays où s'accomplissaient ces tra-
vaux. Dans le commencement du siècle actuel, notre 
gouvernement fit exécuter la grande méridienne de France, 
entre Dunkeiijir et Formentera, lie de la Méditerranée, 
près des côtes d'Espagne. Due aux travaux de Delambre, 
Méchaiu, Biot et Arago, cette œuvre dépassait en étendue 
et en précision tous les travaux analogues entrepris jus -
que-là. 

En 1837 et 1840, l'astronome allemand Bessel entreprit 
un nouveau calcul des dimensions du sphéroïde terrestre 
en réunissant les différents résultats des mesures méri-
diennes que l'on possédait alors. Les éléments dont il dis-
posait étaient les suivants : l'arc de l'équateur déterminé 
au xvm* siècle par les académiciens français, et dont la 
longueur était de 3 * 7 ' ; — l e petit arc des Indes orientales, 
longueur 1*35'; le grand arc des Indes, longueur 15*58'; 
l'arc de France, 12° 2 2 ' ; l'arc d'Angleterre, 2*52' ; l'arc 
hanovrien, 2* 1'; l'arc danois, 1*32 '; l'arc de Prusse, 1*30'; 
l'arc de Russie, 8®2'; enfin, l'arc suédois ou du cercle 
polaire, 1*37'. La somme totale des arcs employés par 
Bessel s'élevait à 50*34'. Situés sous des longitudes bien 
différentes, ils s'étendaient en latiilde depuis—3*5' jus -
qu'à 67*9'. 

Depuis l'année 1840, époque à laquelle Bessel exécuta 
son calcul des dimensions du sphéroïde terrestre, jusqu'à 
l'époque actuelle, ou a porté à une étendue plus considé-
rable le grand arc des Indes, l'arc d'Angleterre et celui à>-. 
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Russie. Le grand arc des Indes, qui, en 1840, était 
de 15*58', comprend maintenant une longueur de 20*21', 
par suite des travaux de M. Everest. En Angleterre, on à 
mesuré deux arcs d'une longueur de 10*, qui s'étendent 
des deux côtés de la Grande-Bretagne, d°puis la Manche 
jusqu'aux lies de Shetland et les Hébrides. D'un autre 
côté, on a perfectionné et étendu, en France, les travaux 
qui furent commencés au dernier siècle par les membres 
de l'Académie des sciences. Le corps des ingénieurs géo-
graphes, ensuite le corps d'état-major, ont poussé jusqu'à 
son entier achèvement l'important réseaiWodésique qui 
couvre notre pays. Un arc du méridien, j R a n t par Fon-
tainebleau et se rattachant au méridien principal, a servi 
à dissiper quelques doutes soulevés par la forme de plu-
sieurs triangles appartenant à la première opération. La 
chaîne de Brest à Strasbourg a été exécutée. Enfin l'arc 
du parallèle moyen passant par Bordeaux a été mesuré et 
étendu jusqu'à Fiume, en Illyrie. 

Les travaux exécutés en France, c'est-à-dire les trian-
gles de la méridienne de notre pays, étant en liaison géo-
désique avec la méridienne occidentale de l'Angleterre, il 
en résulte que l'on possède dès aujourd'hui, depuis For-
mentera, sur les côtes d'Espagne, jusqu'aux Iles de Shet-
land , un arc continu d'une longueur considérable, puis-
qu'il est de vingt-deux degrés. Cette condition, c'est-à-dire 
la longueur du méridien mesuré, est d'une haute impor-
tance-, car ce sont surtout les arcs de méridien de grande 
étendue qui conduiront à une connaissance plus précise 
des dimensions du sphéroïde terrestre. L'influence pertur-
batrice des attractions l#a les diminue avec la grandeur de 
l 'arc, car ces attractions sont produites plutôt par la dis-
tribution non symétrique de la matière au-dessous de la 
surface terrestre que par la masse des montagnes. 

L'arc de Russie, dont Bessel a pu faire usage, était 
de 8e 2 '. Aujourd'hui, cet arc, compris entre le Danube et 

la mer Glaciale, et qui devra être désigné sous le nom d'arc 
russe-scandinave, a été prolongé jusqu'à 25*20'. 

La mesure de ce grand arc de 25*20'. qui part du Da-
nube pour aboutir à la mer Glaciale, est en très-grande 
partie l'œuvre des astronomes et des officiers d'état-major 
russes, avec la coopération des gouvernements et des géo-
mètres de Suède et de Norwége, quant à sa partie la plus 
septentrionale. Commencée en 1816 et terminée en 1855, 
cette immense opération, qui a duré, comme on le voit, 
près de quarante ans, comprend 258 triangles, 10 bases 
avec leurs l i a ^ n * aux triangles, les déterminations des 
angles aziinu(iÉt et des latitudes de 13 centres d'obser-
vations , etc. Le résultat final des opérations a été que la 
longueur de cet arc de 25* 20' , exprimée en toises, est 
de 1447 787, avec une erreur probable, au maximum, 
de 6 toises et 2 dixièmes. 

En 1853, une commission internationale, réunie à Stoc-
kholm , a chargé le directeur de l'observatoire de Pulkova 
de réunir dans un ouvrage détaillé tous les calculs et tra-
vaux relatifs à la totalité de cette méridienne. M. Struve a 
exécuté ce grand travail. 

L'ouvrage de l'astronome de Pulkova a pour titre : Arc 
du méridien de 25* 20' entre le Danube el la mer Glaciale, 
mesuré depuis 1816 jusqu'en 1855, sous la direction de : 
C. de Tenner, générai de l'étal-major impérial de Russie ; 
Chr. Hansteen, directeur du département géographique de 
Norwége; N. H. Selander, directeur de l'observatoire wyal 
de Stockholm; F. W. Struve, directeur de l'observatoire 
centroide Russie; composé sur les différents matériaux et 
rédigé par T. G. W. Struve, publié par l'Académie des 
science* de Saint-Pétersbourg. 

Voici maintenant quel a été le but principal de la lecture 
faite par M. Struve à l'Académie des sciences de Paris. 
D'après ce que nous venons de voir , une chaîne non inter-
rompue de triangles existe aujourd'hui depuis les bords de 



l'océan Atlantique jusqu'aux rivages de la mer Caspienne, ' 
de Brest jusqu'à Astrakan, traversant la France, la Belgi-
que , la Prusse et la Russie. 11 importe qu'on utilise cette 
chaîne pour le calcul d ' un arc de parallèle qui n'embrassera J 
pas moins de 55 degrés en longitude. En comparant les 
longueurs géodésiques des diverses parties de cet arc avec 
leurs amplitudes astronomiques, op arrivera de la ma-
nière la plus certaine à constater si la terre est véritable-
ment un sphéroïde de révolution, ou bien si elle s'écarte 
de la forme simple qu'on lui attribue. 

Mais la grande opération exécutée enEussie , et dont 
M. Struve vient de publier les résultats j j f e t pas encore 
terminée, car on peut prolonger le méridien russe de plu-
sieurs degrés au sud, à travers les prorinces danubiennes 
et la Turquie, jusqu'à l'Ile de Candie. Cette prolongation, 
indispensable à l'entière exécution de l'œuvre commencée, ! 
la Russie l'aurait accomplie si elle avait conservé avec le 
gouvernement de la Porte-Ottomane ses anciennes rela- : 
tions, ou si elle avait réussi à lui imposer son protectorat : f 
les officiers d'état-major et les astronomes russes auraient 
exécuté ce travail. Mais les événements de la guerre et le 
traité de Paris ayant changé la situation politique de la 
Russie dans l'empire turc, elle se trouve forcée de re- ' 
noucer à cette entreprise : c'est à la France à la reprendre ; 
et à la mener à bonne fin. M. Struve est donc venu sou- j 
mettre au gouvernement français la proposition de se ^ 
charger de cette œuv/e, ou de concourir largement à son • 
exécution. 

Cette sorte de défi scientifique a été dignement accepté. I 
M. le maréchal Vaillant, ministre de laguerîl et membre 1 
de l'Académie des sciences, a déclaré que son administra-
tion était prête à fournir le concours réclamé. Il a annoncé ! 
que le dépôt de la guerre « s'empressera, soit de mettre i ' 
la disposition des savants étrangers les documents qui 
pourraient être réclamés, soit de concourir pour sa part 

aux travaux de calculs et de discussion nécessaires à l'ac-
complissement de l'œuvre projetée par le savant direc-
teur de l'observatoire central de Russie. • 

On peut donc espérer que, grâce à l'union des savants 
des deux pays, l'œuvre entreprise par M. Struve recevra 
son entière exécution, et que la grande question depuis 
si longtemps agitée de la véritable figure du globe ter-
restre sera résolue. Une autre circonstance donne 
un intérêt particulier à ce grand problème. Un géomètre 
russe, M. Dérévochtikoff, a fait voir que, d'après les me -
sures du méridie^de Paris prises par les astronomes fran-
çais , raplatisseoRht de la terre serait d'un cent quatre-
vingt-huitième, tandis que, d'après les mesures prises 
aux Incoes ou déduites des observations du pendule, il 
devrait être d'un cent soixante-seizième, l a différence 
entre ces deux nombres est beaucoup trop grande pour 
qu'on ne soit pas forcé d'admettre, comme l'a soutenu 
d'ailleurs le géomètre Puissant, qu'il s'est glissé des er-
reurs graves dans quelques-unes des triangulations faites 
au dernier siècle par nos célèbres compatriotes. 

6 

Télescope en verre argenté^ 

M . Léon Foucault, physicien de l'Observatoire, a eu mis-
sion d'étudier les diverses questions relatives à la con-
struction et au perfectionnement des instruments d'optique 
qui sont en u ^ e dans la pratique de l'astronomie. L'un 
des résultats de ses derniers travaux un perfectionne-
ment important apporté par lui à la construction du téles-
cope, et qui permettra d'abaisser notablement le prix de 
ce puissant et dispendieux appareil d'inspection céleste. 

On est assez porté à confondre ou à prendre l'un pour 
l'autre le télescope et la lunette astronomique ; il n'est donc 



26 ASTRONOMIE. 

pas inutile de rappeler ici les différences qui existent entre 
ces deux instruments d'observation. Le télescope est un ap-
pareil dans lequel l'image des corps très-éloignés vient se 
peindre au foyer d'un miroir métallique, où l'observateur 
la voit dès lors par un effet de réflexion. La lunette 
astronomique, d'une disposition plus simple, se compose 
seulement d'un long tube de métal, muni à chacune de ses 
extrémités d'une ou plusieurs lentilles, à travers lesquelles 
on regarde directement les objets à observer. 

Ces deux instruments ont chacun leurs avantages et 
leurs inconvénients particuliers. D 'aprè^f . Léon Foucault, 
la lunette astronomique, comparée au relescope de même 
dimension, a toujours eu le mérite de donner plus de 
lumière ; le faisceau des rayons qui tombent sur l'objectif 
de verre de la lunette le traverse en majeure partie, et con-
tribue presque en entier à la formation de l'image au foyer, 
tandis que, sur le miroir de métal du télescope, une partie 
seulement de la lumière est réfléchie en un faisceau con-
vergent, qui éprouve encore une perte pour être ramené, 
par une seconde réflexion vers l'observateur. 

Cependant, comme le télescope est essentiellement 
exempt d'aberration de réfrangibilité ; comme la pureté de 
ses images ne dépend que de la perfection d'une seule 
surface; comme, à égalité de longueur focale, il comporte 
un plus grand diamètre que la lunette, et qu'il rachète 
ainsi en partie les pertes de lumière qui résultent des ré -
flexions, quelques observateurs, surtout en Angleterre, 
ont continué à lui donner la préférence sur la lunette pour 
l'exploration des objets célestes. Il est cegjiin qu'à notre 
époque, et malgré ^ les perfectionnemSts apportés à la 
fabrication des grands verres, le plus puissant instrument 
qu'on ait encore dirigé vers le ciel est un télescope à mi-
roir de métal : le télescope de lord Ross, qui a six pieds 
anglais de diamètre et cinquante-cinq pieds de distance 
focale. Peut-être même, les instruments à réflexion au-

rai"nt-ils pris le dessus, si le métal se travaillait aussi 
bien que le verre, s'il prenait un poli aussi durable et s'il 
n'était beaucoup plus pesant. 

La difficulté d'obtenir à bas prix ces larges miroirs mé -
talliques destinés à réfléchir la lumière, et de donner à 
leur surface le plus grand pouvoir réflecteur possible, sans 
faire usage de métaux d'un prix fort élevé, était un des 
obstacles principaux qui avaient empêché jusqu'ici l 'em-
ploi général du télescope dans les observatoires astrono-
miques. Obtenir, sans grande dépense, une surface par-
faitement réfléchissante et inoxydable à l'air, tel était le 
problème posé. M. Léon Foucault l'a fort ingénieusement 
résolu en prenant une masse de verre, en la faisant tailler 
et polir suivant la forme à donner au miroir réflecteur, et 
en recouvrant ensuite ce miroir de verre poli d'une couche 
d'argent, l'un des métaux qui réfléchissent la lumière avec 
le plus de puissance et qui s'altèrent le moins au contact 
de l'air. 

On connaît, sous le nom de procédé Drayton' une nou-
velle méthode opératoire imaginée en Angleterre, qui per-
met de recouvrir le verre d'une couche d'argent. On se 
sert de ce procédé pour étamer les glaces, ou plutôt pour 
remplacer le tain du miroir par une couche d'argent mé-
tallique. Une dissolution d'azotate d'argent, mélangée d'un 
agent réducteur organique, étant mise en contact avec 
l'une des surfaces de la glace, cette dernière se recouvre 
bientôt d'un dépôt métallique d'argent doué du plus vif 
éclat«. 

Grâce au ptiétlé drayton, M. Foucault a donc pu re -
couvrir d'une pellicule d'argent mlfl^^ et uniforme un 
verre taillé et poli. La couche métallique qui, en sortant 
du bain où elle s'est formée, parait terne et sombre, s 'é-

I. Voir au chapitre des Arti indiutrielt dans ce rolume, la des-
cription détaillée de ce procédé chimique pour l'argenture des glace», 
qui a été récemment perfectionné en France. 



claircit aisément par le frottement d'une peau douce, et 
d'un peu de rouge d'Angleterre ; elle acquiert ainsi en peu 
d'instants un très-vif éclat. Par cette opération, la surface 
du verre se trouve métallisée et devient énergiquement 
réfléchissante, sans que les épreuves les plus délicates 
puissent déceler dans l'image produite au foyer la moindre 
altération de formé. 

Avec un miroir de verre argenté par ce procédé, et poli 
avec le plus grand soin au moyen du tampon, M. Fou-
cault a construit un télescope de dix centimètres de dia-
mètre et de cinquante centimètres de longueur focale. Ce 
petit instrument supporte bien l'oculaire qui porte le gros-
sissement à (teux cents fois, et si on le compare à la lu -
nette de un mètre, il donne un effet sensiblement supé-
rieur. A diamètre égal, le télescope en verre est moitié 
plus court que la lunette, et il donne presque autant de 
lumière et plus de netteté aux images ; à longueur égale, 
il comporte un diamètre double et recueille trois fois et 
demie plus"de lumière. 

La nouvelle disposition imaginée par M. Léon Foucault 
pour le télescope astronomique offre encore l'avantage de 
ne point exiger le concours des nombreuses conditions 
physiques auxquelles on a dû satisfaire jusqu'ici pour o b -
tenir un instrument d'observation astronomique doué d'une 
certaine perfection, tant pour le télescope que pour la lu-
nette. Ce dernier instrument surtout exige que le con-
structeur se préoccupe à la fois de l'homogénéité des deux 
sortes de verre qui forment l'objectif, de leurs pouvoirs 
réfringents et dispersifs, de la combinaison|0es courbures, 
du centrage et de l 'Aécution de quatre surfaces sphéri-
ques. Dans le nouveau télescope, au contraire, le verre 
n'intervenant pas comme milieu réfringent, mais comme 
simple support d'une mince couche de métal, l 'homogé-
néité de sa masse n'est nullement requise, et la glace la 
plus ordinaire, travaillée avec soin sous une épaisseur 

suffisante, peut revêtir une surface concave qui, argentée 
et polie, fournisse à eUeseule et par réflexion de très-
bonnes images. 

On sait que les miroirs réflecteurs des télescopes ont 
l'inconvénient de se ternir au contact de l'air par suite de 
leur oxydation, et de perdre ainsi, au. bout d'un certain 
temps, une partie de leur puissance réfléchissante. Les 
miroirs argentés de M. Foucault subiront-ils une altéra-
tion de ce genre? Ils n'ont souffert, au bout deplusieur* 
mois, aucune altération sensible; mais cet état de con-
servation sera-t-il de longue durée? L'expérience est 
encore trop récente pour qu'on puisse rien affirmer ni 
dans un sens ni dans l'autre ; mais lors même que le bril-
lant du métal viendrait à s'affaiblir, puisqu'une première fois 
il a été obtenu simplement au tampon, rien n'empêcherait 
de le raviver par le même moyen. Si enfin l'argent s'alté-
rait dans sa profondeur, l'opération par laquelle on le dé -
pose est d'une exécution si facile et si prompte qu'on se 
résignerait facilement à la répéter. 

En résumé, le télescope ainsi modifié par notre savant 
confrère du Journal des Débals, comparé à la lunette astro-
nomique, donne à beaucoup moins de frais plus de lu-
mière, plus de netteté, et il est nécessairement affranchi de 
toute aberration de réfrangibiHté, puisqu'il ne se compose, 
comme tout télescope, que d'une sorface réfléchissante. 



II 

• P H Y S I Q U E . 

1 

ConiUtion des forces physiques. 

La corrélation des forces physiques, c'est-à-dire le mu-
tuel enchaînement d^s forces qui, dans la nature, peuvent 
produire alternativement la chaleur, la lumière ou l'elec-
tricité, est devenue la matière d'un livre d'un haut intérêt, 
publié en Angleterre par M. W. R. Grove, et dont une tra-
duction très-soignée, due à M. l'abbé Moi4no, a enrichi, 
en 1857, la littérature française. 

L'auteur de la Corrélation des forces physiques n'est pas 
un savant de profession. Il est assez fréquent en Angle-
terre de voir des personnes engagées dans des carrières 
toutes différentes, s'adonner à la culture des sciences phy-
siques, et y rencontrer de brillants succès. De ce nombre, 
est M. Grove, avocat aux conseils de la reine, orateur di -
sert et grave magistrat. Un grand nombre d'expériences 
ingénieuses, des faits entièrement nouvoa* en physique 
et en çhimie, qu'il a découverts dans ses heures de délasse-
ment, ont attiré à M. Grove sa haute réputation scienti-

1. Corrélation des forets physiques, par W. R. Grove, membre de 
la Société royale de Londres; ouvrage traduit en français par M. l'abbé 
Moigno. sur la troisième édition anglaise, avec des notes par M. Seguin 
aîné, correspondant de l'Institut de France. 1 vol. in-8. 
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fi que, et lui ont ouvert les portes de la Société royale de 
•ondres. Si nous insistons sur cette circonstance, c'est 
qu'elle donne à ce livre un caractère particulier qui doit le 
ùure bien venir des gens du monde, des amateurs des 
icienoes et des lecteurs intelligents auxquels nous aimons 
à nous adresser. 

Mais hâtons-nous de faire connaître la pensée déve- . 
loppée dans l'ouvrage dont nous parlons. L'auteur l 'ex-
pose lui-même en ces termes dans son introduction : 9 

« La tiche que j'entreprends dans cet essai, c'est d'établir 
que les diverses forces de la nature qui sont l'objet de la phy-
tique expérimentale, c'est-à-dire la chaleur, la lumière, 
l'electricité, le magnétisme, l'affinité chimique et le mouve-
ment. ont entre elles des relations intimes, et sont dans une 
dépendance mutuelle les unes des autres. Aucune de ces forces, 
dans un sens absolu, ne peut être dite la cause nécessaire et 
essentielle des autre»; mais chacune d'elles'peut produire 
toutes les autres ou être engendrée par elles ; tlles peuvent 
toutes se convertir l'une dans l'autre dans des conditions don-
nées. » 

Pour donner tout de suite le tableau sommaire de ce 
mutuel et réciproque enchaînement des forces naturelles, 
nous rappellerons que le mouvement produit de la chaleur 
lorsque deux corps quelconques sont frottis l'un contre 
l'autre ; que le mouvement se convertit en chaleur quand 
on vient à l'arrêter subitement ; et que la chaleur se con-
vertit en mouvement, lorsque, sous le piston d'une ma-
chine à vapeur, la vapeur d'eau, se détendant dans le vide, 
se refroidit par son expansion, de telle sorte que l'on voit 
alors se tra#former en mouvement le calorique disparu. 
Ainsi, partout où le mouvement cessera d'apparaître sous 
la forme visible d'un déplacement dans l'espace, un œil at-
tentif et exercé le retrouvera sous une autre forme, invi-
sible mais sensible, c'est-à-dire sous forme de chaleur. A 
l'inverse, partout où l'on constatera un abaissement de 
température,'on pourra mettre en évidence la production 



d'une certaine quantité de force vive capable de mettre en 
mouvement une masse inerte. 

Le rapprochement que nous venons de faire' entre la 
chaleur et le mouvement constitue une des synthèses les 
plus belles et les plus fécondes auxquelles la science se" soit 
élevée. Il a fallu, pour la légitimer et la constituer en corps 
de doctrine, la réunion delà masse énorme de faits qui 
ont été rassemblés par les ardents expérimentateurs du 
six0 siècle. 

Personne, avant M. Grove, n'avait formulé ce principe 
dans toute sa généralité. Vers l'année 1800, notre célèbre 
Montgolfier l'avait entrevu en reconnaissant la possibilité 
de la conversion réciproque du mouvement et du calori-
que. Mais cette intuition du génie était tellement en de-
hors, tellement en avant des idées reçues, qu'elle ne ren-
contra aucun écho à cette époque. Jusqu'à l'année 1855, 
la science resta même si peu familiarisée avec cette idée, 
que les physiciens les plus renommés eurent de la peine 
à comprendre à cette époque la brillante expérience par 
laquelle M. Léon Foucault prouva qu'une masse de cuivre 
en mouvement de rotation, que l'on arrête subitement à 
distance, par l'influence d'un*aimant, s'échauffe, et s 'é-
chauffe d'une quantité proportionnelle au ralentissement 
de son mouvement. 

Ce que nous venons de dire pour la conversion récipro-
que de la chaleur et du mouvement s'étend à toutes les 
autres forces naturelles. De même qu'il engendre de la 
chaleur, le mouvement peut aussi produire de l'électricité, 
du magnétisme, de la lumière et de l'affinité chimique' 
Personne n'ignore que si, au lieu de frotter l'un contre 
l'autre deux corps homogènes , deux morceaux de bois ou 
deux morceaux de fer , on frotte deux corps hétérogènes, 
par exemple, un bâton de cire à cacheter ,et un morceau de 
drap, on produit de l'électricité. M. Babinet a donné à cette 
expérience une forme originale et frappanté, et que nous 

allons décrire afin que tout le monde se donne le plaisir 
de-la répéter. 

Sur le bouchon d'une carafe < placez en équilibre , dans 
une position horizontale, une canne un peu lourde en bois 
ou en j onc , de telle sorte qu'elle soit très-mobile et puisse 
tourner facilement autour de son point d'appui. Prenez 
alors un petit morceau de cire à cacheter, frottez-le vive-
ment sur la manche de votre habit, et approchez-le rapi-
dement de l'une des extrémités de la canne sans la tou-
cher : vous ne verrez pas sans surprise que, cédant à l'at-
traction de .l'électricité dégagée par le frottement, la canne 
tourne sur son point d'appui, et suit le morceau de cire 
dans tous ses déplacements, de manière à faire, si on le 
veut, un tour entier. Ainsi, le mouvement a engendré de 
l'électricité, et l'électricité, à son tour, a donné naissance 
à du mouvement. 

Il n'est pas toujours possible, dans l'état actuel de la 
science, de prouver que deux forces quelconques, prises 
au hasard, s'engendrent l'une l'autre, et il faut quelque-
fois recourir à une force intermédiaire. Ainsi, par exemple, 
nous ne savons pas encore transformer immédiatement la 
chaleur en électricité, tandi^qu'en prenant le mouvement 
pour intermédiaire, c'est-à-dire en faisant tourner, par 
une machine à vapeur, un gigantesque plateau de verre 
entre deux coussins, nous obtenons des torrents d'élec-
tricité. M. Grove, et nous partageons sa conviction sous 
ce rapport, est persuadé que la génération directe et im-
médiate de toutes les forces de la nature par l'une quel-
conque d'entre elles, est possible. La science nous paraît 
marcher rapidement vers la constatation de ce fait capi-
tal, qui ouvrirait une ère toute nouvelle de découvertes. 
Nous n'hésitons pas à croire qu'il viendra un jour où, par 
la transformation en électricité de la chaleur qui prend 
naissance dans les foyers de nos usines, on créera une 
source d'électricité, une véritable pile voltaïque répondant 



à toutes les conditions de puissance qu'il importe de don-
ner à cet instrument merveilleux. 

Nous ne donnerions pas une preuve suffisante du fait 
fondamental de la corrélation ou des rapports intimes qui 
existent entre les forces naturelles, si nous ne citions une 
curieuse expérience imaginée par M. Grove, et qui, à 
notre grand regret, n'a pas encore été répétée dans les 
cours publics de Paris. 
# O n introduit, dans une botte remplie d'eau et fermée 

sur une de ses faces par une lame de verre, une plaque 
daguerrienne,sensibilisée, que l'on défend de l'action de 
la lumière en recouvrant la lame de verre d'un écran 
opaque. Entre le verre et la plaque, on place un grillage 
en fils d'argent ; on met la plaque en contact avec l'une 
des extrémités du fil d'un galvanomètre, et le grillage en 
contact avec l'une des extrémités de l'hélice d'un thermo-
mètre métallique de Bréguet; on fait communiquer entre 
elles la seconde extrémité du fil du galvanomètre et la se-
conde extrémité de l'hélice; enfin, on amène aux zéros les 
aiguilles du galvanomètre et du thermomètre. Enlevant 
alors l'écran opaque, on laisse tomber la lumière sur la 
plaque daguerrienne, et l W o i t aussitôt les deux ai-
guilles se mettre en mouvem^R, et indiquer ainsi l'un* 
l'apparition d'un courant électrique, l'autre, un dégage-
ment de chaleur. Une seule cause, la lumière, a donc fait 
naître syr la plaque une aclion chimique; dans les fils 
d'argent, un courant électrique; dans la bobine du galva-
nomètre , un courant magnétique ; dans l'hélice, de la cha-
leur ; dans les aiguilles, du mouvement. Ainsi, dans cette 
belle expérience, une force unique, la lumière, a tout en-
gendré médiatement ou immédiatement : aclion chimique, 
clectriciié, magnétisme, chaleur, mouvement. 

Mais ce qui caractérise cette génération commune des 
forces naturelles, et M. Grove consacre de longues pages 
à la mise en lumière de cette grande vérité, entrevue seu-

* 

lement depuis quelques années, c'est qu'elle a lieu en pro-
portions fixes et définies, suivant une loi toute semblable 
à celle des équivalents chimiques. Ainsi, par exemple, la 
chaleur qui élève d'un degré la temp¿rature d'un kilo-
gramme d'eau, si nous la convertissons en mouvement, 
produira une force mécanique capable d'élever 430 kilo-
grammes environ à un mètre de hauteur en une seconde ; 
de sorte que 430 sera l'équivalent mécanique de la cha-
leur. Quel pas immense la science aurait fait, si l'on était 
arrivé à déterminer rigoureusement les équivalents de 
toutes les forces de la nature, et quel vaste champ serait 
ainsi ouvert aux recherches de notre jeun» génération! 
Ces équivalents seraient une mine féconde pour les ren-
seignements et les perfectionnements que la théorie et la 
pratique appellent à grands cris. Déjà, en nous montrant 
combien il faut peu d'élévation de température pour en-
gendrer un effort mécanique considérable, l'équivalent 
mécanique de la chaleur nous a appris que nous brûlons 
vingt fois trop de charbon dans les foyers des machines à 
vapeur actuelles, que ces machines sont aujourd'hui par 
trop imparfaites, et qu'il faut en créer de nouvelles. C'est 
en appliquant ces idées que M. Seguin a été conduit à con-
struire sa machine à vapei+pulmonaire, et M. Siemens sa 
machine à vapeur régénéré«. 

C'est par le développement des mômes principes que 
M. Grove démontre l'impossibilité, d'une part, de la créa-
t ;on, de la multiplication d'une force vive perpétuelle, et, 
d'autre part, l'impossibilité absolue d'annihiler une force 
une fois produite. 

Ainsi, quand on considère de haut et dans leur ensemble 
les forces naturelles qui sont en jeu dans l'univers, on re-
connaît que rien ne se perd, rien ne se crée dans la na-
ture, mais que tout s'y convertit et s'y transforme. Si l'on 
arrivait à bien faire pénétrer cette vérité immuable dans 
les esprits des chercheurs et des rêveurs qui surgissent 
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aujourd'hui plus nombreux que jamais, que d'efforts inu-
tiles d'intelligence et d'activité on leur épargnerait ! que 
de pertes de temps et d'argent on conjurerait par ce 
moyen ! 

2 

Etudes sur les corps à l'état sphéroïdal, par M. Boutigny 
(d'Êvreux). 

Les phénomènes que M. Boutigny (d'Êvreux) a décou-
verts et désignés sous le nom général d'état sphéroïdal de la 
matière ont 4 é l'objet, en France, de bien peu d'études de 
la part des physiciens. Ils ont excité beaucoup plus d'inté-
rêt à l'étranger, et nul n'a eu la pensée de s'y élever contre 
le titre de nouvelle branche de la physique, que M. Bouti-
gny a cru pouvoir donner à tout ce qui se rapporte à l ' é -
tude de cet ensemble de phénomènes dont l'examen atten-
tif et patient lui a coûté vingt années de sa vie. Le peu 
d'accueil qui a été fait parmi nous à cette découverte est 
d'autant plus difficile à expliquer, que les expériences qui 
mettent en relief les propriétés de la matière à l'état sphé-
roïdal, sont d'une simplicité extrême. Nous allons essayer 
de donner une idée de ce qu'ilfcut entendre par l'état sphé-
roïdal des corps et de signaler le's applications que ce n o u -
vel ordre de faits physiques a déjà reçues dans quelques 
parties des sciences. 

Considéré de la manière la plus générale, l'état sphéroïdal 
n'est rien moins qu'une nouvelle forme physique que les 
corps peuvent affecter. Aux trois états, solide, liquide et 
gazeux, que l'on reconnaît à la matière, il faudrait ajou-
ter, selon M. Boutigny, l'état sphéroïdal, qui diffère de cha-
cune des trois autres formes attribuées jusqu'ici aux corps 
matériels. En quoi consiste donc l'état sphéroïdal des corps? 

Il n'est personne qui ne se soit amusé, au coin de son 
loyer, à faire rougir une pelle à feu et à y jetter quelques 

gouttes d'eau ou de salive; on a remarqué alors que cette 
eau, au lieu de disparaître subitement par une évaporation 
instantanée, se met à tourner sur elle-même avec rapi-
dité, à courir sur la pelle sous forme d'une gouttelette 
arrondie, en s'évaporant avec une telle lenteur qu'elle ne 
disparait qu'au bout d'un temps fort long. Dans cette c i r -
constance, l'eau est passée à l'état sphéroïdal. 

Quand un corps a revêtu cet état particulier, il présente 
des propriétés bien différentes de celles qui appartiennent -
aux liquides, aux solides et aux gaz. 11 est devenu impé-
nétrable au calorique, et sa température demeure toujours 
invariable, quel que soit le degré de chaleur cfcnmuniqué 
au vase qui le renferme ; il ne mouille plus ce vase, et son 
contact avec lui est impossible. 

Tous les liquides autres que l'eau peuvent prendre, par 
l'action de la chaleur, cet état sphéroïdal, et reproduire 
identiquement le même phénomène. C'est ainsi que l 'al-
cool, l'éther, les huiles volatiles, etc., projetés sur une 
pelle incandescente, y prennent cet état. 

Si, au lieu d'opérer avec une simple pelle à feu, on em-
ploie des instruments de laboratoire, si l'on place, par 
exemple, dans un fourneau de coupelle chauffé à une tem-
pérature extrêmement élevée, iiue capsule de platine, dans 
laquelle on laisse tomber quelques gouttes d'eau, cette eau 
n entre jamais en ébullition et se maintient toujours à un* 
température inférieure à 100». Bien plus, de l'eau bouil-
lante versée dans une capsule chauffée à blanc s'y refroidit 
aussitôt de quelques degrés, et ne peut plus se maintenir 
en ébulbtion. Ce fait a été longtemps déclaré increvable et 
impossible, parce qu'il était contraire à tous les faits phv-
s.ques connus à cette époque; il est pourtant rigoureuse-
ment vrai; un poète, qui n'était pas physicien, a dit avec 
beaucoup de sens : 

. L e m i P e u t quelquefois n'être pas vraisemblable. 
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M. Boutigny a observé des centaines de faits analogues 
au précédent. Nous citerons les plus frappants. 

Si l'on met dans une capsule de platine des cristaux 
d'azotate d'ammoniaque, et si l'on chauffe ensuite peu à 
peu la capsule jusqu'au rouge, ce sel prend feu, brûle et 
disparaît sans laisser de résidu. C'est là un fait bien 
connu des chimistes, car on prépare dans les laboratoires 
le protoxyde d'azote en décomposant par la chaleur l'azo-
tate d'ammoniaque. Mais si, au lieu de chauffer peu à peo 
la capsule contenant ce sel, on la fait préalablement rou-
gir, et que l'on projette ensuite l'azotate d'ammoniaque dans 
ce vase inflfcdescent, le sel n'est plus décomposé, il devient 
incombustible. Si l 'on retire du feu la capsule rougie con-
tenant l'azotate d'ammoniaque à l'état sphéroïdal, et qu'on 
la laisse refroidir, on voit ce sel, arrivé à un degré infé-
rieur de température, se décomposer et disparaître. 

L'acide sulfureux liquéfié est un corps tellement volatil, 
qu'il s'évapore spontanément en quelques minutes quand 
on l'expose à l'air ambiant. Il semblerait dès lors que, si 
l'on projette ce liquide dans un vase chauffé au rouge , 
blanc, il va s'y volatiliser aussitôt, en produisant une vé- ^ 
ritable explosion. Mais, tout au contraire, il s'y refroidit 
à un tel point que sa température s'abaisse jusqu'à 10 de- ] 
grés au-dessous de zéro. C'est de cette manière que 
M. Boutigny a fait l'expérience étonnante qui consiste à 
produire de la glace dans un creuset rougi au feu. En ef-
fet, si dans une capsule de platine rougie à blanc et con-
tenant de l'acide sulfureux passé à l'état sphéroïdal, on 
verse quelques grammes d'eau, le contact de l'acide sulfu-. 
reux, qui se trouve refroidi à 10 degrés au-dessous de 
zéro, solidifie cette eau à l'instant même, et l'on retire un 
morceau de glace d'un vase chauffé à la température du fer 
en fusion. 

Pour expliquer un fait si extraordinaire, il faut admettre, 
avec M. Boutigny, que les corps à l'état sphéroïdal sont 

impénétrables à la chaleur. On comprend dès lors que l 'a-
cide sulfureux, bien que placé au milieu d'un vase chauffé 
à blanc, ne reçoive en aucune manière l'impression du ca-
lorique extérieur. D s'évapore lentement dans cette c i r -
constance, comme il le ferait à la température ordinaire, 
et son évaporation provoque nécessairement du froid. Si, 
maintenant, l'on projette une petite quantité d'eau sur 
l'acide sulfureux ainsi refroidi, son contact peut détermi-
ner la congélation de l'eau et la formation de la glace. 

On comprend que des faits aussi curieux aient vivement 
impressionné l'auteur de ces découvertes. Aussi a-t - i l va -
rié de mille manières ce genre d'expériences.^fcfn jour, par 
exemple, il fait rougir à blanc une sphère de platine et la 
plonge dans l'eau. On penserait sans doute que le contact 
de ce corps chauffé à blanc doit provoquer une véritable 
explosion, par la violence avec laquelle va s'établir l'ébul-
lition de l'eau. Mais, au contraire, l'eau s'écarte respec-
tueusement de la sphère métallique, qui continue à se 
maintenir au rouge blanc au milieu du liquide, qui l'envi-
ronne sans la toucher. Ce singulier phénomène ne cesse 
qu'au bout de quelque temps. La température du métal 
s'étant un peu abaissée, et son état sphéroïdal ayant dis-
paru, il peut alors être mouillé par l'eau et se trouver en 
contact avec le liquide. Tout aussitôt, l'eau bout avec vio-
lence. 

M. Boutigny s'est demandé si ces divers faits n'avaient 
pas quelque relation avec les epreutts par le feu, et tant 
d'autres phénomènes rapportés par les nombreux histo-
riens qui ont parlé d'individus maniant, sans inconvénient 
pour eux, le fer rouge et les métaux en fusion. Persuadé 
que l'état sphéroïdal pouvait fournir l'explication d'un 
grand nombre de ces faits, M. Boutigny s'est mis coura-
geusement à expérimenter par lui-même, et il a reconnu 
que différents corps chauffés au rouge blanc peuvent être 
mis, sans le moindre danger, en contact avec nos orga-



nés, si l'on a seulement la précaution de mouiller légère-
ment la partie du corps que l'on va exposer à l'action de 
la chaleur. Dans ce cas, la petite quantité d'eau qui les 
revêt, prenant l'état sphéroïdal, forme autour d'eux une 
enveloppe impénétrable au calorique. M. Boutigny a pu, 
sans être aucunement brûlé, plonger sa main dans un 
bain de plomb fondu et dans un jet de fonte incandescente. 

Ces expériences, si dangereuses en apparence, mais en 
réalité inoffensives, ont été répétées par un grand nombre 
d'observateurs, entre autres par MM. Babinet, Covlet, 
Desdouits, Despretz, Perrey, etc. 

Rassuré Ĵ LT ces résultats et confiant dans la théorie, 
chacun peut aujourd'hui, et sans le moindre risque, cou-
per , fouetter de la main, un jet de fonte incandescente 
s'échappant de la gueule d'un fourneau de fondeur, 
pourvu qu'il ait eu la simple précaution.... de se laver les 
mains une minute avant l'opération. 

M. Boutigny a publié, en 1857, une troisième édition du 
livre qu'il a consacré à l'examen approfondi de cette ques-
tion, et qui a pour titre : Études sur les corps à l'étal sphé-
roïdal. On peut ne pas partager toutes les idées de l 'au-
teur sur bien des points qu'il examine ; mais, ce qui est 
certain, c'est que cet ouvrage, consacré à l'étude de l'un 
des phénomènes les plus originaux et les plus neufs de la 
physique moderne, restera comme une des productions 
scientifiques les plus curieuses de la première moitié 
du xix* siècle. 

5 

Étude optique des vibrations sonores: moyen de représenter à l'oeil 
les mouvements vibratoires produits par les sons. 

La physique nous a appris que l'élévation ou la gra-
vité des sons musicaux dépend du nombre plus ou moins 

grand de vibrations que le corps sonore exécute dans un 
temps donné. Un son très-aigu est dû à un nombre de 
vibrations très-considérable et qui peut dépasser le 
chiffre de 30000 par seconde. Un son grave n'exécute 
que 4 ou 5 mille vibrations dans le même espace de 
temps. Mais il est très-difficile de mesurer rigoureusement 
le nombre de vibrations accompli par un corps en état de 
sonorité. Un jeune physicien, qui s'est fait remarquer par 
des travaux pleins d'originalité dans l'étude des phéno-
mènes de l'acoustique, M. Lissajoux, a imagjné une mé-
thode nouvelle et très-ingénieuse de mesurer ces vibra-
tions. Il est parvenu à rendre appréciables à l'œil les 
vibrations sonores, à faire voir les sons au lieu de les en-
tendre, ce qui donne le moyen de procéder avec rigueur à 
la mesure des vibrations moléculaires auxquelles ils sont 
dus. Comparer, sans le secours de l'oreille, les mouve-
ments vibratoires de deux corps sonores, déterminer le 
rapport exact du nombre de vibrations qu'ils exécutent 
dans un temps donné et tous les caractères des périodes 
de leurs vitesses relatives, tel est le problème que M. Lis-
sajoux s'est posé et qu'il a résolu de la manière la plus 
satisfaisante, à l'aide d'une méthode particulière de son 
invention. 

La méthode d'observation imaginée par M. Lissajoux a 
pour caractère général de transformer un phénomène d 'a-
coustique en un phénomène d'optique." Voici sur quels 
principes reposent les moyens mis en usage par M. Lissa-
joux pour arriver à ce curieux résultat. 

Si l'on fixe un petit miroir à la face extérieure de l'une 
des branches d'un diapason ordinaire, c'est-à-dire de 
^instrument qui sert à donner le ton aux orchestres, et que 
l'on fasse tomber sur ce petit miroir un rayon de soleil, il 
est évident que tant que le diapason demeurera immobile, 
c'est-à-dire ne produira aucun son, et par conséquent au-
cune vibration, le rayon de soleil qui vient tomber à sa 



surface se réfléchira selon la loi ordinaire de la réflexion, 
et qu'il ira produire une image immobile sur un écran 
disposé sur le trajet de ce rayon. Mais si l'on fait vibrer le 
diapason, le rayon réfléchi vibre dans le même plan, et son 
extrémité, oscillant sur l'écran avec rapidité, ira tracer 
sur l'écran une image allongée dont l'étendue sera pro-
portionnelle à l'amplitude du mouvement vibratoire. Il n'est 
donc plus nécessaire d'entendre ce son pour savoir qu'il 
existe, il suffit de jeter les yeux sur l'écran, et de suivre les 
variations d'itendue de la figure traçée par le rayon réfléchi. 

Le même moyen d'observation peut servir à reconnaître 
si un diapason est d'accord avec un autre. Pour cela, on 
arme pareillement cet autre diapason d'un second miroir 
que. l'on place sur le trajet du rayon réfléchi par le pre-
mier, en ayant soin de mettre les deux plans de vibration 
perpendiculaires l'un sur l'autre ; le rayon réfléchi pour la 
seconde fois ira se rendre finalement sur l'écran d'obser-
vation. Si l'on fait vibrer isolément les deux diapasons, 
l'image lumineuse s'allongera dans un sens ou dans le 
sens perpendiculaire; si le premier diapason produit un 
allongement vertical, le second produira un allongement 
horizontal, et quand ils vibreront tous les deux à la fois, 
on aura à chaque instant la figure qui résulte de la com-
binaison ou des deux mouvements rectangulaires. 

Si les deux diapasons mis en expérience de cette ma-
nière sont à l'unisson, la figure géométrique résultant de 
leurs vibrations et qui vient s'imprimer sur le tableau, 
qu'elle soit un cercle, une ligne droite ou une ellipse, res-
tera permanente et semblable à elle-même. Si, au con-
traire, les deux diapasons ne sont pas à l'unisson, on 
verra se peindre sur l'écran une figure optique passant par 
•outes les formes possibles. 

Si, au lieu d'être à l'unisson, les diapasons sont à l 'oc-
tave, la figure optique est une espèce de 8 qui peut dégé-
nérer en un sommet de parabole. 

Dans cette représentation géométrique des sons, tous 
les intervalles musicaux simples sont représentés par des 
courbes particulières que l'auteur du mémoire a fait con-
naître. 

Sans pousser plus loin cet exposé théorique général de 
la remarquable méthode d'observation, imaginée par 
M. Ussajoux, nous arriverons à l'indication sommaire 
des moyens pratiques employés par ce physicien pour ap-
précier comparativement le nombre de vibrations prove-
nant de deux corps sonores. Voici comment procède 
M. Lissajoux pour comparer, par exemple, le nombre de 
vibrations donné par deux diapasons différents. 

Pour comparer deux diapasons, c'est-à-dire apprécier 
le nombre relatif de vibrations qu'ils accomplissent dans 
un temps donné, on dispose l'un de ces diapasons hori-
zontalement; sur l'une de ses branches on place une len-
tille de verre, sur l'autre on pose un petit contre-poids 
destiné à équilibrer la lentille; on dispose ensuite vertica-
lement le second diapason. L'extrémité supérieure de l'une 
des branches de ce diapason vertical porte une petite 
saillie très-vivement éclairée qui constitue le point lumi-
neux, elle doit donc se trouver sur l'axe de la lentille à 
une distance convenable, comme un objet au foyer du mi-
croscope; ü reste ensuite à orienter le plan de ce deuxième 
diapason, pour que ses vibrations soient perpendiculaires 
à celles du premier, et par conséquent perpendiculaires au 
mouvement de la lentille objective. Ces conditions une 
fois remplies, à l'instant où les deux diapasons sont mis 
en vibration sonore, la courbe résultante apparaît au 
foyer du microscope ou de la lunette. 

Au lieu de comparer la vibration de deux diapasons, on 
peut se proposer de soumettre au môme genre d'examen 
une corde virante et un diapason. Dans ce cas, le second 
diapason de l'expérience précédente est remplacé par la 
corde, dont les vibrations doivent être horizontales et per-



Machine à vapeur réchauffée de M. Seguin aîné. 

Le projet des machines à air chaud, ou à vapeur ré-
chauffée, cest-à-dire des appareils dans lesquels une 
même masse d air ou de vapeur, alternativement réchauffée 
et refroidie sert de puissance motrice, continue, à juste 
titre, de préoccuper les savants. M. Seguin aîné, l'une des 
gloires de Industrie française, étudie depuis vingt ans 
ce projet, qui constitue l'application pratique de la belle 
théorie quii a tant contribué à propager sur l'identité 
de la chaleur et de l'effort mécanique. En janvier 1855, 
M. Seguin aîné soumit à l'Académie des sciences le plan 
q u d avait conçu pour construire une machine motrice 

ondee sur le grand principe qui considère le calorique et 
le mouvement comme des manifestations, sous des formes 
différentes, des effets d'une seule et même cause. Depuis 

pendiculaires à celles de la lentille; pour former le point 
lumineux, il suffit de faire tomber sur la corde, au point 
ou elle croise l'axe optique, une ligne lumineuse produite 
au foyer d'une lentille cylindrique sur laquelle on projette 
la lumière électrique ou celle d'une lampe. Cela fait le 
son du diapason et celui de la corde donnent immédiate-
ment leur résultante. 

Nous devons nous borner à faire connaître ici le principe 
gênerai sur lequel reposent les intéressantes recherches 
de M. Lissajoux. Nous ajouterons seulement, pour donner 
une juste idée de leur valeur scientifique, que, sur la pro -
position de M. Pouillet, l'Académie des sciences a ordonné 
1insertion du travail de M. Lissajoux dans les Mémoires 
des savants étrangers. C'est la plus grande marque d'hon-
neur dont l'Académie dispose pour les travaux des savants 
qu elle ne compte pas dans son sein 
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cette époque, il a pu se livrer à toutes les expérien-
ces qu'il importait de faire avant d'entreprendre l'exé-
cution de sa machine. Nous n'entrerons pas ici dans le 
détail des expériences faites par M. Seguin sur les di -
verses questions qu'il a dû étudier à ce sujet; mais nous 
présenterons une description sommaire de sa machine, 
pour faire connaître aux nombreux mécaniciens qui pour-
suivent le même objet, le résultat pratique auquel il est 
parvenu pour la construction d'un appareil moteur de ce 
genre, fonctionnant avec puissance et régularité. 

La machine à vapeur réchauffée de M. Seguin se com-
pose d'un piston creux en fonte, de lm ,50 de longueur et 
de 0m,20 de diamètre, alésé sur toute sa longueur. Une 
bielle, fixée à l'extrémité de la tige de ce piston, s'adapte 
à une manivelle fixée à un arbre de 10 centimètres de dia-
mètre, sur lequel est établi un volant de 3000 kilogrammes. 

Le générateur, dans lequel doit se réchauffer la vapeur, 
se compose de deux tubes de 3 mètres de longueur, de 
8 centimètres de diamètre intérieurement, et de 1 centi-
mètre d'épaisseur; ils sont réunis l'un à l'autre par un 
c o u d e de même métal, et enveloppés dans un massif en 
fonte de fer ayant partout une épaisseur de 6 centimètres 
au moins. 

Entre le générateur et le cylindre, se trouve une pièce 
en fonte, percée de deux ouvertures munies de clapets, 
qui permettent à la vapeur de passer du cylindre dans 
la partie supérieure du générateur, et de la partie infé-
rieure du générateur dans le cylindre; en sorte que la 
vapeur accomplit continuellement un mouvement de va-
et-vient qui lui permet d'aller puiser, à chaque coup de 
piston, dans le générateur, la chaleur qu'elle a perdue en 
produisant i'effet mécaniqug. 

Enfin, un condenseur en cuivre, entouré d'un réfrigé-
rant rempli d'eau, se trouve placé au-dessus de la pièce 
de fonte intermédiaire entre le cylindre et le générateur, 
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et communique avec cette dernière au moyen d'un tube 
muni d'un robinet. La machine elle-même règle le mou-
vement de ce robinet, qui met en communication le gé-
nérateur avec le condenseur pendant le coup négatif, 
pour enlever l'excès de chaleur qui reste à la vapeur après 
qu'elle a produit l'effet mécanique, et la ramener à l'état 
de vapeur saturée; elle interrompt ensuite cette communi-
cation pour permettre à la vapeur de se réchauffer de 
nouveau dans le générateur, et d'accomplir ainsi une suite 
de dilatations et de contractions successives. 

M. Seguin a pourtant reconnu la nécessité, pour en-
tretenir le jeu de la machine d'une manière régulière, 
d'introduire à chaque coup de piston une certaine quantité 
de vapeur nouvelle dans le générateur, ce qui remédie 
aux pertes de vapeur résultant de l'imperfection d'exécu-
tion inhérente à toutes les machines; on laisse ensuite 
échapper cette vapeur, qui peut être évaluée au dixième 
environ de la capacité du cylindre, par le condenseur1. 

Quelques dispositions secondaires, que nous passons ici 
sous silence, servent à rendre pratique ce système romain 
quable, où l'on voit réalisée d'une manière définitive cette 
idée, depuis longtemps conçue, de se servir de la même 
vapeur en la faisant passer par divers états de tension et 
de température. 

On peut donc espérer que la machine à air chaud ou à 
vapeur réchauffée, qui a exercé en Amérique le génie 
d'Ericsson, et, en France, celui des mécaniciens du plus 
grand mérite, va perdre enfin, grâce aux nouveaux essais 
de M. Seguin, le caractère de simple machine d'essai, 

1. Nous renvoyons pour le détail de la machine et les importantes 
épreuves faites à cette occasion par M. Seguin dans les ateliers de 
M. Farcot, à son mémoire original qui a paru en janvier 1857 dans les 
comptes rendus de l'Académie des sciences, sous ce titre : Mémoire 
tur un nouveau système de moteur fonctionnant toujours par la même 
tapeur, à laquelle on restitue, d chaque coup de piston la chaleur 
qu'elle a perdue en produisant l'effet mécanique. 

PHYSIQUE. 

qu'elle a eu jusqu'ici, pour faire un service régulier qui 
permettra d'apprécier avec certitude l'économie que pré-
sentera son emploi sur les autres systèmes actuellement 

en usage. 
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U pile vol talque de H. Selmi, ou piU à triple contact 

La création d'une pUe voltaïque économique , c'est-à-
dire la production de l'électricité à bas prix, continue d être 
le problème scientifique à l'ordre du jour Donner le moyen 
de produire de l'électricité à bon marché, ce serait réaliser 
la révolution industrielle qui consiste à remplacer la va -
peur par le fluide électrique employé comme force motrice. 
C'est là ce qui explique l'intérêt qui s'attache à toutes les 
tentatives avant pour but de substituer aux dispositions 

, actuelles de la pile de Volta, des dispositions plus éco-
nomiques, de produire à moins de frais des courants vol -
taïques de la même puissance. La nouvelle pile imaginée 
par M. Selmi, professeur d'une université italienne, est 
présentée par l'inventeur comme devant répondre à ce de-
sideratum capital. On ne possédait encore aucune des-
cription exacte de ce nouvel instrument; mais le Cosmos, 
recueil scientifique, dirigé par M. l'abbé Moigno, a donné 
une description de ce nouvel agent de force électrique. 

D'après le Cosmos, la pile de M. Selmi se compose : 
1« d'un verre ou vase récepteur; 2° d'un élément positif, 
formé d'une lame de zinc roulée en cylindre; 3* d'un élé-
ment négatif, formé d'une lame de cuivre roulée en hélice, 
suspendu ou porté par des fils de cuivre terminés à leurs 
extrémités par des crochets qui les mettent en contact avec 
un cercle métallique auquel communique aussi métallique-
ment l'élément positif, plongé enfin par sa partie mineure 
dans le liquide excitatetir. Par cette disposition, 1 élément 



négatif est en contact ou communique à la fois avec l'élé-
ment positif, avec le liquide, avec l'air : c'est cette circon-
stance qui a fait donner à cet. instrument le nom de pile à 
triple contact. Deux fils de cuivre, soudés, l'un au cuivre 
1 autre au zmc, font fonction de r é o p è r e s ; l'un est le pôle 
négatif, 1 autre le pôle positif. La lame de zinc a 5 ou 6 
centimetres de largeur, 6 ou 7 centimètres de hauteur La 
ame de cuivre a 7 mètres environ de longueur, 11/2 cen-

timètre de hauteur ; les spires, au nombre de 20 ou 25 ne 
se touchent pas; elles sont, au contraire, séparées par'un 
petit intervalle vide, dans lequel le liquide monte par ab-
sorption capillaire. La capacité du vase de verre est d'un 
litre environ; le liquide excitateur le plus avantageux est 
une solution concentrée de sulfate de potasse, formée de 
dix parties en poids de ce sel, dissoutes dans cent parties 
d eau : si 1 effet qu on veut obtenir n'exige qu'un courant à 
faible tension, comme dans le cas de la télégraphie élec-
trique, on réduit la proportion de ce sel à 6 ou même à 3 
pour 100. 

Lorsqu'un élément de cette pile esten activité, leliquide 
ou sulfate de potasse est décomposé; l'acide se porte sur 
le zinc, qui d abord s'oxyde, puis se transforme partie en 
sulfate ou sous-sulfate de zinc, partie en carbonate dezinc 
hydrate ; ces deux sels tombent au fond du vase à l'état de 
précipité ; la potasse, devenue libre, se porte sur le cui-
vre. Si la solution est peu concentrée, la pile conserve son 
activité pendant plusieurs semaines, à la seule condition 
d ajouter de temps,en temps un peu d'eau pour suppléer à 
celle qui s évapore ; si la solution est concentrée, il faut 
agiter le hquide toutes les vingt-quatre heures, afin que 
1 alcali libre, qui entoure le cuivre, fasse précipiter les sels 
de zinc et que le liquide recouvre sensiblement sa conduc-
tibilité première. 

L'utilité ou mieux la nécessité du triple contact du cui-
vre avec le zinc, l'eau et l'air, est facilement mise en évi-
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dence, dit le Cosmos, par les faits suivants : 1° si l'on fait 
plonger entièrement l'élément négatif, l'intensité du cou-
rant mesuré par la déviation-du galvanomètre diminue 
dans une proportion énorme ; elle reprend sa valeur pr i -
mitive lorsque le cuivre plonge en partie dans le liquide, 
en partie dans l'air ; 2° tant que le cuivre ne plonge pas 
entièrement dans le liquide, il ne se dégage pas même une 
bulle d'hydrogène ; 3° si, lorsque le triple contact est éta-
bli, on recouvre le cuivre d'une cloche pleine de gaz oxy -
gène, ce gaz est rapidement absorbé ; 4° si l'on suspend la 
communication métallique entre le zinc et le cuivre, le l i -
quide est complètement inactif, le zinc ne s'oxyde presque 
plus, de sorte que, quand la pile à triple contact ne fonc-
tionne pas, il n'y a pas consommation de zinc, alors même 
qu'il n'est pas amalgamé. 

La force d'un élément de la nouvelle pile est à très-peu 
près la même que celle d'un élément de la pile de Daniell 
de mêmes dimensions ; elle reste sensiblement constante 
pendant quinze ou trente jours seulement, si la solution 
de sulfate de potasse est concentrée ; mais si la solution 
est plus ou moins faible, l'action continue toujours la 
même pendant un temps beaucoup plus long. Une pile 
de six éléments, mise en activité le 25 décembre 1856, 
n'avait presque rien perdu de sa force le 19 mai 1857, 
quoiqu'elle eût servi sans cesse à l'expédition des dépêches. 

Le Cosmos termine la note qu'il consacre à la descrip-
tion de la pile de M. Selmi en faisant ressortir l'économie 
que doit amener son emploi. Selon l'auteur, cette éco-
nomie résulte surtout de ce fait, qu'en reprenant le préci-
pité déposé au fond du vase, et le traitant par une petite 
quantité de lait de chaux, ce précipité se change en oxyde 
de zinc, qui représente un produit d'une assez grande v a -
leur commerciale, et qui a presque la valeur du zinc mé-
tallique, car le zinc coûte environ 1 franc le kilogramme, 
et l'oxyde ou blanc de zinc, 90 centimes. 



Cette donnée est juste ; mais nous ferons remarquer 
qu'elle n'implique pas, sous le rapport économique, une 
très-notable supériorité sur les piles volta'iques actuelle-
ment en usage. Rien n'empêcherait, en effet, dans les pilt s 
de Bunsen dont on se sert aujourd'hui, de reprendre le 
sulfate de zinc, qui so forme pendant la marche de ce; 
instrument, et de le traiter par un lait de chaux, pour e a 
retirer l'oxyde de zinc, comme l'indique M. Selmi. Dan» 
ce cas, il n'y aurait d'autre perte, avec la pile de Bunsen, 
que celle de l'acide azotique, qui se détruit dans cet in-
strument sans laisser de résidu fixe. Mais il faut bien faire 
remarquer que l'oxvde ou blanc de zinc, qui a aujourd'hui 
une certaine valeur commerciale, perdrait considérable-
ment de son prix si la pile voltaique devenait d'un emploi 
général dans l'industrie, comme force motrice ou pour 
toute autre application. Dans ces circonstances, en e f f e t , 
une masse si considérable de blanc de zinc serait jetée 
dans le commerce, qu'il ne trouverait plus de débouché! 
suffisants et perdrait toute valeur. 

La pile de M. Selmi nous parait donc se recommander 
plutôt par les dispositions ingénieuses et nouvelles qu'elle 
présente au point de vue scientifique, que par la considé-
ration de l'économie. 

Le baromètre à balance du père Secchi. 

Le baromètre, c'est-à-dire l'instrument destiné à appré-
cier les variations de la pression de l'air, est resté bien 
longtemps stationnaire ; si l'on en excepte les modifica-
tions apportées à sa construction par Gay-Lussac pour le 
rendre portatif, il n'a reçu, depuis son origine, que quel-
ques améliorations de détails. Le père Secchi, directeur de 
l'observatoire de Rome, a imaginé en 1857 une disposition 

de cet instrument qui repose sur un principe essentielle-
ment nouveau. Conservant le baromètre à cuvette, ce phy-
sicien propose de mesurer les variations de la colonne de 
mercure, non par les différentes hauteurs occupées par le 
mercure dans la colonne barométrique, mais par l'indica-
tion directe des variations de poids du mercure de cette 
colonne. 

Le principe sur lequel repose la construction du tûro-
mitre à balance du père Secchi est le suivant : 

Si, tenant à la main le tube de verre d'un baromètre 
dont la cuvette repose sur une table, on essaye de soulever 
ce tube plein de mercure, l'effort nécessaire pour le sou-
tenir en l'air sera égal à celui qui est exercé par l'atmo-
sphère sur le mercure de l'instrument, c'est-à-dire au 
poids du mercure renfermé dans ce tube, et qui s'élève ou 
s'abaisse dans son intérieur selon les variations de la pres-
sion de l'air. Par conséquent, si, au lieu de tenir à la main 
le tube du baromètre, on l'accroche à l'un des plateaux 
d'une balance, et que l'on place dans l'autre plateau les 
poids nécessaires pour rétablir l'équilibre, on pourra pe-
ser, ou exprimer en poids la pression atmosphérique. 
Quand le mercure viendra à s'élever ou à s'abaisser, se-
lon les variations de la pression atmosphérique, dans l'in-
térieur du tube, les poids qu'il faudra ajouter ou retran-
cher dans le plateau opposé de la balance, pour maintenir 
l'équilibre, donneront la mesure exacte des variations de 
la pression atmosphérique. Comme il ne s'agit point d'a-
voir le poids absolu du mercure contenu dans le tube, 
mais seulement la mesure absolue de ces variations, il 
n'est point nécessaire de faire, pour chaque observation, 
une pesée proprement dite. On peut donc se borner à at-
tacher au fléau de la balance, une longue aiguille, dont 
l'extrémité parcourt les degrés d'un cadran divisé, et qui 
accuse, à l'œil, toutes les variations de la pression de 
l'air. 



L'appareil que le père Secchi a fait construire, est une 
espèce de balance romaine, au petit bras de laquelle est 
suspendu un tube barométrique de quinze millimètres de 
diamètre, et équilibré, de l'autre côté, par des poids. Pour 
observer les mouvements de la balance coïncidant avec les 
variations de la hauteur du mercure dans l'instrument, il 
existe, au-déssus du couteau de suspension de la balance, 
un miroir dans lequel on regarde, à l'aide d'une lunette, 
une échelle graduée placée à distance, et parcourue par 
une petite aiguille attachée au fléau. Une variation d'un 
dixième de milUmètre de la colonne barométrique est ac-
cusée par un mouvement de l'image de cette aiguille de six 
millimètres d'étendue; c'est donc une amplification de 
soixante fois le mouvement initial, et l'on pourrait pousser 
plus loin encore le grossissement. 

D'après le savant directeur de l'observatoire du Collège 
romain, cette combinaison du baromètre et de la balance 
offrirait plusieurs avantages. Comme la pression de l'at-
mosphère est évaluée par une pesée, et non par l'observa-
tion de la hauteur d'une colonne liquide, il n'est plus né-
cessaire de rendre ce liquide visible à l'extérieur. Au lieu 
de le placer, comme on le fait aujourd'hui, dans un tube 
de verre, on peut donc se servir, pour contenir le mer-
cure, d'un tube de fer, qui est bien plus facile à transpor-
ter, bien moins fragile que le verre. En second lieu, 
comme, en augmentant le diamètre du tube, on augmente 
le poids et la force qui naît de l'élévation et de l'abaisse-
ment de ce poids, on peut accroître beaucoup la sensibi-
lité de cet appareil sans nuire à la précision des observa-
tions. On peut même consacrer l'excédant de cette force à 
faire mouvoir un crayon qui enregistrerait lui-même sur 
le papier les indications du baromètre. Ajoutons qu'avec 
cette disposition nouvelle, on n'a pas à s'inquiéter, comme 
on est obligé de le faire avec le baromètre actuel, de la pu-
reté du mercure, de sa densité plus ou moins grande, de 
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la température extérieure et des variations de la force de 
la pesanteur aux différentes latitudes du globe. Avec le 
baromètre ordinaire, on est obligé de tenir compte de tou-
tes ces circonstances, car elles exercent une influence sur 
le volume du mercure, et, par conséquent, sur la hauteur 
de la colonne qu'il faut mesurer pour évaluer la pression 
atmosphérique. Ici, au contraire, le poids du mercure est 
donné immédiatement ; toutes ces corrections deviennent 
donc inutiles. Disons enfin que ce qui a empêché, jus -
qu'ici, de construire des baromètres avec des liquides au-
tres que le mercure, c'est la difficulté de se procurer ou 
de manier des tubes de verre d'une très-grande longueur. 
Grâce à la nouvelle disposition imaginée par le physicien 
romain, et en faisant usage de tubes de fer, on pourra 
construire des baromètres avec de l'eau, de l'huile, de l'al-
cool, etc.; et peut-être l'expérience mettra-trelle en évi-
dence quelques avantages propres à ce nouveau mode de 
construction. 

Le baromètre à balance du père Secchi fonctionne a 
l'observatoire de Rome. Ses indications devancent tou-
jours celles du baromètre ordinaire, ce qui dénote une 
sensibilité plus grande. Il reste seulement à reconnaître si 
cet instrument sera d'un usage commode dans la pratique, 
et s'il sera possible de le transporter d'un lieu à un autre 
comme le baromètre actuel. Nous en doutons. 
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Nouveau baromètre à siphon. 

Gay-Lussac a donné au baromètre à siphon une forme 
particulière qui permet de transporter cet appareil en 
voyage, sans crainte de le voir briser par les accidents 
de la marche, et qui ne lui ôte rien d'ailleurs de l'exac-



titude de ses indications. Arago, de son côté, a proposé, 
dans le même but, pour le baromètre à cuvette, une 
disposition spéciale que l'on trouve exposée dans le 'troi-
sième volume de son Astronomie populaire. M. Trouessart 
professeur de physique à la Faculté des sciences de Poi-
tiers, s'est proposé de perfectionner l'appareil de Gay-
Lussac, c'est-à-dire d'obtenir un baromètre à siphon d'un 
transport facile, susceptible d'être mis promptement en 
observation et de fournir des indications rigoureuses. Ce 
jeune physicien est parvenu à ce résultat en appliquant au 
baromètre à siphon, mais par un mécanisme très-diffé-
rent, ce qu'Arago avait proposé pour rendre portatif le 
baromètre à cuvette. 

Un voyageur qui désire se livrer à des observations 
scientifiques ne manque jamais de se munir d'un baro-
mètre; mais, dès les premières heures de sa marche, cet 
instrument se trouve brisé ou rendu inutile par la rentrée 
de l'air dans le tube, à la suite des agitations et des se-
cousses que le métal a reçues pendant le transport. Il était 
donc bien désirable que l'on pût placer entre les mains des 
voyageurs un baromètre qui ne fût point sujet à des acci-
dents de ce genre. Arago pensa que l'on atteindrait ce but 
mieux encore qu'avec le baromètre à siphon de Gay-Lus-
sac, en faisant usage d'un baromètre à cuvette que l'on 
pourrait remplir sur place, opération qui ne devait pas 
prendre plus de deux minutes. Seulement, il fallait tenir 
compte, à chaque fois, de la quantité d'air que le mercure 
employé ainsi, c 'est-à-dire sans l'avoir fait bouillir pour 
en chasser l'air, retient et laisse dégager dans le vide de la 
chambre barométrique. 

Arago a publié en 1826, dans les Annales dt Chimie et 
de Physique, une note sur le moyen qu'il convient d'em-
ployer pour mettre cette idée à exécution. Ce moyen con-
siste à rendre mobile le tubedeverre qui forme la chambre 
barométrique, afin que l'on ait la faculté d'augmenter ou 

de diminuer à volonté, et dans des rapports connus, la 
capacité de cet espace. 

c Cette disposition permettra, dit Arago, de porter en voyage 
le mercure à part et de n'en remplir le tube qu'au moment de 
l'expérience, sans soumettre le liquide à auoune ébullition. Il 
est facile de voir, en effet, que si l'on fait une observation 
dans un certain état de la chambre barométrique, et qu'on la 
répète aussitôt après avoir réduit la capacité de cette chambre 
au dixième de sa valeur primitive, la petite quantité d'air sec 
qui pourra s'y trouver, produira juste deux fois plus d'effet 
dans la seconde observation que dans la première. La diffé-
rence des deux hauteurs, divisée par 9, sera donc ce qu'il fau-
dra ajouter à la première, pour la ramener à ce qu'on aurait 
trouvé avec un baromètre entièrement purgé d'air. » 

Grâce à ce procédé d'observation et de réduction, on a 
pu, pendant les voyages, transporter le mercure à part 
dans un vase de fonte, construire le tube barométrique en 
fer, et réduire toute la partie fragile de l'instrument à un 
cylindre de verre de 8 à 10 centimètres de long, que l'on 
visse sur le tube de fer au moment de l'observation, et que 
l'on renferme, après l'observation, dans un petit étui sem-
blable aux étuis de thermomètre. 

Plusieurs baromètres à cuvette, ainsi modifiés, ont été 
construits en France. En 1844, Arago présenta à l'Acadé-
mie des sciences un de ces instruments, construit par 
Gambey. On a mis en usage pour les observatoires, en Rus-
sie, le baromètre ainsi modifié. Cependant cette forme du 
baromètre à cuvette, appropriée aux nécessités du voyage, 
n'est pas devenue d'un usage général, et l'ou a continué 
de se servir, dans ce cas, du baromètre à siphon modifié 
par Gay-Lussac. 

C'est également le baromètre à siphon que M. Troues-
sart vient de modifier pour le rendre portatif, et il y est 
parvenu en appliquant à ce cas le principe imaginé par 
Arago pour le baromètre à cuvette. Il s'agissait de con-
struire un baromètre à siphon que l'on pût remplir sur 



place au moment de l'observation, avec la faculté de dé-
terminer immédiatement la quantité d'air qui passe dans 
la chambre barométrique quand on opère avec du mercure 
non bouilli. 

Voici la solution très-ingénieuse que M. Trouessart a 
donnée de ce problème. Les deux branches du baromètre 
à siphon sont reliées l'une à l'autre par un tube de caout-
chouc de 20 à 30 centimètres de long, dont la flexibilité 
permet de remplir le baromètre avant de le courber, de le 
redresser ensuite, et de courber en même temps le tube de 
caoutchouc formant la crosse, puis de relever ou d'abaisser 
à volonté la branche-cuvetle, de manière à augmenter ou 
à diminuer, autant qu'on 1e" désire, la chambre barométri-
que. Cette dernière partie du tube se trouve divisée en 
parties d'égale capacité. L'appareil est dressé sur une 
échelle divisée en centimètres et millimètres, comme à 
l'ordinaire; seulement, la branche-cuvette reste mobile et 
la crosse en caoutchouc pend librement au-dessous. Il est 
ainsi facile d'exprimer : 1° le volume de la chambre baro -
métrique , que l'on peut toujours faire coïncider avec un 
nombre exact de divisions d'égale capacité; 2° la diffé-
rence des hauteurs des deux niveaux du mercure dans les 
deux branches. Après avoir lu ces deux nombres, on r e -
lève ou on abaisse la branche-cuvette jusqu'à ce que le 
volume de la chambre barométrique ait varié de 2 à 1, ou 
de 1 à 2 , et on lit quelle est la nouvelle différence des 
deux niveaux. Il suffit alors de retrancher l'une de l'autre 
les deux hauteurs observées, et d'ajouter le résultat à la 
plus grande, pour avoir la vraie hauteur du baromètre. 

On voit que le seul point important, la seule difficulté, 
dans cette disposition nouvelle du baromètre, c'est de d i -
viser très-exactement la chambre barométrique en parties 
d'égale capacité. Il est une manière très-simple d'obtenir 
cette division. Elle consiste à verser successivement dans 
le tube des poids égaux de mercure, et à marquer avec une 
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pierre à fusil les niveaux successifs du mercure pris a 
l'extrémité de la convexité de sa surface. Mais, indépen-
damment des erreurs que l'on peut commettre dans les 
pesées, la première des divisions ainsi mesurées est tou-
jours plus grande que les suivantes d'une quantité égale 
au volume du menisque compris entre le plan tangent h o -
rizontal à la surface convexe du mercure et cette surface 

elle-même. , . , 
M. Trouessart donne un autre moyen de diviser la 

chambre barométrique en parties d'égale capacité. Mais 
nous croyons que l 'on pourra se contenter, dans la plu-
part des cas, du moyen précédent, qui est le plus simple 
et le plus direct, sinon le plus rigoureux. 

M. Trouessart laisse aux constructeurs le soin de choi-
sir la disposition la plus convenable à donner à l'échelle 
de son baromètre portatif. 11 y aurait d'ailleurs peu de 
chose à changer à l'enveloppe du baromètre de Gay-Lus-
sac" la gaine de laiton divisée contiendrait le long tube; 
le caoutchouc traverserait la base et viendrait se rattacher 
à la branche-cuvette, qui serait reçue dans une seconde 
gaine parallèle à la première et s'ouvrant à charnière ; 
cette branche-cuvette serait mobile dans cette gaine a 
l'aide d'une crémaillère et d'un petit pignon fixé à la pre-
mière enveloppe. 

Dans les baromètres construits pour son usage, M. Troues-
sart a fixé la longue branche sur le tranchant d'une règle 
en bois , à l'aide de deux pitons. Le tube en caoutchouc 
traverse le piton inférieur et vient se rattacher à la bran-
che-cuvette qui se meut le long du tranchant opposé à la 
règle, au moyen d'un cordon et d'un petit treuil fixé au-
dessus. Deux colliers à charnières guident le mouvement 
de cette branche. La règle est divisée des deux côtés, et un 
petit vernier mobile à la main permet de mesurer des 
dixièmes de millimètres. Les baromètres ainsi construits 
ont donné, depuis un an , des résultats qui s'accordent 



très-sensiblement entre eux et avec ceux d'un bon baro-
mètre de Gay-Lussac. 
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L'hydrostat de M. Kœppelin, de Colmar; emploi de cet instrument 
de pesage dans les manufactures de l'Alsace. 

On se sert depuis quelque temps, dans plusieurs filatu-
res de l'Alsace, d'un instrument de pesage très-ingénieux, 
qui n'est sujet à aucune détérioration ni usure, qui se r e -
commande par son extrême justesse et son bas prix, et 
qui peut s'employer avec avantage dans les ateliers et les 
manufactures pour toutes les pesées qui n'ont pas pour 
objet la vente publique des marchandises dans un magasin 
de commerce. Imaginé par M. Kœppelin, professeur de 
physique au lycée de Colmar, cet appareil n'est autre 
chose, en réalité, que l'aéromètre de Nicholson, fort ingé-
nieusement adapté à la pratique. 

L'exactitude des indications de l'aéromètre, l'exquise 
sensibilité de cet instrument, qui résulte surtout de ce 
qu'il est tout à fait exempt de frottement, faisaient depuis 
longtemps regretter que l'on ne pût appliquer ce principe 
à un pesage régulier et général. M. Kœppelin s'est livré, 
dans ce but, à des recherches suivies, et il est parvenu à 
construire un appareil qui peut remplacer les balances ac-
tuelles. 

l'hydrostat de M. Kœppelin est fondé sur l'équilibre que 
l'on peut établir, régler et diriger entre la force ascension-
nelle d'un corps flottant sur l'eau et le poids que ce flotteur 
est destiné à porter. Cet appareil se compose d'une boîte 

cylindrique remplie d'air, hermétiquement fermée de toutes 
parts, et plongeant entièrement dans l'eau contenue dans 
un bassin. Ce flotteur est muni de deux fils d'acier ar-
genté, qui sortent verticalement de la surface de l'eau et 

qui sont fixés aux extrémités d'une traverse horizontale, 
portant au milieu une tige à laquelle sont suspendus 
deux plateaux de balance superposés, dont l'un contient 
les poids qui ont servi à faire immerger le flotteur et dont 
l'autre est destiné à supporter le corps à peser. 

Avant de commencer la p.sée, on observe le point fixe 
auquel s'est arrêté la traverse horizontale; alors on place 
le corps à peser sur le plateau qui lui est destiné, et on 
enlève sur l'autre plateau autant de poids qu'il en faut 
p o u r ràmener l'instrument au point d'immersion primitif. 
Les poids enlevés sont le résultat de la pesée. 

Comme, dans le jeu de cette balancé, c'est l'eau dépla-
cée par les fils d'acier qui règle les dernières petites frac-
tions du chemin à parcourir par le flotteur, il en résulte 
que la précision de cet instrument dépend de la grosseur 
de ces fils. 11 faut donc varier celle-ci, selon le plus ou 
moins de précision que l'on veut atteindre. 

La pesée se fait promptement, puisque cet instrument 
ne présente pas les oscillations qui ont lieu dans le jeu des 
balances ordinaires. L'hydrostat chargé du poids de plu-
sieurs kilogrammes reste néanmoins sensible à la minime 
charge d'un centigramme; ce qui s'explique par l'absence 
de tout frottement, hormis celui de l'eau, contre la surface 
du flotteur. 

11 n'est pas établi à nos yeux, que, sous le rapport de 
l'exactitude rigoureuse des indications, l'hydrostat de 
M. Kœppelin puisse l'emporter sur les balances dont on se 
sert aujourd'hui pour les analyses chimiques, et qui vont 
jusqu'à accuser un dixième de milligramme avec une 
charge de sept cents à huit cents grammes. D'ailleurs, pour 
obtenir avec cet appareil des résultats d'une précision r i -
goureuse, il faudrait nécessairement tenir compte des varia-
tions de la température extérieure, qui influe sur le volume 
du liquide. La nécessité de faire ces corrections permettrait 
difficilement de substituer l'hydrostat à nos balances ordi-



naires dans un laboratoire de physique ou de chimie. Mais 
ces conditions d'exactitude rigoureuse peuvent être négli-
gées sans inconvénient pour le pesage des matières indus-
trielles. Aussi, l'hydrostat de M. Kœppelin, dont l'usure 
est à peu près nulle et le prix fort peu élevé, a-t-i l pu 
recevoir une application utile dans les manufactures. 

On a fait, en Alsace, une heureuse application de cet 
instrument à l'industrie de la filature du coton. MM. Hauss-
mann, Jordan et ïïirn, à Colmar, l'ont réalisée les pre-
miers, en se servant de l'hydrostat pour le pesage du c o -
ton, qui sert à la confection des nappes. Cet appareil 
nouveau facilite le travail des ouvrières et le rend surtout 
infiniment plus expéditif. Ces faits ont été reconnus par 
une commission nommée par la Société industrielle de 
Mulhouse. Il nous suffira, pour donner une idée de la sen-
sibilité de cet instrument, de dire qu'il a été constaté par 
la commission de Mulhouse, qu'un hydrostat chargé d'un 
poids de 90 kilogrammes était sensible à l'addition de 5 dé-
cigrammes. 

9 

Le saccharimètre. 

De l'admirable série de ses recherches sur les propriétés 
optiques des corps transparents, et sur le pouvoir rota-
toire des différentes substances solides et liquides, M. Biot 
a tiré une des applications pratiques les plus précieuses et 
les plus élégantes que la science possède aujourd'hui. Il a 
construit un instrument, le polarimètre, qui permet sans 
aucune analyse chimique, par la simple inspection d'un 
liquide contenu dans un tube, et par une opération qui 
n'exige que quelques minutes, d'effectuer le dosage exact 
de la quantité de sucre contenu dans ce liquide. L'instru-
ment construit par M. Biot est mis à profit tous les jours 
dans les fabriques de sucre, pour doser la richesse des li-

quides sucrés, et dans les laboratoires, pour déterminer la 
quantité de sucre contenue dans l'urine des individus af-
fectés de la maladie qui porte le nom de diabètes, et qui 
consiste dans l'apparition anormale du sucre dans ce 
liquide excrémentiel. 

Les indications que donne le polarimètre de M. Biot sont 
d'une exactitude irréprochable; cependant elles exigent, 
pour se réaliser, des conditions particulières auxquelles 
un savant ayant tout son loisir peut seul se plier. Il faut 
opérer dans une chambre entièrement obscure, et y rester 
longtemps enfermé aaant de toucher à l'appareil, afin que 
les yeux de l'opérateur acquièrent plus de sensibilité. Si 
l'on veut se servir de la lumière blanche, il faut attendre 
qu'on puisse viser un nuage blanchâtre se détachant sur 
un ciel bleu, circonstance assez rare dans nos climats. De 
plus, la déviation n'étant pas la même pour tous les rayons 
simples qui composent la lumière blanche, on ne parvient 
jamais à éteindre complètement le rayon polarisé, alors 
même que la section principale du prisme bi-réfringent 
coïncide mathématiquement avec le plan do polarisation. 
On peut, il est vrai, ne point se préoccuper de prendre pour 
point de repère la teinte la plu6 sensible, et remplacer la 
lumière blanche par les rayons rouges que laissent passer 
certains vitraux d'anciennes églises; mais, pour qu'il y ait 
homogénéité parfaite de teinte, il faut que ce verre rouge 
ait une notable épaisseur, laquelle entraîne une grande 
perte de lumière, et rend l'observation très-difficile, sou-
vent même impossible. 

Il est donc facile de comprendre que dans l'industrie et 
dans la pratiqué médicale, on se soit bientôt trouvé dans la 
nécessité de chercher les moyens de simplifier les opérations 
qu'exige l'emploi du polarimètre pour le dosage du sucre. 
11 s'agissait de pouvoir exécuter les observations à toute 
heure du jour, avec la lumière du ciel, quelle qu'elle fût, 
ou bien avec une lumière artificielle. C'est dans ce but 
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que RM. Soleil et Dubosq ont construit leur saccharimètre, 
véritable chef-d'œuvre de science optique et de précision 
expérimentale. Toutefois, le grand nombre de pièces qu'il 
renferme, et qu'il faut travailler avec le plus grand soin, 
nécessitent des frais considérables, c$ qui porte très-haut 
le prix de l'instrument. 

Telle est la considération qui a engagé M. Robiquet, 
agrégé de physique à l'école de pharmacie de Paris, à re-
chercher s'il ne serait pas possible de simplifier l'appareil 
de MM. Soleil et Dubosq, en restreignant sa destination à 
la recherche analytique d'une seule variété de sucre, 
celui de diabètes. 

Dès l'année 1838, M. le docteur Guérard, l'un des mé-
decins actuels de l'Hôtel-Dieu, avait indiqué quel heureux 
parti on pourrait tirer des principes de la polarisation ro-
tatoire pour l 'analyse des urines diabétiques, et M.- Biot 
lui-même, dans un de ses mémoires, publié en 1840, avait 
fortement insisté dans ce sens. C'est en suivant le même 
principe que M. Robiquet est parvenu à simplifier la con-
struction du saccharimètre, en supprimant toutes les pièces 
qui ne se rapportent pas à l'analyse du sucre diabétique. 
Ne pouvant entrer ici dans les détails relatifs à la disposi-
tion de cet instrument, nous nous contenterons de la men-
tion générale qui précède. 

H est probable, selon M. Robiquet, que le même instru-
ment pourra servir à reconnaître la pureté des alcalis vé-
gétaux doués du pouvoir rotatoire. 

10 

Le stéréoscope remplacé par la lorgnette d'Opéra. 

Nous avons parlé, dans le volume précédent de VAnnie 
scientifique, du stérèoscope^mnibus, c'est-à-dire de la ma-
nière d'obtenir la vision stéréoscopique à l'aide d'une simple 

carte percée de deux trous. Un physicien étranger, M. Zi-
nelli, a trouvé le moyen de produire le même résultat phy-
sique avec une lorgnette de spectacle, c'est-à-dire de voir 
stéréoscopiquement, sans stéréoscope, une épreuve photo-
graphique. Voici'la manière d'opérer: 

L'épreuve doit être placée verticalement sur un piédes-
tal, à la distance d'environ trois à quatre pieds d'une fe-
nêtre, de telle façon que la lumière tombe sur elle de 
biais, un peu en avant. On regarde alors l'épreuve au 
moyen d'une lorgnette d'Opéra, en réglant, par une expé-
rience préalable, la distance de la vision distincte, car 
cette distance varie avec la perspective et la puissance 
particulière des yeux. Après qu'on l'a trouvée, on voit l'é-
preuve stéréoscopiquement avec les reliefs et la perspec-
tive que présente la nature. 

On peut aussi regarder de la môme façon des peintures 
ou des dessins. Si ces œuvres sont bien exécutées, l'appa-
rence est tout à fait celle de la nature; dans le cas con-
traire, on en reconnaît très-bien les défauts. Des images 
photographiques négatives regardées de cette manière pro-
duisent un imposant effet, et particulièrement les monu-
ments, parce que les blancs des fenêtres les font paraître 
illuminés. On recommande, pour obtenir ces effets, d'en-
tourer les épreuves d'un cadre noir, ou de les tirer avec 
des bords noirs au moyen de la photographie. 

11 

Le télestéréoscope. 

Un physicien allemand, M. Helmholtz, a fait une ingé-
nieuse application des principes du stéréoscope. Elle con-
siste à donner le moyen de réaliser l'effet du relief sur 
des objets placés à une grande distance dans un paysage 



naturel. L'instrument qui permet d'obtenir cet effet a reçu 
de l'auteur le nom de télesléréoscope, c'est-à-dire stéréo-
scope du lointain. Voici, d'après le Cosmos, les principes sur 
lesquels repose ce nouvel instrument, que chaque amateur 
construira lui-même, et qui pourra devenir une sorte de 
meuble pour les salons des maisons de campagne qui 
jouissent d'une vue lointaine et d'un espace vide laissant 
apercevoir une certaine étendue. 

Dans un paysage, les objets très-éloignés et placés sur 
les derniers plans de l'horizon ne s'aperçoivent qu'avec 
très-peu de relief, et ne produisent que fort peu d'effet, 
parce que la distance entre nos deux yeux est trop petite 
pour que l'on ait la sensation parfaite du relief. Le physi-
cien allemand s'est proposé d'obtenir, dans la vision d'un 
paysage, sans le secours de doubles images prises à l'a-
vance par la photographie, l'effet de relief que le stéréo-
scope produisait seul jusqu'ici. 

c M. Helmholtz, dit le Cosmos, prend une planche longue 
d'environ 1 mètre 50, et il la place en travers. Aux extré-
mités de cette planche, et perpendiculairement à sa surface, 
il dresse deux miroirs formant, avec l'axe ou la ligne médiane 
de la planche, des angles de 45 degrés. Au milieu de cette 
même planche, à 75 centimètres des extrémités, il dresse 
deux miroirs plus petits, parallèles aux premiers et distants 
de la distance des deux yeux. Placé au milieu de l'arête anté-
rieure de la planche, l'observateur regarde avec son œil droit 
dans l'un des petits miroirs, avec son œil gauche dans l'autre; 
il voit par là même, dans les petits miroirs, les grands mi-
roirs et les images des paysages qui s'y réfléchissent. Or, on 
comprend sans peine que, par cette disposition, les images 
qu'il regarde et qu'il perçoit avec ses yeux, séparés seulement 
de 8 centimètres, sont celles que verraient deux yeux placés 
aux extrémités de la planche, c'est-à-dire distants de 1 mètre 50, 
et que l'effet de relief doit, par conséquent, être augmenté 
dans une proportion très-considérable, surtout si on regarde 
avec une lorgnette qui rapproche ou grossit les objets, ou 
simplement avec des lunettes ordinaires. C'est ce qui arrive 
réellement, et dans ces conditions, l'effet produit surpasse 

même celui que l'on obtieudrait avec des images stéréosco-
piques, parce que le paysage se montre, non plus représenté 
par un dessin formé de noirs et de blancs, mais avec ses cou-
leurs et ses gradations naturelles de tons. Des objets distants 
de 800 et même de 1500 mètres se détachent alors parfaite-
ment du fond, avec lequel ils se confondaient quand on les re-
gardait à l'œil nu; les objets plus rapprochés ont retrouvé 
leur relief ou la solidité de leurs formes, et l'œil est tout sur-
pris de cette quasi-révélation de détails qui lui échappaient 
auparavant. » 

12 

Les métaux chanteurs. 

Il y a cinquante ans environ, un inspecteur des fonde-
ries, en Saxe, M. Schwartz, ayant par hasard versé sur 
une enclume, pour l'y faire refroidir promptement, une 
masse d'argent fondu, entendit sortir de cette masse mé-
tallique des sons mélodieux analogues à ceux de l'orgue 
d'église. Saisi d'étonnement, il appela des personnes voi-
sines, qui écoutèrent avec la même surprise la joyeuse 
chanson de l'argent. 

Un physicien, appelé pour donner son avis sur la nature 
de ce phénomène, déclara, après expériences faites, que 
les sons étaient produits par des vibrations intérieures du 
métal. 

Cette explication, qui n'était qu'à moitié satisfaisante, 
contenta les savants jusqu'au jour où un autre observa-
teur, M. Arthur Trevelyan, renouvela, de son côté, la 
même découverte. 11 venait de retirer une barre de fer d'un 
bain de poix bouillante, et il appuya, par hasard, l'extré-
mité de cette barre, encore très-chaude, sur un bloc de 
plomb qui se trouvait par terre. Tout aussitôt des sons 
aigus, comme ceux du clairon, se firent entendre. Fort 
surpris, M. Trevelyan regarda autour de lui et au dehors 
sans voir personne, lfparcourut toute la maison pour dé-



couvrir l'origine de ces sons mystérieux, et il fut bien 
forcé de reconnaître que le musicien cherché n'était autre 
que la barre de fer qui, en se refroidissant, appuyée sur 
le bloc de plomb, chantait ellp-même ce mélodieux solo. 

Comme M. Trevelyan était un homme instruit, il savait 
que tout effet a une cause en ce monde. Il conjectura donc, 
avec sagacité, que la barre de fer dont il s'agit avait eu de 
bonnes raisons pour faire entendre son talent musical. 
Avec le secours d'un physicien, le docteur Reid, d'Edim-
bourg, il entreprit une série d'expériences, qui établirent 
que les différents métaux, portés à une certaine tempéra-
ture, et placés sur un corps froid, font entendre pendant 
leur refroidissement des sons musicaux. 

Le célèbre physicien de Londres, M. Faraday, ardent 
amateur de toute nouveauté scientifique, s'empara bientôt 
de cette curieuse question , et en fit l'objet de plusieurs 
lectures, dans ces intéressantes réunions, si fréquentes à 
Londres, où les gens du monde s'empressent d'aller re-
cueillir, dans les leçons des professeurs célèbres, la con-
naissance des nouvelles découvertes en physique, en as-
tronomie et en chimie. 

M. Faraday ne s'est pas borné à dire , comme le profes-
seur d'Allemagne, que les sons provoqués par le calorique 
tiennent aux vibrations intérieures d u métal. Il a expliqué 
comment peut se produire cet effet curieux. Quand deux 
métaux, l'un chaud et l'autre froid, sont mis en contact, 
ils tendent à se mettre à la même température.. La con-
traction de l'un des métaux par son refroidissement, la 
dilatation de l'autre par l'afflux du calorique, produisent, 
dans l'intimité de la substance de ces deux corps, de brus-
ques variations de la distance des molécules; ces mouve-
ments rapides et répétés produisent un son musical, car 
le son est toujours produit, comme on le sait par des 
vibrations moléculaires qui ont reçu le nom de vibrations 
sonores. • 

De tous les appareils qui ont été employés dans ce 
but par le docteur Reid ou par M. Faraday, celui qui a 
donné les sons les plus suaves, c'est le berceur {rocker). c 

Mais qu'est-ce que le berceur? allez-vous nous demander. 
Apprenez donc que le berceur est un morceau de cuivre 
de 4 pouces de long, d'une grosseur inégale à chacune de 
ses extrémités, muni d'un manche métallique, et terminé 
par un bouton à sa petite extrémité. Dès que l'on pose cet 
instrument, préalablement chauffé, sur un bloc d'étain, il 
commence à vibrer, c'estrà-dire à soulever et à abaisser al-
ternativement ses deux extrémités opposées, tandis que le 
bloc d'étain, s'échauffant à sa partie supérieure, se dilate, 
ou se gonfle, et se dégonfle bientôt après par la rapide 
transmission du calorique dans ses couches inférieures. 
L'alternance et la succession de ces mouvements dans les 
deux masses métalliques superposées expliquent les vibra-
tions, et par conséquent, la sonorité de cet instrument. 
Les vibrations musicales des deux métaux continuent jus-
qu'à ce qu'ils soient arrivés à une température commune; 
alors elles s'affaiblissent peu à peu dans un sourd mur-
mure, et s'éteignent enfin dans un silence amoureux. 

Un professeur de Londres, M. Tyndall, a étudié cet inté-
ressant phénomène sur plusieurs substances conductrices 
de la chaleur. 11 a trouvé que l'argent appliqué sur l'ar-
gent, le cuivre sur le cuivre, produisent des sons musi-
caux. Disposés de la même manière, l'agate, le cristal de 
roche, les poteries, la porcelaine et le verre donnent aussi 
de très-beaux effets; une masse de sel gemme, quand on y 
place le berceur, fait entendre un son d'une superbe gra-
vité. 

Chacun peut se donner le plaisir de reproduire ce sin-
gulier phénomène. 11 suffit de prendre une plaque d'un ï 
métal quelconque, et cette petite tige de fer pointue qui 
sert à remuer le coke ou la houille dans la grille d'une 
cheminée de SOIOQ; on peut fixer la plaque contre une 



table à l'aide d'une de ces petites vis de pression pour-
vues de deux mâchoires, qui servent dans les ateliers ou 
l'on travaille le bois ou les métaux. La tige de fer chauffée 
au rouge étant posée, par sa pointe, sur la plaque métal-
lique, cette dernière commence aussitôt à résonner. Dès 
que le métal entre en vibration, on peut lui faire exécuter 
des octaves en le pressant avec une épingle. Selon qu'elle 
est forte ou légère, cette pression détermine des octaves 
plus ou moins élevées. 

Le phénomène physique que nous venons de faire con-
naître n'a encore reçu aucune application, mais rien ne 
dit qu'il ne puisse en trouver un jour. Les sons puis-
sants des instruments de cuivre de nos orchestres sont dus 
aux vibrations de tubes métalliques, provoquées à grand 
renfort de poumons et d'haleine. Peut-être parviendra-
t-on, par ce nouveau moyen, à faire vibrer spontanément 
les métaux sonores par l'action douce et commode du ca-
lorique substituée à la dépense et à l'effort musculaire de 
l'homme. Et qui nous dit que ce n'est pas dans ce nouveau 
système d'orchestration que s'exercera le génie des Mo-
zarts et des Beethovens de l'avenir? 

13 

Le chauffage à la glace. 

On connaît le chauffage au bois et le chauffage au char-
bon, moyens antiques et vulgaires de se garantir du froid; 
on connaît le chauffage à l'eau chaude et le chauffage à 
l'air chaud, procédés plus avancés, que les constructeurs 
modernes ont doctement et fructueusement mis en prati-
que; on connaît encore le chauffage au gaz, récemment 
inauguré à Paris; on connaît enfin, et l'on connaîtra bien 
mieux un jour, le chauffage par la pile électrique, c'est-

à-dire l'emploi d'un courant galvanique pour produire, 
sans combustible, un énorme développement de calorique 
sur le trajet de ce courant. Mais ce que l'on ne connaissait 
pas encore, c'est le chauffage à laljlacc, ou la manière de 
chauffer avec de l'eau à 0°. Cette découverte imprévue, cet 
agréable paradoxe physique, a été annoncé par un ho-
norable savant de l'Auvergne, M. H. Lecoq, de Cler-r 
mont-Ferrand, que la génération scientifique actuelle a 
appris à connaître par ses intéressants ouvrages sur les 
sciences naturelles. M. Lecoq vient donc nous révéler la 
manière de chauffer avec le froid, et voici comment il s'ex-
plique, au sujet de cette antiphrase scientifique. 

Le mot chauffage, dit M. Lecoq, a généralement une 
fausse acception. On dit qu'uu objet est chaud quand il 
surpasse en température la chaleur du corps humain, et, 
réciproquement, on le dit froid quand, prenant lui-même 
une partie de notro calorique pour se mettre en équilibre, 
il nous fait éprouver un abaissement de température. 

Le chauffage à la glace ne peut donc s'entendre comme 
un moyen de chauffer les hommes ou leurs habitations; 
cette méthode ne peut s'appliquer qu'à des êtres qu'il faut 
ramener, d'une température inférieure à 0°, à celle de 
ce 0°; elle doit servir à arrêter l'abaissement du froid au 
point précis où l'eau se solidifie, et à s'opposer ainsi aux 
ravages de la gelée. C'est donc, à ce point de vue, une 
sorte de chauffage, et un chauffage économique, puisque, 
dans certaines circonstances, il peut nous dispenser de 
brûler du bois ou du charbon. 

Aussi le chauffage à la glace n'est point destiné à pré-
server les hommes de l'action du froid. S'appliquant ex-
clusivement aux végétaux, il a pour but de préserver les 
plantes de l'action des froids considérables auxquels elles 
sont exposées, et qui amènent promptement leur désor-
ganisation et leur Mais comment arriver à em-
pêcher les plantes™? se refroidir jusqu'au degré qui 
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amène leur destruction vitale ? C'est en cela que consiste 
l'idée de M. Lecoq. Pour préserver les végétaux d'un 
froid excessif, il les entoure d'un rempart protecteur de 
glace. • 

Les plantes cultivées sont plus ou moins sensibles au 
froid ; mais dans nos climats, où la température s'abaisse 
souvent au-dessous de zéro, on est obligé d'abriter dans 
des serres un grand nombre de végétaux, de conserver 
dans des caves ou dans des celliers des racines et divers 
légumes que le froid désorganiserait. Pour soustraire les 
plantes à cette désorganisation, on ne connaît que deux 
moyens : On les place assez profondément pour qu'elles 
soient à l'abri de l'air extérieur refroidi, ou bien on leur 
fournit artificiellement la quantité de chaleur nécessaire 
pour les maintenir au-dessus de 10°. 

Mais pour s'opposer au refroidissement des plantes au-
dessous de 0®, ce qui entraîne leur mort, on peut employer 
un autre système : c'est de placer, à côté ou autour de cette 
plante, de l'eau qui, venant à se congeler par l 'action du 
froid extérieur, laisse dégager, au moment de sa solidifi-
cation, le calorique latent qu'elle renferme ; ce calorique, 
ainsi développé sans frais ni dépense, doit nécessairement 
réchauffer la plante sous-jacente, et l'empêcher de se refroi-
dir au-dessous de la température de 0°, jusqu'à un degré qui 
est mortel pour elle. Si, dans un même lieu, se trouve une 
plante ou un organe végétal quelconque contenant de l'eau 
dans son tissu, et à côté une masse d'eau libre, à surface 
étendue et non couverte, il est certain que le calorique la -
lent s'échappera plus facilement de l'eau libre que de celle 
qui sera enfermée dans les cellules des plantes ; dès lors, 
le liquide exposé à l'air se congèlera, tandis que celui qui 
est enfermé dans les cellules du végétal sera préservé. 

On possède donc, avec cet artifice physique, un moyen 
assez simple de s'opposer, dans l^ate l iers et dans les 
serres, aux ravages désorganisateuWie la gelée. « Notre 
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prétention, dit M. Lecoq, ne s'élève pas au delà; nous 
ne voulons pas donner une température quelconque à 
nos serres avec de l'eau à zéro , nous voulons seulement 
empêcher la gelée d'y pénétrer. Nous croyons, en ce 
sens, rendre encore de grands services à l'agriculture et 
à l'économie rurale. » 

Rien de plus facile, selon M. Lecoq, que de placer autour 
des plantes, ou bien autour des serres qui les renferment, 
de l'eau qui puisse se congeler, et qui, par sa propre soli-
dification, dégage une quantité de chaleur assez grande 
pour s'opposer à l'abaissement de leur température au-
dessous de 0*. On sait que, pour passer de l'état liquide 
à l'état solide, un kilogramme d'eau abandonne 79° de 
calorique. Or, si ce dégagement a lieu dans un endroit 
fermé, sans courant d'air, et où la transmission de la 
basse température extérieure soit lente et presque insen-
sible, la quantité d'eau qui se congèlera sera propor-
tionnelle à l'intensité du froid; et, si la masse d'eau est 
assez considérable, si elle est étendue sur une surface 
assez grande, la glace qui se formera sera toujours 
suffisante pour maintenir l'équilibre, c'est-à-dire la tem-
pérature à 0*, et pour s'opposer ainsi à la gelée de? 
plantes. 

Tel est le chauffage à la glace, selon les principes de 
l'ingénieux naturaliste d'Auvergne. Cet original et plaisant 
moyen de chauffage ne sera jamais une réalité pratique ; 
mais il met en évidence et fait comprendre à merveille l'ad-
mirable procédé au moyen duquel la nature défend de la 
destruction par le froid les tiges naissantes des jeunes vé-
gétaux. 

Quel lohubohu! dans cette physique moderne! s'écrie-
ront à ce propos quelques profanes. Un ardent novateur, 
M. Boutigny (d'Ëvreux), nous a enseigné la manière d 'ob-
tenir de la glace dans un creuset rougi au feu, et cette 
expérience étonnante) s'exécute chaque année dans les 



cours publics. Ainsi, d'une fournaise ardente on fait 
jaillir le froid. Et voici qu'à l'inverse, un autre phy-
sicien nous annonce qu'on peut se procurer de là chaleur 
au moyen de la glace ! Mais disons, à notre tour que, 
pour un savant qui sait aller au fond des choses, ces phé-
nomènes ne sont contradictoires qu'en apparence ; ces 
anomalies, bizarres au premier aperçu, ne sont en réalité 
que des conséquences rationnelles de principes immuables 
et éternels. 

14 

Nouveau chalumeau à air de M. de Luca. 

Tout le monde connaît le chalumeau des orfèvres, ce 
petit et précieux instrument qui sert à développer sur un 
point une chaleur considérable, à l'aide d'un courant d'air 
continu projeté dans l'intérieur de la flamme d'une lampe 
à huile ou à alcool. La température extrêmement élevée 
que présente le dard lumineux du chalumeau à air est 
mise continuellement à profit dans les ateliers pour la sou-
dure des métaux, et en particulier pour la soudure de l'or 
et de l'argent. Dans les laboratoires de chimie et de miné-
ralogie, les deux propriétés opposées d'oxydation et de ré-
duction, qui appartiennent à la partie externe ou interne 
de la gerbe lumineuse produite par le chalumeau, sont 
continuellement invoquées pour l'analyse qualitative des 
métaux ou des minerais. 

Ce petit instrument, qui ne se compose que d'un simple 
tube métallique recourbé à angle droit, et se terminant en 
une pointe effilée qui ne laisse passer qu'un mince filet 
dair , est donc d'une grande importance pratique pour la 
.science et pour les arts. Mais tel qu'il est construit et em-
ployé depuis des siècles, il n'est pas djun usage facile pour 

tous. En effet, le courant d'air doit être entretenu conti-
nuellement et sans interruption; pour cela, il faut pro-
duire un jet atmosphérique continu et régulier, en expul-
sant l'air contenu dans la bouche par la seule action des 
muscles des joues. Pour renouveler cet air dans la bouche 
il faut, par intervalles, respirer par le nez. Cette ma-
nœuvre est sans doute facile avec un peu d'habitude, mais 
il n'est pas donné à tout le monde d'y parvenir, et quand 
l'opération doit se prolonger au delà d'un certain temps, 
elle devient difficile, sinon impossible, aux personnes les 
mieux constituées. . 

M. de £uca a imaginé une disposition nouvelle du cha-
lumeau , qui permet de rendre le courant d'air continu, 
sans exiger de l'opérateur, ni efforts spéciaux, ni appren-
tissage. Il a eu l'idée d'interposer, entre le tube du chalu-
meau et son extrémité qui livre passage au courant d'air, 
une boule en caoutchouc munie, à l'intérieur, d'une sou-
pape qui se ferme du dedans au dehors, et qui est placée 
à l'extrémité du tube-embouchure. Cette soupape, qui 
permet l'entrée de l'air, en empêche la sortie par le tube 
adducteur. Comprimé à la fois par le souffle et la boule en 
caoutchouc qui tend à reprendre son volume primitif, l'air 
s'échappe régulièrement et d'une manière continue à l 'ex-
trémité de la pointe dti chalumeau, sans qu'il soit néces-
saire de souffler constamment, comme cela se pratique 
dans le chalumeau ordinaire. 

On peut donc, à l'aide de cet artifice, entretenir la 
flamme du chalumeau pendant des heures entières, sans 
éprouver de fatigue et sans imposer une gêne quelconque à 
la marche normale de la respiration. Avec la modification 
dont il s'agit, le réservoir cylindrique, que l'on place 
quelquefois, dans le chalumeau ordinaire, au point où le 
tube métallique se recourbe à angle droit, devient inutile ; 
il est, en effet, avantageusement remplacé par la boule en 
caoutchouc, qui serfeà la fois de réservoir et de con-

t 



densateur, et qui permet de rendre la construction de cet 
instrument plus économique. # 

La boule en caoutchouc munie de deux tubes, qui con-
stitue la partie essentielle du chalumeau de M. de Luca, se 
trouve dans le commerce à un prix minime. Quant à la 
soupape, tout le monde peut la construire avec un mor-
ceau de peau de gant qu'on attache au bout du tube-em-
bouchure. 

• 1 3 

Piocédé pour obtenir le vide par l'emploi de substances chimiques. 

On n'a employé jusqu'ici, pour obtenir un espace ride 
d'air, dans les expériences de physique ou de chimie, que 
l'instrument connu sous le nom de machine pneumatique, 
et qui se compose de deux corps de pompe aspirante, mis 
en action par une roue dentée, et d'une crémaillère que 
l'on manœuvre à l'aide d'une manivelle. M. Brunner, de 
Berne, vient d'imaginer un très-curieux procédé qui per-
met d'obtenir le vide au moyen d'une réaction chimi-
que. Ce procédé consiste à faire absorber dans un vase 
fermé, de l'acide carbonique et du gaz ammoniac. Voici 
un appareil fondé sur ce principe, et que le Journal 
fur prakhtische Chemie a recommandé pour cette opé-
ration. 

Sous une grande cloche cylindrique, dont les bords sont 
usés à l'émeri, on place de l'acide sulfurique concentré, 
au-dessus duquel on dispose, sur un trépied de plomb, une 
petite capsule, que l'on couvre de quelques feuilles de 
papier à filtre portant un peu de chaux caustique en 
morceaux. On ferme ensuite la cloche avec un couvercle 
de métal, graissé de suif et dressé de manière à intercepter 
complètement l'accès de l'air, mais percé d'une ouverture 
ou de deux au plus. Si l 'on n'emploie qu'une ouverture, 

on y introduit un tube qui y amène un courant de gaz 
acide carbonique et qui descend presque jusqu'à la surface 
de l'acide sulfurique. On laisse passer ce courant jusqu'à 
l'expulsion complète de l'air contenu dans la cloche. Alors 
on remplace le premier tube par un second, ajusté dans 
un bouchon et courbé convenablement. Ce tube amène, par # 

l'etfet de la chaleur, la vapeur d'eau d'un vase sur la 
chaux, qui se réduit aussitôt en poudre et commence à 
absorber l'acide carbonique. On peut s'assurer de l'ab-
sorption en plaçant dans l'intérieur de la cloche un petit 
baromètre d'essai, ou bien en étabussan t dans la seconde 
ouverture, si cette ouverture existe, un tube recourbé dont 
l'extrémité inférieure plonge dans une capsule pleine de 
mercure, et qui a au moins 0",6û de hauteur verticale. 
Dans une cloche de <»50 centimètres cubes, remplie d'acide 
carbonique dégagé du marbre au moyen de 50 à 60 grammes 
d'acide chlorhydrique, la colonne barométrique, au bout 
de cinq à six minutes, n'était plus que de 12 millimètres. 
On n'avait employé que 4 grammes de chaux caustique et 
40 à 50 grammes d'acide sulfurique. Deux heures après, 
cet acide avait absorbé la vapeur d'eau et la colonne du 
baromètre d'essai était tombée très-près du niveau du mer-
cure de la cuvette. 

Ce moyen commode de produire le vide sera certaine-
ment mis à profit par les personnes qui ne peuvent dispo-
ser de l'appareil de physique qui sert dans les labora-
toires à épuiser l'air d'un récipient. 

1G 

Nouvelle échelle numérique proposée pour les verres des lunettes. 

M. Soleil, fils de l'opticien de ce nom, à qui l'on doit 
des travaux et des recherches sur l'optique justement es-
timés , a proposé une nouvelle manière de composer l 'é-



chelle numérique qui est en usage depuis si longtemps 
pour les verres des myopes et des presbytes. Il faut re-
connaître, en effet, que les numéros dont on se sert pour 
désigner les différentes portées de vue des myopes et des 
presbytes et y appliquer les verres convenables, sont éta-

#blis sur des considérations fort arbitraires. 
Le système numérique adopté aujourd'hui est basé sur le 

foyer, exprimé en pouces, propre à chaque verre de lu-
nette. Il résulte de ce mode d'appréciation plusieurs in-
convénients, En premier lieu, dit M. Soleil fils, le seul fait 
de parler en pouces, lorsqu'on demande le numéro des 
verres, aurait dû faire rejeter ce système au moins depuis 
1840, époque où le gouvernement a interdit l'usage de 
l'ancien système des poids et mesures. En second lieu, le 
numéro étant exprimé par la longueur du foyer, il arrive 
qu'un degré très-faible correspond à un numéro très-
élevé, et plus le degré devient fort, plus le numéro est 
faible, ce qui est assez illogique. 

Ces objections contre le sytème actuellement employé 
pour l'échelle numérique des verres à lunette, ont leur 
importance, mais elles sont secondaires; elles ne touchent 
pas au fond des choses. La considération suivante est 
plus sérieuse. 

L'échelle numérique adoptée aujourd'hui pour les verres 
des myopes ou des presbytes est irrationnelle, en ce qu'elle 
est graduée arbitrairement et inégalement. En effet, la 
différence d'un numéro à un autre est tantôt d'un demi-
pouce, tantôt de plusieurs pouces ; de telle sorte qifU y a, 
par exemple, de 4 à 8 pouces inclusivement, dix numéros, 
et, de 16 à 96 pouces, treize numéros seulement. La diffé-
rence de grossissement entre deux numéros voisins est 
extrêmement variable : elle est, par exemple, de 97 entre 
les numéros 6 1/2 et 7 ; de 91 entre les numéros 7 et 7 1/2; 
de 80 entre les numéros 7 1/2 et 8 ; de 127 entre les nu-
méros 8 et 9 ; de 102 entre les numéros 9 et 10, etc. 

M. Soleil fils propose de remplacer l'échelle des numé-
ros actuels par une autre échelle qui aurait pour base le 
grossissement produit par chaque verre. Dans ce système, 
les numéros suivent graduellement et régulièrement les 
grossissements obtenus. Adoptant 25 centimètres comme 
longueur moyenne de la vue distincte, et donnant une va-
leur de 100 à un objet vu par un œil normal, cet opticien 
établit d'un numéro à un autre, sur toute l'échelle, une 
différence de 10; de sorte que, le numéro 1 égalant 110,1e 
numéro 2 égale 120, le numéro 3 égale 130, et ainsi de suite. 

Cette innovation serait très-rationnelle, mais il n'est 
pas démontré que la pratique en tirât grande utilité, 'une 
graduation rigoureuse dans les grossissements, n'est né-
cessaire ni pour corriger l'effet de la myopie ou de la pres-
bytie, ni pour provoquer, dans le traitement des diverses 
maladie de l'œil, les accommodements de vue nécessaires. 
Le peu d'importance des inconvénients du sytème actuel, 
et, d'un autre côté, la force des habitudes consacrées, ren-
dront bien difficile l'adoption de cette nouvelle échelle. 
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Recherches sur la végétation, par M. Georges Ville. 

A la fin du siècle dernier, il y avait au fond d'une petite 
ville de la Suède un homme dont les travaux devaient je-
ter un éclat extraordinaire sur la chimie encore à sa nais-
sance. Il se nommait Schéele. Les nombreuses et remar-
quables découvertes dont il enrichissait la science, il les 
accomplissait à l'aide des moyens les plus simples. Il avait 
pour instruments tout ce qui lui tombait sous la main, et 
ne cherchait point ses appareils ailleurs que dans les res-
sources bornées et communes que lui fournissait la pro-
fession modeste de pharmacien qu'il exerçait à Kœping. 
Des verres à boire, des tuyaux de pipe, des vessies, quel-
ques fioles jointes à quelques creusets ou cornues, for-
maient tout son laboratoire. Un verre à bière lui servait 
de cloche pour la conservation des gaz. S'agissait-il de 
recueillir un fluide élastique, il attachait une vessie à 
l'extrémité de la fiole où le gaz prenait naissance ; le dé-
gagement terminé, il serrait, au moyen d'une ficelle, le 
col de la vessie. Pour soumettre ensuite ce gaz à l'expé-
rience, il détachait le lien, comprimait la vessie et pouvait 
ainsi procéder à toutes les observations qu'il jugeait né-
cessaires. C'est avec de tels moyens que Schéele réussit à 

découvrir un grand nombre de corps nouveaux, simples 
ou composés, parmi les substances organiques ou miné-
rales, et qu'il put, par exemple, dans la seule analyse chi-
mique d'un minéral de manganèse, découvrir à la fois trois 
corps simples, le manganèse, le chlore et le baryum. 

C'est le môme chimiste qui devint en Suède l'objet d'une 
méprise assez singulière. Parfaitement ignoré dans son 
pays, son nom jouissait à l'étranger d'une réputation i m -
mense : dans un voyage entrepris hors de ses Etats, le roi 
de Suède l'entendit citer avec les plus grands éloges. De 
retour à Stockholm, le monarque eut à cœur de rendre uu 
hommage public au mérite d'un homme qui faisait tant 
d'honneur à sa patrie, et il commanda d'inscrire Schéele 
sur la liste des chevaliers des ordres de la Suède. Mais, 
quand vint le moment de mettre cet ordre à exécution, le 
zèle maladroit du ministre chargé de ce soin donna à 
l'affaire un dénoûment comique. Ce ne fut pas, en effet, 
l'illustre Schéele, le chimiste partout admiré, qui devint 
l'objet de la distinction royale ; le titre fut accordé à un 
autre Schéele, à quelque bas officier qui portait le ihêmc 
nom. Personne n'avait pu s'imaginer que l'intention du 
roi fût d'accorder une telle dignité & un pauvre pharma-
cien de Kœping. 

Cette simplicité extraordinaire dans les moyens d'expé-
rience, qui suffisait au chimiste suédois pour l'accomplis-
sement de ses travaux, suffisait d'ailleurs au reste des chi-
mistes de son temps. La science, alors à ses débuts, offrait 
à l'étude un nombre si considérable de problèmes, que les 
solutions surgissaient pour ainsi dire d'elles-mêmes, et 
sans exiger l'emploi d'aucun système compliqué d'expéri-
mentation. L'objet de la chimie se limitait encore à l'analyse 
des faits de la nature minérale, et la simplicité qu'offrait 
alors l'étude de ces phénomènes demeurait accessible aux 
procédés les plus élémentaires d'observation. Mais une 
fois ce grand résultat obtenu, et la chimie minérale dé-
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électro-magnétiques, qui s'élancent et s'arrêtent à la volonté 
de la main et au commandement de la pensée ; en un mot, 
entre ces merveilles réunies de la mécanique et de la phy -
sique modernes et le naïf outillage du modeste Schéele, 
que nous rappelions plus haut, il y a certes un intervalle 
immense. Mais le résultat de cette comparaison n'a rien 
qui doive étonner, et, dans cette différence de procédés et 
de modes opératoires, il ne faut voir que le progrès des 
sciences et la différence des temps. 

L'importance extrême de la question soumise à l 'expé-
rience par M. Ville, et les difficultés dont son examen 
s'environne, expliquent d'ailleurs suffisamment les soins 
infinis apportés à l'exécution des recherches qui vont nous 
occuper. Voici quel est, en effet, l'objet des Expériences sur 
la végétation, exécutées par M. Georges Ville, et qui, de -
puis quelques années, captivent vivement l'attention du 
monde savant. Il s'agit d'éclairer le véritable mécanisme 
de la nutrition des plantes, de rechercher comment s ' in-
troduisent dans leur tissu les éléments qui servent à leur 
formation. Pour bien faire comprendre la question, nous 
allons en présenter le tableau un peu agrandi. 

Considérée dans sa composition immédiate, une piante 
est formée, en définitive, comme la plupart des autres sub-
stances organiques, de quatre éléments ou corps simples : 
l'oxygène, l 'hydrogène, le carbone et l'azote. Mais par 
quel mécanisme chimique chacun de ces corps s'introduit-
il dans le végétal ? Que l'on dépose, en effet, une graine au 
sein de la terre : bientôt une petite plante s'élève, elle 
s'accroît, elle se couvre de feuilles, plus tard de fleurs et 
de fruits; elle accomplit en un mot toutes les phases ordi-
naires de ¿a végétation. Elle a donc, au bout de ce temps, 
fixé dans sa substance une certaine quantité d'oxygène, de 
carbone, d'hydrogène et d'azote. De quelle origine exacte 
proviennent chacun de ces éléments, à quelle source ont-
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ils été empruntés ? Telle est la question qu'il s'agit d'élu-
cider. Recherchons, dans ce but, ce que la science a dé-
couvert relativement à l'origine de ces quatre corps simples 
dans l'organisme végétal. 

Le carbone, qui sert à l'accroissement des plantes, est 
emprunté à l'acide carbonique, et ce composé provient de 
deux sources : 1« de l'acide carbonique existant dans l'air; 
2» de la décomposition des engrais, qui, par leur destru<y 
tion lente et spontanée, mettent en liberté du gaz carboni-
que; ce gaz se dissolvant dans l'eau qui baigne les racines, 
est aspiré sans cesse par ces dernières, et pénètre ainsi 
dans l'intérieur des vaisseaux de la plante. 

De ces deux origines de l'acide carbonique, la première 
est de beaucoup la plus importante ; c'est surtout de l'acide 
carbonique de l'air que les plantes tirent leur carbone 
Toutes les végétations qui se développent sur les sols dé-
pourvus d'engrais, sont une preuve suffisante de la vérité 
de ce fait. L'herbe des prairies, les arbres des forêts ne 
peuvent puiser ailleurs le carbone, puisqu'ils se dévelop-
pent sans l'intervention d'aucun engrais. Une expérience 
aussi claire que concluante a permis d'ailleurs à M. Bous-
singault de mettre directement ce grand fait hors de doute. 
En semant des pois dans du sable, et ne leur fournissant 
autre chose que de l'air et de l'eau distillée, M. Boussin-
gault a vu les plantes placées dans ces conditions artifi-
cielles, se développer, fleurir et fructifier en accumulant 
dans leur tissu une quantité considérable de carbone 

Par quel mode particulier d'action chimique l'acide car-
bonique de 1 air peut-il céder ainsi du carbone aux végé-
taux? C est là une des plus curieuses et des plus intéres-
santes découvertes qui soient dues à la chimie du dernier 
siècle^Le naturaliste Bonnet avait observé que des feuilles 
plongées dans 1 eau aérée et exposées aux rayons du soleil, 
laissaient dégager un gaz. Priestley reconnut que ce gaz 
était de 1 oxygène, et que les plantes jouissaient ainsi de 

la merveilleuse propriété de décomposer l'acide carbonique 
en s'en appropriant le carbone et dégageant l'oxygène à 
l'état de liberté. Cette observation, d'une portée immense, 
était un premier rayon de lumière pour éclairer le méca-
nisme, jusque-là si obscur, des fonctions physiologiques 
des plantes. Elle montrait que les végétaux ont, comme les 
animaux, la propriété de respirer, c'est-à-dire d'absorber 
une partie des éléments de l'air, et que sous ce rapport 
une différence fondamentale existe entre les animaux et les 
plantes. En effet, tandis que les premiers agissent sur l'at-
mosphère pour s'emparer de l'oxygène et produire de l'a-
cide carbonique, les autres, au contraire, agissent sur 
l'acide carbonique pour le détruire et restituent à l'air 
l'oxygène en sa place. Ce lien d'harmonie physique entre 
les deux grandes classes dec êtres vivants, saisi dès les 
premiers temps de la science, devait conduire un jour à 
des révélations nouvelles de la plus haute importance. 
Cette prévision n'avait pas échappé d'ailleurs au génie de 
Priestley, qui s'écriait au moment où il venait d'accom-
plir cette grande découverte : 

c Quand je considère les progrès étonnants que les connais-
sances naturelles ont faites dans le siècle dernier, et quand je 
me rappelle tant de siècles féconds en hommes studieux pen-
dant lesquels on n'a rien fait sur la matière que je traite, il 
me parait qu'il y a une providence particulière dans le con-
cours des circonstances qui ont produit un si grand change-
ment, et je ne puis m'empêcher d'espérer que ceci servira 
d'instrument pour opérer dans le monde de nouveaux chan-
gements qui seront d'une grande conséquence pour son avan-
cement et pour son bonheur. > 

Rien n'est plus merveilleux que l'énergie avec laquelle 
les feuilles vertes des plantes décomposent l'acide carbo-
nique de l'air, quand elles sont frappées des rayons du 
soleil. Il suffit que, dans ces conditions, un courant d'air 
vienne lécher en passant la surface foliacée d'une plante, 



pour qu'à l'instant même l'air se trouve privé des 4/5 ou 
des 5/6 de son acide carbonique. Une dissolution de po-
tasse caustique offrant la même surface, n'agirait pas avec 
plus de rapidité. M. Boussingault a vérifié ce fait en ren-
fermant une branche de vigne dans un ballon de verre 
qu'il faisait traverser par un courant d'air. Quelle que fût • 
la rapidité du passage de l'air, l'acide carbonique restait 
toujours presque en totalité retenu par la plante. Nous 
ajouterons, pour montrer tout l'intérêt qui s'attache à 
cette fonction physiologique des végétaux, que cette dé-
composition directe de l'acide carbonique est un résultat 
que l'on ne pourrait parvenir à reproduire dans nos labo-

, ratoires : ni la chaleur la plus élevée, ni l'électricité à sa 
plus haute tension, ne pourraient effectuer, en agissant sur 
l'acide carbonique, cette séparation de l'oxygène et du car-
bone que les plantes, en état de vie, accomplissent sous 
nos yeux avec une si merveilleuse facilité. 

Il serait inutile d'entrer dans aucun détail pour montrer 
à quelle source sont empruntés l'oxygène et l'hydrogène 
qui font partie des plantes. Ces deux éléments proviennent, 
comme on le devine, de l'eau qui humecte le sol. Aspiré 
dans l'intérieur de la tige, l'eau qui est formée, comme on 
le sait, de la combinaison de l'oxygène et de l'hydrogène 
concourt directement à la formation du tissu végétal, soit 
qu'elle se fixe en nature et sans subir de décomposition, 
soit au contraire que, décomposée pendant les actes de là 
végétation, elle fasse concourir un seul de ses éléments à la 
formation des produits organiques. 

Si l'origine de l'oxygène et de l'hydrogène, dans le tissu 
des plantes, ne donne prise à aucune difficulté, il en est 
tout autrement quand on recherche l'origine de l'azote. Ce 
singulier corps simple qui manifeste une résistance toute 
particulière à l'empire des actions chimiques, et qui a tou-
jours opposé à la théorie scientifique des embarras ou des 

périls, n'a pas manqué de susciter ici les difficultés qu'il 
a coutume d'entraîner à sa suite. En ce qui concerne cette 
question délicate de l'origine de l'azote dans l'économie 
végétale, voici les résultats auxquels la science a été con-
duite jusqu'à ce jour. 

•Il est aujourd'hui reconnu que l'azote s'introduit chez 
les végétaux par deux sources bien distinctes. En premier 
lieu, par les engrais animaux; en second lieu, par l'air 
atmosphérique. 

On ne peut concevoir aucun doute sur le mode spécial 
d'action chimique qu'exercent les engrais de nature ani-
male. Leur rôle principal consiste à fournir aux plantes 
l'azote qui doit entrer dans leur constitution. L'urée, l'acide 
urique, les urates qui forment la partie essentielle des en-
grais azotés, et les débris animaux employés comme fu-
mier, se transforment, quand ils se décomposent lentement 
au sein de la terre, en sels ammoniacaux : ces sels, se dissol-
vant dans l'eau qui baigne le sol, pénètrent par les racines 
dans l'intérieur du végétal, et c'est là que, sous l'influence 
des forces organiques, les sels ammoniacaux se trouvant 
décomposés, l'azote, qui constitue l'un des éléments de 
l'ammoniaque, peut être présenté au tissu de la plante. Les 
preuves abondent pour démontrer la réalité de ce fait. L'u-
rine est le plus énergique engrais pour toutes les plantes 
riches en azote, parce que ce liquide fournit en se décom-
posant, par la fermentation putride, une quantité consi-
dérable de carbonate d'ammoniaque. En Flandre, cet en-
grais est employé depuis des siècles avec le plus grand 
succès. Les propriétés fertilisantes du guano sont dues à 

, l a même cause. Ce produit, que les vaisseaux de l'Europe 
apportent aujourd'hui par masses considérables des Ilots 
de la mer du Sud, n'est autre chose, en effet, que le résidu 
desséché des excréments des oiseaux de ces contrées et 
qui est formé d'un mélange de sels ammoniacaux. L'urate, 

.l'oxalate, le phosphate et le carbonate d'ammoniaque, unis à 



quelques sels terreux, telle est la composition que la chimie 
lui assigne. Aussi peut-il suffire à lui seul pour assurer la 
fertilité des terrains les plus arides. Le sol de la côte du 
Pérou, qui est par lui-même d'une stérilité absolue et se 
compose uniquement de sable et d'argile, porte les plus 
riches moissons de mais quand on le mélange d'une fafcle 
quantité de guano. Une expérience directe, qui a été exé-
cutée par M. Schattenmann, directeur de la manufacture 
de BouxvilUers, suffirait d'ailleurs pour prouver que c'est 
bien par les sels ammoniacaux auxquels ils donnent nais-
sance que les engrais animaux agissent sur la végétation. 
M. Schattenmann a constaté qu'en arrosant un champ avec 
une dissolution de sulfate d'ammoniaque, les portions ar-
rosées se distinguaient de celles qui ne l'étaient pas par la 
vigueur de leur végétation. Des caractères tracés au moyen 
de cette dissolution saline étaient visibles à une grande 
distance, et établissaient, par ce signe extérieur, l'utilité du 
sel ammoniacal comme engrais. Ce n'est donc point sans 
raison que MM. Boussingault et Payen, après avoir mis 
hors de doute l'efficacité des matières azotées dans la fu-
mure des terres, ont proposé de fixer la valeur compara-
tive des engrais animaux d'après leur teneur en azote. 

Passons à l'examen de la seconde source de l'azote chez 
les plantes, c'est-à-dire à l'azote atmosphérique. 

Cette question fut posée dès le moment où l'on posséda sur 
la composition de l'air quelques notions certaines. Priestlev, 
et après lui Ingenhousz, ayant entrepris des expérience^ 
sur ce point, crurent constater que, durant la végétation, 
l'azote gazeux, qui entre pour une proportion considérable 
(79 pour 100 en volume) dans la composition de l'air, 
était absorbé par les plantes, et -concourait ainsi directe-
ment à leur nutrition. Priestley annonça qu'une plante, 
Vepilobium htrsutum, placée sous un récipient de dix pou-
ces de haut et d'un pouce de large, avait absorbé, au bout 
d'un mois, les sept huitièmes de l'air atmosphérique con-

tenu dans ce récipient. Ingenhousz étendant cette propriété 
à un grand nombre de végétaux, assura que toutes les 
plantes qui végètent dans le gaz azote en absorbent, dans 
un petit nombre d'heures, une proportion appréciable. 
Mais Théodore de Saussure n'eut pas de peine à démontrer 
l"ftreur dans laquelle ces deux expérimentateurs étaient 
tombés. Ce naturaliste prouva que, dans cette circonstance, 
l'air ne change nullement de volume, et que l'expérience 
trop élémentaire que Priestley et Ingenhousz avaient exé-
cutée, ne peut jeter la moindre lumière sur la question. Le 
même observateur ayant d'ailleurs découvert ce fait cu-
rieux que, par son séjour prolongé dans l'air atmosphéri-
que, le sulfate d'alumine se change en alun ammoniacal, 
c'est-à-dire en sulfate double d'alumine et d'ammoniaque, 
démontra ainsi l'existence de l'ammoniaque dans l'air. Ce 
dernier fait semblait mettre en évidence la véritable origine 
de l'azote que les végétaux empruntent à l'atmosphère, et 
depuis ces observations de Saussure, les chimistes s'accor-
dèrent à faire dériver de l'ammoniaque de l'air l'azote ab-
sorbé par les végétaux. 

On ne peut mettre en doute, en effpt, l'existence d'une 
certaine quantité d'ammoniaque dans le fluide atmosphé-
rique. Les urines et le corps des animaux, en se décompo-
sant, mettent en liberté une certaine proportion de carbo-
nate d'ammoniaque; ce composé doit, par conséquent, se 
trouver disséminé dans l'air. L'expérience confirme d'ail-
leurs son existence dans notre atmosphère. Si l'on soumet 
à l'évaporation l'eau de la pluie, particulièrement celle qui 
tombe après la sécheresse, on trouve dans le résidu de 

. cette évaporation, des quantités sensibles de sels ammonia-
caux. M. Liebig a le premier démontré l'existence de l'azo-
tate d'ammoniaque dans l'eau des pluies d'orage ; des o b -
servations du même genre ont été faites depuis par 
MM. Grager de Mulhouse, Kemp, Frésénius, Is. Pierre, 
Graham et Georges Ville. On a constaté que l'eau pro-



venant des pluies recèle une certaine quantité d'un sel 
ammoniacal qui, se trouvant à l'état de vapeur dans l'at-
mosphère, est amené, à l'état de dissolution, dans l'eau 
à la surface du sol, et peut être ainsi utilisé pour la nu-
trition des plantes. 

Ce fait de l'absorption par les végétaux de l'azote atmo-
sphérique, qui n'existait qu'à l'état de présomption, fut dé-
montré directement par des expériences longues et déli-
cates exécutées par M. Boussingault en 1837 et 1838. Cet 
expérimentateur prouva que certaines plantes cultivées 
dans du sable, sans l'intermédiaire d'aucun engrais azoté, 
et ne recevant pour toute alimentation que de l'eau et de 
l'air, avaient pourtant absorbé, au terme de leur végéta-
tion, une quantité notable d'azote. Dans un mémoire pré-
senté à l'Académie le 19 novembre 1838, M. Boussingault 
s'exprimait ainsi : 

• Les expériences faites dans le courant de l'année dernière 
ont établi que le trèfle né et cultivé dans du sable préalable-
ment calciné à la chaleur rouge, admet dans son organisation 
une certaine quantité d'azote, provenant très-probablement da 
l'atmosphère. En cultivant cette année des pois semés dans des 
conditions exactement semblables, j'ai obtenu les mêmes ré-
sultats.... Pour les pois cultivés dans un sol stérile, le poids 
de l'azote contenu primitivement dans la semence se trouve 
plus que doublé dans la récolte. Dans ce même sol, le trèfle, 
en deux mois de végétation, aux dépens de l'air et de l'eau, a 
pour ainsi dire triplé le poids de sa matière élémentaire, et 
l'azote a presque doublé. > 

M. Boussingault était conduit à la même conclusion en 
s'appuyant sur des faits empruntés à la culture effectuée 
sur une grande échelle. Il résumait en ces termes ces ré-
sultats : 

c Je crois avoir constaté par de nombreuses analyses que, 
dans la grande culture, l'azote contenu dans une successioB 
de récoltes excède toujours, et souvent dans une très-forte pro-
portion, l'azote qui se trouvait primitivement dans le3 engrais 

consommés pour les produire. Cet excès provient évidemment 
de l'air, et il est plus que probable que dans cette circon-
stance une pfrtie de l'azote excédant entre dans les plantes à 
la faveur du nitrate d'ammoniaque, nitrate qui , d'après les 
analyses de M. Liebig, se rencontre fréquemment dans l'eau 
à§s pluies d'orage » 

M. Boussingault n'avait pu constater le phénomène de 
l'absorption de l'azote chez toutes les plantes qu'il avait 
soumises aux mêmes expériences. Les céréales, par exem-
ple, n'avaient pas absorbé l'azote atmosphérique. En con-
séquence, il avait cru pouvoir diviser, sous ce point de 
vue, les plantes en deux groupes distincts : celles qui ab-
sorbent l'azote de l'air (pois, trèfles, topinambours), et 
celles qui empruntent l'azote aux engrais (céréales et 
plantes oléagineuses). 

Ces idées sur l'origine de l'azote chez les végétaux étaient 
d o r s admises par tous les savants et professées dans les 
cours publics comme dans les ouvrages de chimie. 

Cepeudant, tout en admettant le fait général de l'absorp-
tion de l'azote par certaines plantes, M. Boussingault ne 
se prononçait pas sur le mode particulier d'action chimi-
que auquel le phénomène était dù, c'est-à-dire sur l'élé-
ment spécial de l'atmosphère qui fournissait l'azote aux 
végétaux. En esprit rigoureux et scientifique, M. Bous-
singault ne voulait pas aller plus loin que les résultats de 
l'expérience. L'azote avait-il été apporté en nature; était-il 
emprunté aux vapeurs ammoniacales de l'air; ou bien 
fourni par les poussières azotées qui voltigent sans cesse 
dans l'atmosphère? Sur ce point délicat, le savant agro-
nome n'avait rien osé affirmer. Il s'exprimait ainsi dans 
son dernier mémoire publié sur ce sujet : 

€ En parcourant ces différents tableaux, on reconnaît que 
constamment l'azote des récoltes excède l'azote des engrais. 

1. Annale* de chimie et de j>hys\<pie, t. LXLX. 



J admets d'une manière générale que cet azote en excès pro-
vient de l'atmosphère ; quant au mode particulier par lequel 
ce principe est assimilé aux plantes, je ne sauraisJe préciser'., 

La question en était là lorsqu'un chimiste, jeune, ar-
dent, laborieux et plein de zèle, entreprit résolûment d'a-
border ce difficile problème. Il était, sans doute, de l'étoffe 
de ceux 

Oui pour leurs coups d'essai veulent des coups de maître, 

car il entra dans la carrière avec l'espoir de résoudre la 
difficulté devant laquelle s'était arrêté un des maîtres de la 
science. Plus de six années furent employées en expérien-
ces entreprises sur la plus grande échelle, et exécutées 
avec un soin et une patience infinis. Pendant ce temps, 
M. Boussingault reprenait de son côté la même question 
pour la soumettre à une suite d'observations décisives. 
Mais, ces deux grandes séries d'expériences une fois ter-
minées par chacun de nos observateurs, il s'est trouvé 
que les conclusions de leurs recherches étaient complète-
ment opposées. Tandis que M. Georges Ville, en effet, pro-
clamait, comme une vérité démontrée par ses travaux, 
le fait de la fixation, de l'azote dans l'économie végétale,' 
M. Boussingault, revenant sur ses affirmations anté^ 
rieures, concluait tout au contraire, que les plantes sont 
dépourvues de la propriété d'emprunter à l'air cet élément. 
La discordance, on le voit, ne pouvait être plus com-
plète. -

Sans nous étonner outre mesure d'un désaccord que jus-
tifient en partie les immenses difficultés qui s'élèvent toutes 
les fois que l'on soumet à l'expérimentation les phénomè-
nes de la vie, e x p o s a s rapidement les deux méthodes de 
recherches qui ont conduit leurs auteurs à ces résultats 
contradictoires. 

I. Annales de chimie et de physique, 3* série, t. I , p. 240. 

La méthode principale de M. Ville a consisté à faire naî-
tre, croître et se développer diverses plantes dans un es-
pace fermé, Sans l'intérieur duquel on provoquait artifi-
ciellement un courant d'air régulier et constant. L'appar 
reil se composait d'une sorte de grande cloche ou de serre, 
à dimensions considérables, et de toutes parts hermé-
tiquement fermée. Au fond de cette cloche, on semait 
un certain nombre de graines dans du sable additionné de 
cendres fournies par des plantes de la même espèce. Le 
fond des pots plongeait dans une nappe d'eau distiHée; 
l'arrosage se faisait ainsi de lui-même par le simple effet 
de la capillarité des racines. Un aspirateur, de très-grande 
dimension, faisait chaque jour passer dans la cloche un 
volume d'air déterminé. Avant de pénétrer dans la cloche, 
cet air traversait toute une série de tubes contenant de l 'a-
cide sulfurique et d'autres corps absorbants appropriés, 
qui le dépouillaient complètement de toutes les vapeurs 
ammoniacales et des poussières organiques qui auraient 
pu apporter de l'extérieur une certaine quantité d'azote. 
Les plantes se trouvaient donc placées dans les condi-
tions naturelles de la végétation à l'air libre. Seulement, 
comme l'air n'aurait pas, dans cette disposition, fourni 
aux plantes une quantité suffisante de gaz acide carboni-
que, on dégageait régulièrement un volume supplémen-
taire de ce gaz qui venait se mêler à l'air de la cloche. Le 
mécanisme de cet appareil distributeur, réglé par l'aiguille 
d'une pendule, qui agissait, à intervalles déterminés, sur 
un petit électro-moteur, reposait sur une idée des plus in-
génieuses. Mais nous ne pouvons entrer à ce sujet dans au-
cune description particulière, pas plus que nous ne pou-
vons exposer beaucoup d'autres combinaisons mécaniques 
d'une rare perfection que l'on admire'dans les appareils de 
M." Ville, et qui font du laboratoire et de l'outillage de 
ce chimiste une des plus curieuses choses du Paris scien-
tifique. 



L'expéricuce dont nous venons de résumer les dispo-
sitions permettait de résoudre le problème proposé. En 
effet, les plantes une fois parvenues à leur dernier dé-
veloppement, on déterminait par l'analyse chimique la 
quantité d'azote qu'elles renfermaient. Comme la petite 
proportion d'azote contenue dans les graines avait été 
déterminée par avance, il est évident que si la plante en-
tière renfermait plus d'azote que les graines n'en conte-
naient, l'origine de cet azote ne pouvait être rapportée qu'à 
l'air atmosphérique, puisque, pendant toute la durée de 
leur végétation, les plantes n'avaient reçu que de l'eau et 
de l'air parfaitement débarrassés de toute matière azotée. 

Une autre série d'expériences effectuées par M. Ville a 
consisté à doser, avec la plus rigoureuse exactitude, la 
quantité d'ammoniaque existant dans la totalité de l'air qui 
s'est trouvé en contact avec une plante pendant toute la 
durée de sa végétation. 

Voici maintenant les résultats numériques auxquels ont 
conduit ces deux séries d'expériences. 

En 1849, la cloche a été traversée par 40000 litres d'air. 
Cet air renfermait seulement 1 milligramme et demi d'am-
moniaque. Or, les plantes ont absorbé 103 milligrammes 
d'azote. 

En 1850, on a fait passer dans la cloche 65 000 litres 
d'air qui renfermait 2 milligrammes d'ammoniaque, et les 
plantes ont absorbé 1 gramme 186 milligrammes d'azote. 

En 1851 eut lieu l'expérience qui consistait à absorber 
par l'acide sulfurique l'ammoniaque de l'air avant son en-
trée dans la cloche. Dans ces conditions, l'azote des ré -
coltes a dépassé celui des semences de 481 milligrammes. 

Enfin en 1852 la même expérience, exécutée sur le fro-
ment, a conduit au même résultat. L'azote déterminé dans 
la plante après sa fructification l'emportait, sur celui des se-
mences, de 36 milligrammes. Cette expérience parait sans 
réplique, et l'assimilation de l'azote de l'air ne peut être 

contestée en présence de ces feuilles, de ces fleurs et de 
ces graines exclusivement faites avec de l'air et de l'eau. 

Passons maintenant à.la méthode dont M. Boussingault 
a fait usage de son côté et qui l'a conduit à une conclusion 
contraire. 

Redoutant certaines causes d'erreur dans l'emploi d'un 
appareil en communication permanente avec l'air extérieur, 
M. Boussingault s'est arrêté à l'idée de faire pousser ses 
plantes dans un vase entièrement clos , en les maintenant 
pendant toute la durée de leur végétation à l'abri de toute 
communication avec le dehors. Seulement, comme la quan-
tité de gaz acide carbonique contenue dans ce faible vo-
lume d'air aurait été évidemment insuffisante pour la vie 
de la plante, un petit appareil permettait de lui adminis-
trer, au moment voulu, une nouvelle ration d'acide carbo-
nique. Ainsi réduit à un état de simplicité extrême, tout 
l'appareil ne se composait que d'un grand ballon de verre 
d'une capacité de 60 à 80 litres. Voici comment cet appa-
reil était mis en expérience. 

Au fond du ballon se trouvait un sol artificiel composé 
de pierre ponce concassée et mélangée avec des cendres pro-
venant de la combustion du fumier de ferme, et des cendres 
fournies par des graines de l'espèce des plantes à expé-
rimenter. Une certaine quantité d'eau distillée, qui ue pou-
vait jamais être renouvelée, baignait la base de ce sol arti-
ficiel. On semait la graine en l'introduisant dans le ballon 
par un tube de verre creux. La graine introduite, on fer-
mait le ballon à l'aide d'un bouchon recouvert d'une coiffe 
de caoutchouc. Quant la germination était suffisamment 
avancée, on ajoutait à cette atmosphère confinée le gaz 
acide carbonique supplémentaire. Pour cela, on remplaçait 
le bouchon du ballon de verre par un second ballon ren-
versé, offrant à peu près le dixième de la capacité du pre-
mier et rempli à l'avance de gaz acide carbonique. La join-
ture des deux ballons, bien lutée avec de la cire d'Espagne. 



on enterrait à moitié l'appareil dans le sol , et à partir de 
ce moment l'expérience était abandonnée à elle-même; l'o-
pérateur n'avait plus qu'à observer le développement de la 
plante jusqu'à l'époque qui lui paraissait convenable pour 
la soumettre à l'analyse, et reconnaître ainsi si elle avait 
emprunté de l'azote à l'atmosphère confinée au sein de la-
quelle elle avait vécu. 

De plusieurs expériences exécutées sur trois espèces de 
végétaux, M. Boussingault a tiré cette conclusion : que les 
plantes n'avaient absorbé aucune trace d'azote. La quan-
tité d'azote existant dans la plante développée ne sur-
passait point, en effet, celle qui existait dans la graine, 
et que l'on avait déterminée d'avance avec beaucoup de 
soin. 

Entre deux observateurs d'une habileté et d'une loyauté 
irréprochables, et qui, dans l'étude d'une question scienti-
fique d'un ordre élevé, sont conduits à des affirmations 
contraires, il est bien difficile d'émettre un jugement. Re-
produire les critiques mutuelles que les expérimentateurs 
ont cru pouvoir adresser à la méthode suivie par leur ad-
versaire, est facile sans doute, mais n'amène à rien de sé-
rieux ; car si l'on peut aisément signaler des causes d'er-
reur dans une longue série d'expériences, ces objections 
de détail ne peuvent que faiblement infirmer le résultat 
final déduit des expériences. Nous sommes donc heureux 
de pouvoir apporter les résultats de l'arbitrage suprême .. 
auquel cette grande question a été soumise. 

En 1855, le jugement définitif de ce débat a été confié 
par l'Académie des sciences à une commission composée 
de chimistes et de physiciens expérimentés. M. Ville s'est 
empressé de construire sur ses premiers modèles deux ^ 
vastes appareils qu'il a mis à la disposition de la commis-
sion de l'Académie, et qui ont été installés peu après au 
jardin des Plantes. Les travaux auxquels la commission 
s'est livrée ont duré dix-huit mois. Ils ont consisté à ré-

péter les expériences de M. Georges Ville sur l'absorption 
de l'azote dans des espaces fermés. 

La commission a conclu, dans un rapport très-déve-
loppé, qui a été présenté à l'Académie des sciences par 
M. Chevreul c que l'expérience faite au muséum d'histoire 
naturelle est conforme aux conclusions que M . Ville avait 
tirées de ses travaux antérieurs, » ce qui veut dire que 
l'on a constaté dans ces expériences le fait de l'absorption 
de l'azote gazeux par des plantes en état de végétation. 

Nous ajouterons que l'on comprendrait d'ailleurs diffici-
lement que l'on pût nier le fait général de l'absorption de 
l'azote par les végétaux. Si ce résultat semblait de nature 
à soulever la moindre objection, il suffirait de renvoyer 
les contradicteurs à l'ouvrage si connu de M. Liebig, 
Lettres sur la chimie, dans lequel ce savant énumère une 
série de faits positifs, de nature à faire disparaître toute 
hésitation sur ce point. 

Nous ferons remarquer, en terminant, que la question 
qui a été le sujet de ces recherches et de ces discussions 
était bien digne, par son importance, d'attirer toute l 'at-
tention des savants. S'il est démontré, en effet, que toutes 
les plantes indifféremment empruntent à l'air l'azote, et 
que les céréales n'apportent aucune exception à ce fait, 
beaucoup de points de vue auxquels on a dû s'assujettir 
jusqu'à ce moment dans la composition rationnelle à 
donner aux engrais des céréales et d'autres plantes 
agricoles, devront être sensiblement modifiés ou trans-
formés. Si au contraire, ainsi que M . Boussingault l 'as-
surait, l'azote de l'air n'est point assimilable par les 
plantes, et si son rôle se borne à tempérer, en quelque 
sorte, l'action du gaz oxygène auquel il est mêlé, on de-
vra insister d'une manière toute particulière, dans la com-
position des engrais, sur l'emploi des matières azotées 
susceptibles de fournir aux plantes un élément qui leur 
est indispensable et qu'elles ne sauraient puiser sponta-



nément dans l'air. Cette question, qui semble au premier 
coup d'œil limitée au domaine de la science théorique, se 
rattache donc aux intérêts les plus directs de l'agriculture, 
et c'est pour ce motif que nous avons cru pouvoir l'exa-
miner ici avec quelque étendue. 

Après avoir soumis de cette manière à une étude ap-
profondie , et en s'entourant des moyens de recherches les 
plus précis et les plus perfectionnés que fournisse l'état 
présent de la science, la question de l'absorption du gaz 
azote par les plantes en état de végétation, M. Georges 
Ville s'est occupé, par des moyens du même genre, d'étu-
dier l'absorption du carbone par les végétaux. 

Mais le carbone et l'azote ne sont pas les seuls éléments 
qui concourent à la vie végétale; les plantes ont besoin, 
en outre, de phosphore, de soufre, de potasse, de chaux et 
de magnésie. Pour découvrir le mécanisme chimique de la 
formation des végétaux, il faut donc connaître le rôle de 
chacun de ces agents, déterminer son utilité propre et l'in-
fluence qu'il exerce sur l'assimilation de tous les autres 
éléments ; c'est à cette condition seulement que la science 
chimique pourra devenir un jour un utile auxiliaire pour 
l'agriculture. 

Tout le monde comprendra sans peine que la solution 
de questions si multiples et si variées ne s'improvise pas*. 
Elle ne s'obtient qu'au prix de beaucoup de temps, d'es-
sais et de dépenses. Il faut donc savoir gré à ceux qui ne 
reculent pas devant les sacrifices que de telles recherches 
exigent, aujourd'hui surtout où les travaux d'ensemble et 
de longue haleine deviennent de plus en plus rares et sont 
presque contraires à nos habitudes. 

Ces réflexions, que les travaux dont nous venons de 
rendre compte suggèrent de prime-abord, nous seraient 
inspirées au besoin par la lecture d'un nouvel ouvrage de 
M. Ville, dans lequel on trouve le rôle des engrais élevé 
pour la première fois à la hauteur d'une question de 

science'. Ces sortes de recherches touchent aux intérêts 
sociaux les plus vivants de notre époque ; elles sont appe-
lées à exercer une influence si considérable sur les pro-
grès de notre agriculture, que nous considérons comme 
un devoir de nous en occuper. 

Grâce à la munificence de l'Empereur, M. Georges Ville 
fait construire en ce moment au Muséum d'histoire natu-
relle de Paris, où il occupe la chaire de physique végétale, 
créée, il y a un an, par l'initiative éclairée de M. le mi-
nistre de l'instruction publique, un laboratoire modèle 
digne de l'établissement auquel il se rattache, et qui sera 
bientôt visité par les savants étrangers comme une des 
plus originales créations de la capitale. Une visite détaillée 
faite à ce nouveau laboratoire, nous fournira l'occasion 
de revenir dans le volume prochain de l'Année scientifique, 
sur les travaux et l'enseignement du jeune professeur. 

2 

Le» nouveaux procédés de fabrication du fer.—Systèmes mis en usage 
jusqu'ici pour l'affinage de la font« : affinage au charbon de l o i s ; 
puddlage ou méthode anglaise. — Systèmes nouveaux : méthode 
prussienne de MM. Bremme et Krûpp. —Procédé deM.H.Bessemer, 
de Londres. — Procédé de H. Tessié du Motay. 

Depuis quelque temps, de nouveaux procédés pour la 
préparation économique du fer et de l'acier préoccupent 
vivement la métallurgie. Un mouvement d'une portée sé-
rieuse tend à se manifester dans cette branche de l'in-
dustrie, et tout annonce que les méthodes usitées de-
puis des siècles pour la fabrication des fers, sont à la 
veille de subir une transformation importante. En France, 
les idées mises en avant par le génie du regrettable Adrien 
Chenot, portent déjà leurs fruits. Les fils de cet inventeur, 

1. Recherches expérimentale* sur la végétation, par M. Georges Ville, 
professeur de physique végétale au Muséum d'histoire naturelle. — 
U n vol. in-8 avec planches photographiques, chez Victor Masson et 
Mallet-Bachelier. 1867. 



trop négligé pendant sa vie, suivant la voie glorieuse 
tracée par leur père, dotent l'industrie d'une nouvelle 
source d'acier obtenu à bas prix, et diverses usines de la 
capitale commencent à employer avec avantages des aciers 
préparés en grand par des méthodes qui ont été longtemps 
taxées d'utopies. En Autriche, le capitaine Uchatius suit 
la même route, en essayant de produire à bas prix des 
aciers dont les qualités semblent fort acceptables, d'après 
les expériences dont nous avons été témoin dans les 
ateliers du chemin de fer du Nord. En 1857, tous les jour-
naux. se sont occupés, en Angleterre, d'un nouveau pro-
cédé de fabrication du fer inventé par M. H. Bessemer, de 
Londres. Enfin, un chimiste français, M. Tessié du Motay, 
a imaginé un nouveau procédé d'affinage, qui aurait pour 
résultat de résoudre le problème, depuis si longtemps 
poursuivi, de remplacer les feux au bois, dans l'affinage de 
la fonte, par l'emploi de la houille. Ce dernier résultat se-
rait d'une valeur considérable, puisqu'il permettrait de 
rendre à l'agriculture forestière les énormes quantités de 
bois que l'entretien d'innombrables fours d'affinerie con-
sume aujourd'hui dans nos forges. 

C'est le tableau des divers perfectionnements récemment ' 
introduits dans la fabrication du fer , que nous allons es-
sayer de présenter ici, moins pour exprimer sur chacun 
d'eux un jugement, que pour mettre nos lecteurs au cou-
rant des progrès qui sont en voie de s'accomplir dans l'une 
des branches les plus importantes de l'industrie euro-
péenne. Cette question intéresse jusqu'au dernier des par-
ticuliers, puisqu'une diminution notable dans le prix de 
fabrication du fer se traduirait par une grande impulsion 
imprimée tout aussitôt aux diverses branches de notre 
industrie manufacturière, "aussi bien qu'à l'agriculture, 
qui a tant d'intérêt à posséder à bas prix des instruments 
de fer et d'acier. Produire du fer à bon marché, ce serait 
apporter à l'industrie, à l'agriculture, une force nouvelle; 

ce serait ajouter aux ressources, à la puissance, au bien-
ître de la société moderne. 

Nous devons commencer par exposer, en peu de mots, 
les opérations qui ont été employées jusqu'à ces derniers 
temps pour l'extraction du fer. 

Chacun sait que la préparation du fer se compose de 
deux opérations distinctes et successives. Par la première, 
qui se pratique dans les hauts fourneaux, on obtient la 
fonte, sorte de fer extrêmement impur et qui doit principa-
lement sa propriété cassante, à froid ou à chaud, à la pré-
sence d'une quantité notable de carbone, de silicium, de 
soufre et de phosphore, provenant soit du minerai ferrugi-
neux, soit de la houille qui a servi à opérer la réduction et 
la fusion de la matière métallique. Dans la seconde opéra-
tion, on reprend la fonte, et on la débarrasse, par un trai-
tement convenable, du carbone, du silicium, du soufre et 
du phosphore, pour l'amener à l'état de fer pur. 

Les perfectionnements nouveaux dans la fabrication du 
fer dont nous avons à parler ne portent point sur la pre-
mière de ces opérations, c'est-à-dire sur la préparation de 
la fonte, mais sur la seconde, c'est-à-dire sur la purifica-
tion ou l'affinage de ce produit. 

Deux systèmes différents sont en usage pour l'affinage 
de la fonte : l'un, employé presque exclusivement sur le 
continent européen, porte le nom d'affinage au bois; l'autre, 
imaginé en Angleterre, a reçu le nom de puddlage, ou af-
finage par la méthode anglaise. 

L'affinage au bois consiste à placer la fonte dans un petit 
foyer chauffé au bois, et à diriger sur le métal tenu en fu-
sion le vent de puissants soufflets. Le bois est employé 
comme le combustible le plus pur, et pour éviter la pré-
sence des produits étrangers qui existent dans les houilles, 
et qui, se mêlant au fer, altéreraient sa qualité. L'air, se 
trouvant en contact, incessamment et par grandes masses, 



avec la fonte portée à une température élevée, brûle, au 
moyen de son oxygène, le carbone, le silicium, le soufre, 
le phosphore, substances'toutes fort oxydables. En négli-
geant ici les réactions assez compliquées qui ont lieu pen-
dant cette opération, nous nous bornerons à dire qu'elle 
se termine en plaçant sous le marteau, et battant à coups 
redoublés, le fer retiré du foyer d'affinage. Par ce dernier 
travail, le fer devient ductile et achève de prendre toutes 
les qualités physiques qui rendent ce métal si éminemment 
précieux. 

L'affmage par la méthode anglaise, ou puddlage, inventé 
par Cort et Pernell, en 1787, consiste à supprimer toute 
soufflerie. Après une première fusion de la fonte, qui com-
mence à la débarrasser en partie des produits oxydables, 
l'affinage se fait dans des fours à réverbère chauffés par la 
flamme de la houille. On provoque l'entière disparition du 
silicium, du carbone, du soufre et du phosphore, au moyen 
de l'addition de matières particulières, qui, par certaines 
réactions chimiques, font passer dans les scories ces ma-
tières nuisibles. L'opération se termine en plaçant sous le 
marteau les boules de fer tirées du four à réverbère, pour 
les soumettre à un martelage répété. 

L'affinage au charbon de bois, très-inférieur à l'affmage 
à la houille au point de vue du prix de revient, ne s'est 
maintenu en France, malgré le déboisement rapide de la 
plupart de nos pays forestiers, qu'en raison de la qualité 
supérieure des fers que l'on obtient par cette méthode, et 
aussi par suite de la qualité, relativement médiocre, des fers 
obtenus par la méthode anglaise. 

D'un côté, la qualité inférieure des fers fabriqués à la 
houille, et, de l'autre, le prix élevé et toujours croissant 
des fers de forge, auraient dû depuis longtemps solliciter 
l'attention des ingénieurs et des métallurgistes, et les pous-
ser à la recherche de quelque méthode nouvelle consistant 
à produire, dans les fours à réverbère, des fers aussi par-

faits que ceux fabriqués dans les forges à feux de bois. 
Mais, chose singulière, et qui a été remarquée avec beau-
coup de sagacité par M. Leplay, dans son mémoire sur 
la fabrication des fers du Nord, « le progrès de la mé-
tallurgie moderne, sans cesse dirigé eu vue de réaliser 
des économies sur les consommations en matières et eu 
main-d'œuvre, loin d'amener des améliorations dans la 
qualité du fer, a entraîné généralement en Europe une 
détérioration dans le corps et la pureté de ce métal. » 

Cependant, dans ces dernières années, les ingénieurs 
anglais, allemands et français, obligés d'employer, pour le 
matériel roulant des chemins de fer, des quantités considé-
rables de fer d'une qualité supérieure, ont réagi contre 
l'entraînement qui poussait nos maîtres de forges à fabri-
quer une quantité de plus en plus grande de mauvais 
fers à bas prix. De cette réaction, sont nées, en Allemagne 
d'abord, puis en Angleterre, deux nouvelles méthodes d'af-
finage. 

La première de ces méthodes, inventée par M. Bremme 
et perfectionnée par M. Krupp, consiste à fabriquer dans 
les fours à puddler, non du fer proprement dit, mais une 
sorte de fer aciéreux, se rapprochant, tantôt des aciers 
naturels, tantôt des fers catalans. La seconde méthode, 
due à M. Bessemer, consiste à supprimer du même coup 
les fours à puddler et les fours d'affinerie, en y substi-
tuant des creusets ou cubilots de grandes dimensions, dans 
lesquels l'air, l'oxygène ou la vapeur d'eau, fortement 
comprimés, et chauffés à une haute température, décar-
burent la fonte et l'affinent sans le concours du travail 
humain. 

Plus tard, enfin, s'est produit en France le système d'af-
finage inventé par M. Tessié du Motay, et mis en œuvre 
par le concours industriel de M. Fontaine, maître de for -
ges. Ce système a pour but principal l'affinage des fontes 
fines dans les fours à puddler, et la production, dans ces 



fours, de fers* semblables à ceux fabriqués avec les mêmes 
fontes dans les fours au charbon de bois. 

Nous allons passer successivement en revue chacune de 
ces nouvelles méthodes de traitement des fontes. 

Les méthodes de MM. Bremme et Kriipp ne reposent, ni 
l'une ni l'autre, sur un principe original. Toutes deux., 
elles ont pour but de produire dans les fours à puddler, 
par la seule action des silicates basiques sur le carbone des 
fontes, une réduction incomplète, et d'imiter ainsi les réac-
tions qui s'opèrent dans les fours d'affînerie où l'on fabri-
que les aciers naturels. Ces méthodes sont appliquées en 
Prusse, où elles ont pris naissance, et dans plusieurs gran-
des usines françaises. On les met spécialement en usage 
pour la fabrication des fers destinés aux essieux et aux 
bandages de wagons et de locomotives. Mais le fer que l'on 
obtient par la méthode prussienne est loin d'avoir toutes 
les qualités physiques, toute la pureté que l 'on recherche 
dans cc métal ; c'est une sorte de produit intermédiaire en-
tre le fer et l'acier. Il ne présente les qualités de dureté 
aciéreuse, réunies aux qualités de malléabilité qui caracté-
risent les bons fers, que dans ce cas, tout exceptionnel, où 
les fontes qui le produisent sont de la même nature que 
celles employées à la fabrication des aciers naturels dans 
les foyers au charbon de bois. Toutes les fois que les fontes 
affinées par les procédés allemands ne possèdent pas les 
qualités de nature dites propriétés aciéreuses, les aciers ou 
les fers à texture grenue, fabriqués, dans les fours à réver-
bère, par ces procédés, sont cassants à chaud et à froid ; 
ils ne peuvent ni se percer ni se bien souder ; ils ne possè-
dent, en un mot, ni les propriétés essentielles des aciers, 
ni celles des bons fers. 

Les procédés de MM. Bremme et Kriipp ne se font donc 
remarquer par aucun des caractères qui sont propres aux 
méthodes généralisatrices. Ils rentrent dans le domaine de 

ces perfectionnements spéciaux qui, si utiles qu'ils soient 
au développement de l'industrie, n'ouvrent pourtant à la 
science aucune voie nouvelle. 

Le système de purification de la fonte récemment mis en 
pratique, en Angleterre, par M. H. Bessemer, se recom-
mande au contraire par un caractère frappant d'originalité 
et de nouveauté. Il ne serait pas difficile, sans doute, de 
signaler, dans de très-intéressantes tentatives faites en 
France, les traces ou les rudiments de systèmes analogues 
à celui de l'ingénieur anglais. On pourrait faire voir que 
dans les travaux d'Adrien Chenot, dans quelques recher-
ches métallurgiques de M. Gaudin, enfin, dans un procédé 
inventé par M. Avril, métallurgiste français, on a mis eg 
avant des idées fort analogues à celles de M. Bessemer re-
lativement au traitement de la fonte. Mais personne jus -
qu'ici n'avait mis ces principes en pratique avec autant 
de succès que l'ingénieur anglais-

La méthode de M. Bessemer consiste, pour le dire en un 
mot, à supprimer l'action des souffleries, destinées à oxy-
der le carbone et le silicium de la fonte, en les remplaçant 
par un courant d'air comprimé ou de vapeur d'eau, qui 
traverse la matière métallique tenue en fusion. Cette va-
peur, se décomposant en présence du fer, fournit de l 'oxy-
gène qui brûle le carbone, le silicium et le soufre, et fait 
passer ces corps à l'état d'acide carbonique, d'oxyde de 
carbone et d'acide sulfureux, composés qui se dégagent à 
l'état de gaz, et laissent ainsi le fer en grande partie décar-
buré. 

Un ingénieur anglais, M. H. Collyer, qui a été témoin de 
la mise en pratique du nouveau procédé, chez MM. Besse-
mer et Longeson, à Buxter-House, décrit en ces termes, 
dans le Mining Journal, l'opération qui fut exécutée sous 
ses yeux : 

c Une machine à vapeur de la force de dix chevaux, dit 



M. H. Collyer, faisait marcher une machine soufflante; l'air 
était reçu dans un récipient de la forme d'une chaudière, pour 
en régler la pression constante et uniforme, qui était d'en-
viron 5 kilogrammes par pouce carré. Un tuyau principal 
conduisait l'air de ce réçipient au fourneau couvert; il se divi-
sait dessous en cinq ou six petites tuyères, dont l'orifice était 
composé d'argile réfractaire. Dans le voisinage immédiat, 
un haut fourneau ordinaire était en pleine opération et con-
tenait environ 300 kilogrammes de gueuse ordinaire. Cette opé-
ration primitive étant complète, c'est-à-dire la fonte étant à 
l'état de fusion, elle fut coulée dans une poche. A ce moment, 
1 air comprimé de la soufflerie fut lancé dans le fourneau d'af-
finerie, fait en dôme, où il n'y avait aucune espèce de com-
bustible. La fonte en fusion fut alors versée de la poche dans 
le fourneau d'affinerie, et immédiatement le mouvement d'é-
bullition de la fonte fut évident d'après la réverbération du 
•ol. Après environ quatre minutes, la quantité de matières 
denses, qui s'échappaient des deux ouvertures situées au 
sommet des côtés du fourneau, indiquaient que le carbone 
et le soufre étaient expulsés sous forme de gaz oxyde de car-
bone et d'acide sulfureux. Il était évident, d'après les scintil-
lations produites, que l'oxygène jouait un rôle très-important-
la combustion était si active qu'elle faisait bouillonner et sou-
lever le métal ce qui dura environ dix minutes, quand alors 
arriva la crise qui expulsa les scories. 

« Cela continua pendant environ cinq minutes, et la masse 
liquide devint alors comparativement tranquille; les gaz qui 
s'exhalaient alors étaient moins denses jusqu'à une période de 
vingt-quatre minutes seulement, quand alors la soufflerie fut 
arrêtée et le métal purifié coulé en un lingot.... 

« Une barre de fer malléable fut produite de 4 mètres en-
viron de long, sur 0,050 de large et 0,012 d'épaisseur; on la 
ploya et on lui trouva une grande ductilité, quoique, quand 
elle fut cassée, les maîtres de forges trouvèrent que sa texture 
n'indiquait pas une telle ductilité, et ceci leur sembla un pa-
radoxe. » 

En lisant la description précédente, et en y voyant men-
tionnée cette circonstance, que le fer obtenu dans cette opé-
ration était un fer fondu, pusqu'on l'obtenait dans le creu-
set à l'état de fusion, nous ne pûmes nous défendre de 
concevoir aussitôt des craintes sur la pureté métallurgique 

d'un tel produit. 11 est certain, en effet, que l'infusibilité 
dans nos fourneaux industriels est le caractère chimique du 
fer pur. Une matière capable de se mettre ainsi, et par 
grandes masses, en état de fusion dans un vaste creuset, 
nous apparaissait donc devoir consister, non en fer pur, 
mais en une variété de fer aciéreux devant, comme l'acier 
ou les fontes, sa fusibilité à la présence d'une certaine 
quantité de carbone, de silicium ou de manganèse. 

L'expérience ultérieure et l'examen des fers produits 
par M. Bessemer ont confirmé nos appréhensions sous ce 
rapport, et nous avons été peu surpris en apprenant le ré -
sultat des essais qui ont été tentés postérieurement à l 'ar-
senal de Woolwich, pour étudier les qualités des fers pro-_ 
duits par M. Bessemer. Ces essais ont établi, en effet, que 
ces fers, quoique chimiquement plus purs que ceux fabri-
qués dans les fours à puddler par les méthodes anciennes, 
ne réunissent aucune des qualités de malléabilité, d'homo-
généité et de ténacité moyennes, qui caractérisent les bons 
fers puddlés mixtes. 

Malgré ce résultat, infructueux à certains égards, hâ-
tons-nous de dire que c'est une heureuse voie que celle 
qui a été ouverte par M. Bessemer. Espérons qu'elle sera 
suivie dans l'avenir, et que, plus profondément creusée, 
elle conduira au but que tous les hommes de progrès doi-
vent s'efforcer d'atteindre, c 'est-à-dire à supprimer de 
plus en plus, dans le travail du fer, le fardeau matériel du 
labeur humain. 

Ce qu'il faut bien remarquer, en effet, dans l'importante 
tentative due à l'ingénieur anglais, c'est la pensée hautement 
philanthropique qui l'a inspirée. En se proposant de rem-
placer le travail si pénible du brassage des fontes, par 
l'action mécanique des gaz provenant de la réaction, 
M. Bessemer a dignement mérité de la science et de l'huma-
nité. Nul n'ignore, en effet, que dans les fours de forge, 
aussi bien que dans les fours à puddler, les ouvriers em-



ployés à hâter, par le brassage, la réduction des fontes en 
fer, travaillant au contact d'une température excessive 
sont sans cesse exposés à contracter des maladies graves,' 
et qu'alors môme qu'ils échappent à ces pernicieuses in-
fluences, ils sont pour la plupart forcés, entre quarante et 
cinquante ans, de renoncer, par l'épuisement de leurs for-
ces, au métier qui est leur unique gagne-pain. Si le procédé 
de M. Bessemer devient jamais pratique, ce sera là, à nos 
yeux, un des titres principaux qui devront recommander à 
la reconnaissance publique le nom du métallurgiste an-
glais. 

p Nous arrivons à une nouvelle méthode d'affinage de la 
fonte imaginée en France par M. Tessié du Motay, et que 
nous avons étudiée avec.un intérêt réel, parce qu'elle re-
pose sur un ensemble d'observations originales, et qu'elle 
n'a rien emprunté aux travaux antérieurs des hommes 
illustres qui ont fait de la métallurgie du fer un des plus 
beaux chapitres de la chimie moderne. 

Ce qui a dirigé, en effet, M. Tessié du Motay dans ses re-
cherches, c'est la découverte d'un état pxjrophorique du fer 
pendant la réduction des fontes, et l'observation de la for-
mation de l'ozone dans ces mêmes réductions faites à une 
température moyennement élevée. Ces deux notions, de 
l'état pyrophorique du fer et de l'intervention de l'ozone 
dans cette réaction, marquent d'un sceau d'originalité et 
de nouveauté les recherches de ce chimiste. Ne pouvant 
entrer ici dans trop de détails techniques, nous nous bor-
nerons à indiquer d'une manière générale l'ensemble des 
observations qui ont conduit M. Tessié du Motay à sa nou-
velle méthode. 

Il résulte des expériences de ce chimiste : 1° que dans 
les feux de forge, pendant la première période de l'affinage, 
il se produit, pour ainsi dire, deux sortes de fer : le fer de 
la fonte décarburée, qui est peu ou point pyrophorique, et 

le fer des oxydes réduits, ou fer naissant, qui est éminem-
ment pyrophorique; 3" que dans la seconde période de 
l'affinage, au moment où l'éponge métallique, composée 
des deux sortes de fer ci-dessus, est exposée à l'action di-
recte des tuyères, le fer pyrophorique, qui s'oxyde pres-
que spontanément, est la cause déterminante de l'élévation 
subite dé température qui détermine la fusion du métal non 
oxydé ; 3* que, pendant cette oxydation du fer pyrophori-
que, la partie de l'oxygène de l'air en excès s'ozonise et 
acquiert ainsi la propriété d'oxyder très-promptement, 
avec une quantité correspondante de fer pyrophorique, une 
grande portion du carbone, du soufre et des autres métal-
loïdes que ce fer peut contenir ; et que c'est ainsi que le si-
licium et le phosphore, brûlés par l'ozone, passent dansle# 
scories, tandis que le carbone et le soufre se dégagent sous 
forme de gaz oxyde de oarbone et sulfureux 

Par cette étude des réactions comparatives qui se pro-
duisent dans les feux de forge et dans les fours à puddler, 
M. Tessié du Motay s'est convaincu que les différences qui 
les caractérisent reposent essentiellement sur la formation 
ou la non-formation du fer pyrophorique d'une part, et 
d'autre part sur l'action oxydante, à des degrés différents, 
de l'ozone et des vapeurs ou gaz qui prennent naissance 
dans les fours à réverbère. En conséquence, afin d'arriver 
à reproduire dans les fours à puddler, par une méthode 
substitutive, les phénomènes qui se passent dans les fours 
d'affinerie, ou , en d'autres termes, pour arriver à fabri-
quer au moyen de la houille des fers semblables à ceux 

1 Selon M. Tessié du Motay, on peut constater la formation de l'ozone 
pendant la combustion du fer \ basse température, en faisant brûler 
un peu de fer pyrophorique. ou même de fer peu carburé, dans une 
cloche pleine d'air ou d'oxygène, et dont la capacité soit assez grande 
pour que la chaleur de la combustion n'élève pas au-dessus de 100* la 
température du gaz. Dans le résidu gazeux de la combustion, on cou 
state la présence de l'ozone au moyen des réactifs ordinaires qui serrent 
à déceler ce produit. 



fabriqués au charbon de bois, M. Tessié a composé des sco-
ries d'affinage qui, sous la double influence du carbone 
de la fonte et des gaz réducteurs des fours à réverbère, 
se transforment en fer pyrophorique. Il a remplacé, dans 

' la seconde période de l'affinage, l'action des flammes 
oxydantes, et même celle du vent des tuyères, par l 'ac-
tion de corps à bas prix, tels que les hypochlorites et cer-
tains peroxydes hydratés que l'on projette à froid, et 
qui, brassés dans le bain métallique spongieux, cèdent, 
au contact du fer pyrophorique, leur oxygène à l'état nais-
sant. 

La scorie d'affinage employée par M. Tessié du Motay 
est un silicate complexe d'alumine et de fer qui, par sa 
constitution, tient le milieu entre la stawolithe et Yorthose; 
la silice s'y trouve combinée, d'une part, avec du pro-
toxyde de fer uni ou non uni à une ou plusieurs bases al-
calines, terreuses ou métalliques, et d'autre part, avec de 
l'alumine unie à des oxydes magnétiques ou à des peroxy-
des de fer. 

L'application de la méthode d'affinage de M. Tessié a 
été faite, sur une grande échelle, dans les usines de 
Bourges et de Rosières. Si MM. Tessié du Motay et Fontaine 
parviennent à rendre pratique l'emploi de ce procédé , ils 
rendront à leur pays un double service, car, tout en per-
mettant aux maîtres de forges de livrer à la consomma-
tion des fers fins à bas prix, ils contribueront à faire ren-
trer dans la circulation le produit de 350 000 hectares de 
bois aménagés à vingt ans, et qui servent aujourd'hui à 
l'alimentation annuelle de 600 fours d'affinerie. 

Telles sont les tentatives récemment faites pour rendre 
plus économique la fabrication des bons fers. 

5 
Production artificielle des pierres précieuses : le cor indon, le saphir 

et le rubis. — Essai de formation artificielle du diamant. 

_ Si l'on en excepte le diamant, les berils, les topazes, les 
zircons et les grenats, les pierres précieuses dites orien-
tales ne sont composées que d'alumine cristallisée, et con-
tenant quelques traces d'oxydes métalliques, qui leur 
donnent les couleurs brillantes qui les distinguent. Le 
corindon ou saphir blanc est de l'alumine pure cristallisée 
en rhomboèdres ; le saphir est de l'alumine cristallisée de 
la même manière et colorée en bleu par un oxyde métal-
lique ; la topaze orientale, le rubis, Y améthyste orientale, ne 
sont encore que de l'alumine cristallisée et colorée par 
quelque produit étranger, en jaune, en rouge, ou en violet; 
Yémeraude orientale n'est elle-même qu'une variété verte 
d'alumine. La chimie ayant établi d'une manière exacte la 
composition dexes précieux minéraux, il semble que l'art 
ne devait pas rencontrer de grandes difficultés pour les re-
produire, et que l'on devait assez facilement les imiter en 
prenant de l'alumine pure et la mettant en fusion à l'aide 
de la chaleur. 

Il a été longtemps impossible de disposer d'une source de 
calorique assez puissante pour fondre l'alumine. La dé-
couverte faite, il y a vingt ans, du chalumeau oxy-hydri-
que, dans lequel, à l'aide d'un jet de gaz oxygène, on ali-
mente la combustion d'un courant d'hydrogène gazeux 
dota l'industrie, ou plutôt les laboratoires, d'un moyen 
d'obtenir, sur un point limité, une température d'une élé-
vation excessive, et capable de mettre en fusion les oxydes 
métalliques réputés jusque-là infusibles. 

M. A. Gaudin, calculateur au bureau des longitudes 
s'est beaucoup occupé de l'emploi du chalumeau oxy-hy-
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drique. Il essaya, en 1837, de produire artificiellement, à 
l'aide de cette source de calorique, les pierres orientales, 
et principalement le rubis, la plus précieuse de toutes. 11 
réussit assez bien en fondant, dans une cavité de noir de 
fumée, de l'alun (sulfate d'alumine et de potasse) addi-
tionné de cinq millièmes de chromate de potasse. Il obtint 
ainsi des globules d'alumine fondue qui avaient la couleur, 
la dureté et la composition du rubis. Seulement, ces pierres 
précieuses artificielles étaient inacceptables dans le com-
merce, en raison de leur incomplète transparence. Si l'on 
était parvenu à leur donner une entière limpidité, aucun 
joaillier n'aurait pu distinguer ces produits artificiels des 
pierres précieuses naturelles. Il leur manquait toutefois en-
core un caractère fondamental qui aurait permis aux phy-
siciens de les distinguer aisément des véritables rubis. L e 
corindon et toutes ses variétés naturelles, telles que le s a -
phir, le rubis, etc., sont doués de la double réfraction lu-
mineuse. Au contraire, les rubis artificiels de M. Gaudin 
ne possédaient pas cette propriété optique, c'est-à-dire se 
comportaient avec la lumière polarisée comme du verre 
ordinaire. Jointe au défaut de limpidité, cette imperfection 
originelle ne permettait donc aucunement de confondre ces 
tributs de l'art avec les véritables pierres précieuses. 

En 1847, Ebelmen, directeur de la manufacture de por-
celaine de Sèvres, réussit à obtenir des pierres orientales 
de toutes couleurs en cristaux parfaitement limpides, mais 
seulement en fragments microscopiques, qui ne pouvaient 
trouver aucun emploi dans l'industrie. Ce physicien avait 
reconnu que l'acide borique, considéré jusque-là comme 
absolument fixe, peut cependant se vaporiser par l'action 
prolongée de la haute température des fours à porcelaine. 
11 eut dès lors l'idée de se servir de l'acide borique pour 
faire cristalliser l'alumine et la silice par voie de dissolu-
tion et d'évaporation, c'est-à-dire, selon la méthode géné-
rale employée pour faire cristalliser les corps. Par l'action 

du calorique, il dissolvait dans de l'acide borique de l'alu-
mine mélangée d'une faible proportion d'un oxyde colo-
rant. Quand on exposait à la chaleur d'un four à porce-
laine des capsules de platine contenant un tel mélange, 
l'acide borique s'évaporant peu à peu et finissant par dis-
paraître en entier, laissait l'intérieur de la capsule tapissé 
de petits cristaux brillants d'alumine, identiques par leur 
transparence, leur couleur et leurs propriétés optiques, 
avec les pierres précieuses de l'Orient. Seulement, il était 
impossible de les détacher de la capsule sans les briser. 

M. de Sénarmont est parvenu plus récemment à faire 
cristalliser l'alumine et la silice par une autre méthode. On 
place dans des tubes de verre, clos de toute part, des hy-
drates d'alumine et de silice, c'est-à-dire des combinaisons 
d'eau et de ces oxydes, et l'on chauffe ces tubes à une tem-
pérature de 180 degrés. Sous l'influence de la chaleur, 
l'hydrate d'alumine ou de silice se décompose, l'eau de 
combinaison s'en sépare, et l'on obtient des cristaux de ces 
oxydes parfaitement réguliers, mais toujours de dimen-
sions microscopiques. 

Au mois d'avril 1857, M. A. Gaudin a présenté à l'Aca-
démie des sciences des saphirs blancs, que l'on obtient avec 
une facilité extrême en très-peu de temps, et sans autre ap-
pareil que le feu de forge. En un quart d'heure, on peut en 
fabriquer des milliers. Leur grosseur est proportionnelle à 
la masse et à la durée du feu : ils sont plus gros quand on 
opère dans un fourneau que quand on agit au feu de forge; 
dans un four à porcelaine, ils seront supérieurs en volume 
à ceux qu'on obtient dans un fourneau à vent. 

Voici le procédé dont M. Gaudin fait usage pour obtenir 
ces nouveaux produits. 

On donne le nom de creuset brasqui à un creuset rempli 
de charbon en poudre, dans lequel on a pratiqué une 
cavité destinée à recevoir la matière à traiter, qui se trouve 
ainsi préservée de tout contact avec les parois du creuset, 



en même temps qu'elle reste soumise à l'action réductrice 
du charbon. C'est dans un creuset ainsi préparé qu'opère 
M. Gaudin ; seulement, il remplace le charbon ordinaire, 
qui contient de la silice, par le noir de fumée, qui repré-
sente du carbone sensiblement pur. 

On place dans un creuset brasqué un mélange pulvérisé, 
de parties égales d'alun et de sulfate de potasse, préalable-
ment calciné pour en chasser l'eau. On remplit à moitié le 
creuset avec cette poudre ; on achève de le remplir avec du 
noir de fumée sur lequel on pose le couvercle, que l'on lute 
soigneusement avec de la terre réfractaire. On chauffe alors 
au feu de forge le plus violent ; la chaleur doit atteindre le 
blanc éblouissant et être maintenue un quart d'heure. 
Sous l'influence de cette haute température, et par la ré-
duction de l'alun opérée par le charbon, il y a formation de 
sulfure de potassium, qui entre en fusion et dissout l'alu-
mine. Bientôt, ce sulfure de potassium s'évaporant en par-
tie par la chaleur, l'alumine se sépare à l'état de petits 
cristaux. Quand on casse le creuset, on trouve dans la ca-
vité de sa brasque, une petite concrétion noire, hérissée de 
points brillants : cette concrétion se compose de sulfure de 
potassium empâtant des Cristaux d'alumine. En la plaçant 
dans une capsule et la chauffant avec de l'eau régale éten-
due d'eau, le sulfure se dissout avec effervescence, et laisse 
au fond de la capsule l'alumine sous la forme d'une poudre 
brillante, qui ressemble à du sable fin. Mais si l'on regarde 
cette poudre au microscope, on voit tout autre chose : 
chaque grain apparaît comme un cristal parfait, d'une lim-
pidité merveilleuse, et qui j ou i t , aomme le rubis naturel, 
de la double réfraction. 

M. Gaudin espérait former des rubis proprement dits, 
c'est-à-dire des pierres précieuses d'un rouge intense, en 
ajoutant au mélange certains oxydes métalliques propres à 
colorer l'alumine. Mais les produits qu'il a obtenus sont 
incolores, parce que le charbon du creuset réduit touiours 

à l'état métallique les différents oxydes ajoutés. Les pierres 
qu'il a préparées ne sont, d'après cela, que des corindons 
ou saphirs blancs, et non des rubis. 

Il était important de savoir si ces pierres artificielles 
avaient toute la dureté du rubis naturel. Un essai fait par 
un habile pierriste, M. Gindraux, a prouvé que leur dureté 
est notablement supérieure à celle des rubis que l'on em-
ploie pour former les trous à pivot des montres. Il a fallu 
vingt minutes pour percer une de ces pierres avec un foret 
d'un dixième de millimètre de diamètre, garni de poudre 
de diamant, et qui exécutait cent tours par seconde ; par 
conséquent, cent vingt mille tours de foret ont été néces-
saires pour percer ce saphir blanc qui n'avait qu'un tiers 
de millimètre d'épaisseur. 

Les pierres artificielles obtenues par M. Gaudin sont 
déjà de dimensions suffisantes pour servir à former les 
trous à pivot dans les petites montres. Il n'est pas douteux 
qu'avec des moyens plus importants de fabrication, on 
n'arrive à les faire assez gros pour servir dans les chrono-
mètres et les pendules. 

Les faits découverts par M. Gaudin, outre leur impor-
tance propre, puisqu'ils promettent de doter l'industrie, 
par un moyen fort simple, de produits éminemment utiles 
et précieux, ont une portée qui nous paraît sérieuse à un 
autre point de vue : ils mettent sur la voie de la production 
artificielle du diamant. Nous ne mettons pas en doute que 
l'on n'arrive un jour à^ibriquer, par le secours de l'art, 
ce produit dont la nature se montre si avare ; et les obser-
vations de M. Gaudin sont un acheminement à la réalisa-
tion de cette découverte. Ce qui manque, en effet,pour 
obtenir le carbone cristallisé, c'est-à-dire le diamant, 
c'est un dissolvant approprié, qui, par l'évaporation ou le 
refroidissement, laisse cristalliser le carbone. M Gaudin 
vient de découvrir pour l'alumine un dissolvant nouveau 
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et ignoré jusqu'ici : c'est le sulfure de potassium. En sui-
vant la môme voie de recherches, on pourra trouver un 
dissolvant analogue, propre à transformer le carbone en vé-
ritable diamant. On peut rappeler, à l'appui de cette opinion, 
qu'en voulant obtenir des cristaux de silice, et plaçant, à 
cet effet, au feu de forge dans son creuset brasqué, un 
mélange de sulfure de potassium et de silicate de potasse, 
M. Gaudin a obtenu une sorte de verre légèrement coloré 
en noir, qui ne contenait point d'alumine, rayait le verre 
et agissait manifestement sur le rubis, c'est-à-dire conte-
nait un corps qui avait presque la dureté du diamant. Per-
sonne n'ignore, d'ailleurs, que M. Despretz a obtenu, par 
un courant, longtemps entretenu, d'électricité d'induction, 
des cristaux microscopiques qui étaient, selon toute proba-
bilité, de véritables diamants. Voilà donc plus d'ime voie 
sérieuse ouverte pour la solution de cet intéressant pro-
blème. 

' " - 4 

Le bore et son application à la taille et au polissage des pierres 
précieuses. — Le diamant de bore. 

En attendant que la physique ou la chimie nous donne 
le moyen de produire artificiellement le diamant, il n'est 
pas hors de propos d'indiquer qu'on a trouvé dans le bore, 
corps simple qui ressemble beaucoup au carbone, des qua-
lités physiques qui en font un analogue ou un succédané 
du diamant. Ce fait important a é » le résultat d'un travail 
entrepris, il y a quelque temps, sur ce corps simple, par 
MM. Wohler etDeville. 

On sait que le carbone affecte des états physiques bien 
divers, parmi lesquels figurent surtout, 1° le carbone 
amorphe ou non cristalhsé, tel que le charbon végétal ou 
animal ordinaire ; 2° le graphite ou carbone demi-cristal-
lisé ; 3* le carbone cristallisé ou diamant. Or, de môme que 
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le charbon, le bore, selon MM. Wohler et Deville, peut 
exister sous trois états distincts : 1° le bore amorphe; 
2» le bore graphitoïde ; 3° le bore cristallisé on diamant de 
bore. 

Voici par quel moyen MM. Wohler et Deville obtiennent 
le bore cristallisé, ou diamant de bore, le seul dont nous 
parlerons ici. 

On chauffe très-fortement, pendant cinq heures, un 
creuset de charbon brasqué contenant 80 grammes d'alu-
minium et 100 grammes d'acide borique, placé lui-même 
dans un creuset de plombagine. Après le refroidissement, 
quand on casse le creuset, on trouve deux couches dis-
tinctes, l'une, supérieure, est une sorte de verre composé 
d'acide borique et d'alumine ; l'autre est une masse métal-
lique de couleur grise, caverneuse et hérissée de petits 
cristaux. Cette masse métallique n'est autre chose que de 
l'aluminium fondu mélangé de bore cristallisé. Pour isoler 
les cristaux de bore, on traite cette masse métallique par 
de la soude caustique bouillante, qui dissout l'aluminium, 
ensuite par de l'acide chlorhydrique bouillant, qui enlève le 
fer, enfin par un mélange d'acides azotique et fluorhydn-
quê, pour extraire les traces de silicium que la soude aurait 
pu laisser dans ce mélange. Après ces divers traitements, 
le bore demeure isolé. 

Mais le bore, séparé de cette manière, ne présente pas, 
dans toutes les parties de sa masse, le même état physi-
que. Il est facile de reconnaître qu'il se présente sous trois 
aspects distincts, qui r^pellent fort bien les trois varié-
tés physiques propres M carbone. Voici, en effet, les trois 
variétés de ce corps que l'on trouve dans la masse qui a 
été soumise aux opérations rapportées plus haut : 

!• Bore en lames d'un éclat métallique au moins égal à 
celui du diamant, paraissant noir et opaque, d'une dureté 
si considérable qu'il use le diamant, mais avec plus de 
lenteur que ne le fait la poudre de diamant. 



2« Bore en cristaux d'une limpidité et d'une transpa-
rence parfaites, en prismes longs échancrés en dents de 
scie, d'un éclat adamantin extrême, mais d'une dureté un 
peu moindre que la première v a r i A Si l'on parvient à 
produire des cristaux un peu gros et non maclés de cette 
variété, on pourrait l'employer dans la joaillerie. 

3" Bore en cristaux excessivement petits, très-nets et • 
très-distincts, rouge-chocolat et tout à fait semblables à la 
variété de diamant qu'on appelle le bowr; il est, sous ce 
dernier étal, d'une dureté qui ne le cède pas à celle du dia-
mant. Après son emploi on le retrouve avec le même de-
gré de finesse qu'avant, ce qui est un caractère de la 
bonne poudre de-diamant. 

Le bore, ce corps simple si analogue au carbone, pourrait 
donc être un jour appelé à constituer un succédané du dia-
mant, sinon peut-être comme objet d'ornement, du moins 
pour le polissage et le travail des pierres précieuses. 

8 . j V • 

Noureaux gisements du fluor. 

Le fluor, corps simple rangé par les chimistes dans la 
famille naturelle du chlore, du brome et de l'iode, a été 
peu étudié jusqu'ici dans ses gisements naturels. M. J. 
Nicklès, professeur de chimie à la Faculté des sciences de 
Nancy, a fait, à propos de ce corn^ des recherches éten-
dues, qui l'ont amené à signaler sa^ésence dans un grand 
nombre de circonstances naturelles. 

M. Nicklès a reconnu l'existence de petites quantités de 
fluor dans le sang et l'urine des animaux. Les os renfer-
ment du fluorure de calcium, mais beaucoup moins qu'on 
ne l'a dit jusqu'ici. D'après Berzélius, on trouverait dans 
les os calcinés 3 pour 100 de fluorure de calcium; en faisant 

usage des moyens perfectionnés qu'il emploie pour la re-
cherche du fluor, M. Nicklès a pourtant reconuu que, dans 
un kilogramme de substance osseuse, on trouve à peine 
5 centigrammes d^Jluorure de calcium. 

D'après M. Nicklès, les sources dans lesquelles l'orga-
nisme animal puise le fluor dont il peut avoir besoin, sont : 
1* les eaux potables; 2« les substances végétales. Toute-
fois, les eaux potables, aussi bien que nos aliments végé-
taux, contiennent de si faibles proportions de fluor que, 
pour en signaler des traces par l'analyse chimique, il faut 
opérer sur un kilogramme au moins de cendres végétales, et 
sur le produit de l'évaporation de quelques mille litres d'eau. 

Le fluor peut être introduit accidentellement dans l 'éco-
nomie animale par les eaux minérales, qui contiennent 
toutes des fluorures en très-forte proportion, si on les 
compare aux eaux potables. Cette circonstance parait ex-
pliquer l'efficacité de certaines eaux minérales faiblement 
minéralisées, telles que les eaux de Plombières, du Mont-
Dore, de Soultzbad, etc. 

L'eau de la Seine prise à Paris, l'eau du Rhin prise à 
Strasbourg, se rangent parmi les eaux très-peu riches en 
fluor. L'une des eaux fluviales de France les plus riches en 
fluorures est celle de la Somme prise à Amiens. 

Les diverses eaux minérales ne sont pas également r i -
ches en fluorures; les plus riches de celles que l'auteur a 
examinées sont l'eau de Contrexeville, d'Antogard et de 
Châtenois (Bas-Rhin). Un litre de ces eaux peut donner 
des marques non équivoques de la présence du fluor. Au 
contraire, l'eau de l ' ^ a n Atlantique n'en contient pas en 
proportions sensibles. Ce fait établit une différence bien 
tranchée entre cette eau et les eaux minérales salines qui 
ont de l'analogie avec l'eau de la mer. 

Selon M. Nicklès, la loi de la diffusion du fluor dans 
l'écorce terrestre peut se formuler ainsi : « il y a du fluo-
rure de calcium dans toutes les eaux qui renferment du 
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bi-carbonate de chaux; il peut y avoir du fluor dans les 
roches et les minéraux qui se sont formés par voie de sé-
diment. » 

M. Nicklès est arrivé aux résultats qui précèdent en mo-
difiant T e s détails d'exécution du procédé classique qui sert 
à déceler le fluor. Pour reconnaître la présence de ce corps 
simple, on a l'habitude de traiter la substance dans la -
quelle on recherche le fluor par de l'acide sulfurique con -
centré, et de chauffer ce mélange, après avoir recouvert 
d'une lame de verre le vase qui le renferme : en agissant 
sur les fluorures, l'acide sulfurique dégage de l'acide fluor-
hydrique gazeux, lequel a la propriété de corroder forte-
ment la lame de verre par s o n action sur la silice qui fait 
partie constituante du verre . Mais, selon M. Nicklès, ce 
procédé, tel qu'il est mis depuis si longtemps en usage, 
induit fréquemment en erreur , parce que les vapeurs de 
l'acide sulfurique suffisent quelquefois pour attaquer la 
lame de verre, et, en second lieu, parce que l'acide sulfu-
rique du commerce contient quelquefois de l'acide fluor-
hydrique. Pour faire disparaître ces causes d'erreur, 
M. Nicklès remplace la lame d e verre par une lame de cr is -
tal de roche, ou silice pure, substance inattaquable par les 
vapeurs d'acide sulfurique concentré. Pour purifier l'acide 
sulfurique employé à la décomposition des fluorures et le 
débarrasser des petites quantités d'acide fluorhydrique qu'il 
est sujet à contenir, M. Nicklès recommande de l'étendre 
d'eau et de l'exposer pendant quelque temps à une tempé-
rature de 150 à 180 degrés. 

6 

Emploi du collodion se c en photographie. 

Tout le monde connaît l ' importance et la généralité des 
emplois qu'a reçus le coUodion dans la photographie sur 
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verre. C'est grâce à la rapidité prodigieuse avec laquelle 
cette substance reçoit l'impression lumineuse que 1 on a pu 
obtenir facilement les portraits. Le composé photogénique 
employé pour recevoir l'action de la lumière, c est-à-dire 
l'iodure d'argent, ne s'impressionne qu'avec une,certaine 
leuteur quand on se borne à le déposer, sans aucun m ê -
l a n t sur le papier ou sur une lame de verre. Mais quand 
l'iodure d'argent est mélangé, incorporé, à une certaine 
quantité de coUodion (qui n'est autre chose qu une d.ssolu-
Z l coton-poudre dans de l 'alcool éthéré) il s ' impres-
sionne en quelques secondes. C'est grâce à l'emploi de ce 
produit que l 'on peut obtenir les épreuves photographiques 

dites trutonfcm&i. ; 
Mais, pour donner ce résultat, le co lodion doit n é -

cessairement être employé à l'état humide, c e s t -à -d i 
d è s le moment de sa préparation. En effet, une 
collodionnée, quand elle est sèche, ne reçoit plus qu avec 
une lenteur d u r a n t e l'action chimique de la umiè 
C'est là un inconvénient très-grave pour la pratique de la 
photographie. On ne peut jamais opérer avec des «laces 
S ? d'avance, il faut faire tout dans le même m o -
ment. Le paysagiste, le photographe voyageur, ne peuvent 
donc se servir du collodion pour emporter dans leur porte-
S U e provision de plaques photogéniques toutes prê -
t e s Ils doivent se contenter du papier simple ou du 
pap ciré , qui se conservent, il est vrai , très-longtemp 
s a n s altération, mais qui ne reçoivent qu'avec beaucoup de 

t n s cette^irection, et une découverte faite récemment 
paraît d e v o i r fournir la solution de ce problème. 
P Pour bien apprécier le nouveau procédé qui vient d être 
p r i e u r l'emploi du coUodion sec, il est nécessaire 



de c o n n a î t r e exactement en quoi consiste le procédé géné-
ra1 dont les photographes font usage aujourd'hui p o £ ot 
tenir des épreuves négatives avec le collodion humide 

d ° ° C l e P r o c èdé qui est suivi à cet effet, et dont cha-
cun peut être témoin, s'il obtient du photographe appelé à 

aire son portrait, l'insigne faveur de jeter un c o u p * œU 
indiscret dans le sanctuaire obscur où s'accomplissent ses 
mystérieuses opérations. 

Pour obtenir une épreuve dite sur collodion, on com-

Z Z l " f Î ; S T U D e , a m e d e S l a c e u n e couche de 
collodion ioduré (dissolution de coton-poudre dans l'alcool 
é héré contenant 1 , / 2 pour 100 d'iodure d'ammonium) : on 
SneTr!^^Ce"eP la^deverrerevêtuedecollodiondans 
une dissolution d azotate d'argent, contenant 10 pour 100 

sonné5 ; V e f r e Un déPôt d'iodurc d'argent^ crnpr -
C estlà lTcoiîfif f C U t r é q U C f 0 , m e ,G - M - . 
la chi 'h . SGDSlb 'e P° r t é e ' encorehumide, dans 
la chambre noire, y subit l'action chimique de la lumière 

i r r : pr^ière impression — £ 2 3 
fc te W o t C!eUr? (aCidG P y r 0 g a U i ^ ' s u l f a * * 
t s T d ' J . ; ! U r k 6 l a C C ' 1 ' i m a « B D é « a t i v e a v o c toutes 
Z I Ï Î T d G t e m t e " C e d i c h é n^6atif sur verre permet 
ensuite de tirer un nombre indéfini d'épreuves p o S s 
sur papier, en agissant par transparence sur un papier r ! ! 
couvert de chlorure d'argent. P P 

s e l l l t l G ? \ ° C é d ! C m p l ° y é a uJo u rd'hui presque ^ v e r -
s e m e n t par les photographes, et qui consiste dans l'em-
ploi du collodion humide. 

En opérant avec ces matières encore humides et oui 

t r r l e s 
, d ^ f d a r g e n t ' 0 0 obtient des effets 

T d Z t l Î ' \ r a p i d e S q U e l a PeDsée- Mais si on laisse 
se des écher pendant quelques heures la surface sen î b T 

, à plus forte raison, si on opère avec des g aœs p r p t 
rées depuis plusieux, jours, le temps d'expo" 0 n T 

H 
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chambre noire devient considérable, souvent même on 
n'obtient pas la moindre image, quelque prolongée que 
soit l'exposition à la lumière. 

Les photographes ont longtemps cherché la cause de la 
singulière différence qui existe entre la sensibilité extraor-
dinaire du collodion humide, et l'inactivité, la paresse du 
collodion desséché. La première idée qui devait naturelle-
ment se présenter à leur esprit, c'était d'attribuer à la pré-
sence de l'eau l'influence accélératrice, puisqu'une fois 
toute humidité disparue, les images apparaissent si diffi-
cilement. Cette idée a donné lieu à une foule de tentatives 
qui avaient pour but de rendre le collodion hygrométrique, 
c'est-à-dire capable de s'emparer d'une petite quantité 
de la vapeur d'eau contenue dans l'atmosphère, et de se 
maintenir ainsi constamment un peu humide "malgré 
la dessiccation de l'enduit. Aussi trouve-t-on les colonnes 
des recueils scientifiques toutes remplies, depuis quelque 
temps, de recettes propres à empêcher la dessiccation des 
glaces collodionées. On a vu préconiser, mettre en vogue et 
abandonner tour à tour, le collodion au miel, au chlorure 
de calcium, à l'azotate d'ammoniaque, etc. 

Un jeune physicien récemment enlevé aux sciences, 
M. Taupenot, est le premier qui ait su affranchir de l 'er-
reur que nous venons de signaler. Il proposa une formule 
de collodion sec d'où les agents hygrométriques étaient 
complètement bannis. Le procédé Taupenot consiste à col -
lodioner et sensibiliser les plaques à la manière ordinaire, 
puis à verser, par-dessus cette première couche, de Y albu-
mine ferment ce et iodurée, qu'on sensibilise, à son tour, dans 
le bain d'acéto-nitrate d'argent. 

Entre les mains de tous ceux qui ont voulu le répé-
ter, ce procédé a parfaitement réussi. Son seul défaut 
est d'être d'une exécution très-délicate. Aussi lui pré-
férera-t-on, sans doute, la méthode qui a été proposée 
en 18ï>7 par MU. Robiquet et Duboscq, et dont voici l 'ex-
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posé en deux mots. Elle consiste à ajouter au collodion, 
préparé à la manière ordinaire, 8 à 10 pour 100 de vernis à 
l'ambre jaune. (Ce vernis se prépare en mettant en contact 
pendant quinze jours quarante parties d'ambre jaune avec 
cent cinquante parties d'éther et cent cinquante parties de 
chloroforme.) Ce mélange s'étend sur les glaces avec une 
grande facilité. Il ne reste, pour le rendre impressionnable, 
qu'à le plonger quelques secondes dans le bain d'acéto-ni-
trate d'argent, et à le laver à grande eau. Des plaques ainsi 
préparées peuvent se conserver des mois entiers sans per-
dre de leur sensibilité; il suffit de les maintenir à l'abri de 
la lumière. 

Avec les glaces qui ont reçu cette préparation, le temps 
d'exposition à la chambre noire est double de celui qui est 
nécessaire avec le collodion humide. Mais une fois l'action 
photogénique produite, il ne faut pas tarder plus de vingt-
quatre heures pour faire apparaître l'image, si on ne veut 
pas qu'elle soit confuse, souvent même complètement voi -
lée. Il semblerait que les vibrations moléculaires, excitées 
par les rayons lumineux sur certains points seulement de 
la surface sensible, se communiquent peu à peu à toute la 
masse. 

Le meilleur moyen de développer les images sur collo-
dion sec, est le suivant. La plaque impressionnée à la 
chambre noire est, le plus tôt possible, plongée dans l'eau 
distillée contenant 5 pour 100 d'une, solution alcoolique 
saturée d'acide gallique. Un quart d'heure après, on ajoute 
quelques gouttes de solution concentrée d'azotate d'ar-
gent, et on laisse l'image se développer spontanément, 
tant que le mélange ne noircit pas. Si cet accident arrive, 
avant que le négatif soit terminé, on retire la plaque du 
bain révélateur, on la lave à l'eau distillée et on la plonge 
dans un second bain absolument semblable au premier. 
L'image terminée, on lave à grande eau, puis à l'hyposul-
fite de soude ou au cynanure. On lave de nouveau" à l'eau 
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distillée, on laisse sécher à l'air libre et on passe une 
couche de vernis à la benzine1. 

La véritable importance du travail de MM. Robiquet et 
Duboscq nous paraît résider dans les vues théoriques où ils 
en ont puisé la première idée. Ces expérimentateurs ont 
eu le mérite de donner la véritable théorie du collodion 
sec et humide, et d'expliquer, ce que personne n'avait fait 
encore, les causes de l'insuccès que l'on éprouve en opé-
rant avec le collodion sec. Voici comment MM. Robiquet 
et Duboscq s'expriment à ce sujet : 

s Lorsqu'on regarde à la loupe et au sortir du bain de ni-
trate d'argent la surface d'un collodion sensibilisé, on aperçoit 
une myriade de globules d'iodure d'argent, séparés les uns des 
autres par des intervalles parfaitement appréciables. En lavant 
cette plaque à l'eau distillée et la laissant sécher séparément, 
la disposition du précipité ne sera nullement changée. Vient-
on maintenant l'exposer à l'action de la lumière, la modi-
fication qu'il doit éprouver, pour donner plus tard une 
image par les agents réducteurs, est très-lente à s'accom-
plir; souvent même le temps de pose est indéfini. Cela 
tient à ce que le précipité argentique constitue une fine 
poussière dont tous les grains sont maintenus à distance 
les uns des autres, et reçoivent séparément l'impression de la 
lumière; de là une grande lenteur dans l'action produite. Si, 
par un artifice quelconque, on parvient à relier entre eux tous 
ces éléments séparés, l'action de la lumière ne s'épuisera plus 
en efforts partiels, mais s'exercera sur une surface unique. 
Quand les plaques de collodion sensibilisé sont exposées à la 
chambre noire, au sortir du bain de nitrate d'argent, dont 
elles retiennent une grande partie, on ne fait autre chose que 
rendre continue la surface impressionnable dont tous les points 
sont reliés entre eux par une nappe d'eau faisant fonction de ver-
nis. De même, les plaques d'albumine sensibilisée doivent être 
considérées comme un précipité d'iodure d'argent dont toutes les 
parties sont unies entre elles, non pas par un tissu feutré et 

1. Ce vernis s'obtient en dissolvant 10 parties de résine copal éten-
dues dans 100 parties de benzine parfaitement rectifiée , et filtrant au 
papier. 
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inégal, comme cela a lieu pour le collodion, mais par un vé-
ritable vernis d'albumine spontanément desséché. Aussi peut-
on sans autre détour opérer à sec avec de pareilles plaques-
seulement, leur préparation présente beaucoup de difficultés", 
et le temps qu'elles exigent pour s'impressionner est considé-
rable. 

t Partant donc de celte idée que le collodion humide est 
plus rapide que le collodion desséché, non pas à cause de l'eau 
qu'il retient, mais bien parce qu'il constitue une nappe im-
pressionnable tout d'une pièce, nous avons pensé qu'il nous 
suffirait, pour résoudre le problème, d'ajouter au collodion 
ioduré ordinaire une substance susceptible de corriger les ir-
régularités de sa surface, et d'unir, par un lien commun, les 
particules éparses d'iodure d'argent. Le caoutchouc, la gutta-
percha, la gomme laque, le baume de Tolu épuisé d'acide ben-
zoïque, et beaucoup d'autres substances analogues nous ont 
donné déjà des résultats satisfaisants; mais, de toutes les 
méthodes, celle qui nous a le mieux réussi est celle qui con-
siste dans l'emploi du vernis d'ambre. » 

Dans les lignes que nous venons de transcrire, MM. Ro-
biquet et Duboscq ont véritablement établi la théorie des 
collodions secs et humides, et prouvé que la cause de la 
perte de sensibilité du collodion sec tient à la discontinuité 
que présente la couche de la surface sèche formée par cet 
enduit. Le vernis d'ambre peut être employé pour main-
tenir cette continuité; mais beaucoup de substances, 
autres que ce vernis, permettraient d'obtenir ce résultat, j 
C'est donc par l'idée générale, par le point de vue théori- j 
que qu'il renferme, que le travail de MM. Robiquet et 
Duboscq présente surtout de l'intérêt et sera utile aux pro-
grès futurs de la photographie. 

7 

Les momies du Pérou. — Mémoire de M. de Rivero. — Recherches 
historiques de M. Alvaro Reynoso sur les procédés d'embaiimement 
employés chez les Indiens de l'Amérique. 

L'Académie des sciences a reçu, en 1857, un rapport de 
l'un de ses membres, M. Claude Gay, sur un travail histo-
rique adressé par M. de Rivero, consul général à Bruxelles, 
et contenant certains renseignements sur la nature des 
momies américaines et sur la manière dont ces momies se 
trouvent placées dans les tombeaux. L'examen de ces 
restes des anciennes peuplades indiennes peut jeter un 
certain jour sur l'histoire, encore si mal connue, des pre-
miers habitants du nouveau monde. Le travail de M. de 
Rivero renferme diverses observations que pourront con-
sulter avec profit ceux qui s'attachent à l'étude des anti-
quités américaines. Mais la partie la plus intéressante du 
sujet traité par M. de Rivero, c'était, sans nul doute, la re-
cherche ou l'exposé des procédés que les Indiens mettaient 
en œuvre pour la préparation de leurs momies, c'est-à-
dire pour préserver les corps de la destruction. Le mé-
moire de M. de Rivero ne renferme sur ce point que de 
vagues indications ou de simples probabilités. Mais un 
travail tout à fait complet, sous ce rapport, a été pré-
senté à l'Académie des sciences de Paris, par M. Alvaro 
Reynoso, jeune chimiste de la Havane, récemment ap-
pelé à une chaire de chimie organique à la Faculté des 
sciences de Madrid. Versé dans la connaissance de tous 
les auteurs espagnols qui ont traité des périodes pri-
mitives de l'histoire de l'Amérique, M. Alvaro Reynoso 
a recueilli dans leurs ouvrages tous les faits qui se rap-
portent à cette question, et il donne la description exacte des 
procédés employés par les anciens Indiens pour la con-
servation des cadavres et la préparation des momies. 



Nous résumerons les divers faits rapportés par M. Reynoso, 
parce qu'ils sont de nature à éclairer le problème, encore 
si obscur, des moyens à mettre en œuvre pour obtenir la 
conservation des corps. 

D'après M. Reynoso, on peut diviser en trois catégories 
les procédés employés par les anciens Indiens pour con-
server les cadavres : tantôt les corps étaient en quelque 
sorte empaillés, tantôt embaumés, quelquefois, enfin, sim-
plement desséchés. 

D'après Laffiteau, auteur de l'ouvrage sur les Mœurs des 
sauvages américains, publié à Paris en 1724, quelques 
peuples de l'Amérique septentrionale commençaient par 
écorcher habilement le cadavre; après avoir fendu la peau 
tout le long du dos, ils décharnaient les os avec soin, sans 
toucher aux ligaments, pour laisser le squelette tout entier. 
Ces o s , après qu'ils avaient été séchés pendant quelque 
temps, étaient renfermés de nouveau dans la peau, qu'on 
avait eu soin d'adoucir et de préparer; enfin, on recousait 
la peau en y mettant du sable pour remplir tous les vides. 
Las Casas, historien espagnol, rapporte qu'il existait, clans 
un village de la province appelée Cali, une grande maison 
de bois très-haute, couverte de paille. Dans l'intérieur de 
cette maison, à une certaine hauteur au-dessus du sol, sur 
une large planche en bois qui s'étendait d'un côté à l'autre, 
étaient placés, dans un certain ordre, plusieurs corps 
d'hommes. Pour préparer ces corps, on avait simplement 
rempli la peau de cendre, et on avait ajouté les figures 
moulées en cire, avec les véritables traits si bien repro-
duits, qu'on aurait cru, au premier abord, que tous ces 
corps étaient vivants. On voit par ces deux descriptions, 
que ces procédés étaient plutôt un empaillement qu'un 
embaumement proprement dit. 

D'après Augustin de Zarate, historien espagnol, on 
avait la coutume, au Pérou, de brûler devant les idoles un 
bois odorant. Lorsque l'écorce de cet arbre était enlevée, il 

en sortait une liqueur d'une couleur si pénétrante qu'elle 
finissait par incommoder. Les cadavres, vernis avec cette 
liqueur, et dans lesquels on en introduisait une certaine 
quantité par la gorge, ne se corrompaient jamais. On avait 
l'habitude de placer dans les temples quelques corps ainsi 
conservés, ou les peaux qui avaient subi cette préparation. 
Ce dernier moyen était un véritable embaumement. 

Enfin, les procédés qu'il nous reste à décrire étaient 
tous fondés sur la dessiccation des cadavres. On obtenait 
cette dessiccation, non au moyen de la chaleur solaire, 
mais par le feu. 

Las Casas, en rapportant l'entrevue de Vasco Nunez 
avec le roi de Comagre, dans le Darien, nous dit que, dans 
le palais de ce roi, il y avait une grande pièce contenant 
plusieurs cadavres secs, qui étaient pendus au plafond par 
des cordons en coton, et recouverts de riches couver-
tures également en coton, entrelacées avec des bijoux d'or, 
des perles et d'autres pierres, réputées précieuses dans 
cette tribu. C'étaient les corps des ancêtres, qu'ils consi-
déraient comme les dieux tutélaires du foyer. Tandis que 
dans d'autres pays, dit le môme auteur, on préservait les 
corps de la putréfaction au moyen de baumes et d'autres 
aromates, les Indiens arrivaient au même résultat par une 
simple dessiccation au moyen du feu. Voici, du reste, com-
ment cet écrivain nous décrit l'opération : 

Après avoir pleuré le défunt, on enveloppait le corps dans 
des couvertures en coton, et on l'attachait avec des cordes; 
ensuite, on le mettait sur une grille sous laquelle on allumait 
un petit feu, « pour évaporer toute l'humidité contenue dans 
le cadavre, » et, de cette manière, on finissait par le des-
sécher complètement. Ces grilles étaient laites en grosses 
cannes. Dans le royaume de Popayan, au lieu de placer le 
cadavre sur une grille, on le tenait suspendu, au-dessus 
du feu, pendant le temps nécessaire à la dessiccation. Ces 
divers passages, dit M. Alvaro Reynoso, n'ont jamais été 



cités, car les manuscrits de Las Casas ne se trouvent pas 
très-répandues, et les personnes qui les ont lus n'ont pas 
fait attention à ces détails. 

M. Reynoso fait remarquer que jusqu'ici, dans l'examen 
des causes qui ont pu contribuer à la conservation des 
momies indiennes, on a porté trop exclusivement l'atten-
tion sur les propriétés physiques du sol dans lequel on 
a trouvé ces momies, et qu'on a souvent négligé d'analyser 
chimiquement les terrains dans le but de savoir s'ils renfer-
maient des sels capables d'empêcher la putréfaction, et qui 
auraient pu pénétrer dans le cadavre et le préserver de la 
destruction. M. Reynoso ajoute que, si certains cadavres 
résistent mieux que d'autres à la putréfaction, quoiqu'ils se 
trouvent placés, du reste, dans les mêmes conditions, on 
peut expliquer cette- différence, soit par le régime observé 
par les individus pendant la vie, soit par les médicaments 
qu'on a employés, et surtout parce que leurs corps, en 
vertu de certaines circonstances particulières, peuvent se 
dessécher plus facilement. 

A l'appui de cette opinion, M. Reynoso cite un fait 
d'un grand intérêt historique, dont l'authenticité est à l'a-
bri de tout soupçon, et qu'au besoin on pourrait véri-
fier. Le cadavre de l'empereur Charles-Quint, qui ne fut 
pourtant pas embaumé, se trouve maintenant dans le Pan-
théon des rois d'Espagne, à l'Escurial, et il s'y conserve 
mieux que tous ceux qu'on a essayé de préserver au moyen 
d'artifices divers. Sous Philippe IV, en 1654, quatre-vingt-
seize ans après la mort de l'empereur, ce cadavre fut ex-
posé en public; et tout le peuple fut à même de constater 
sa conservation. Un auteur contemporain raconte que, 
hors le nez, tout le corps, même la barbe, était si bien 
conservés, qu'on pouvait facilement reconnaître la physio-
nomie du roi. Les chairs s'étant desséchées, le corps 
paraissait naturellement plus maigre; un fait digne de 
remarque, c'est que la bière, en bois, qui contenait le 

cadavre était entièrement détruite. On a de nouveau cons-
taté, en 1856, en présence de plusieurs personnes respec-
tables, que le corps de Charles-Quint était encore dans un 
état de parfaite conservation. * 

Les remarques de M. de Reynoso, concernant l'efficacité 
de la dessiccation comme moyen de conserver les corps, 
sont fort importantes. Elles prouvent que, grâce à ce 
moyen, bien simple !i mettre en pratique, on pourrait 
parvenir à conserver presque intacts les corps et obtenir 
facilement des momies. Le problème, plus utile que le pré-
cédent, qui consiste à conserver les viandes alimentaires, 
serait susceptible, d'après ces faits, de recevoir une solu-
tion analogue. 
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Appareil pour doser la quantité de gaz inflammable contenu dans 
les galeries des mines de houille. 

Par suite du développement immense que toutes les in-
dustries ont reçu dans ces dernières années, les exploita-
tions de houille ont pris une extension considérable. Mais 
ces travaux ont nécessairement accru dans de grandes 
proportions le nombre et la gravité des accidents causés 
par le gaz inflammable, vulgairement appelé grisou. Les 
journaux ont rapporté en 1857 la fin tragique de cent 
soixante-onze ouvriers, qui, en Angleterre, ont péri à la 
fois par une seule détonation du grisou. Quelque temps 
auparavant, les mines do Blanzy (Saône-et-Loire), malgré 
la surveillance la plus paternelle et la plus active, avaient 
eu aussi leur part de malheur à déplorer. 

C'est à cette occasion même qu'a été entrepris le travail 
que nous allons faire connaître. Les gérants des minés 
de Blanzy avaient conçu les doutes les plus sérieux sur 
les explications trop faciles que l'on donne générale-
ment des accidents causés par le feu grisou; ils acquirent 



la conviction que l ' incurie, l'obstination ou la maladresse 
des ouvriers ne sont pas toujours, comme on le dit, la 
seule cause de ces malheurs, et ils décidèrent de confier à 
M. Paul Thénard, le d igne fils du célèbre chimiste récem-
ment enlevé aux sciences, le soin d'exécuter de nouvelles 
recherches sur ce sujet. 

On a toujours admis jusqu'ici que les moindres traces 
de grisou se décèlent p a r l'odeur de ce gaz, sa saveur, et 
un certain picotement qu'il excite sur les paupières; on a 
pensé aussi que la lampe de Davy donne des indications 
certaines sur la mesure et l'approche du danger. M. Paul 
Thénard a commencé par vérifier la valeur de cette opi-
nion. 

En ce qui concerne l e premier point, M. Thénard a con-
staté que le gaz g r i s o u , mêlé à l'air, ne lui communique 
aucune odeur particulière, et, chose plus digne de remar-
que, que les ingénieurs et les ouvriers eux-mêmes ne per-
çoivent pas davantage par l'odorat la présence du gri-
sou. La lampe de Davy consiste, comme on le sait, en une 
toile métallique enveloppant la flamme et qui l'empêche de 
mettre le feu au gaz combustible, parce que les mailles du 
tissu métallique abaissent la température du gaz en com-
bustion. A une certaine couleur que revêt la flamme, on re-
connaît la présence d u gaz explosible. Or, selon M. Thé-
nard, la lampe de Davy ne donne jamais d'indication de ce 
genre avant que la quantité de grisou, mêlé à l'air des ga-
leries d'une mine, so i t de 5 ou 5 1/2 pour 100; encore 
faut-il examiner la flamme de la lampe avec la plus grande 
attention. Cependant le gaz grisou, mêlé à l'air dans la 
proportion de k à 5 pour 100, détone parfaitement bien 
dans l'eudiomètre. 

•Que faut-il conclure de là ? C'est que la lampe fumeuse 
du mineur, à cause d u peu de chaleur de sa flamme, ne 
met pas le feu à des mélanges qui s'enflammeraient à des 
températures plus élevées; et que si, par malheur, ces 

températures élevées viennent à se produire en dehors de la 
toile métallique, il y a explosion bien avant que la lampe 
n'avertisse. 

Ces températures élevées peuventrelles se produire en 
dehors du tissu métallique de la lampe du mmeur? Le fait 
n'est point douteux. Qu'un coup de vent, par exemple, 
fasse dévier la flamme et la rapproche assez de la toile mé-
tallique pour qu'elle mette le feu au noir de fumée qui s'y 
dépose habituellement, ce noir de fumée brûlera à blanc, 
non-seulement en dedans, mais en dehors du tissu mé-
tallique, et enflammera ainsi le gaz de la mine. Qu'un de 
ces petits champignons, qui se forment sur la mèche, * 
vienne à se détacher avec projectiou, il pourra arriver in-
candescent dans l'air, et y brûler en répandant de la lu-
mière blanche, comme on le voit souvent avec une chan-
delle. Qu'une pierre se détache du plafond, crève la toile 
en rabattant sur elle une couronne de grisou, toujours plus 
abondant dans les parties élevées que dans les basses; que 
le charbon prenne spontanément feu dans la mine, comme 
cela se voit souvent, ce seront là autant de circonstances 
qui, à un moment donné, pourront causer l'explosion; et 
pourtant, dans tous ces cas, la lampe qui inspire aux mi-
neurs une si grande confiance aura pu leur dire : Il n'y a 
pas de grisou. 

C'est d'après ces données que M. Paul Thénard a jugé 
indispensable de remplacer la lampe de Davy, comme 
moyen d'investigation, par un appareil qui permit de faire 
l'analyse de l'air des mines avec assez de rapidité et de 
simplicité pour qu'un ouvrier pût être chargé de ce soin. 

L'appareil que M. Paul Thénard a imaginé pour at-
teindre ce but, et qui au fond n'est qu'un eudiomiire, con-
siste : 1* en une série de tubes de verre fermés à l'une de 
leurs extrémités, et bouchés à l'autre extrémité par un 
bouchon de liège; leur longueur est d'environ 28 centimè-
tres, leur diamètre de 14 millimètres, leur capacité de 37 
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à 37,5 centimètres; ils servent à la fois de flacon pourre-
cueillir le gaz sur les différents chantiers de la mine, et de 
laboratoire pour les analyses ; 2° d'une cuve à eau, où l'on 
distingue trois pièces principales : d'abord, un mandrin 
cylindrique m cuivre, d'un diamètre un peu plus petit que 
celui des tubes, et de 13 à 14 centimètres de longueur; en-
suite, une petite cloche de 3 centimètres cubes environ, 
portant deux robinets, l'un à s a partie supérieure, qui p e ¿ 
met la sortie du gaz dont la cloche peut être remplie; 
l'autre à la partie latérale servant à mettre à volonté là 
cloche en communication avec u n gazomètre rempli de gaz 
provenant de la décomposition de l'eau; enfin, d'un exci-
tateur formé de deux fils parallèles et métalliques, isolés 
l'un de l'autre par une couche d e gutta-percha, recevant le 
courant électrique par leur partie inférieure, et pouvant 
donner l'étincelle à leur sommet quand on les met en com-
munication avec une source d'électricité, comme un é leo 
trophore, ou mieux une machine à indiction de Rhum-
khorff. 

Quand on veut opérer, on réunit dans une cartouchière 
cinquante à soixante de ces tubes, qui, ainsi que la cartou-
chière, ontétépréalablement remplis d'eau; ensuite, la car-
touchière aux reins, l'opérateur descend dans la mine, où 
il va vider trois tubes sur chaque place à examiner. Seule-
ment, après avoir vidé ces trois tubes et les avoir rebou-
chés, il prend la précaution, p o u r éviter toute confusion, 
de les remettre à leur place dans la cartouchière, le bou-
chon tourné en bas et plongeant dans l'eau, afin de rendre 
la fermeture hermétique. 

Une analyse scientifique doit être rigoureuse dans toutes 
ses parties; mais dans une analyse industrielle, on est 
tenu à moins de précision. Or, dans un chantier où il se 
dégage du grisou, le chimiste en trouvera toujours, ne se-
rait-ce que des traces; mais le point important pour l'in-
génieur est moins de déterminer rigoureusement la quan-

tité de ce gaz que de savoir s'il est arrivé à certaines 
grandes étapes, telles que le moment où il doit faire éva-
cuer le chantier, celui où il doit activer la ventilation, ou 
bien laisser continuer paisiblement le trava^Hors de là, 
l'analyse n'est plus pour lui qu'un simple objet de curio-
sité. 

C'est à fixer ces points avec précision que M. Thénard 
s'est attaché. Comme nous l'avons déjà dit, à 4,5 pour 100 
de grisou mêlé à l'air, il peut y avoir une détonation dans 
la mine; 4,5 est donc un point que l'on ne doit jamais dé-
passer, et, comme il faut avoir le temps de battre en re-
traite, on peut fixer à 3 pour 100 le moment où l'on doit éva-
cuer la mine. Il n'est pas nécessaire de donner ici la des-
cription des moyens indiqués par M. Thénard pour rendre 
l'analyse du mélange gazeux prompte et facile. Bornons-
nous à dire qu'avec les dispositions qu'il propose, un ou-
vrier peut suffire à la tâche d'analyser le gaz retiré d'une 
mine, et reconnaître si l'atmosphère de la galerie renferme 
les 3 à 4 pour 100 de gaz inflammable qui rendent dange-
reux le séjour dans la mine. 

Il résulte, en définitive, des observations de M. Thénard, 
que les divers mélanges d'air et de grisou ne prennent pas 
toujours feu à la même température, et que tel mélange, 
qui, dans les circonstances habituelles, résiste à la lampe 
fumeuse du mineur, détone à une température plus élevée. 
Or, une multitude de circonstances peuvent produire cette 
élévation subite de température. De plus, la lampe de Davy 
ne donnant aucune indication avant 5 à 5,5 pour 100 de 
grisou, et un mélange à 4,5 détonant au rouge-blanc, cette 
lampe doit être abandonnée comme moyen de reconnaître 
la présence du gaz inflammable et remplacée par un in-
strument plus sensible et plus exact. L'analyse eudiomé-
trique, modifiée pour ce cas spécial, semble devoir at-
teindre ce but, car ses résultats sont rigoureux, sans 
chance d'erreur, et l'exécution en est si simple et si ra-

8 



pide qu'un ouvrier même peut facilement faire cette ana-
lyse. M. Thénard ne donne pas son appareil comme un 
moyen protecteur contre l'inflammation du gaz grisou, 
mais seulei^nt comme un moyen d'investigation pour re-
connaître laromposition de l'air que l'on soupçonne être 
mélangé de ce gaz inflammable. 

Eclairage au gaz daas la ville de Paris. 

Voici le dénombrement des becs de gaz qui éclairent au-
jourd'hui la ville de Paris. 

La voie publique de la capitale est éclairée en ce mo-
ment par 108,733 becs de gaz. Chez les divers particuliers 
éclairés de cette manière, on compte deux millions de becs. 
La longueur totale des tuyaux qui servent à la distribu-
tion du fluide éclairant, est de 195 lieues. L'ancien système 
d'éclairage au moyen des réverbères, dont les tristes po-
tences persistent encore dans certaines rues, ruelles et ave-
nues peu fréquentées, ne comprend qùe 2 608 réverbères 
portant 5880 becs d'éclairage à l'huile. 

On a calculé, d'après l'intensité de ces divers becs de 
gaz, que s'ils étaient agglomérés sur un seul point, sus-
pendu à 2500 mètres au-dessus de Paris, ce globe lumi-
neux éclairerait le département de la Seine, comme il l'est 
de jour par un temps nuageux. 

Lettre sur un cas d'inflammation spontanée. 

Nous avons publié dans la Presse une lettre d'un hono-
rable fabricant de Roanne, qui renferme l'exposé d'un cas 

fort curieux d'inflammation spontanée. Les événements de 
ce genre ne sont pas fort rares, comme nous le ferons voir 
plus bas, et leur explication théorique ne soulève aucune 
difficulté. Cependant il importe que le publfc soit averti 
des causes qui , en dehors de toute prévision, malgré 
toute précaution humaine, peuvent provoquer spontané-
ment un incendie et amener ainsi d'irréparables désastres. 

< Je ne puis résister, nous écrivait M. Fortier-Beaulieu, au 
désir de vous faire connaître un fait extraordinaire dont je 
viens d'être témoin et dont je ne puis vous garantir l'exac-
titude. 

< Je suis tanneur-corroyeur; j'occupe jusqu'à deux cents ou-
vriers. Tout à l'heure, à deux heures après midi, je lisais la 
Presse du 29 août, et j'en étais justement à votre Bulletin 
scientifique, contenant le récit de la rupture du télégraphe 
transatlantique, lorsque ma fille, enfant de dix ans, entre tout 
effarée et me dit : c Je viens d'éteindre le feu qui prenait 
< là-haut à une table de corroierie. J'ai vu une éponge toute 
< en feu qui fumait; ma bonne et moi nous l'avons éteinte 
c avec un seau d'eau. » 

c C'est aujourd'hui dimanche, personne ne travaille dans la 
fabrique; aucun feu n'a été allumé. Comment le feu a-t-il pu 
prendre à cette éponge? 

« La table se trouve sur une terrasse bitumée ; elle est ex-
posée au soleil; le temps est excesssivement orageux. Cette 
éponge qui, depuis longtemps, sert à passer le cuir en huile, 
contenait probablement du vitriol ou un autre de ces acides 
qui servent à épurer l'huile; elle aura pris feu toute seule 
sous l'action du soleil. 

c Le fait est que j'ai ramassé les débris de l'éponge; ils sont 
carbonisés; les trous de l'éponge sont conservés, mais on 
écrase sous le doigt ces débris comme de la braise. Quant à la 
table, c'est un plateau de noyer qui a au moins douze centi-
mètres d'épaisseur ; l'éponge étant en feu y a fait un trou plus 
large que la main, lequel est carbonisé 

c J'ai cru, monsieur, qu'il ne serait pas inutile de vous 
faire part de ce fait. Vous êtes.... etc. 

« F O R T I E R - B E A U U S T J , 

« à Roanne. > 

Le fait singulier raconté par notre honorable correspon-
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dant s'explique, selon n o u s , par l'existence d'une matière 
grasse imbibant le tissu de l 'éponge. Chacun sait que les 
corps gras brûlent à une température élevée, c'est-à-dire 
sont transfofmés par l 'oxygène atmosphérique en acide 
carbonique et en eau. Cette combustion, qui s 'opère à la 
température rouge, s 'accomplit aussi à la température or-
dinaire, sans toutefois provoquer de phénomènes particu-
liers. Mais cette absorption de l 'oxygène peut s'opérer, 
dans certains cas, avec une très-grande activité, et amener 
alors un véritable phénomène de combustion avec produc-
tion de chaleur et de lumière. Lorsque le corps gras est 
extrêmement divisé, lorsqu' i l est étalé en couche très-
mince à la surface d'un tissu ou d'un corps poreux qui 
laisse un large accès à l 'a ir , dans ces conditions, qui sont 
éminemment favorables à l 'absorption de l 'oxygène atmo-
sphérique, c'est-à-dire quand les corps gras sont exposés 
dans un état de division extrême au contact de l'air, leur 
oxydation est instantanée, et si ce phénomène, encore faci-
lité par l'élévation de la température extérieure, s'opère 
brusquement, la chaleur dégagée peut aller au point 
d'embraser la matière. Comme les substances grasses 
déposées dans le tissu des étoffes ou dans certaines ma-
tières organiques, et occupant ainsi leurs espaces ca -
pillaires, réunissent parfaitement ces conditions, on voit 
souvent ces corps gras imprégnant des tissus absorber ra-
pidement l'oxygène, s'échauffer peu à peu, et l'élévation 
de température aller jusqu 'à déterminer leur combus-
tion et leur incandescence. C'est ainsi que l 'on peut 
expliquer beaucoup d'incendies spontanés dont aucune 
cause apparente ne peut rendre compte. Dans les théâtres, 
les ateliers des lampistes, o ù des mèches de coton impré-
gnées d'huile sont négligemment abandonnées, deviennent 
très-souvent le point de départ d'un incendie. Un fait de 
ce genre fut observé chez M . Thénard : on vit un chiffon 

qui avait servi à essuyer des lampes s'enflammer subite-
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ment et produire un commencement d'incendie. On a vu 
s'enflammer, dans son court passage dans l'air, une bourre 
de coton imprégnée d'huile siccative, qu'un peintre jetait, 
après en avoir essuyé son tableau. Tous les pharmaciens 
savent que les plantes qui ont bouilli avec des matières 
grasses, dans la préparation de l'onguent populeum, si on 
les abandonne à elles-mêmes, rassemblées en tas, s'échauf-
fent très-rapidement, se charbonnent et peuvent finir par 
s'embraser. 

Le cas intéressant qu'a fait connaître M. Fortier-Beau-
lieu, de Roanne, est l'analogue de ceux que nous venons 
de rappeler. Le tissu de l'éponge encore imprégnée d'huile 
réalisait ces conditions physiques de division qui sont si 
favorables à l'oxydation des corps gras, la température 
de l'air, très-élevée le 30 août, accélérait encore l 'oxy-
dation, et ainsi a pu se produire le phénomène d'in-
flammation subite dont il est question 

1. M. Mathieu, ancien pharmacien des années, a fait connaître, à 
propos du fait précédent, uo événement analogue arrivé à Lille, il y a 
quinze ans : 

« J'étais alors, dit M. Mathieu, attaché à la rédaction de l'Écho du 
Nord, où le fait fut consigné. On vint un jour nous dire que le feu 
avait pris dans une des nombreuses fabriques de la ville, sans cause 
apparente d'incendie. Il s'était déclaré tout à coup dans un atelier 
qui renfermait un grand nombre de morceaux de coton gras, ayant 
servi au nettoyage des machines; personne ne s'en était approché 
avec de la lumière; c'était d'ailleurs en plein jour; on se perdait en 
conjectures sur la cause de l'accident, lorsqu'un membre de la So-
ciété des sciences de Lille, physicien très-distingué, M. Delzenne, 
après inspection des lieux, mit le doigt sur la plaie. Il remarqua que 
tous les morceaux de coton gras se trouvaient en tas près d'une fe-
nêtre exposée au soleil Les carreaux de cette fenêtre étaient en 
verre commun, offrant des renflements, espèces de grossières len-
tilles, capables de concentrer les rayons solaires; il ne douta plus que 
le soleil ne fût l'auteur de l'incendie; et, pour confirmer son juge-
ment, il fit l'expérience suivante : Il prit une poignée de ces mor-
ceaux de coton gras, les plaça dans' un pot de grès, qu'il recouvrit 
d'une vitre semblable à celles de l'atelier, et il exposa le tout dans 
son jardin à l'ardeur du soleil. Au bout d'un certain tempe, le coton 
prit feu. > 

• • 



Nous avons cru nécessaire de consigner ici l'observation 
de M. Fortier-Beaulieu pour mettre en garde les chefs 
d'atelier et le public en général contre des accidents dont la 
science fournit l'explication, mais que la prudence humaine 
ne saurait toujours prévenir, 

IV 

A R T DES C O N S T R U C T I O N S . 
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Le canal maritime de Suez. — Parallîle des voies do communication 
qui peuvent être mises en concurrence avec celle du canal de Suez : 
le chemin de for d'Alexandrie à la mer Rouge, le chemin de fer de 
l'Euphrate, la navigation par le cap de Bonne-Espérance. — Vœux 
unanimes des nations maritimes pour le percement de l'isthme de 
Suez. — VCPUX des conseils généraux et des chambres de commerce, 
en France, en faveur de ce projet. — Opinion du commerce anglais 
opposée à celle de la diplomatie britannique. 

M. Ferdinand de Lesseps ayant adressé à l'Académie des 
sciences de Paris les divers mémoires qui ont été successive-
ment publiés par lui, depuis deux ans, sur les travaux re-
latifs au percement de l'isthme de Suez, une commission a 
été nommée, au sein de l'Institut, pour faire un rapport 
sur l'ensemble de ces documents. Au mois de mars 1857, 
M. Charles Dupin a présenté à l'Académie le rapport de 
cette commission qui conclut en ces termes : 

< La conception et les moyens d'exécution du canal maritime 
de Suez sont les dignes apprêts d'une entreprise utile à l'en-
semble du genre humain. » 

Dans ce rapport, M. Charles Dnpin passe en revue tout 
ce qui concerne les travaux du futur canal maritime. Nos 
lecteurs sont suffisamment renseignés sur l'ensemble de 
ces faits pour qu'il soit inutile de revenir sur un exposé 
que nous avons présenté avec tous les détails nécessaires 
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dans le volume précédent de l'Année scientifique. Mais le 
rapport de M. Dupin renferme une partie intéressante et 
neuve sur les nouvelles voies de communication que l'on a 
eu l'idée d'opposer au canal de Suez. C'est cette partie du 
travail de M. Dupin dont il nous paraît utile de donner ici 
connaissance. 

Craignant, à tort ou à raison, que les intérêts britanni-
ques ne soient compromis un jour par l'ouverture du canal 
de Suez, quelques hommes d'État de la Grande-Bretagne 
n'ont pas hésité à proclamer, du haut de la tribune par-
lementaire, leur hostilité décidée contre cette entreprise 
généreuse. N'hésitant point dès lors à enrayer à leur profit 
l'exécution d'une œuvre qui serait utile au monde entier, ils 
ont mis en avant, comme devant faire une concurrence 
sérieuse au futur canal de Suez , les trois voies de commu-
nication suivantes : 

1° Le chemin de fer, déjà presque terminé, d'Alexandrie 
au Caire, et qui doit être continué jusqu'à Suez ; 

2° Le chemin de fer conçu par les ingénieurs anglais, 
autorisé par la Porte-Ottomane, et déjà en cours d'exécu-
tion, qui doit traverser la Syrie, aboutir à l'Euphrate, et, 
grâce à la communication de cette rivière avec le Tigre, 
qui se jette dans le golfe Persique, établir ainsi une voie 
de communication, à la fois terrestre et fluviale, entre l'Eu-
rope et les Indes ; 

3° La navigation ordinaire par le cap de Bonne-Espé-
rance. 

Nous allons examiner, avec M. Charles Dupin, les di -
verses voies de transport qui sont mises en concurrence 
avec le futur canal de Suez, et nous n'aurons pas de peine 
à établir qu'elles n'offriraient aucune sorte d'avantages 
sur le canal projeté entre la Méditerranée et la mer Rouge. 

Le chemin de fer d'Alexandrie au Caire, que l 'ontra-

vaille en ce moment avec activité à pousser jusqu'à Suez, 
pourrait-il constituer un moyen commode de transport pour 
l'immense quantité de marchandises qui doivent franchir 
la distance de la Méditerranée aux grandes Indes ? 

On ne peut nier que le transport des marchandises par 
une voie ferrée, traversant l'Ëgypte du nord au sud, ne 
doive se faire avec un peu plus de rapidité que par le canal 
de Suez. Transportées par le chemin de fer, les marchan-
dises pourraient franchir l'Egypte en six heures, tandis 
qu'il en faudrait trente environ pour la traversée des bâti-
ments qui suivront le futur canal maritime pour aboutir à 
Suez. Mais une différence de quelques heures sur le par-
cours total entre l'Europe et les Indes n'est qu'une bien 
faible considération en présence des difficultés et des incon-
vénients nombreux auxquels donnerait lieu la voie ferrée. 

Le transport des marchandises sur un canal servant à 
relier deux mers offre cet avantage capital de n'exiger au-
cun débarquement, aucun transbordement de la cargaison. 
Un seul et même navire prend la marchandise au port 
d'expédition et la délivre au port de destination, sans au-
cun arrêt pendant le voyage, sans qu'il soit nécessaire de 
faire de débarquements ni d'embarquements intermédiai-
res. Il ne saurait en être ainsi avec le chemin de fer d 'A-
lexandrie à Suez. Supposons qu'un navire de mille ton-
neaux, par exemple, arrivant d'Europe, entre dans le port 
d'Alexandrie. Il faut commencer par débarquer avec soin 
et avec ordre le million de kilogrammes de marchandises 
qui forment sa cargaison ; il faut qu'on les charge sur un 
long train du chemin de fer, c'est-à-dire sur plus de cent 
wagons. Le train parvenu à Suez, il faut reprendre ce mil-
lion de kilogrammes, et le charger sur un nouveau navire 
qui doit se trouver tout préparé dans la rade de Suez, et 
qui soit en mesure de partir. On comprend aisément la 
perte de temps considérable que doit entraîner cette mul-
tiplicité d'opérations 



f ; • i > i- ' 

f j - 1 ; 

I 
f t 
I j i ] 

ft 

i 

i 
% 

i fe ¡4 f. 

'I;-'/ .•; 

I l l ? 

11 m 
f i 
fir 
•I 

ií i 

j> S jj 

Mais le temps perdu n'est pas le seul inconvénient à si-
gnaler dans ce cas. Si les marchandises à transporter sont 
fragiles, si elles ne doivent être ni mouillées, ni déchirées, 
ni tachées, ces embarquements et débarquements successifs 
multiplient évidemment les chances de les endommager. 
C'est ce que l 'on constate tous les jours, quand on fait 
transporter, par un chemin de fer , des meubles ou des 
marchandises délicates, même lorsqu'on les fait charger et 
décharger sous ses yeux. Lorsqu'il fallut adresser à l 'Ex-
position universelle de Londres des statues, des bas-re-
liefs, les beaux produits de la manufacture de porcelaine 
de Sèvres, e tc . , la nécessité d'un chargement à Paris 
sur le chemin de fer du Nord et d'un débarquement in-
termédiaire à Dunkerque, suffit pour amener des accidents 
déplorables, pour briser les objets d'art les plus pré-
cieux. 

Ajoutons une autre considération. Quand les mar-
chandises sont transportées sans changer de main, le 
capitaine du navire répond personnellement de la çonser-
vation et du bon état des objets; mais quand ils n'arri-
vent que par une deuxième, une troisième main, après 
deux voyages de mer entrecoupés par un transport 
sur une voie ferrée, on ne sait plus à qui s'en prendre du 
mauvais état des objets transportés. Lorsque trois person-
nes isolées sont responsables d'un même dommage, sans 
qu'on puisse l'attribuer à l'une plutôt qu'à l'autre, en réa-
lité personne n'est plus responsable. 

Le canal maritime de Suez, qui permettra à un navire 
unique de franchir, sans débarquements ni embarquements 
intermédiaires, la distance entre la Méditerranée et la mer 
Rouge, sera donc toujours préféré par les expéditeurs de 
marchandises. En réalité, et dans la pratique, cette route 
sera beaucoup plus courte que celle de la voie ferrée la 
mieux desservie. Pour la célérité finale, pour l'économie 
du transport, pour la responsabilité du capitaine, pour la 

garantie des assurances, le commerce choisira nécessaire-
ment le transport par la voie maritime. 

Quant aux voyageurs, est-il besoin de dire qu'ils adop-
teront tous cette voie, qui les laissera dans leur même lo-
gement à bord et ne dérangera rien à leur installation? 

On ne saurait donc voir sérieusement, dans le chemin de 
fer entre Alexandrie, le Caire et Suez, un moyen commode 
de passage d'une mer à l'autre pour les marchandises ni 
pour les voyageurs. Cette voie ferrée restera limitée à l 'ob-
jet en vue duquel elle a été conçue ; elle sera une voie locale 
pour l'Egypte, un moyen de circulation intérieure, destiné 
à transporter les produits de la vallée du Nil à la Méditer-
ranée ou à la mer Rouge. 

Nous arrivons au chemin de fer syrien, qui, partant de 
la côte orientale de la Méditerranée, traverse l'Asie Mi-
neure pour aboutir au golfe Persique, dans la mer des In-
des. Cest le projet auquel paraissent tenir le plus les 
hommes d'état de l'Angleterre, dans le but de créer une 
concurrence sérieuse au canal de Suez, et peut-être dans 
l'espoir d'amener l'abandon de la grande voie maritime 
projetée à travers l'Egypte. 

Ce chemin de fer partira de l'ancienne Séleucie, sur le 
rivage de la Syrie; il circulera fn t re le Liban etl'Anti-Li-
ban, et viendra aboutir sur la rive droite de l'Euphrate, à 
Byr. La longueur de cette ligne ferrée excédera soixante 
lieues. Les travaux nécessaires, et qui seront d'ailleurs 
d'un accomplissement très-difficile, seront exécutés dans 
le lit de l'Euphrate et du Tigre, pour les rendre naviga-
bles depuis le chemin de fer jusqu'au fond du golfe Per-
sique. 

Les détails dans lesquels nous sommes entré plus haut, 
au sujet du chemin de fer égyptien, vont nous servir à 
montrer plus brièvement que les transports des marchan-
dises par le chemin de fer de l'Euphrate seront encore plus 



compliqués, plus difficiles, plus onéreux que par le che-
min de fer d'Alexandrie à Suez. 

Un navire de mille tonneaux, par exemple, parti de 
l'Europe, et arrivant à la côte de Syrie, il faut commencer 
par débarquer le million de kilogrammes qui forment son 
tonnage. Il faut ensuite les charger, wagon par wagon, sur 
le chemin de fer, les décharger au bord de l'Euphrate, et 
les embarquer de nouveau sur de légers navires à vapeur, 
tels que pourra les recevoir l 'Euphrate, encore bien loin 
de son embouchure. Si l'on prend Bassora comme terme de 
la navigation fluviale, on devra transporter les marchan-
dises d'un bateau de rivière dans un navire approprié pour 
la haute mer, appareiller de nouveau pour franchir le golfe 
Persique, et déboucher dans l'Océan oriental. On trouve 
donc ici un embarquement et un débarquement de plus que 
sur la voie d'Egypte ; on a besoin de trois navires au lieu 
de deux, sans compter le train des wagons sur un chemin 
de fer. Il y aura quatre mains par lesquelles devra passer 
chaque produit. Tout cela, sans aucun doute, ne se fera 
pas sans frais ni perte de temps. Ces divers transborde-
ments exposeront les marchandises à des avaries inévita-
bles. En admettant que le chemin de fer de l'Euphrate fût 
plus court, au moins pour aller à Bombay, que le canal 
de Suez, cet avantage serait compensé par les inconvé-
nients et les frais des transbordements multipliés que nous 
Venons d'indiquer. 

Les difficultés considérables que l'on doit rencontrer 
pour rendre l'Euphrate navigable paraissent devoir modi-
fier le plan primitif que nous venons d'exposer. On semble 
disposé à remplacer cette voie fluviale par un chemin de 
fer construit le long des rives de l'Euphrate et du Tigre, 
jusqu'au golfe Persique. Mais alors l'étendue de la voie 
ferrée serait telle qu'il faudrait payer plus cher cette partie 
du voyage que pour aller de l 'Europe dans l'Inde en dou-
blant le cap de Bonne-Espérance. 

Ainsi, pas plus que celui d'Alexandrie itfuez, le chemin 
de fer de l'Euphrate ne pourra soutenir la comparaison 
avec le canal maritime de Suez, qui conduira sans transbor-
dement , de l'Europe aux Indes, les marchandises et les 
voyageurs. 

Il ne faudrait pas conclure des considérations dans les-
quelles nous venons d'entrer, à propos du chemin de fer de 
l'Euphrate comparé au canal maritime de Suez, que le 
chemin de fer projeté à travers l'Asie Mineure soit dépourvu 
de toute utilité, et que l'on doive s'abstenir d'entreprendre 
cette grande voie de circulation en Asie. Cette ligne aurait, 
en effet, une importance propre et tout à fait caractéristi-
que : ce serait une voi^piilitaire et stratégique. Elle per-
mettra de transporter avec rapidité des voyageurs, des 
corps de troupes, des munitions de guerre, etc. Elle ser-
vira de moyen de communication intérieure à des contrées 
qui furent autrefois opulentes et industrieuses, et aux-
quelles l'avenir promet sans doute des destinées plus bril-
lantes que celles qui leur appartiennent aujourd'hui. 

Le gouvernement britannique a décidé le Sultan à accor-
der, sur son trésor, une forte garantie d'intérêt aux capi-
talistes qui voudront concourir à l'exécution de la voie 
ferrée asiatique. Ainsi, l'Angleterre a obtenu de la Porte-
Ottomane la certitude de l'exécution d'un projet éminem-
ment utile à ses vues politiques et commerciales, et cela 
sans qu'il lui en coûte rien. « C'est un plaisir considérable 
« que la Turquie procure à la Grande-Bretagne, i dit M. Char-
les Dupin dans son rapport. Nous n'avons rien à objecter 
à cet arrangement. Seulement, il est permis d'espérer 
qu'en retour, et comme compensation, l'Angleterre se dé-
cidera à lever le veto qu'elle continue d'opposer à l'exécution 
du canal maritime de Suez, qui serait si utile à l'empire 
Ottoman, comme au monde entier. 

Pour terminer cet examen comparatif des voies de com-



munication que«!'on oppose au futur canal égyptien, il 
nous reste à parler de la navigation par le cap de Bonne-
Espérance. Ici, nous serons bref, car nous aurons à citer 
des chiffres pleins d'éloquence. 

M. Gressier, hydrographe de la marine impériale fran-
çaise , a dressé le tableau comparatif des distances entre 
les principaux ports de l'Europe : 1* par le cap de Bonne-
Espérance ; 2* par Suez, en prenant pour unité le mille 
marin de 60 au degré, qui a , comme on le sait, 1852 mè-
tres de longueur. Voici le tableau dressé par ce savant hy-
drographe : 

DISTANCES ENJIILLES G EOO. IUCCOCRCIS-

DESIGNATION DES PORTS. 
Par le Cap do 

Bonne-
Espéruice. 

Par le canal 
de Sue». 

IE* EXT 
par la 

voie du canal 
de Sun. 

Saint-Pétersbourg.... 15 660 8 630 45 p. 100 
Stockholm 15 330 8 290 46 » 

14 650 7 610 48 » 
14 MO 7 420 49 i 

Londres 14 340 7 300 49 > 
Le Havre 14 130 7 090 50 » 
Lisbonne 13 500 6 190 54 t 
Barcelone 14 330 5 500 61 • 
Marseille 14 500 5 490 62 » 
Gènes 14 690 5 440 63 . 
Trieste et Venise 15 480 5 220 65 » 
Constantinople 15 630 4 700 70 » 
Odessa 15 960 5 080 68 * 

Les énormes économies de parcours maritime qui résul-
tent de ce tableau, montrent suffisamment, et sans qu'il 
soit nécessaire de s'y appesantir, tous les avantages que 
trou«ra la marine à voile o u à vapeur à suivre, pour le 
voyage des Indes, la voie directe du canal de Suez, au lieu 
de la navigation si détournée par le cap de Bonne-Espé-
rance. 

Que les honorables et courageux autturs de la grande 
entreprise du percement de l'isthme de Suez poursuivent 
donc l'accomplissement de cette oeuvre civilisatrice, dont 
l'exécution importe aux intérêts du commerce des deux 
mondes. Triomphant des obstacles que la nature leur op -
posait , ils n'ont rencontré jusqu'ici de difficultés que dans 
la diplomatie anglaise. Cette résistance sera vaincue tôt ou 
tard par la puissance de l'opinion publique. 

Pour mettre dans tout son jour la remarquable unani-
mité des vœux et des désirs par lesquels tous les peuples 
maritimes appellent l'exécution de cette grande voie, il 
nous suffira de montrer ces divers peuples, à la seule 
annonce d'une voie ^vigable et libre entre l'Europe et 
l'Inde, se préparant avec ardeur à parcourir la carrière 
nouvelle ouverte à leur activité. Dans ce moment, il n'est 
pas une nation maritime qui ne fasse ses calculs, consulte 
son expérience, mesure l'étendue de la route promise, et 
ne se prépare à la lutte sur le nouveau théâtre offert à sa 
légitime ambition ; chacun se dispose à recueillir les avan-
tages et les bienfaits qui seront le prix de ses efforts. ' 

A la simple annonce de l'ouverture probable du canal 
de Suez, l'Italie, voyant renverser l'obstacle qui déter-
mina, il y a quatre siècles, la ruine de son commerce ma-
ritime , espère voir renaître pour elle les beaux jours de sa 
prospérité au moyen âge. Une commission d'enquête a été 
établie à Venise, avec mission de retrouver les traditions 
de la navigation du Levant par la voie d'Egypte, et de re-
chercher les moyens d'en reproduire la grandeur. L'insti-
tut scientifique de l'Etat vénitien a proposé un prix à celui 
qui montrera le mieux quelles seront les conséquences 
probables du canal maritime de Suez, et quel ensemble de 
voies territoriales de communication pourra, de nouveau, 
rendre Venise le centre commercial correspondant a cette 
route de linde. 

La Sardaigne perce les Alp:s et les Apennins pour ou-



vrir un passage aux produits de la Suisse, du Piémont et 
de la Savoie, et les conduire à Gênes. Elle vote une loi 
pour élargir ce port et le mettre ainsi en état de suffire 
au grand nomlfre de navires que le canal de Suez pourra 
faire affluer à Gênes, à ce port aux grands souvenirs, qui 
fut le berceau de Christophe Colomb et d'André Doria. 

L'Etat romain lui-même, dans la prévision de l'ouver-
ture prochaine du canal maritime de Suez, trouve ses 
ports insuffisants ; il cherche au delà du Tibre, du côté de 
l'orient, une baie permettant de recevoir les grands na-
vires et de former un vaste port marchand. Ce port serait 
rattaché à la longue ligne ferrée qui, traversant la France 
pour aboutir à Rome, transportera, sans solution de conti-
nuité, les marchandises et les voyajfeurs de Calais jusqu'à 
Naples, en traversant Paris, Florence et Rome, voie nou-
velle qui conduirait plus directement de Londres aux 
Grandes-Indes. 

Dans la même prévision, l'Autriche prolonge le réseau 
ferré de la Lombardie jusqu'à Venise, et le réseau de l'Al-
lemagne depuis le Weser, l'Elbe et le Danube jusqu'à 
Trieste. Elle ouvre ainsi à l'Allemagne et aux provinces 
cisalpines une voie nouvelle pour conduire, grâce à l 'A-
driatique et au canal de Suez, jusqu'aux trésors de l'O-
rient qui alimentent son commerce. 

L'Espagne crée des chemins de fer qui partent de Ma-
drid pour aboutir à Barcelone, à Carthagène et à Caduc. 
Pour rendre la prospérité et la vie aux lies Philippines, 
précieuses possessions dans la mer des Indes, l'ouverture 
du canal de Suez lui ouvrira un moyen facile et inespéré. 

Le même mouvement se propage jusqu'aux confins de la 
mer du Nord. Le roi de Hollande a prescrit à une commis-
sion spéciale d'étudier les conséquences qu'aura l'ouver-
ture du canal égyptien sur la navigation et le négoce d'un 
Etat qui possède encore dans l'Océanie les îles de la Sonde 
et les Moluques. On parle déjà, dans la Hollande, d'un 

mouvement commercial annuel de trois unis millions à 
faire passer par l'Egypte. 

Les villes hanséatiques s'apprêtent à profiter des lu-
mières recueillies par la Hollande. 

L'Australie, qui a vu tripler en dix ans sa population, 
et quadrupler en quatre ans son commerce avec l'Europe, 
appelle avec ardeur le moment où sera réduite, dans une 
forte proportion, la distance des six mille lieues de route 
détournée qui la séparent de l'ancien monde. En 18S6, elle 
a passé un contrat pour transporter par l'Egypte ses 
voyageurs, sa correspondance et son or, en attendant que 
ses marchandises communes puissent suivre cette voie, de-
venue complètement nJUritime par l'ouverture du canal de 
Suez. 

Tels sont les grands travaux publics en cours d'exécu-
tion, et ceux que l'on prépare chez le3 nations maritimes 
de l'Europe, à la seule annonce de l'établissement probable 
du canal égyptien. La France n'est pas restée en arrière de 
ce mouvement général des esprits, réclamant unanimement 
l'exécution de cette grande entreprise. En 1857, les con-
seils généraux de nos départements, auxquels M. Ferdi-
nand de Lesseps a donné communication des travaux 
et des vues de la commission internationale relativement 
à l'exécution du canal de Suez, ont répondu en ap-
puyant de leurs vœux la réalisation de ce beau projet. 
Les chambres de commerce de toute la France ont suivi 
cet exemple. 

En Angleterre même, la population manufacturière et 
industrielle, qui a trop de bon sens et de raison pour 
épouser les mesquines rancunes, les étroites jalousies de 
nationalité qui dictent l'opposition condamnable faite à ce 
projet par lord Palmerston et quelques-uns de stscol lè -
gues, a manifesté hautement ses vœux et ses désirs pour 
l'accomplissement de l'œuvre projetée par le vice-roi d'E-
gypte. Divers meetings ont été tenus dans toutes villes 



manufacturières de l'Angleterre, à Manchester, à Londres, 
à Birmingham, etc., pour recommander ce grand projet au 
gouvernement de la-reine. Enfin, les chambres de com-
merce ont appuyé très-énergiquement les mêmes vues, de 

' telle sorte que l'on peut dire qu'en mettant son veto sur 
l'entreprise qui nous occupe, la politique anglaise contra-
rie manifestement les désirs unanimes du pays. 

Ce grand élan de tant de peuples éclairés n'a rien d'ail-
leurs qui surprenne, quand on considère que le canal de 
Suez sera la seule route maritime pour faire communiquer 
entre elles, sans détours immenses et sans solution de con-
tinuité , l'Europe, l'Afrique septentrionale et les vastes 
contrées des Indes-Orientales. Il cftvrira la voie la plus 
économique entre notre Europe et ces pays si favorisés de 
la nature qui donnent : en Australie l'or et la laine ; en 
Arabie, les aromates ; en Océanie, les épices ; en Chine, le 
thé et la porcelaine; dans les Indes, la soie et le coton. Il 
réunira, enfin, trois cents millions d'Occidentaux qui pos-
sèdent la science et l'industrie, aux six cents millions 
d'Orientaux, qui attendent de leurs frères éloignés les 
bienfaits du savoir et de la civilisation. 

2 

Le percement des Alpes pour l 'eiécuUon du chemin de fer Victor-
Emmanuel. — Cérémonie de l'inauguration des travaux faite le 1 - sep-
tembre 1857, en présence du roi d e Sardaigne et du prince Napoléon. 
— Exposé des moyens praUques adoptés pour l'ouverture d'un tunnel 
«ous le montCenis. — Travaux de MM. Médail. Mauss. Colladon, 
BarUett etc. — La machine hydraulique et à air comprimé de 
MM. Grandis, Grattone et Sommeiller, destinée aux travaux du tunnel 
du Mont-Cenis. 

Après le percement de l'isthme de Suez, l'ouvrage le 
plus colossal dont l'éxécution ait été décidée de nos jours, 
c'est sans nul doute le tunnel qu'il s'agit de percer à tra-
vers les Alpes, au-dessous du mont Cenis. Ce tunnel aura 

1 i kilomètres de longueur, et en raison de sa profondeur 
excessive, aucun puits d'aérage ne pourra y être creusé. 
L'établissement de cet immense tunnel abaissera de huit 
cents mètres la hauteur à franchir entre les vallées de la 
Savoie et les plaines du Piémont, procurera une économie 
de 30 francs par chaque tonne sur le transport des mar-
chandises, ouvrira enfin, entre Londres, Paris, Genève, 
Turin, Milan, Gênes et l'Italie, la route la plus agréable et 
la plus courte. 

Le 1" septembre 1857 a eu lieu la cérémonie de l 'ou-
verture des travaux potir le percement du mont Cenis. 
Elle s'est faite avec une pompe et un solennité dignes de 
son importance. Le roi du Piémont Victor-Emmanuel et le 
prince Napoléon,M. de Cavour,M. Paleocapa,M. Negri, et 
d'autres personnages de la plus haute distinction, étaient 
présents. Un appareil électrique placé à Modane, au pied 
du mont Cenis, étant mis en communication par deux fils 
de 800 mètres, aux mèches des mines, qui devaient faire 
sauter la première pierre du gigantesque tunnel, le roi 
Victor-Emmanuel et le prince Napoléon ont mis chacun 
le feu à l'un des deux fils électriques, et la première brèche 
a été ouverte par l'explosion de cette mine. 

Les travaux, inaugurés avec cet éclat royal, ont été com-
mencés peu de jours après. 

Au moment où l'attention publique va être portée sur 
une question qui intéresse à un si haut degré le commerce 
d'une partie de l'Europe, il ne sera pas sans intérêt de 
faire connaître ici ce grand projet, avec quelques détails ; 
d'indiquer les moyens qui ont été adoptés pour l'exécution 
de l'œuvre gigantesque du percement des Alpes ; enfin, 
de citer les noms des savants et des ingénieurs habités qui 
se sont dévoués à cette œuvre remarquable. 

Cette tâche nous est rendue facile par la publication qui 
a été faite à Turin, du travail de la commission chargée 
par le gouvernement piémontais de soumettre à des expé-



nences les divers moyens proposés pour les opérations 
qu exige cette audacieuse entreprise. Composée d'hommes 
éminents dans les sciences mécaniques et économiques 
cette commission avait été instituée surtout pour étudier 
un système de machines mises en expérience près de 
Gênes, et décider si elles pourraient être utilisées pour le 
percement du tunnel des Alpes. Agrandissant son mandat 
la commission a voulu signaler tous les travaux faite 
dans cette direction, et rendre justice aux savants oui 
s étaient antérieurement occupés de cette œuvre. Les indi-
cations contenues dans ce rapport, qui a été distribué par 
le gouvernement piémontais à la Chambre des députés 
vont nous permettre de rendre ici justice à chacun' 

L ' h o m m e â qui rev ient l ' h o n n e u r d 'avo i r le p remier in-

diqué le point le plus favorable pour le percement de la 
chaîne des Alpes, est un modeste habitant de ces monta-
gnes, nullement ingénieur, mais homme intelligent et per 
sévérant, M. Médail, morti ly a peu d'années. M. H Mauss 
ingénieur belge, que le gouvernement sarde avait mis à là 
tête des travaux de la voie ferrée entre Turin et Gênes s» 
dévoua activement à l'étude de ce projet. Aidé du savant 
géologue A. Sismonda, il parcourut toutes les vallées ac 
cessibles, et reconnut l'exactitude des indications de M Mé-
dail. Il fit étudier les tracés, les niveaux, rédigea un pro-

avec toutes les pièces à l'appui, et démontra 
qu on pouvait franchir les Alpes par un tunnel de 12 kilo-
mètres creusé à 800 mètres au-dessous du sommet du 
mont Cenis. Ce tunnel, en ligne droite, incliné de 0- .0I9 

1. Documcnti annessi al projette di legge per ri forma del capitoloio 
dx conctssxone délia ferrovia Vittorio Emmonuele. F 

Ilelazioni techniche mtorno al perforamento delUAlpi. par MM DP, 
Ambrois, Giulio, Menabrea, Rira et Sella. . 

' Docummt* annexés au projet de loi pour la réforme du 
cohur des charges de la concession du chemin de fer i f f i m £ 
nuel. 

Exposé technique sur le percement des Alpes. 

au maximum, aboutit d'un côté à Modane, dans la vallée 
de l'Arc, et de l'autre à Bardonnèche. Dans la vallée de la 
Doire, qui conduit actuellement à Turin, il faudra faire en-
viron 36 kilomètres d'une route ferrée tres-coûteuse à éta-
blir. Les devis calculés par M. Mauss portaient la dépense 
totale à 35 ou kO millions, dont environ la moitié était af -
fectée à la construction du tunnel. 

Les procédés imaginés par M. Mauss, et en partie es-
sayés par lui, pour le percement du tunnel, se composaient 
de deux parties : d'un système d'instruments perforateurs 
propres à percer le rocher, et d'un procédé de transmission 
de la force motrice au moyen de poulies et de câbles se 
mouvant avec une grande vitesse. Les instruments perfo-
rateurs avaient été essayés, et les résultats des épreuves 
étaient assez satisfaisants. Mais ce système laissait beau-
coup à désirer pour le mode de transmission de la force et 
pour les moyens destinés à aérer les galeries. 

Peu de temps après, un ingénieur suisse, bien connu des 
savants par ses travaux en physique, et particulièrement 
par ses recherches sur la vitesse de transmission du son 
dans les liquides, M. Daniel Colladon, se rendit à Turin, et 
fit connaître un ensemble de moyens qu'il proposait d'ap-
pliquer aux futurs travaux du percement des Alpes. Ce 
système se composait de moyens nouveaux pour la plu-
part et qui comprenaient la transmission de la force, l 'ac-
célération des travaux, la régularisation de la température 
et l'aération dans l'intérieur du tunnel. D'après les conclu-
sions de la commission, le système de M. Colladon serait 
plus économique et plus sûr que celui que proposait 
M. Mauss, et il paraîtrait applicable surtout au percement 
des très-longs tunnels. 

MM. Grandis, Grattone et Sommeiller, ingénieurs pié-
montais, sont inventeurs d'un nouveau système de forage 
des roches, dans lequel on fait usage de la force résultant 
d'une chute d'eau pour comprimer de l'air. Cet air com-



primé constitue une force motrice qui est utilisée pour en-
foncer dans le roc les pieux de fer et pour ouvrir les tran-
chées de mine destinées à faire sauter les blocs par la force 
explosive de la poudre. La colonne d'eau, qui a 0",45 de 
diamètre, donne une oscillation toutes les vingt secondes 
environ, et sa puissance mécanique est de quelques che-
vaux de force. Or, comme il existe près du mont Cenis, 
aux deux extrémités du tunnel à ouvrir, une chute d'eau 
de la hauteur de plusieurs mètres et d'un volume considé-
rable, la machine hydro-pneumatique de MM. Grandis, 
Grattone et Sommeiller serait particulièrement utile pour 
le tunnel des Alpes ; son emploi, combiné avec les moyens 
proposés par M. Colladon, permettrait d'effectuer les "tra-
vaux de percement avec une économie très-notable dans 
l'emploi de la force motrice1. 

Les expériences faites près de Gènes, en présence, de 

1. Voici, en ce qui concerne la machine hydraulique A air comprimé 
de MM. Grandis, Grattone et Sommeiller, les conclusions du rapport 
de la commission sarde : 

« l ° L e compresseur hydpulique Grandis, Grattone et Sommeiller 
agit d'une manière régulière et sûre, et présente le meilleur moven 
connu pour appliquer la force de l'eau tombant« à comprimer un grand 
volume d'air ious une pression énergique : il constitue une véritable 
conquête pour la science, et sera une cause puissante de progrès pour 
l'industrie nationale. 

« 2* Le compresseur hydraulique présente le moyen de donner en 
même temps l'air pour respirer et la force motrice. 

« 3* Les essais sur le mouvement de l'air comprimé dans de longs 
conduits, quoique fhits avec un tuyau de la longueur de 389 mètres 
seulement, ont montré que, sans avoir besoin de tuyaux d'un diamètre 
peu commode, on peut faire arriver l'air comprimé jusqu'à la moitié 
de l'espace qui sépare les deux ouvertures du tunnel, tout en retenant 
une pression suffisante pour être employée comme force motrice. 

« 4* La quantité d'eau et la chute dont on peut disposer dans les 
deux vallées de l'^rco et de Bardoneehe suffisent pour donner le mou-
vement au nombre de compresseurs nécessaires pour la ventilation des 
travaux, même lorsque ceux-ci seraient poussés avec la plus grande 
célérité, ce qui enlève le plus grand obstacle qui pouvait entraver la 
réussite de l'entreprise. 

. 5 ' Les machine» employées pour percer penvent être mises en 

MM. de Cavour et Paleocapa, sur la machine à chute d'eau 
des ingénieurs piémontais, ont été assez satisfaisantes pour 
que la commission ait conclu à la convenance de les trans-
porter dans l'une des vallées auxquelles aboutira le tunnel 
projeté. On a proposé de les appliquer, comme premiers 
moteurs hydrauliques, pour servir à l'exécution des tra-
vaux ; et plus tard, après le percement du tunnel, de con-
tinuer à s'en servir pour pousser les convois le long de 
ce tunnel incliné'. 

Les travaux d'excavation souterraine dans la pierre 
dure se composent de diverses opérations successives, qui 
se résument en trois principales : briser le rocher, déta-
cher les blocs et enlever les débris et les blocs, et terminer 
le travail en achevant d'élargir, et en revêtant le tunnel 
lorsque cela est nécessaire. 

Ces travaux varient d'importance selon la nature du ter-

mouvement par l'air comprimé, et le percement des mines peut être 
exécuté, par leur moyen, douze fois plus vite que par le travail ordi-
naire. En les diminuant de volume et de poids, elles peuvent être éga-
lement employées au percement des tunnels. 

t 6* L'emploi de ces machines abrégera tonsidérablement les travaux 
du tunnel préparatoire, surtout les travaux manuels, qui deviendront 
d'autant plus faciles que les couches offriront plus do résistance. 

• 7* La commission cependant n'est pas en état de désigner les bases 
pour les contrats relatifs i l'exécution d'un ouvrage d'une nature si 
extraordinaire, et pour laquelle on sera obligé d'employer des moyens 
aussi extraordinaires que nouveaux. Aussi est-il nécessaire d'en com-
mencer économiquement l'exécution, pour savoir, à la suite des tra-
vaux qu'on aura exécutés, s'il sera convenable d'en concéder la con-
tinuation aux entrepreneurs, et à quelles conditions. 

« 8* Enfin, que plus on jugera longue l'exécution de cet ouvrage, 
plus il devient nécessaire de commencer au plus vite l'exploration dont 
il doit être précédé. Ainsi, pendant qu'on commencera le tunnel par les 
moyens ordinaires, on pourra achever les études expérimentales, et 
préparer les machines nécessaires pour le continuer avec une plus 
grande célérité. » 

1. La commission a aussi rendu justice aux procédés qui ont été 
essayés en sa présence par un des principaux entrepreneurs du chemin 
de fer Victor-Emmanuel. M. F. Bartlett, inventeur d'un nouvel outil 
excavateur. 



rain, la facilité de l'aérage et les dimensions du tunnel. 
L'emploi de la poudre accélère beaucoup le percement, mais 
il ne contribue pas à hâter l'enlèvement des débris. Ce pre-
mier travail qui absorbe en général plus de la moitié du 
temps du percement sera, dans le cas actuel, considéra-
blement abrégé par l'emploi des moyens mécaniques de 
MM. Colladon, Bartlett, Grandis, Grattone et Sommeiller. 
Pour le déblayement, on pourra obtenir quelques éco-
nomies de temps par un personnel d'élite, par un maté-
riel parfaitement entretenu et une organisation bien cal-
culée. 

En résumé, il est probable que, sauf des circonstances 
imprévues, le percement des Alpes pourra être achevé 
dans un laps de temps qui ne dépasserait pas sept an-
nées, et pour une dépense moindre de 1500 francs par 
mètre courant de tunnel à double voie. 

3 

Exposé du projet d'un tunnel sous-marin entre la France 
et l'Angleterre. 

En fait de travaux publics, le moment est aux grandes 
choses. La muraille des Alpes vient d'être attaquée pour le 
percement du mont Cenis; l'isthme de Suez verra bientôt 
des milliers de travailleurs commencer l'œuvre grandiose 
rêvée par les siècles, et un canal maritime, creusé à tra-
vers le désert, mettre en communication les richesses 
orientales et la civilisation européenne. 11 est donc certain 
que le projet conçu par un ingénieur français, M. Thomé 
de Gamond, de rattacher l'Angleterre et la France par un 
immense tunnel sous-marin, arrive à son temps. Quand ou 
examine, sur la carte générale des chemins de fer de l'Eu-
rope, le trajet actuel de ces lignes ; quand on considère ces 
voies nouvelles brusquement interceptées çà et là par l ' in-

terposition des mers, on comprend quels avantages immen-
ses offrirait à la génération qui la verra s'accomplir la 
réunion de tous ces jalons d'attente en une ligne commune 
et continue, partant de l'extrémité septentrionale de l'Angle-
terre pour aboutir, sans interruption, jusqu'au fond des 
Indes. Trois obstacles naturels interceptent aujourd'hui ce 
grand chemin des nations : le détroit du Pas-de-Calais, la 
muraille des Alpes, l'isthme de Suez. De ces trois obsta-
cles, deux peuvent être considérés comme virtuellement 
surmontés; quant à la création d'un tunnel sous-marin 

. rattachant l'Angleterre au continent européen, c'est la ma-
tière du projet dont nous avons aujourd'hui à entretenir 
nos lecteurs.1 

Avant d'entrer dans l'examen détaillé de ce projet, nous 
jetterons un coup d'œil rapide sur les tentatives du même 
genre qui l'ont précédé ou préparé. En effet, l'idée de réu-
nir l'Ahgleterre au continent par une voie souterraine 
n'est pas nouvelle. Le plus ancien et le plus remarquable 
des plans conçus dans cette intention appartient à un in-
génieur des mines, nommé Mathieu, qui était en service 
dans nos provinces du Nord. Dressé à la fin du dernier 
siècle, ce plan fut présenté au premier consul en 1802, et 
les profils en restèrent exposés durant des années, d'abord 
au palais du Luxembourg et à l'Ecole des mines, ensuite à 
l'Institut. Ce projet consistait en une voie souterraine for-
mée de deux voûtes superposées, et qui décrivaient, dans 
leur parcours longitudinal, une ligne brisée, dont le point 
culminant était au centre du détroit ; ces deux voûtes ver-
saient par deux rampes vers la France et l'Angleterre. La 
voûte inférieure aurait servi de canal pour l'écoulement des 

1. La carte placée à la fin de ce volume et qui représente la coupe 
géologique des terrains submergés du détroit de Calais, le plan et le 
profil du tunnel proposé par M. Thomé de Gamond. permettra au lec- * 
leur de suivre avec fruit tous les détails de cet exposé. 



eaux adventices, dont on serait débarrassé aux deux ex-
trémités dans des réservoirs continuellement épuisés par 
des pompes aspirantes. La voûte supérieure devait recevoir 
une route pavée, éclairée par des becs à l'huile et desservie 
par des diligences attelées de chevaux, seul moyen de trac-
tion usité à cette époque. On ignore quels étaient les points 
de départ de la ligne projetée par l'ingénieur Mathieu; ses 
nœuds d'attache au continent devaient être situés à un ni-
veau très-profond. Pour l'aérage du souterrain, comme 
pour sa construction, Mathieu proposait de créer, en pleine 
onde, un certain nombre de cheminées formées d'immenses. 
anneaux de fer et consolidées à leur base par des enroche-
ments. 

L'Angleterre et la France venaient de conclure la paix 
d'Amiens ; on se flatta un moment que l'établissement de 
relations amicales entre les deux peuples rivaux permettrait 
de songer à la réalisation de ce projet. Quand le ministre 
Fox vint à Paris, où il reçut les justes ovations*de la 
France, le plan de jonction internationale de l'ingénieur 
Mathieu fut soumis à l'examen de ce grancPbomme d'Etat, 
qui l'accueillit comme l'un des moyens les plus efficaces de 
créer cette alliance des deux nations qu'il avait si long-
temps rêvée. Fox entretint de ce projet le premier consul, 
qui lui dit à cette occasion : c C'est une des grandes choses 
que nous pourrons faire ensemble. » 

Malheureusement, le moment n'était pas encore venu où 
ces deux puissantes nations devaient s'unir dans une mis-
sion civililatrice. La guerre, qui se ralluma, emporta bien-
tôt ce projet de concorde et de sympathie nationales. 

A une époque moins éloignée de la nôtre, l'idée d'un tunnel 
anglo-français fut reprise et amena diverses propositions. 
Dans le nombre, on doit citer surtout celle de M. Favre, 
qui n'est toutefois que la reproduction du plan de l'ingé-
nieur Mathieu. Mais ce projet reposait sur une erreur géo-
logique. L'auteur pensait en effet que le bassin de la Man-

che était composé d'abord d'une couche de terrain crétacé, 
ensuite de grauwacks, de schistes et de calcaire etquilUux, 
formation qui, selon M. Favre, aurait empêché les infiltra-
tions et favorisé le percement, puisqu'on n'aurait eu à tra-
verser qu'une seule couche, celle de transition. Mais il pa-
rait au contraire que le terrain de transition n'existe sous 
le détroit qu'à des profondeurs inabordables pour l'indus-
trie humaine, et l'étude géologique du Pas-de-Calais a ap-
pris qu'il faudrait, pour creuser le passage à travers les 
terrains de transition, percer soixante-douze assises dis-
tinctes de roches agrégées et meubles, dont plusieurs sont 
aquifères. Le projet de M. Favre, ayant été conçu en dehors 
des recherches géologiques locales, offrait donc peu d'im-
portance scientifique. . 

En 1846, MM. Franchot et Tessier se sont efforcés de dé-
montrer la possibilité de faire reposer sur le fond de la mer 
un tunnel tubulaire de fonte. A tort peut-être, selon nous, 
cette iiftè a été repoussée, par la considération de la pres-
sion énorme d'eau qu'aurait eu à supporter la voûte mé-
tallique. • 

On pourrait encore citer ici la proposition du docteur 
Payerne, l'inventeur d'un nouveau bateau sous-marin. 
M. Payerne a mis en avant l'idée de se servir de bateaux 
sous-marins pour établir au fond de la mer une ligne d'en-
rochements supportant une voie voûtée, qui aurait traversé 
toute l'étendue du détroit. 

Ces différentes propositions, et plusieurs autres analo-
gues que nous nous dispensons de rapporter, pimentaient 
le défaut commun d'avoir été conçues sans aucune étude 
géologique exacte des terrains submergés qu'il s'agissait de 
traverser. Entreprises en l'absence des recherches hydro-
graphiques et géologiques locales qui doivent dominer la 
question, elles n'ont pu même établir la possibilité de l'ou-
verture d'une voie souterraine. Ces conceptions à travers 
l'inconnu se réduisent donc à un simple désir. Toutefois, 



ART DES CONSTRUCTIONS. 

comme un vœu de ce genre ne 5e formule ni sans étude ni 
sans travail, on doit tenir compte aux savants dont nous 
venons de citer les noms des efforts qu'ils ont faits pour 
vulgariser cette idée hardie, et de l'initiative qui a attiré 
sur elle le sérieux examen de la science et du public. 

Ce caractère d'études géologiques approfondies, qui a 
manqué aux divers projets que nous venons de signaler, 
est précisément ce qui distingue le plan émis par M. Thomé 
de Gamond, et, quoi qu'il arrive, l'examen du bassin géo-
logique du Pas-de-Calais, que nous devons à cet ingénieur, 
demeurera comme une des plus utiles acquisitions prati-
ques faites par la science sur le sujet important auquel il . 
se rattache. De semblables études, c'est-à-dire l'examen 
de formations géologiques cachées par des eaux profondes, 
présentent nécessairement de grandes difficultés, surtout 
pour un simple particulier, qui ne peut disposer que de 
ressources médiocres; il faut donc reconnaître hautement 
le mérite de ces chercheurs courageux, qui dévouem à une 
œuvre semblable les plus belles années de leur vie. 

M. Thomé de Gamond a rassemblé, daft un écrin géo-
logique du Pas-de-Calais, soixante-quatorze échantillons 
des gisements sous-marins composant les divers étages de 
cette formation. C'est sur l'étude de ces productions géo-
logiques, qui constitue, selon nous, la partie la plus méri-
tante de l'œuvre de notre savant compatriote, que repose . 
le plan, conçu par M. Thomé, d'un tunnel sous-marin à ou-
vrir entre l'Angleterre et la France. 

C'est, §h effet, d'après les résultats de ses études géo-
logiques du bassin du détroit, que M. Thomé de Gamond 
a choisi, parmi les diverses couches de terrain qui forment 
le sous-sol du Pas-de-Calais, les terrains jurassiques, 
comme propres à être traversés par la voie souterraine ; 
ces terrains sont abordables par leur profondeur et faciles 
à entamer. 

Mais, dès à présent, il importe d'aller au-devant d'une 

objection qui se présente d'elle-même à la seule énoncia-
tion de ce projet : nous voulons parler de l'envahissement 
probable de ce tunnel par l'infiltration des eaux de la mer 
qui reposent sur son plancher. II. faut dire tout de suite, 
pour répondre à cette objection, bien naturelle, que, d'après 
l'auteur, le souterrain doit parcourir une zone si profonde 
et si ferme en même temps, qu'il restera interposée entre 
le tunnel et la mer une épaisseur de terre variant de 22 à 
75 mètres. Ces couches terrestres sont formées de roches 
solides qui sont rendues imperméables par la présence de 
lits épais d'argile intercalés entre elles; sous une telle 
pression, ces lits d'argiles sont impénétrables à l'eau. 
L'examen des échantillons géologiques, recueillis sur ce 
point du terrain par M. Thomé de Gamond, permet de 
juger favorablement ce fait capital. Assurément, on ren-
contrera, pendant le percement du souterrain, des infiltra-
tionag>bliques, venant des continents ou de la mer. Mais 
cet obstacle est l'état normal et permanent de tous les tra-
vaux des m i r e , avec cette différence pourtant que l'in-
dustrie minière s'exerce dans des sols présentant le carac-
tère général d'une grande dislocation, ce qui expose le mi-
neur à un imprévu continuel ; tandis que le terrain du dé-
troit de Douvres offre, au contraire, une régularité remar-
quable dans son assiette presque horizontale. On sait que 
plusieurs mines en exploitation prolongent leurs galeries 
sous la mer : le plus grand nombre s'exploitent sous la 
masse liquide de lacs souterrains très-profonds, dont l'é-
tendue égale parfois celle de plusieurs provinces. Le génie 
des mines sait triompher de ces difficultés. 

Ce qui fait naître dans l'esprit de chacun la crainte de 
l'envahissement du tunnel du Pas-de-Calais par les eaux 
marines superposées, c'est le souvenir décourageant des 
difficultés immenses que présenta l'exécution du tunnel de 
la Tamise à Londres, et ce continuel envahissement des 
travaux par l'eau du fleuve, qui apporta de si terribles ob-



stades à l'achèvement de cette œuvre hardie. Mais on ne 
saurait en aucune manière assimiler le tunnel de la Tamise 
au tunnel sous-marin projeté. En effet, le terrain qui sup-
porte la Tamise est une argile de formation tertiaire, dite 
argile de Londres, placée elle-même sur un lit de sable 
aquifère de 15 mètres, qui sépare l'argile de Londres du 
dépôt inférieur d'argile plastique. L'œuvre du percement 
fut entreprise par le célèbre Brunei entre les deux cou-
ches supérieures de sable et d'argile de Londres, ce qui 
eût permis de cheminer avec sécurité, si la couche d'ar-
gile se fût maintenue à une épaisseur suffisante ; mais au 
milieu de la Tamise cette couche devint tellement mince, 
qu'elle fléchit et occasionna plusieurs irruptions du fleuve 
dans les travaux. La première de ces irruptions fut si con-
sidérable, qu'elle détermina un véritable entonnoir par où 
l'eau de la Tamise se logea directement dans la galerie du 
tunnel et la submergea. Pour réparer cette avarie el^pur-
suivre son œuvre violemment interrompue, l'infatigable 
Brunei s'avisa de restaurer le lit du fleuve, A r é c h é par cet 
accident, en jetant dans ce b u t , au milieu de la Tamise, 
jusqu'à trois mille mètres cubes d'argile en sacs. Cette 
chape gigantesque ayant isolé de nouveau le tunnel, Bru-
nei put épuiser les eaux qui l'avaient envahi, et continua 
son travail, qui plus tard fut encore gêné, mais non arrêté, 
par des accidents beaucoup moins graves. 

Il est maintenant bien constaté que la nature des terrains 
tertiaires de la Tamise n'offre aucune similitude ni même 
aucune analogie avec celle des formations secondaires du 
détroit de Douvres. On ne sauràit donc établir de compa-
raison entre deux monuments placés dans des conditions 
aussi dissemblables. 

Pour bannir d'ailleurs la confusion où entraîne l'appa-
rente analogie du tunnel de Londres et du tunnel sous-
marin projeté entre l'Angleterre et la France, il convient de 
rechercher quels sont aujourd'hui les monuments de ce 

genre traversant des terrains identiques à ceux du massif 
submergé qu'il s'agit de percer pour l'ouverture du tunnel 
anglo-français. 

Parmi ces monuments, on peut en citer deux qui ont le 
plus de similitude avec celui dont nous parlons, eu égard 
à la condition géologique des milieux ; ce sont : 1* le tun-
nel de la Nerthe, percé par le chemin de fer d'Avignon à 
Marseille, à travers les terrains jurassiques, dans une 
masse comparable à celle d'une partie du tunnel sous-
marin, du côté de la France ; 2° le tunnel de Salhcood, sur 
le chemin de fer de Douvres à Londres, traversant par 
une galerie horizontale les couches les plus aquifères des 
grès verts, dans des conditions identiques à celles que pré-
sentent les terrains submergés du détroit, dont ces c o u -
ches ne sont que le prolongement immédiat. 

Le tunnel de la Nerthe (4620 mètres) n'a pas présenté de 
notaUfes difficultés d'exécution; mais celui de Saltwood 
(872 mètres) en a offert de très-grandes. On peut regar-
der son p e r c h e n t comme un exemple des plus grands 
obstacles qui aient été affrontés et vaincus en ce genre 
d'ouvrages. En effet, dans les mines, on ne traverse en g é -
néral les nappes d'eau que par des sections perpendicu-
laires à ces nappes, et par cela même assez courtes, tandis 
qu'à Saltwood on dut cheminer horizontalement dans la 
nappe elle-même. Le maximum d'épuisement des eaux 
s'éleva un jour à la masse énorme de 170 hectolitres par 
heure. 

Ce sont des difficultés de cette nature qu'il faut s'atten-
dre à rencontrer dans la traversée des grès verts sous-
marins par le tunnel a n g l o - français. Elles sont assez 
sérieuses par elles-mêmes pour qu'il soit inutile de suppo-
ser des obstacles imaginaires, en comparant des situations 
sans similitude; cette comparaison peut se présenter à 
l'esprit, en l'absence de toutes données, mais l'examen des 
lioux ne saurait l'autoriser. 



Quoi qu'il en soit, M. Thomé propose d'ouvrir, à travers 
les terrains jurassiques, un tunnel souterrain cylindrique, 
voûté en pierre, offrant dans son arc supérieur une sec-
tion ouverte de 9 mètres de large sur 7 de haut. Le seg-
ment inférieur de ce cylindre inscrit un conduit d'assai-
nissement pratiqué dans un massif en blocage, supportant 
une double voie de fer. La présence de ce radier indépen-
dant a pour objet d'éteindre, ou d'atténuer les effets de la 
trépidation sur les parois du monument. Deux chemins de 
service en banquettes, pour la circulation pédestre, régnent 
parallèlement aux voies, de chaque côté du tunnel. Deux 
voies de fer, desservies par des locomotives ordinaires, se-
raient suffisantes pour les voyageurs et les marchandises, 
même en admettant une circulation quadruple de celle qui 
existe aujourd'hui. 

Voici maintenant la donnée générale du tracé : # 
Le tunnel sous-marin part du continent, sous le cap 

Grinez, et se dirige sur la pointe Eastwqp, entre Dou-
vres et Folkstone. A peu près à égale distance de l'An-
gleterre et de la France, se trouve, au milieu du dé-
troit, une éminence de terrain que les cartes désignent 
sous le nom à'Ècueil de Varne. Ce point formera une sta-
tion maritime à ciel ouvert. Cette station, où les trains 
pourront faire halte, consiste en une gare située au fond 
d'une vaste tour. Cette tour est ouverte dans le terre-plein 
d'un îlot factice construit sur la crête du banc de Varne. A 
ce terre-plein, est annexé un port, couvert par des môles 
faisant quai à la mer. L'établissement de ce port, l'œuvre 
la plus monumentale du projet, sera le complément du 
tunnel sous-marin, dont il aggrandira la signification, en 
en faisant un des plus puissants organes de trafic et de 
circulation entre les peuples. 

. Le fond de la tour de Varne contient une vaste cour de 
forme elliptique. C'est du fond de cette gare spacieuse, 

qu'au moyen d'une spirale ascendante, les wagons de 
marchandises pourront monter, par une pente modérée, 
jusque sur le quai de l'Étoile de Varne, où ils se trouveront 
en contact avec le bord des navires. 

Le tracé du tunnel décrit une courbe souterraine con-
cave, dont les pentes, maintenues au-dessus de cinq mil-
lièmes, sont de beaucoup inférieures à celles que l'on trouve 
sur la plupart des chemins de fer actuellement exploités. 

Les voies d'accession du tunnel anglo-français sont deux 
galeries souterraines inclinées au sept millième. La gale-
rie anglaise se dirige, de la station d'Eastware, par un 
parcours de 5500 mètres, sur Douvres, où elle prend jour. 
La galerie d'accession du côté de la France, a 8800 mètres 
de parcours entre la station de Grinez et la ville de Mar-
quise, où elle se relie à ciel ouvert à deux sections d'em-
branchement, dont l'une est la route de Paris par Bou-
logne et Amiens; l'autre section se relie, près de Calais, 
aux cllfcmins de fer de la Belgique et de l'Allemagne. 

En France, comme en Angleterre, c'est-à-dire à cha-
cune des extrémités de la ligne sous-marine, le tunnel se 
termine par une station à ciel ouvert établie au fond d'une 
vaste tour : la station du cap Grinez est placée à une pro-
fondeur de 54 mètres sous l'étiage ; celle d'Eastware, moins 
profonde, ne descend qu'à 30 mètres. On pénètre à cha-
cune de ces stations par un escalier spacieux à rampes phe-
ro'ide très-douce, appliquée à la paroi de la tour. Les tours 
de ces stations, construites dès le début des travaux, ser-
viront de voies d'accession pour le travail du percement, 
le mouvement des déblais, des matériaux de revêtement, 
l'extraction des eaux et la ventilation des galeries. 

Quant à la ventilation ultérieure du tunnel, il est pos-
sible qu'il s'établisse spontanément des courants aériens 
suffisants, peut-être même plus forts qu'on ne doit le dé-
sirer. Dans le cas contraire, on produirait l'aérage par in-
sufflation ou par appel, à l'orifice extérieur des tours, 



comme il sera indispensable de le faire pendant les tra-
vaux. 

Quels sont les moyens pratiques qui permettront d'exé-
cuter ce travail colossal d'un tunnel de cette étendue 
creusé au-dessous du plancher de la mer? Le plan d'at-
taque conçu par M. Thomé est soumis, par l'auteur, avec 
la plus louable modestie, à l'examen et au contrôle de 
tous les hommes compétents dans cette partie de l'art 
des constructions. Dans le mémoire imprimé qu'il vient 
de faire paraître, et qui contient l'exposé détaillé de,son 
projet, M. Thomé s'exprime ainsi au sujet des moyens 
qu'il propose pour l'exécution des travaux pratiques dn 
tunnel sous-marin : « Il est nécessaire, dit-il, au début de 
tout projet sérieux, dè présenter un plan défini sur lequel 
puisse s'engager nettement la discussion. Nous n'avons 
d'autre but, dans ce premier jet de notre opinion indivi-
duelle, que de poser des jalons provisoires pour un plan 
d'attaque définitif qui résultera sans dotite du concert 
d'hommes plus autorisés. Cest à ce point de vue que nous 
prions le lecteur d'accueillir avec indulgence celui que 
nous présentons1. » 

M. Thomé propose de subdiviser le détroit de Calais en 
quatorze sections, au moyen de treize îlots factices com-
posés de rochers coulés en mer sur le trajet de la ligne 
sous-marine. Sur ces îlots on creuserait treize puits°de 
mine en fonte et en maçonnerie, à l'aide desquels les plus 
longs ateliers de percement ne seraient plus que des gale-
ries d'un kilomètre et demi de longueur. Sur ces treize 
îlots, seraient installés les ateliers d'extraction et les ob-
servatoires pour le raccordement extérieur des sections, 

1. Etude pour l 'uwni-pro/el d'un tunnel sous-marin entre la France 
il l Angleterre, reliant sans rompre charge, lu chemins de fer de ces 
d«ux pays. Ligne de Grinej à Ecutware. Un volume in-4 avec planche». 
Pari», 1857. ' 

ainsi que pour la transmission rectiligne de l'axe dans les 
galeries souterraines. C'est au moyen de cette subdivision 
de l'œuvre en quatorze sections que l'attaque parcellaire 
pourra être entreprise sur vingt-huit ateliers à la fois, et 
que l'on peut entrevoir l'achèvement du tunnel en peu 
d'années. 

Suivant le calcul de l'auteur, les trois opérations pour 
la création du tunnel sous-marin se résumeraient ainsi : 

Première atmée.—Construction des treize Ilots et creu-
sement des puits. 

Deuxtème année. — Percement des cinq sections direc-
trices. 

Troisième, quatrième, cinquième et sixième années. — 
Percement des neuf grandes sections du tunnel. 

Ce qui porterait à six ans les prévisions pour l'achève-
ment complet de l'œuvre. 

Après cet achèvement, les Ilots factices, devenus désor-
mais un échafaudage superflu pour l'exploitation du 
tunnel, M. Thomé de Gamond propose d'en faire sauter le 
sommet par la mine, pour en débarrasser le détroit. 

D'après les devis sommaires de l'auteur, la construction 
de ce monument coûtera 3400 francs par mètre courant, 
et la somme totale de la dépense, y compris les travaux 
complémentaires pour le relier aux chemins de fer des 
deux pays, voies d'accession, stations et embranchements, 
s'élèvera à cent soixante-dix millions, c'est-à-dire la 
moitié de la somme qu'a coûté la construction du chemin 
de fer de Paris à Lyon. 

Tel est le plan général conçu par M. Thomé, et pour 
le jugement duquel il invoque modestement le contrôle 
et la critique de la science compétente. 

. « Il faut actuellement, dit M. Thomé, que ce travail 
soit repris par des intelligences collectives, très-versées 
dans la physiologie des roches et dans l'exploitation des 
gîtes souterrains. 11 faut plus : il faut l'assistance que 



peut seul fournir le budget d'une grande nation. » Puis 
termine en invitant le public à une critique sérieuse. 

« Nous ne venons pas défendre notre œuvre, dit-il à ses 
lecteurs ; nous vous la livrons toute nue, pièce à pièce 
et dans son ensemble, profondément convaincu qu'elle 
recevra de vos lumières un concours coopératif, et qu'elle 
sortira d'entre vos mains plus solide et plus complète. » 

On ne peut qu'applaudir à cette manière sobre et pleine 
de goût de présenter un projet et des idées qui sont mar-
quées plus d'une fois du cachet de la grandeur. Nous ne 
savons ce qui adviendra du plan de notre compatriote; 
mais il nous paraît hors de doute qu'il a fait avancer 
d'un pas immense la grande question qu'il a attaquée. 
En consacrant de longues années à des études méthodi-
ques sur le terrain, en étudiant la géologie du Pas-de-
Calais, et précisant la nature du phénomène naturel qui 
a formé ce détroit, en approfondissant la question des 
infiltrations sous-marines, question qu'il n'a pu résoudre, 
mais dont il a caractérisé les éléments si divers et si 
compliqués, M. Thomé de Gamond a préparé la réalisa-
tion d'un fait qui est dans les tendances de notre époque : 
la jonction directe de l'Angleterre et de la France, au 
moyen d'un isthme souterrain desservi par un chemin 
de fer. Il a eu le mérite de faire sortir cette question de 
la région des chimères où elle avait flotté jusqu'à ce jour, 
et de lui donner une base sérieuse et véritablement scien-
tifique. 

Bien des objections s'élèvent sans doute contre les idées 
séduisantes que nous venons de faire connaître. Ces ob -
jections ont leur gravité ; mais, quand on ht sans opinion 
préconçue le mémoire de M. Thomé de Gamond, on se 
sent moins disposé à taxer d'utopie l'œuvre grandiose 
qu'il a étudiée. 

A ceux qui prétendent que son projet est inexécutable, 
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.parce qu'il est colossal, l'auteur répond qu'il n'est au-
cune partie de cette œuvre qui ne trouve son équivalent 
déjà réalisé dans les travaux qui ont été exécutés depuis 
trente ans. On peut même regarder le tunnel sous-marin 
comme la synthèse confirmative d'une grande œuvre con-
temporaine , dont les travaux antérieurs sont la démon-
stration partielle. En effet, si par la pensée on ajoute 
les uns aux autres les tunnels de la Bouzanne, la Ner-
the, Bleekmgley, Saltwood et Rolleboise, dans l'ordre 
qui vient d'être indiqué, on aura les équivalents identi-
ques , par natures de terrains, et comme autant de spé-
cimens des grands anneaux du tunnel sous-marin. 

Mais les Ilots à la mer? « Les î lots ! répond M. Thomé: 
voyez Cherbourg, Plymouth, Alger, voyez surtout Port-
land ! Ces digues représentent un ensemble de travàux 
bien autrement considérables que les treize cônes qui sont 
proposés dans le détroit de Douvres. Prenez treize sec-
tions d'une seule de ces digues ; jetez-les à la mer suc 
un même axe dans le détroit, et voilà nos îlots ! Avec 
cette différence pourtant, tout à l'avantage du projet, que 
ces pyramides, construites dans la haute mer, y seront 
exposées à une agitation moins dangereuse que sur la 
plage littorale, où la proximité des côtes soulève une 
agitation plus intense. » 

L'aspect d'un projet, selon M. Thomé, n'est colossal 
que relativement à d'autres types, et les grandes pro-
portions de celui-ci paraissent bien diminuées quand on 
considère les forces dont disposent la France et l'Angle-
terre, qui sont aussi, on l'accordera sans doute, au point 
de vue de la puissance, des nations colossales. 

A ces divers arguments, nous joindrons enfin la pré-
diction moins doctorale qui a été faite par lord Pal-
merston. • Ce projet réussira, a dit récemment cet homme 
d'Etat à l'esprit enjoué, parce qu'il est respectable, et parce 
qu'il a en sa faveur toutes les ladies de l'Angleterre. » 
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Disons un m o t , en terminant, de l'état actuel de la 
question. L'accomplissement d'une tâche si grandiose ap-
partient à une nation et non à des efforts particuliers. Dans 
une entreprise aussi élevée et qui implique nécessairement 
un élément politique très-grave, l'auteur ne pouvait s'a-
dresser , pour leur soumettre ses vues, à l'industrie privée 
ou aux interventions financières. M. Thomé de Gamond 
a donc frappé à la porte même des gouvernements inté-
ressés. Il a présenté ses plans, ses cartes et ses échantil-
lons géologiques à l'Empereur des Français. Par l'ordre 
de l'Empereur, une commission a bientôt procédé à 
l'examen de la seule question qui soit encore abordable, 
c'est-à-dire la question géologique. Cette commission 
était composée de MM. Elie de Beaumont, secrétaire 
perpétuel de l'Académie des sciences; Combes, inspec-
teur général des mines; Mallet, inspecteur général des 
ponts et chaussées ; Renaud, inspecteur général des ponts 
et chaussées ; Keller, ingénieur hydrographe de la ma-
rine. 

C'est au mois de mai 1856 que cette haute commission a 
commencé ses travaux consistant à vérifier la valeur 
scientifique des recherches de M. Thomé de Gamond sur la 
géologie du Pas-de-Calais. Elle a conclu à la nécessité de 
creuser deux puits de mines à grands diamètres, l'un au 
cap Grinez, l'autre à la pointe Eastware, pour éclairer 
trois points fondamentaux. Elle propose donc -; 

1* De vérifier le niveau exact et l'inclinaison générale du 
prolongement des couches jurassiques sous les côtes d'An-
gleterre et de lancer sous la mer des galeries d'essai-, 

2° De mesurer la puissance relative des gisements aqui-
fères qui peuvent exister dans les interstices de ces cou-
ches ; 

3° De faire, par voie de concours, l'essai des machines 
à vapeur destinées au percement rapide des galeries sou-
terraines, en attaquant directement, par l'acier, sans l'in-

tervention de la poudre, les roches dures, et de vider 
ainsi la question de la durée probable du percement. 

La commission a conclu en outre à l'utilité d'une dé-
pense de 500000 francs pour ces vérifications, et émis le 
vœu que le gouvernement anglais fût consulté sur la part 
qu'il voudrait prendre dans ces travaux préliminaires. 

Les conseils généraux des ponts et chaussées et des 
mines ont été également consultés, et l'auteur a eu la sa-
tisfaction de voir ses idées y trouver le plus honorable ac-
cueil. 

Telle est donc aujourd'hui la situation du projet. La 
France a exprimé son avis et donné sa haute sanction ; on 
attend la réponse du gouvernement anglais, et tout fait 
pressentir de ce côté les dispositions les plus favorables. 
On peut donc espérer que, grâce à l'entente spéciale entre 
les deux gouvernements, on pourra bientôt procéder à la 
grande expérimentation qui a été reconnue indispensable 
pour compléter et juger définitivement l'étude importante 
dont nous venons de présenter le tableau. 

A 

Les étage» renversés. — Appareils pour élever les personnes et les 
objets dans l'intérieur des habitations. — Eut actuel de la ques-
tion. 

On a fait ressortir plus d'une fois les avantages qui ré-
sulteraient, dans nos habitations, de la suppression de l'es-
calier, ou, pour mieux dire, du remplacement de l'escalier 
par un plateau mobile qui élèverait, sans fatigue pour 
elles, les personnes aux différents étages de la maison. Il 
est certain que, pour l'abondance de la lumière, la pureté 
de l'air, le silence et le repos, les étages supérieurs sont 
de beaucoup préférables à ceux situés plus bas. Leur seul 
inconvénient, c'est la nécessité de franchir un grand 



n o m b r e de m a r c h e s p o u r y atteindre. Mais si l ' on pouvait 
parvenir , à l 'a ide d ' u n m é c a n i s m e simple et sans d a n g e r s , 
à faire é lever les h o m m e s et les fardeaux du rez -de - chaus -
sée aux étages s u p é r i e u r s , ainsi qu ' on le pratique dans les 
m i n e s p o u r les o u v r i e r s , les minerais et les outi ls , cet i n -
c o n v é n i e n t d i s p a r a î t r a i t , et ne laisserait subsister que les 
avantages d e l 'hab i ta t i on dans un lieu élevé. Une transfor -
mat ion c o m p l è t e s ' opérera i t a lors dans l ' é conomie générale 
de n o s d e m e u r e s , c o m m e aussi dans la va leur des maisons . 
L e s dern iers é tages , d o n t le pr ix de location est a u j o u r -
d 'hu i des p l u s m i n i m e s , deviendraient le s iège des a p p a r -
tements de luxe , et se loueraient p lus cher que les étages 
inférieurs . L e s h a b i t u d e s d e l à v ie , la valeur des propriétés 
bâ t i e s , subira ient d o n c une transformation marquée par 
suite d e cette r é f o r m e architecturale . 

M. C a p , savant b ien c o n n u de n o s l ec teurs , a d é v e -
l o p p é cette idée d a n s u n e Note que l ' on n o u s saura gré de 
r e p r o d u i r e , ca r el le r é s u m e très-bien les avantages que 
l ' on réaliserait par l ' a d o p t i o n des étages renversés : 

« Dans les quartiers populeux , dit M. Cap, et dans ceux où 
domine le commerce , les entre-sols sont assez généralement 
occupés soit par les marchands du rez-de-chaussée, soit par 
des bureaux ou des magas ins . Dans les quartiers plus riches, 
les entre-sols et les premiers étages sont surtout recherchés 
par des personnes que leur âge ou d'autres causes empêchent 
de monter aux étages supérieurs. Ce sont des appartements de 
luxe : les plafonds sont plus hauts, les distributions plus com-
modes, les décorations plus élégantes, et partout les prix plus 
élevés. 

« Cependant les premiers étages ont bien des inconvénients. 
Ils sont plus rapprochés de la rue, par conséquent on y entend 
plus de bruit. Le jour y est plus sombre , parce que le soleil 
y pénètre plus difficilement. Sur les cours on a de plus le bruit 
de chevaux, des voitures, l 'odeur des écuries; on est plus près 
des caves, des fosses d 'aisance, du rez-de-chaussée, souvent 
occupé par des états incommodes ; enfin, les trois ou quatre 
étages supérieurs ne laissent pas que de diminuer la masse de 

l'air comme sa pureté, l 'éclat de la lumière, en un mot les 
conditions générales d 'hygiène et de salubrité. 

e Toutes ces circonstances défavorables s'affaiblissent à m e -
sure que les étages s 'élèvent. Le j o u r devient de plus en plus 
éclatant, l'air plus pur, le bruit plus éloigné. L'usage s'est 
heureusement répandu de pratiquer aux derniers étages un 
balcon qui donne à la vue plus de développement, qui permet 
de cultiver des fleurs, de se promener à l 'air libre, de jouir , en 
un mot, des meilleures condit ions que puisse offrir le séjour 
ordinaire des villes. 

c Le seul inconvénient véritable est celui de gravir un cer-
tain nombre de marches ; mais cet inconvénient est-i l d'une 
nature telle qu'il ne puisse être levé. Je ne le pense pas. 

« Il s'agirait simplement d'établir dans chaque escalier, au 
centre de l 'hélice, une plate-forme avec un siège pour deux 
personnes, qui s'élèverait au moyen d'un mécanisme, à peu 
près comme cela se pratique pour les marchandises dans les 
entrepôts ou les gares de chemins de fer . Ce mécanisme n ' o f -
frirait pas la moindre difficulté d 'exécution. Il est déjà employé 
dans mille endroits et à différents usages. II existe , à notre 
connaissance, dans plusieurs palais. Au colysée de Londres on 
s'élève ainsi au plus haut point d 'un panorama, sans presque 
s'en apercevoir. On entre , on s'asseoit dans une rotonde fer-
mée, et dans quelques secondes, sans éprouver la moindre se -
cousse, on se trouve arrivé comme par enchantement au s o m -
met de l'édifice. 

« Cette vue si simple renferme, selon nous, toute une révo -
lution dans le système des logements dans les grandes villes. 

« L'inconvénient des nombreuses marches à monter étant 
annihi lé , tout se trouverait changé dans la disposition des 
étages. On construirait dans les maisons nouvelles un double 
entre-sol; l'un pour les habitants du rez -de - chaussée , l 'autre 
pour les domestiques. A partir de ce point , plus on s 'élèverait, 
plus on donnerait aux appartements d'élégance et de con for -
table. Le dernier étage deviendrait ainsi le plus beau, le plus 
recherché, surtout s'il était surmonté d'une plate-forme à 
l'orientale pour s 'y promener et cultiver des fleurs. 

« Les domestiques, obligés de se lever les premiers et de se 
coucher les derniers de la maison, étant logés au second en -
tre-sol , seraient plus près de la rue et des magasins des four-
nisseurs où Us ont constamment affaire, 

c Quant aux maîtres, éloignés ainsi des bruits, des mauvaises 



odeurs, de tout contact désagréable, jouissant de plus d'air et 
de lumière, ayant sous les yeux un aspect plus vaste et plus 
riant, affranchis de l'ennui de gravir un escalier interminable, 
ils n'auraient plus rien à envier aux campagnards, sous le 
rapport d'une existence calme, salubre, hygiénique, principal 
avantage de l'habitation hors des cités. » • 

Les avantages de cette réforme architecturale sont fort 
bien résumés dans la Note de M. Cap, mais nous ne par-
tageons pas entièrement son avis quant à la facilité des 
moyens qui serviraient à la réaliser. Un mécanisme per-
mettant d'élever, avec toute la sécurité exigée pour ce cas, 
les personnes à des hauteurs considérables, donnant le 
moyen de s'arrêter à volonté, de redescendre, de se main-
tenir immobile avec la certitude que la corde, en se dé-
roulant, ne laissera pas retomber la plate-forme sur le 
pavé, etc., un tel système comporte de sérieuses compli-
cations mécaniques. Cependant, hâtons-nous de le dire, 
ces difficultés ont été vaincues, et comme les dispositions 
fort ingénieuses qui ont été imaginées pour cet objet en 
Angleterre, il y a plus de vingt ans, sont très-peu con -
nues en France, il ne sera pas sans intérêt d'en donner un 
court précis. 

Tout le monde sait que, dans l'intérieur des mines, il 
existe plusieurs systèmes mécaniques pour élever ou faire 
descendre le minerai, les hommes et les fardeaux. Mais les 
appareils qui servent à* cet objet dans l'intérieur des mi-
nes ne pourraient s'appliquer au cas particulier de l 'as-
cension des personnes dans les habitations. C'est la var-
peur qui sert comme force motrice de ces appareils, et 
nous n'avons pas de machines à vapeur dans nos de-
meures. D'ailleurs, aurait-on à sa disposition une de ces 
machines, elle ne pourrait s'appliquer commodément dans 
ce cas. En effet, dans les mines", le service de l'appareil à 
ascension exige la présence constante du mécanicien qui, 
sur le signal de l'arrivée du fardeau au haut de la galerie, 

renverse la vapeur, et change ainsi la direction du mouve-
ment pour déterminer la descente. Un tel système serait 
inapplicable dans nos habitations, puisqu'il exigerait l 'as-
sistance continuelle d'un ouvrier. 

Dans les manufactures, dans les gares de marchan-
dises , il existe des appareils d'une grande simplicité à 
l'aide desquels on transporte des fardeaux à de grandes 
hauteurs; mais ces appareils, d'un mécanisme trop 
simple, ne pourraient sans danger s'appliquer aux per-
sonnes. La poulie double, en usage dans les moulins à 
farine, par exemple, atteint parfaitement son but; mais 
on ne lui confierait pas l'office d'élever les personnes. Si 
l'espèce de frein qui arrête le mouvement de la poulie 
fonctionne mal, le sac de blé retombe à terre plus ou 
moins rudement : c'est pour le sac de blé un petit acci-
dent; il aurait d'autres conséquences pour les personnes 
qui se seraient confiées à ce mécanisme élémentaire. 

Mais un appareil extrêmement ingénieux, et qui com-
porte une sécurité absolue, a été imaginé et est aujour-
d'hui employé dans presque toutes les manufactures de 
l'Angleterre, pour transporter, d'un étage à l'autre, les 
ouvriers et les employés. On en trouve la description très-
complète dans un ouvrage déjà ancien, la Philosophie des 
manufactures ou économie industrielle pour la fabrication 
du coton, de Andrew Ure, qui parut à Londres en 1835, et 
fut traduit en français en 1836. 

« Monter et descendre rapidement plusieurs étages à la fois, 
est un exercice très-fatigant. Les maîtres des fabriques, dit 
Andrew Ure, parun doublemotif d'humanité etde bienveillance, 
ont depuis longtemps pris des mesures pour obvier à ce pé-
nible exercice; ils ont fait construire des plates-formes mobiles, 
encaissées dans des espèces de chambres verticales, placées 
dans un endroit convenable de leur bâtiment. On appelle cet 
appareil un hissoir (leaglt). Il est ordinairement assez grand et 
assez solide pour recevoir une demi-douzaine de personnes de 
tout âge, et pour les transporter sur-le-champ d'un étage à 
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au niveau du plancher des appartements ^ruca ie , 
m e c a D i s m e d u f ° g l e se comprendra en lisant la 

description suivante, jointe à la figure q u j a é t ë d e s s i n 2 d Î 
près un modèle perfectionné, construit par MM Fros etTerhv" 
qui, de concert avec feu M. Wi l l i am Strntl î L 

d'inventer cette é.égante mach.ne lutomatSq'ue^'™ 

J : , T T J r e c D S m t e l a fi8Ure e t l a d e s c r i P « o n du 
1 ? S t r U t t " 1 3 P a r t i e e s s e n t i e l l e ^ vraimen» 

t r è w n g é n i e u s e d e ce système consiste en une sorte de 
parallélogramme mobile qui, pressant tantôt l'une, tantôt 
1 autre des deux poulies qui servent àéleverla plate-forme 
change la direction du mouvement ascendant ou descen-

tempS ° f f i c e d e f r e i n déterminer 
1 arrêt absolu de f o r c e motrice. C'est la machine à vapeur 
de a manufacture qui sert à mettre en action cet m l 
nieux mécanisme. K 

Le eagk est employé aujourd'hui dans la plupart des 

c o m n t r e S i a D 8 , a , , S e S - M a i S * D e P o s a i t sappl iqu^ 
S E M S T l e t r a n s p o r t d e s P ^ ° D n e s ¿ P s L 
prieur des habitations, car on n'a pas une machine à va-
peur dans une maison ordinaire 

S'il nous est permis de nous citer à ce propos, nous d i -
rons que nous nous sommes occupé de cette question 

• Nous avons reconnu, comme tout le monde, les nnuï 
de 1 ascension permanente d'un escalier et s o n ^ w l T 
aux moyens de les faire disparaître. l [ nous vint à ridée 
d mployer C0Dime force, motrice, p o u r l'applic tion qtf 
nous occupe, un moteur électro-magnétique qui pe'u 
s installer partout et ne présente aucun des i n c o n v é n i Ï Ï 
inhérents dans ce cas à la machine à vapeur 

I. Traduction française, t. 1, p. ; o , 73, 
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A l'époque de l'Exposition universelle de 1855, nous 
avions étudié avec un soin particulier les machines électro-
motrices, c'est-à-dire l'emploi de l'électricité comme mo-
teur. Nous nous étions convaincu alors que l'électricité, 
incapable, dans l'état actuel des choses, de servir à la 
production de forces motrices considérables, serait, dès 
aujourd'hui, très-utile pour la production de petites forces, 
pour celle d'un demi ou d'un quart de cheval par exemple. 
Les avantages tout à fait spéciaux de l'électricité comme 
moteur résident : 1* dans l'instantanéité de son action, qui 
fait que l'on peut arrêter, rétablir, graduer à volonté ses 
effets mécaniques; 2* en ce que l'instrument moteur ne 
dépense que tout autant qu'il produit de la force, et que, 
dans les intervalles de repos, il n'use et ne dépense que 
fort peu, ce qui, en réalité, rend son emploi moins dis-
pendieux qu'on ne l'imagine. 

Ces avantages tout à fait particuliers aux moteurs élec-
triques nous firent penser que l'on pourrait appliquer avec 
utilité ce genre de moteur à l'exhaustion des personnes et 
des objets dans l'intérieur des maisons, et réaliser ainsi la 
réforme architecturale dont il s'agit. Nous transcrivons 
ici la note que nous avons écrite à cette époque touchant 
le système à employer pour la solution de ce problème. 

c Pour élever les hommes et les fardeaui dans l'intérieur 
des maisons, sans le secours d'un escalier, employer comme 
moteur une machine électro-magnétique à rotation directe. Cet 
appareil sera placé dans la cave de la maison. Autour d'un 
tambour placé près de l'arbre de la machine électro-motrice, 
s 'enroule une chaîne sans fin. Cette chaîne s'élève au milieu 
d'une sorte de chambre carrée, verticale, en bois, logée dans 
la cage de l'escalier. Un plateau fixé à cette chaîne, et destiné 
à servir de palier ascendant et descendant, reçoit les personnes 
qu'il s'agit de faire élever au sommet de la maison. Ce plateau 
est équilibré par un contre-poids ayant à peu près le même 
poids, ce qui diminue d'autant l'effort mécanique nécessaire 
pour produire le mouvement. Une tige métallique, fixée contre 



l'une des parois de la chambre, est munie à chaque étage d'un 
bouton à ressort sur lequel on peut presser. Lorsque le palier 
mobile est parvenu à l'étage auquel on veut s'arrêter, ce bou-
ton sert à arrêter instantanément l'action du moteur élec-
trique, en interrompant l'action de la pile par la suppression 
du conducteur. L'appareil fonctionnerait ainsi seul ; le con-
cierge de la maison n'aurait d'autre office que d'entretenir 
l'appareil électrique installé dans la cave, et la pile voltaïque 
destinée à le mettre en jeu. » 

Tel est le système et le plan que je soumis, au mois 
d'avril 1856, l'appréciation de M. Froment. Mais ce 
savant construcleur me dévoila plusieurs difficultés comme 
devant apporter de graves obstacles à la réalisation de 
cette idée. Une machine électro-magnétique est trop dé-
licate pour être livrée aux soins de personnes étran-
gères au maniement des appareils mécaniques. En se-
cond lieu, son emploi pouvait amener des dangers. Si 
la pile fonctionnait mal ou venait subitement à cesser d 'a-
gir pendant l'ascension du palier, comme l'appareil n'é-
tait pourvu d'aucun frein destiné à empêcher la chute, le 
palier devait retomber sur le sol, par l'effet de son poids, 
avec les personnes qu'il supportait. 

C'est cette grave considération des dangers qui pour-
raient résulter d'un tel appareil, pour l'usage des indi-
vidus dans les habitations privées, qui nous a empêché 
de pousser plus loin le projet que nous venons de faire 
connaître. Cependant l'idée de l'appropriation du mo-
teur électrique à ce cas particulier n'ayant jamais été 
émise jusqu'à ce moment, il nous parait utile de la men-
tionner ici, afin d'appeler l'attention des personnes compé-
tentes sur un problème dont l'entière et salutaire solution 
tournerait au profit et à l'intérêt de tous. Si l'on adoptait 
le leagle, c'est-à-dire l'appareil anglais que nous avons 
décrit plus haut et qui est d'un effet si sûr et si commode ; 
qu'on l'installât dans la cage de l'escalier, et qu'on em-
ployât comme moteur une machine électro-magnétique, 

on réunirait, il nous semble, toutes les conditions exigées 
pour la commodité et la sécurité de ce genre de transport. 
Nous livrons cette idée à celui qui voudra la prendre et en 
tirer bon parti dans l'intérêt général. 

En terminant l'article qui précède, nous disions dans la 
Presse que nous accueillerions avec empressement les di -
vers plans qui pourront ou qui auraient pu être imaginés 
ou exécutés pour la solution du problème architectural 
dont il vient d'être question. Nous avons reçu, à ce 
sujet, les deux lettres suivantes qui seront lues avec inté-
rêt par nos lecteurs. La première est de M. Jules Ma-
reschal, habile mécanicien de Paris; la seconde de M. An-
draud, physicien bien connu par une foule d'inventions 
ingénieuses, dont il a consigné une partie dans un livre 
original>et curieux, publié, en 1855, sous ce titre piquant: 
Une dernière annexe au Palais de l'Industrie. 

Voici d'abord la lettre de M. Mareschal, qui conclut, en 
définitive, à employer comme force motrice pour élever 
le /lissoir, la pression de l'eau et son élévation par une 
pente foulante. 

c Monsieur, 

« Vous donnez dans le dernier bulletin scientifique de la 
Presse de précieux renseignements sur le séduisant problème 

• de la suppression des escaliers dans les maisons d'habi-
tation , et leur remplacement par un hissoir mécanique, qui 
aurait l'immense avantage de dispenser les locataires des 
étages supérieurs de l'obligation si fatigante de monter et des-
cendre les escaliers. Vous engagea ceux de vos lecteurs, que ce 
problème intéresse, à vous communiquer leurs idées. C'est pour 
répondre à votre courtoise invitation que je prends la liberté 
de vous entretenir quelques instants. 

« Ainsi que vous, monsieur, je pense que l'objection tirée des 
. dangers qui pourraient résulter de la rupture du câble de 

suspension n'est pas capitale. TJn encliquetage à la Dobo, ap-



pliqué sous le p lancher mobile, supprimerait toute cause d'ap-
préhension sous ce rapport. 

t Mais j ' entrevois d'autres difficultés de détail qui me parais-
sent rendre imposs ib le l 'emploi d'un hissoir unique pour le 
service de tous les étages d'une maison. Il serait faci le, sans 
doute , comme v o u s le proposez, en employant un m'oteuv 
électr ique, de donner à chaque voyageur (j 'appelle ainsi l ' in-
dividu monté sur le plancher m o b i l e ) , i l serait faci le, dis-je, 
de lui donner la facil ité d'arrêter le mouvement de l'appareil^ 
dès qu'il serait arrivé à destination, c 'est-à-dire au palier qu'il 
veut atteindre. Mais, s i par oubli, malice ou intentions malfai-
santes, ce v o y a g e u r ne fait pas redescendre le plancher lors-
qu'il est arrivé à dest inat ion, le service sera interrompu, les 
autres locataires seront forcés d'attendre le bon vouloir du 
dernier occupant . 

« S i , au contraire, o n peut, sans le concours|de celui-ci, au 
moyen de touches existant à chaque étage, faire redescendre 
l'appareil, un inconvénient d 'un autre genre se présente; il 
peut arriver que le voyageur n* 2, trouvant le hissoir au repos, 
le remette en marche avant que le voyageur n* 1 ait quitté 
le plancher mobi le ; si ce n* 1 est une femme ou un vieillard 
ou tout autre personne trop peu ingambe pour saisir à temps 
la rampe de son palier au moment où le hissoir fuit sous lui, 
il sera indubitablement précipité sur le sol. Pour conjurer dé 
pareils dangers , il faudrait de toute nécessité un surveillant 
ad hoc; mais cette surveil lance de jour et de nuit entraînerait 
à des frais qui ne contribueraient pas à diminuer le prix des 
loyers . 

« De ces condit ions , je crois pouvoir conclure que le remontoir 
unique pour le service de toute une maison ne serait pas sans 
périls, que son usage exigerait une surveillance très-attentive, 
difficile, coûteuse et souvent tracassière. Pour éviter ces in-
convénients, je crois qu' i l faudrait, de toute nécessité, un his-
soir ou remontoir pour chaque étage. . . . j 'allais dire pour 
chaque appartement. . . . Mais n 'exagérons pas, et reconnaissons 
d'ailleurs que les histoirs des étages supérieurs pourraient, dans 
certains cas exceptionnels , desservir les étages inférieurs. 

e J'arrive à l 'examen de la question du moteur, qu'il s'agirait 
d'appliquer à ces appareils; ce moteur sera-t - i l le concierge 
de la maison , c omme le veut M. Cap , ou bien une machine 
électro-motrice, comme vous le proposez , mons ieur , o r bien 
encore une petite machine à vapeur? 

Observons tout d'abord que chaque voyageur produit en 
descendant par le plancher mobile de son hissoir, précisément 
la quantité de kilogrammètres nécessaire à son exhaustion 
ultérieure, et qu'à une ascension corespond toujours une des-
censión de hauteur égale. Cette quantité de kilogrammètres 
peut être représentée par le contre-poids arrivé au sommet de 
la c ourse , lorsque le voyageur est parvenu au bas; s'il n 'y 
avait pas de perte de force par les frottements et la roideur 
des cordes ; si, d 'ailleurs, le contre-poids était toujours é q u i -
libré avec le v o y a g e u r , un moteur serait inutile, la moindre 
impulsion de la main ferait agir le hissoir dans un sens ou 
dans l'autre, de même que l 'on fait agir les deux plateaux 
d'une balance également chargés. 

Toute la question est donc dans les moyens à imaginer pour 
que le contre-poids se règle de lui-même, suivant la pesanteur 
des personnes ou des objets à monter ou à descendre, de m a -
nière que le hissoir soit toujours en équilibre avec la somme 
des résistances à vaincre. 

De cette tare permanente du contre-poids pour chaque per-
sonne montant ou descendant, résultera, au bout de la journée, 
une petite quantité de ki logrammètres dépensés, un déchet de 
force qu' i l faudra remplacer. Telle doit être la seule f onc -
tion du moteur ; et cette force à restituer serait, suivant moi, 
tellement minime, qu 'un homme tournant la manivelle d'une 
pompe foulante pendant une demi-heure chaque matin , suf-
firait à mettre tous les hissoirs d 'un corps de logis en état pour 
toute la journée. 

J'en suis arrivé au point où il faudrait quitter les généra-
lités pour entrer dans la description des moyens que je crois 
susceptibles de réaliser les conditions du problème ainsi posé. 
Ces détails demanderaient certains développements que je suis 
prêt à donner, si vous jugez, monsieur , qu'il y ait quelque 
utilité à les faire connaître. 

Daignez agréer, etc. J U L E S M A R E S C H A L . 

De son côté, M. Andraud nous rappelle dans une lettre 
que, dans son ouvrage : Une dernière annexe au palais 
de l'Industrie, dans lequel il «passe en revue une sé -
rie d'inventions ou innovations qui lui appartiennent, et 
qu'il a fait connaître à différentes époques, il a parlé d'un 
escalier qui n'occasionnerait, pour en gravir les mar-

II 
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c h e s , q u ' u n e faible d é p e n s e d e f o r c e s . V o i c i la lettre de 
M. A n d r a u d : 

Mons ieur , 

» Le dernier article que v o u s avez publié dans la Presse m'a 
vivement intéressé. La question des escaliers est une de celles 
qui m'ont le plus o c cupé ; j ' e n ai fait l ' o l j e t d 'un chapitre 
spécial, dans un petit ouvrage q u e j 'ai publ ié , il y a deux ans : 
Une dernière annexe au Paluis de l'industrie. En terminant votre 
article, vous faites appel à tous ceux qui se sont occupés de 
cette question; c 'est ce qui m 'a déterminé à vous adresser ces 
quelques l ignes . 

« Voici , sommairement, le pr inc ipe mécanique sur lequel 
repose mon escalier, qui ne présente aucune difficulté dans 
l 'exécution et aucun danger dans la pratique. 

t Je ne change rien à*la construct ion habituelle des escaliers; 
je leur donne la forme d 'une hé l i ce semi-circulaire, pour m o n -
ter d'un palier à l 'autre. Chaque marche est munie d 'une sorte 
de pédale qui peut s'élever et s 'abaisser au moyen d 'un ba-
lancier placé en dessous de la marche . L'extrémité l ibre du 
balancier est en saillie dans la c a g e de l 'escalier et va se rat-
tacher à une corde double qui o c cupe , du haut en bas de la 
maison, le centre de la cage . I l suffit d ' imprimer à cette 
double -corde un mouvement de va -e t -v ient pour obtenir le 
jeu des pédales dont les unes m o n t e n t pendant que les autres 
descendent, en s'alternant, de te l le sorte que toutes les mar-
ches impaires, les l " , 3 ' , 5 - , T , etc., s 'élèvent en même 
temps que les marches paires, l e s 2 ' , 4 ' , 6 ' , 8' , etc. , s 'abais-
sent. Les choses étant ainsi d isposées , on comprend que pour 
monter l 'escalier, i l suffit de ten ir la rampe à la main et de 
poser les pieds sur les pédales qui vous soulèvent, par un 
mouvement doux et régulier, de marche en marche, jusqu'au 
haut de l 'escalier, où vous arr ivez sans éprouver plus de fa-
tigue que si vous vous étiez p r o m e n é dans une chambre. 

c J'ai fait construire sur ce pr inc ipe un modèle d'escalier, au 
dixième d'exécution, lequel ne laisse aucun doute sur la prati-
cabilité et la sûreté de ce système. 

« .Agréez, etc. . A . N O I U U Û . » 

V 

M A R I N E . 

1 

Nouveau système de télégraphie de nuit à bord des navires. 

M. A u g u s t e T r ê v e , e n s e i g n e d e va i sseau , a imaginé un 
sys tème n o u v e a u f o n d é s u r de t r è s - i n g é n i e u s e s app l i ca -
t i ons de la p h y s i q u e , et q u ' i l p r o p o s e c o m m e devant r e m -
placer le m o d e de t é l é g r a p h i e n o c t u r n e actuel lement on 
usage p o u r la t r a n s m i s s i o n d e s o r d r e s à b o r d des navires . 

L e sys tème t é l é g r a p h i q u e de la m a r i n e est t r è s - p e u 
avancé et a fait b i en p e u d e p r o g r è s depu is de l o n g u e s a n -
nées. Dans Un rappor t q u i f u t adressé le 2 n o v e m b r e 1832 
au r o i L o u i s - P h i l i p p e , l ' a m i r a l de R i g n y , minis tre dfc la 
mar ine , expr imai t l ' o p i n i o n q u e la té légraphie de nuit e m -
p l o y é e à b o r d des b â t i m e n t s de guerre attendait depu is 
l o n g t e m p s des p e r f e c t i o n n e m e n t s . 

c Quant aux signaux de nuit , disait le ministre, quoiqu'i ls 
dépassent de beaucoup le chiffre auquel on était arrêté j u s -
qu'à présent, j e dois dire que cette partie de l'art de la corres -
pondance à la m e r , par le moyen des feux de toute espèce, 
attend encore des perfect ionnements. Les sciences physiques 
sont arrêtées par des diff icultés qu'elles vaincront probable-
ment un jour . La marine, qui ^ u r doit tant déjà, espère de 
leurs efforts des instruments capables de satisfaire à toutes les 
conditions d'une bonne télégraphie nocturne. > 

Bien que , d e 1832 à 1 8 5 6 , q u e l q u e s essais d 'amél iorat ion 
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ches, qu'une faible dépense de forces. Voici la lettre de 
M. Andraud : 

Monsieur, 
» Le dernier article que vous avez publié dans la Presse m'a 

vivement intéressé. La question des escaliers est une de celles 
qui m'ont le plus occupé; j'en ai fait l'objet d'un chapitre 
spécial, dans un petit ouvrage que j'ai publié, il y a deux ans : 
Une dernière annexe au Paluis de l'industrie. En terminant votre 
article, vous faites appel à tous ceux qui se sont occupés de 
cette question; c'est ce qui m'a déterminé à vous adresser ces 
quelques lignes. 

« Voici, sommairement, le principe mécanique sur lequel 
repose mon escalier, qui ne présente aucune difficulté dans 
l'exécution et aucun danger dans la pratique. 

t Je ne change rien à*la construction habituelle des escaliers; 
je leur donne la forme d'une hélice semi-circulaire, pour mon-
ter d'un palier à l'autre. Chaque marche est munie d'une sorte 
de pédale qui peut s'élever et s'abaisser au moyen d'un ba-
lancier placé en dessous de la marche. L'extrémité libre du 
balancier est en saillie dans la cage de l'escalier et va se rat-
tacher à une corde double qui occupe, du haut en bas de la 
maison, le centre de la cage. Il suffît d'imprimer à cette 
double -corde un mouvement de va-et-vient pour obtenir le 
jeu des pe'dales dont les unes montent pendant que les autres 
descendent, en s'alternant, de telle sorte que toutes les mar-
ches impaires, les 1" , 3 ' , 5-, T , etc., s'élèvent en même 
temps que les marches paires, les 2', 4', 6', 8', etc., s'abais-
sent. Les choses étant ainsi disposées, on comprend que pour 
monter l'escalier, il sufût de tenir la rampe à la main et de 
poser les pieds sur les pédales qui vous soulèvent, par un 
mouvement doux et régulier, de marche en marche, jusqu'au 
haut de l'escalier, où vous arrivez sans éprouver plus de fa-
tigue que si vous vous étiez promené dans une chambre. 

c J'ai fait construire sur ce principe un modèle d'escalier, au 
dixième d'exécution, lequel ne laisse aucun doute sur la prati-
cabilité et la sûreté de ce système. 

« .Agréez, etc. . A N D R A U D . » 

V 

M A R I N E . 

1 

Nouveau système de télégraphie de nuit à bord des navires. 

M. Auguste Trêve, enseigne de vaisseau, a imaginé un 
système nouveau fondé sur de très-ingénieuses applica-
tions de la physique, et qu'il propose comme devant rem-
placer le mode de télégraphie nocturne actuellement an 
usage pour la transmission des ordres à bord des navires. 

Le système télégraphique de la marine est très-peu 
avancé et a fait bien peu de progrès depuis de longues an-
nées. Dans Un rapport qui fut adressé le 2 novembre 1832 
au roi Louis-Philippe, l'amiral de Rigny, ministre dfc la 
marine, exprimait l'opinion que la télégraphie de nuit em-
ployée à bord des bâtiments de guerre attendait depuis 
longtemps des perfectionnements. 

c Quant aux signaux de nuit, disait le ministre, quoiqu'ils 
dépassent de beaucoup le chiffre auquel on était arrêté jus-
qu'à présent, je dois dire que cette partie de l'art de la corres-
pondance à la mer, par le moyen des feux de toute espèce, 
attend encore des perfectionnements. Les sciences physiques 
sont arrêtées par des difficultés qu'elles vaincront probable-
ment un jour. La marine, qui ^ur doit tant déjà, espère de 
leurs efforts des instruments capables de satisfaire à toutes les 
conditions d'une bonne télégraphie nocturne. > 

Bien que, de 1832 à 1856, quelques essais d'amélioration 



aient été tentés, le système de télégraphie auquel faisait 
allusion le ministre de Louis-Philippe n'a, pendant ce 
long espace de temps, reçu aucune modification impor-
tante. Nous allons donner une idée des principes sur les-
quels repose le procédé de correspondance télégraphique 
employé aujourd'hui à bord de nos vaisseaux pour la trans-
mission des ordres relatifs aux manœuvres. 

La télégraphie maritime emploie trente-quatre signaux 
le jour : vingt pavillons, huit flammes et six guidons. Les 
signaux de nuit se composent de fanaux, feux de Ben-
gale, cloches, tambours et canons, dont l'emploi n'est ja -
mais simultané. Par les nuits claires, les fanaux suffisent 
à la transmission des ordres; à de petites distances, on 
emploie la cloche et le tambour; à déplus grandes distan-
ces, le canon ; par des nuits couvertes, les feux de Bengale 
donnent parfois aux signaux un éclat suffisant. 

La théorie des signaux de nuit se divise en huit chapi-
tres, dont six pour les manœuvres à la voile, donnant 
cent vingt articles, et deux pour les manœuvres à l'ancre, 
donnant quarante articles; en tout, cent soixante ordres, 
transmissibles à l'aide de cinq instruments. 

La théorie des signaux de jour produit trois séries, 
comprenant ensemble 1715 articles, dont 1200 s'appli-
quent à des ordres généraux, 380 à des indications géo-
graphiques, et 135 à des ordres particuliers. Dans la na-
vigation en escadre, chaque navire a son numéro d'ordre, 
c'est-à-dire un pavillon qui le désigne nominativement. 

Les signaux de nuit, dans une flotte, ou en général entre 
bâtiments de guerre, s'effectuent au moyen de feux placés 
verticalement les uns au-dessous des autres, au lieu le plus 
élevé et le plus apparent du navire. Le nombre des feux 
employés ne dépasse jamfis six. C'est sur les combinai-
sons de ces feux, un à un, deux à deux, qu'est basée la 
table des signaux maritimes. 

Afin de multiplier le nombre des avis ou ordres à trans-

mettre, on à imaginé de donner à chacune des cinq pre-
mières combinaisons six significations différentes, selon 
qu'on les ferait précéder ou suivre de fusées et de feux 
de Bengale. On a obtenu ainsi six chapitres composés de 
vingt ordres, c'est-à-dire 120 signaux. 

Quelle est la forme des fanaux télégraphiques adoptés 
pour le service de la mer ? On a longtemps donné 
à ces fanaux la forme polyédrique, mais la forme cylin-
drique a aujourd'hui prévalu. Jusqu'à ces dernières an-
nées, on s'était borné à les éclairer au moyen d'une mèche 
à huile. Ib éclairaient assez brillamment une batterie lors-
qu'ils étaient en assez grand nombre; mais en changeant 
de rôle dans les airs, ils ne possèdent plus qu'une puis-
sance d'émanation fort limitée. 

Depuis quelques années, l'emploi de l'huile comme com-
bustible a été abandonné pour les fanaux télégraphiques 
de la marine : on l'a remplacée par les bougies. Mais on 
reprochait à ce nouveau combustible ce que l'on repro-
chait à l'ancien, c'est-à-dire de ne fournir qu'un éclat lu-
mineux tout à fait insuffisant. C'est pour remédier à ce dé-
faut que M. L'£tourneau a imaginé se3 fanaux lenticu-
laires, qui consistent dans l'adjonction au fanal ordinaire 
d'une épaisse lentille à échelons, imitation avantageuse du 
système qui est employé avec tant de succès pour l'éclai-
rage des phares. Les fanaux lenticulaires sont adoptés au-
jourd'hui dans notre marine militaire et marchande, tant 
pour les signaux que pour l'éclairage des batteries. 

L'inconvénient de ces fanaux, c'est leur poids considé-
rable; ils pèsent 2 kilogrammes 400 grammes, ce qui les 
rend peu maniables, surtout quand il faut en hisser trois 
ou quatre à la fois. 

Dans l'état actuel, voici conftoent on procède à bord 
d'un vaisseau, pour exécuter les signaux nocturnes. Il faut 
commencer par allumer un nombre suffisant de fanaux, 
les porter à l'endroit où doit être élevé le signal, fixer ces 



fanaux sur un ou aeux cordages (drisses), les uns à la 
suite des autres, et les placer dans l'ordre indiqué par le 
tableau de la tactique navale. Cette manœuvre, toujours 
lente, surtout en cas imprévu, et même dans des condi-
tions favorables de vent et de mer, exige beaucoup de pré-
cautions pour ne pas soumettre les fanaux à des mouve-
ments désordonnés. Aussi l'exécution exacte d'un signal 
maritime n'est-elle jamais assurée d'avance. » 

Un premier signal étant formé, si on doit le faire suivre 
d'un second, il faut d'abord amener les fanaux pour pou-
voir en augmenter ou en diminuer le nombre. Si le pre-
mier signal a, par exemple, nécessité l'emploi de fusées 
ou de feux de Bengale, il faut nécessairement laisser s'é-
couler un certain laps de temps entre le premier et le se-
cond, afin de ne pas donner lieu à une interprétation er-
ronée, en faisant supposer que les fusées qui terminent le 
premier signal commencent au contraire le second. 

Les*fanaux sont disposés, comme nous l'avons dit, les 
uns au-dessous des autres, dans une même ligne verti-
cale; mais, quelle que soit la distance qui les sépare, elle ne 
peut être que très-petite à bord d'un navire. Or, le faible 
éclat qu'ils répandent ne permet pas toujours de s'assurer de 
leur nombre exact. La pratique démontre journellement ce 
fait, que les fanaux, à distance moyenne, hissés au nom-
bre de trois ou quatre, paraissent confondus. Une grosse 
mer, un temps légèrement brumeux, multiplient les incer-
titudes ou frappent de nullité une grande partie de ces 
signaux. 

La nécessité, depuis longtemps reconnue, de posséder, 
dans nos escadres, un moyen sûr de correspondre prompte-
ment et simplement par tous les temps et en toutes circon-
stances, a provoqué les recherches de quelques-uns de nos 
officiers de marine. Il y a peu d'années, un officier distingué 
de cette arme eut l'idée de combattre les incertitudes aux-
quelles donne lieu cette longue ligne lumineuse, en colo-

rant différemment les feux. Sans modifier en rien lâ forme 
ni le mode d'éclairage des fanaux actuels, il adaptait à 
leurs garnitures des verres diversement colorés. 

Ce projet fut favorablement accueilli, et l'ordre de le 
soumettre à des essais fut expédié à Brest. Des expériences 
se firent en rade, à bord de la frégate riphigénie; mais 
leurs résultats ne répondirent pas aux prévisions favora-
bles que l'on avait conçues de ce système. L'intensité de 
lumière n'était pas assez puissante pour rendre les cou-
leurs suffisamment apparentes. Le mal avait donc été atta-
qué dans l'un de ses eff-ts, mais non dans sa cause, et la 
question restait à l'état de problème. Le but à atteindre 
était toujours celui-ci : « Réaliser avec certitude et rapi-
dité une transmission d'ordres successifs, dans une flotte, 
et pendant la nuit, quel que soit l'état de l'atmosphère. » 

C'est ce problème que M. Auguste Trêve, enseigne de 
vaisseau, a abordé, confiant dans les ressources de nos 
sciences physiques. • 

Le jeune enseigne s'est d'abord occupé de la re-
cherche du plus puissant agent d'éclairage qui puisse . 
être adopté à bord des navires. Il croit l'avoir trouvé dans 
le gaz de l'éclairage tiré de la variété de houille qui a reçu 
le nom de boghead, et qui est douée d'un remarquable pou-
voir éclairant. Ce gaz, brûlant dans les fanaux télégra-
phiques des navires, y produirait, selon M. Trêve, une lu-
mière douze fois supérieure en éclat à celle qui est em-
ployée aujourd'hui pour cet usage. 

M. Trêve propose donc de placer, à bord de chacun de 
nos navires, deux ou trois de ces petits barils de gaz 
extrait du boghead, que l'on prépare à l'usine de la rue de 
Charonne, et qui contiennent, sous un volume de 40 déci-
mètres cubes, 400 litres de gaz. Ce gaz servirait à éclairer 
les fanaux lenticulaires employés pour la#télégraphie noc-
turne. Au mécanisme placé à la partie inférieure de ces 
fanaux, et qui est destiné à recevoir la bougie, M. Trêve 



substitue un petit tube de cuivre terminé en bec ordinaire 
de g * . Cinq tubes en caoutchouc mettent en c o m m u é 
t o n le gazomètre (qui porte cinq petits robinets ) avec les 
cinq tubes des fanaux télégraphiques. Il est évident q " 
1 on peut au moyen de cette disposition, produire ou ar-
rêter a volonté et instantanément l'écoulement dugaTdans 

un quelconque des cinq fanaux, en ouvrant ou fermai 
le petit robinet qui lui correspond sur le gazomètre 

Reste le moyen d'enflammer le gaz. 
Dans les conditions actuelles, quel que soit le ooint 

sont hissés les fanaux télégraphiques à t r d U^.o'n tou-
jours inabordables en raison de leur hauteur. On n peu 
donc songer, pour enflammer le gaz, à employer la S 
d 1 homme, pas plus que cette longue perche munie d u ^ 
lumière qui sert aux allumeurs pour les lanternes à Z 
placées dans nos rues. Il fallait donc ici un procédé d ï 
umage mouvant, pour ainsi dire, un moyen' s ^ p e q u 

faisan corps avec chaque fanal, pût participer à tous £ 
mouvements dans les airs. L'électricité seule" pouvdUon 
ner e moyen d'obtenir un tel résultat; c'est donc à l'élec-
tricité que notre inventeur a eu recours 

d* W i î S ^ \ a , T h m e d e R u h m k o r f ' o ù ^ n développe 
de électricité d'induction, permet, avec un nombre très-
restreint d éléments voltaïques, de prodmre des effets d^ 
chaleur équivalents à ceux que l'on ne pouvait obte ir au 
paravant qu'en employant un nombre considérable de cou-
r e s galvaniques. C'est grâce à la machine de Ruhmkorf 
que 1 on a pu, comme nous avons déjà eu l'occasion de 
Imposer dans un ouvrage précédent', procéder à " i n -
flammation des mmes à de grandes distances. C'est ainsi 

Doudrp S L6\ e S P a 8 , n 0 1 ' l V C r d U ' a e Q f l « de la 
poudre placée à une distance de 26 000 mètres en n'em-
ployant qu un ou deux éléments de la pile de Bunsen. 
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L'électricité d'induction peut produire, dans la machme 
de Ruhmkorf, de fortes étinceUes, par suite de la tension 
considérable de l'électricité qui circule dans le fil induis 
C'est grâce à ces étincelles que l'on pourra, selon M. Trêve, 
rendre pratique la manœuvre du télégraphe maritime. La 
machine de Ruhmkorf est des plus portatives, ses dimen-
sions étant seulement de 20 centimètres en longueur sur 
15 de large. Il n'y a donc aucune difficulté à la placer, à 
demeure, dans un petit local disposé ad hoc chez le com-
mandant du navire. Les deux extrémités du fil induit, en-
tre lesquelles jaillissent les étincelles, se logeraient dans 
de petites rainures pratiquées dans la muraille du bâtiment, 
et aboutiraient sur la dunette en forme de crochets. Les 
deux extrémités du gros fil communiqueraient avec les 
pôles de la petite pile, placée non loin de là. Ainsi, l'élé-
ment de la pile vpltaique, qu'il est seul nécessaire d'em-
ployer pour produire l'électricité, se trouverait dans l'in-
térieur du navire, avec la machine de Ruhmkorf;Jes deux 
crochets, terminant les fils conducteurs, seraient seuls pla-
cés sur la dunette, prêts à diriger le courant dans tout 
conducteur qui lui serait présenté. Comme on le voit, tout 
cela fonctionne de soi-même : ce sont des éléments im-
muables et dont on n'a pas à s'occuper. 

Pour comprendre maintenant le jeu complet de ces 
moyens d'éclairage des fanaux télégraphiques, laissons 
l'inventeur lui-même donner la description de la manœu-
vre à employer : 

« Les deux fils de la pile, dit M. T r ê v e , étant c roches aux 
b o u t o n s de la dunette , pendant qu ' on hisse les fanaux, le c o u -
rant é lec tr ique c i r cu le ; et , v u les b i furcat ions des fils, va se 
manifester instantanément par de v ives étincel les entre les 
deux poiutes des t iges dans chaque fanal . Cela pose : si j ' o u v r e 
le robinet n* 1 du gazomètre , par exemple , le gaz qui passe 
par le petit régulateur se précipite dans le tube, se répand 
instantanément ' dans le fanal n - 1 , y rencontre l 'étincelle 
é lectr ique qui l ' enf lamme aussitôt , et y étale sa bri l lante l u -
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mière, qui va se transmettre au loin. Si je veux faire rentrer ce 
n° 1 dans l'obscurité, il est évident que je n'ai qu'à en fermer 
le robinet. 

« Pour éclairer le fanal n* 4, par exemple, les deux fils con-
ducteurs, se greffant sur chaque fanal, comme nous l'avons 
dit, le courant électrique circule pour tous, l'étincelle jaillit 
dans chaque fanal, et cela d'une manière permanente. Je n'ai 
absolument qu'à donner issue au gaz n* 4, qui aussitôt s'en-
flamme au contact de l'étincelle. Pour le faire rentrer dans 
l'obscurité, je n'ai qu'à fermer le robinet n* 3. 

» Pour en éclairer 3, 4, 5 à la fois, je n'ai qu'à ouvrir les 3 
45 robinets à la fois, comme à les fermer pour les faire ren-
trer dans l'obscurité. 

« Ainsi : ouvrir et fermer le robinet du fanal qne l'on veut 
éclairer, voilà toute la manœuvre; elle n'est pas difficile. 

« L'appareil télégraphique manié par nos hommes se com-
pose donc de cinq fanaux auxquels sont fixés les deu* fils 
conducteurs, qui se déroulent à mesure qu'on les hisse et de 
cinq tubes en caoutchouc qui, avec les deux fils, viennent ab-
solument, comme les quatorze drisses de notre télégraphe de 
jour, se loger dans une caisse destinée à recevoir les fanaux. 
Les cinq ¿anaux étant hissés, au commencement de la nuit, si 
on le veut, le télégraphe est là prêt à fonctionner : ce n'est 
plus qu'une manœuvre de robinets. Deux hommes pourront 
éclairer tel nombre de fanaux que l'on voudra, soit isolément 
soit simultanément, et cela instantanément. Une large base 
de signaux peut s'asseoir sur un procédé aussi remarquable-
ment simple et entièrement dû à la vitesse prodigieuse de 
l'électricité, à celle de l'écoulement du gaz et à son inflamma-
bilité instantanée. > 

M. Trêve cherche ensuite à prouver que le maniement 
et la conservation de quelques barils de gaz comprimé ne 
pourraient donner lieu au moindre danger à bord des na-
vires. 

La fabrication, de plus en plus étendue, du gaz com-
primé, son application journalière à Paris, l'installation, 
dans les caves des maisons, d'énormes gazomètres desti-
nés à distribuer la lumière dans tout l'intérieur, répondent 
suffisamment aux craintes que l'on pourrait concevoir sur 

son admission à bord de nos vaisseaux. L'usage qui est 
fait depuis quelque temps par les Américains, de l'éclairage 
au gaz sur quelques-uns de leurs navires, achève de dissi-
per ces appréhensions. D'ailleurs, pas un atome de gaz ne 
pourrait se répandre dans l'intérieur du bâtiment, puisque 
c'est en plein air, sur la dunette, que se placera le gazo-
mètre. 

Que peut-il donc arriver! Qu'il y ait fuite de gaz pen-
dant les manœuvres par suite de sa non-inflammation? 
Dans ce cas, le gaz se répandrait dans l'air ; il serait perdu, 
voilà tout. 

La faculté de comprimer le gaz à dix ou douze atmos-
phères répond admirablement aux questions de convenance 
à bord des navires, Ainsi, deux cylindres en tôle de la di -
mension des petits barils de galère, renfermant du gaz à 
douze atmosphères, donnent l'approvisionnement de 720 li-
tres de gaz. Or, il n'est pas de navire de guerre, grand ou 
petit, qui ne puisse, sans gêner aucunement les mouve-
ments de l'équipage, loger ces deux petits barils sur sa 
dunette ou à la partie arrière de son pont. Ainsi placés, ils 
pourront servir longtemps à tous les besoins de la télé-
graphie de nuit. 

En effet, la consommation d'un bec de gaz obtenu par 
la distillation du boghead, et dont l'intensité égale celle de 
12 bougies, est de 30 litres par heure. Or, ces nuits sont 
hien rares où les besoins imprévus du service exigeront un 
nombre de signaux qui atteigne le chiffre 6. Donc, en ad-
mettant que chaque signal dure trois minutes, et en met-
tant à 15 le nombre de fois que l'on aura produit de la lu-
mière, il est presque permis d'assurer d'avance, selon 
M. Trêve, que la dépense n'atteindra tout au plus que 23 à 
24 litres par nuit. C'est là, d'ailleurs, on doit le remar-
quer, la dépense la plus forte ; car dans les nuits où l 'ob-
scurité est profonde, et qui sont, on le sait, les plus favo-
rables à la visibilité des feux, il suffira bien souvent de 



produire une lumière équivalant seulement à k ou 5 bou-
gies; c'est ce dont on est facilement le maître en n'ouvrant 
le robinet que d'une faibk quantité. 

M. Trêve conclut "des calculs précédents, dont la base 
manque peut-être pourtant de la certitude nécessaire, que 
720 litres de gaz seront, pour un navire de guerre, un ap-
provisionnement suffisant pour son service télégraphique'. 

> S i l e renouvellement du gaz devenait impossible, rien 
n'empêcherait chaque navire de faire son gaz lui-même en 
l'extrayant de l'eau. Cette opération chimique est tellement 
simple qu'elle ne saurait occasionner le moindre embarras. 
Dans un cylindre de grès, de trente à quarante litres, ii 
suffit de placer de l'eau, de la vieille ferraille ou du vieux 
zinc ; on y ajoute de temps en temps de l'acide sulfurique, 
et l'hydrogène se dégage». Au moyen d'une petite pompe 
aspirante et foulante, un homme peut comprimer ce gaz 
dans les petits gazomètres de la dunette. Cette opération 
peut s'exécuter en plein air, sur le pont, et sans le moin-
dre danger pour qui que ce soit. Dans tout pays, on pourra 
trouver, si on ne les avait à bord, les matières nécessaires 
à la préparation de l'hydrogène. 

Enfin, si cette opération n'était pas elle-même pratica-
ble à bord, et s'il y avait épuisement complet de gaz, 
comme on ne modifie en rien les fanaux actuels, il n'y au-
rait qu'à substituer à l'appareil à gaz l'ancien appareil à 

I . Nous ferons remarquer qu'il serait important de munir chacun des 
petits barils récepteurs destinés à conserver le gaz, d'un petit mano-
mètre de Bourdon, afin de pouvoir connaître constamment le volume 
exact du gaz condensé, s'assurer qu'aucune fuite n'a eu lieu, et sur-
tout constater que le gaz ne s'est pas partiellement liquéfié par la for-
mation de carbures d'hydrogène liquides, transformation qui a été 
observée par M. Karaday. en Angleterre, pour le gaz de l'éclairage 
comprime i 20 atmosphères. 

2. Dans ce cas, c'est-à-dire quand on ne fera pas usage de gaz d'é-
clairage mais simplement d'hydrogène, c'est l'incandescence d'un 
petit corbillon en platine, placé au-dessus du bec, qui produirait la 
lumière, le ga< hydrogène pur n'étant pas éclairant par lui-môme 

bougies, qui le suivra toujours ; on ferait alors les signaux 
selon l'ancien mode. 

Après cet exposé des moyens nouveaux proposés par 
notre ingénieux marin, énumérons, pour résumer ce qui 
précède, les avantages que présenterait ce système télégra-
phique comparativement à celui qui est actuellement en 
usage. 

1® L'intensité de la lumière (huile ou bougies) employée 
aujourd'hui à bord de nos bâtiments, est trop faible pour 
ne pas frapper de nullité la plus grande partie des signaux 
nocturnes. Ici, la source de lumière est douze fois plus in-
tense, et do plus, la lumière est renvoyée par des verres 
lenticulaires. 

2° Les feux d'une seule couleur se confondaient. Ici, 
deux fanaux qui se suivent sont nettement détachés par le 
fait d'une différence de couleur. 

3° Par les moyens employés actuellement, il est maté-
riellement impossible de télégraphier; il faut seulement 
manœuvrer, et exposer constamment les fanaux à des'rup-
tures pendant leurs différentes évolutions. Ici, au lieu de 
120 signaux, on peut, selon i l . Trêve, en obtenir 342, 
sans employer ni les fusées, ni les feux de Bengale, et au-
cune rupture ou confusion des fanaux n'est à redouter. 

Cinq fanaux étant hissés au commencement de la nuit, 
on peut les éclairer isolément ou simultanément tel nom-
bre de fois que l'on voudra, et cela dans un laps de temps 
inappréciable ; on peut enfin y faire jouer la lumière, en 
manœuvrant cinq petits robinets, ce que peut faire un en-
fant. Ainsi, les hommes n'ont aucun appareil fragile à ma-
nœuvrer, puisqu'on ne leur met entre les mains que ce 
qu'ils ont toujours eu : cinq fanaux à hisser et cinq tubes 
en caoutchouc à appliquer aux robinets. 

Les moyens télégraphiques proposés par M. Trêve, et 
qu'il emprunte, comme on vient de le voir, à une science 



a v a n c é e , n o u s s e m b l e n t a p p e l é s à réa l i ser un progrès 
s é r i e u x , à r e m p l i r une l a c u n e qu i a été b ien souvent 
I ob j e t d e v ives p r é o c c u p a t i o n s p o u r n o s o f f i c i e rs g é n é -
r a u x . 

P u i s q u e l ' e x a m e n d e s in téressantes r e c h e r c h e s du j eune 
ense igne de va i s seau , qu i m e t si h a b i l e m e n t à p r o f i t l 'é lec-
tric ité e t l e g a z p o u r r é g é n é r e r la té légraphie mari t ime 
n o u s a c o n d u i t à traiter ce t te q u e s t i o n , n o u s n e t e r m i -
n e r o n s p a s sans s igna ler l e d é f a u t généra l de la té lé -
g raph ie navale auque l il i m p o r t e d e r e m é d i e r , la grande 
l a cune qu i reste à c o m b l e r d a n s cette part ie d e la tactique 
mil itaire. 1 

Jusqu ' i c i , les m o y e n s de c o r r e s p o n d a n c e té légraphique 
ont r é p o n d u , tant bien que m a l , a u x b e s o i n s de la mar ine-
o n n e peut s e d i s s imuler p o u r t a n t qu 'e l le a , s o u s c e rap^ 
p o r t , b e a u c o u p à attendre de l ' a v e n i r . L a l a n g u e d e s s i -
g n a u x de la nav igat ion est b ien i n c o m p l è t e , c a r , d a n s plu-
s ieurs c i r c o n s t a n c e s , n i les f e u x , n i les s o n s , ni les p a r i i -
o n s d o n t elle fait u s a g e , ne p e u v e n t être e m p l o y é s . Dans 

le c o m b a t , p a r e x e m p l e , l o r s q u e d ' épa i s n u a g e s d e f u m é e 
enve loppent les navires ; q u a n d l e s mâts se br i sent , entraî-
nant avec eux p a v i l l o n s , flammes et g u i d o n s ; q u a n d le 
brui t de la c l o c h e , d u t a m b o u r et d u c a n o n , se p e r d dans 
un e f f royab le v a c a r m e , à q u o i p e u t serv i r la té légraphie 
m a r i t i m e ? A rien. v 

II faut d o n c c h e r c h e r , p o u r c e c a s , u n autre g e n r e de 
s i g n a u x , u n m o y e n de t r a n s m i s s i o n du s o n d o n t la portée 
soit t r è s - c o n s i d é r a b l e . R e m e t t o n s au j o u r , s ' i l le f a u t , le 
léléologue d e s a n c i e n s , qui t ranspor ta i t le s o n à d e p r o d i -
g ieuses d i s tances , et que les P h é n i c i e n s et les Carthagino is 
c e s peup les essentie l lement n a v i g a t e u r s , avaient e m p r u n t é 
aux Egypt iens . D e m a n d o n s à n o t r e puissante industr ie de 
c o m p o s e r , avec l 'a ir c o m p r i m é o u la v a p e u r , un i n s t r u -
ment s o n o r e q u e l ' on p o u r r a i t a p p e l e r le téléphone. L a n a -

ture n ' i m p o s e a u c u n e l imite à l ' intensité d u s o n d a n s les 
ins t ruments o ù v i b r e u n c o u r a n t d ' a i r o u de v a p e u r . En 
a u g m e n t a n t les d i m e n s i o n s d u t u y a u , l ' intensité e t la m a s s e 
d u c o u r a n t fluide, il n ' es t p a s d ' e f fe ts d e sonor i t é a u x q u e l s 
o n n e puisse atteindre. Il n ' e s t n u l l e m e n t d o u t e u x p o u r 
n o u s , q u ' a v e c une c h a u d i è r e émet tant u n j e t de v a p e u r 
é n o r m e , o n ne p û t c o m p o s e r t o u t u n f o r m i d a b l e o r c h e s -
t r e , c a p a b l e d e d o m i n e r , p a r ses retent issants éc la ts , le 
bru i t d e l 'art i l ler ie e t le f r a c a s d e s bata i l les 1 . L ' a g e n t de 

1. Un instrument de ce genre a été imaginé par M. Sudre, et essayé 
au mois do mai 1842, en présence de plusieurs marins distingués, 
entre autres, les amiraux Mackau et Hugon : M. Guérin, mécanicien, 
l'avait construit C'était une sorte de porte-voix gigantesque, mi« en 
vibration par un courant d'air comprimé, auquel on donnait issue dans 
quatre tuyaux, au moyen du doigt appuyé sur une touche. La puis-
sance de sonorité de cet appareil était formidable : le* sons émis au-
raient pu s'entendre à la distance de deux lieues. Selon M. Sudre, 
l'acuité extrême de ces sons dominerait le bruit de l'artillerie. Le télé-
phone proposé par l'honorable inventeur de la télégraphie musicale, 
répondrait donc peut-être à la nécessité dont il est question. 

Dans un article du Kational, du 13 mai 1842, M. Gustave Hecquet 
donnait au sujet de cet instrument de M. Sudre, qui fut essayé dans 
la salle liera, les renseignements que nous allons rapporter : 

• Figurez-vous, dit M. Gustave Hecquet, quatre trompettes dont 
l'embouchure s'engage clans un tambour de cuivre, maintenu par de« 
cercles de fer, sans doute de peur d'accident Ce tambour, en effet, 
n'est qu'un réservoir qu'on emplit d'air au moyen d'un soufflet adapté 
i la machine. Quand le fluide sonore, accumulé dans le réservoir, y 
est arrivé 4 un degré de compression convenable, vous appuyez lé 
bout du doigt sur une touche, il y en a autant que de trompettes, et 
vous entendez an son auprès duquel celui des douze trompettas de la 
Reine Ar Chypre ne vous paraîtrait plus que le chant d'une tourterelle. 
Cet instrument, que M. Sudre a appelé téléphone, est, sans aucun 
doute, le plus puissant qu'on ait jamais inventé. Nous ne l'avons en-
tendu qu'une fois, et force nous a été do prendre aussitôt la fuito : nos 
fragiles organes n'eussent point résisté peut-être à une seconde 
épreuve. 

« C e formidable appareil est, au surplus, d'un assez petit Tolumc; 
il n'occupe'que peu d'espace, et ne serait d'aucun embarras sur un 
vaisseau. En effet, c'est à la marine qu'il est spécialement destiné. 
C'est un porte-voix gigantesque à l'aide duquel un amiral pourrait, sur 
un espace circulaire qui aurait 3 lieues de diamètre, faire manœuvrer 
la flotte la plus nombreuse aussi facilement et avec aussi peu d'iodé-
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transmission une fois trouvé, tous les cas sont prévus 
toutes les difficultés sont levées, et l'on aura ainsi com-
plété le système des communications télégraphiques na-
vales qui , dans l'état présent des choses, restera encore 
forcément incomplet, môme avec l'adoption des moyens 
nouveaux imaginés par M. Trêve et dont nous venons de 
présenter l'exposé. 

L'administration de la marine a ordonné de soumettre 
à des essais attentifs l'ingénieux et savant système de 
M. Trêve. Le port de Toulon a été choisi pour y faire ces 
expériences, qui permettront de prononcer définitivement 
sur la valeur et la possibilité pratique de ce moyen de télé-
graphie navale. 

cision que M. le maréchal Gérard, dans la cour des Tuileries, fait ma-
nœuvrer un bataillon. Jusqu'à présent, c'est au moyen de signam 
dont le sens est convenu et dont la collection forme une sorte de dic-
tionnaire, que les vaisseaux communiquent entre eux, et qu'un chef 
d'escadre transmet ses ordres. Cela suffit tant que l'air est pur et que 
les distances ne sont pas trop grandes. Dans le cas contraire, et si 
l'atmosphère est troublée par de légères vapeurs ou |iar la fumée du 
canon, il arrive souvent qu'un signal n'est point aperçu ou qu'il est 
pris-pour un autre, et l'on imagine sans peine les inconvénients et 
môme quelquefois les catastrophes que de semblables erreurs peuvent 
entraîner. Que le brouillard devienne plus épais, ce qui assurément 
n'est pas rare, et tous les bâtiments dont se compose une division 
navale se trouvent, pendant plusieurs heures, dépourvus de moyens 
de communication et complètement isolés. Avec le langage et l'instru-
ment de M. Sudre aucun de ces accide/ils là ne serait plus à craindre. 
Les vaisseaux qui ne se verraient plus pourraient toujours s'entendre, 
et le téléphone a des sons si aigus, si éclatants, si stridents, que ni 
les mugissements de la tempête, ni le fracas de l'artillerie, ne pour-
raient jamais complètement les couvrir. 

« Au reste, c'est aux hommes spéciaux de nos armées de terre et cia 
mer à apprécier co nouvel instrument, et l'utilité qu'on en peut tirer. » 

2 

Code de signaux maritimes et télégraphie nautique polyglotte de 
M. de Reynold. — Avantages de ce mode de correspondance univer-
selle. — Son adoption par les principales nations maritimes. 

Nos escadres et nos bâtiments de commerce ont récem-
ment adopté le système polyglotte de correspondance na-
vale dû à M. de Reynold de Chauvancy, lieutenant de port. 
Nous entrerons avec d'autant plus de plaisir dans quel-
ques détails sur ce sujet, que nous aurons ainsi l'occasion 
de faire connaître un très-important service rendu aux 
marines de toutes les nations par un officier français. 
Grâce aux efforts de M. de Reynold, à sa patience et à sa 
sagacité, un système uniforme de télégraphie nautique po-
lyglotte est adopté aujourd'hui sur tous nos navires, et il a 
été accepté déjà par quinze nations maritimes. 

Le système de communications navales employé jusqu'à 
ces dernières années par chacune des différentes nations 
des deux mondes, a consisté en signaux que l'on exécutait 
au moyen de pavillons de différentes couleurs. Mais il arri-
vait bien souvent que ces signaux se confondaient quand ils 
étaient observés de loin, quand le calme empêchait ces pa-
villons de flotter, ou quand la direction du vent les pré-
sentait à l'observateur dans le sens debout. M. de Reynold 
de Chauvancy est parvenu à substituer à tous les systèmes 
en usage, et en particulier au système du capitaine Marryat, 
de la marine anglaise, une combinaison infiniment plus 
commode et plus simple.. Soumis à l'examen approfondi 
des diverses commissions supérieures du conseil des tra-
vaux de la marine, le Code de signaux de M. de Reynold 
fut adopté en 1855 par le ministre de la marine, feu 
M. Ducos, et , par ses ordres, rendu réglementaire sur 
notre flotte. 
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M. Hamelin, ministre actuel de la marine, par une déci-
sion du 26 juin 1855, a rendu également obligatoire, pour 
la marine marchande, le Code Reynold, adopté par son pré-
décesseur pour la marine militaire. Ce qu'il importait en 
effet, dans cette question, c'était de faire adopter la télé-
graphie nautique par la marine de commerce, et ce but 
n'aurait pu être atteint si le code de signaux dont il s'agit 
n'eût été rendu obligatoire à bord de tous nos navires de 
guerre. Bien peu de capitaines se seraient décidés à adop-
ter le nouveau système, s'ils n'avaient eu la certitude de 
le voir employé par leurs confrères qu'ils rencontreraient 
en mer ; bien peu auraient recherché les éléments d'une 
langue qu'ils auraient craint d'être seuls à parler, et ainsi 
ce moyen de correspondance navale n'aurait pu atteindre 
le but d'universalité qu'il importait de lui imprimer. 

C'est par ces diverses considérations que M. l'amiral Ha-
melin a ordonné que le Code Reynold sera désormais obli-
gatoire à bord de tous les navires de commerce français 
naviguant au long cours et au cabotage, ainsi qu'à bord 
des bateaux-pilotes. Afin d'assurer l'exécution de cette 
disposition, une apostille, portée sur le rôle d'équipage, 
doit mentionner que le capitaine du navire est pourvu de ce 
Code ; en outre, le nom du navire, ainsi que celui du port 
d'armement, doit être inscrit sur l'exemplaire présenté. 

Le ministre de la marine, après avoir arrêté en prin-
cipe l'unité dans les signaux pour la marine française, 
s'est entendu avec son collègue le ministre des travaux 
publics et du commerce, dans les attributions duquel sont 
les ports de commerce, afin que la même uniformité fût 
ordonnée pour les signaux de marée. Le système proposé 
par la commission des phares a été reconnu le seul régle-
mentaire, et aujourd'hui tous les ports de France ont la 
même manière de signaler la hauteur de la mer, de jour 
et de nuit ; ce système a été inséré dans le Code Reynold 

Voulant poursuivre cette œuvre d'unité, M. l'amiral Ha-
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melin a proposé à tous les gouvernements maritimes d'ac-
cepter le Cod^ Reynold pour les relations internationales, 
et déjà la France a reçu l'adhésion de l'Angleterre, de la 
Hollande, de la Sardaigne, de Naples, de la Grèce, de la 
Belgique, de la Prusse, de la Suède, de la Russie, des ré -
publiques espagnoles, de Hambourg, en tout, de quinze 
nations maritimes. La traduction du Code, imprimée en 
anglais sous les yeux de l'amiiauté, est déjà répandue à 
bord de ses bâtiments ; d'autres traductions en italien, en 
allemand, en suédois, en norvégien, en espagnol, sont en 
cours d'exécution ; sous peu, par conséquent, un bâtiment 
français, rencontrant à la mer un autre navire, ou appro-
chant d'un port appartenant à l'une des nations adhé-
rentes, pourra, sans en connaître la langue, lui exprimer 
ses besoins ou répondre à ses questions. . 

Quelques mots suffiront pour indiquer en quoi consiste 
le système simple et économique qui sert de base à la télé-
graphie navale de M. Reynold. 

Le Code Marryat, en usage jusqu'ici en Angleterre et sur 
quelques grands navires de commerce de différentes na-
tions, était par lui-même très-dispendieux; il exigeait 
l'emploi de séries de pavillons semblables à celles dont 
sont pourvus les bâtiments de l'État. Le système Reynold 
au contraire ( qui permet d'ailleurs aussi l'emploi des pa-
villons réglementaires), se compose d'une série de trois 
signes incolores, qui ne coûte absolument rien, puisque 
tout navire en possède les éléments indispensables, et qui 
sont tout simplement : 1* un pavillon de n'importe quelle 
couleur; 2° un lambeau d'étoffe figurant une flamme; 3* et 
un objet opaque quelconque, tel qu'un ballon, une manne, 
un chapeau, etc. Un vocabulaire qui renferme plus de 
18000 mots, permet de traduire, avec ces trois signaux, 
toutes les idées qui peuvent être échangées dans une cor-
respondance. 
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Il est impossible de ne pas être frappé des avantages 
qui résultent, pour la marine et le commercynaritime, de 
l'adoption d'une télégraphie si simple qu'elle est à portée 
de toutes les intelligences, si peu dispendieuse, qu'en 
toutes circonstances le plus humble caboteur possède à son 
bord les éléments nécessaires pour .la représenter, et qui, 
traduite dans les langues les plus usitées en marine, don-
nera toujours, dans toutes ces langues, au moyen d'un 
même numéro correspondant, l'explication précise du s i -
gnal. -Ainsi, en se servant de cette télégraphie polyglotte, 
un marin, à l'entrée d'un port étranger, pourra toujours 
faire comprendre ses ¿esoins, et entendre ce qu'on lui de-
mandera, sans avoir préalablement étudié la langue en 
usage dans ce port. Il y a loin de là à ces séries de pavil-
lons très-dispendieuses d'achat et d'entretien, et que leur 
prix élevé a toujours empêché de faire admettre sur les bâ-
timents de commerce. Ici, au contraire, comme nous ve -
nons de le dire, les engins nécessaires à l'exécution des si-
gnaux ne coûtent rien. 

Ainsi, grâce aux patients efforts de l'inventeur de ce 
nouveau système de télégraphie nautique, la marine de 
guerre et celle du commerce sont désormais unies de lan-
gage, et le problème d'une langue universelle en marine 
est résolu. Tout le monde comprend l'importance d'une 
découverte qui est appelée à rendre de si grands services, 
à sauvegarder la fortune de tant de maisons de commerce, 
et, en mille circonstances, à sauver la vie à tant de ma-
rins, qui désormais à la faveur d'un langage de chiffres 
unique et universel, ne formeront plus qu'une seule fa -
mille. Nous sommes doublement heureux d'énumérer de 
tels résultats et de constater qu'ils sont dus aux travaux 
d'un officier de la marine française. 
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La baie de Vulcano et son action sur les coques des navires. — Le port 
de Marseille. — Projet de création dans les ports d'un bassin consacré 
au nettoyage des coques des naTires. 

Dans les premières années de la guerre soutenue, il y a 
trente ans, par la Grèce contrôla Turquie, on avait l 'ha-
bitude d'envoyer dans la baie de Vulcano, à Santorin, les 
navires grecs dont le doublage se trouvait altéré et en-
croûté de matières terreuses et de coquillages, ainsi qu'il 
arrive toujours après un certain teaps de navigation. Par 
un séjour de quelques heures de^>àtiments dans cette 
baie, la croûte terreuse était suffisamment désagrégée pour 
qu'en frottant simplement le cuivre avec des balais, le mé-
tal se trouvât parfaitement nettoyé. 

Bien que cette curieuse propriété fût connue à cette épo-
que dans tout le Levant, on n'en tirait pas grand parti, et 
depuis on avait généralement cessé d'y avoir recours. 

En 1856, le gouvernement grec a voulu s'éclairer d'une 
manière positive et obtenir des renseignements exacts sur 
cette curieuse propriété des eaux thermales de Vulcano. 
Sur sa demande, notre ministre résidant à Athènes a trans-
mis le désir du gouvernement hellénique à M. le contre-
amiral Bouët-Villaumez, en le priant de vouloir bien faire 
vérifier le fait par quelque bâtiment de la marine impériale. 

Le résultat des essais entrepris par l'ordre de notre 
contre-amiral a été des plus curieux. 

Dans les premiers jours de juillet, M. le contre-amiral 
Bouët-Villaumez donna l'ordre au Solon, bâtiment dont 
la coque est de fer et recouverte d'une couche de peinture 
en minium, de se rendre dans la baie de Vulcano, et d'y 
séjourner trois à quatre heures. La coque de ce bâtiment 
avait été envahie par des plantes marines et de petits c o -
quillages qui y adhéraient avec force. Pendant son court 
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séjour dans les eaux thermales de Vulcano, rien ne parut 
se détacher de la carène du navire ; les niantes marines 
semblaient noircir un peu, mais ni ces plaSes, ni les co -
quillages ne se détachaient. Il en fut de même pendant le 
trajet du Solon de Santorin à la Canèe et à Milo. Toutefois, 
arrivé à Milo, le capitaine du Solon, ayant fait frotter la ca-
rène avec des balais, le plus légèrement possible, afin de 
ne pas détériorer la couohe de minium, les coquilles et 
l'herbe marine s'en détachèrent très-facilement, emportant 
de très-petites parcelles de minium par les points d'adhé-
rence. L'expérience était concluante, car si le minium se 
détachait des points te la coque recouverte d'algues et de 
coquilles, il n'avait pas été endommagé dans les autres 
parties. Bref, en opérant son retour de Milo, le Solon 
constatait une augmentation de marche d'environ un 
nœud. 

Au Solon succéda le Narval, au Narval, le Prométhée, au 
Prométhée, la Salamandre, et tous les capitaines de ces na-
vires constatèrent unanimement les mêmes résultats, c'est-
à-dire une augmentation de vitesse d'un mille par heure. 

Le commandant de la station anglaise, ayant entendu 
parler de ce fait, pria notre contre-amiral de lui donner 
des renseignements sur les moyens à employer pour faire 
répéter cet essai intéressant. Deux corvettes anglaises suc-
cédèrent aux nôtres dans la baie de Vulcano, et l'effet pro-
duit sur leurs carènes, qui étaient, non en fer, mais en 
bois doublé de cuivre, fut reconnu le même qu'à bord de 
nos corvettes à carène de fer. 

Les eaux de cette petite baie ont une odeur fétide. Par 
un temps calme, on peut facilement distinguer dans le 
fond les jets d'une eau rougeàtre qui s'élance entre les ro-
chers, et qui semble indiquer qu'une action volcanique 
souterraine se produit dans une zone peu éloignée. 

La singulière propriété de la baie de Vulcano nous pa-
rait pouvoir s'expliquer parle dégagement qui doit se faire, 

au sein de ses eaux, d'une certaine proportion d'hydrogène 
sulfuré, qui ^ ) o u r effet de transformer en sulfure l'oxyde 
de cuivre e r i r fer qui sert de ciment à ces concrétions 
terreuses recouvertes de coquillages et de végétations ma-
rines. L'odeur fétide que les observateurs ont signalée 
comme particulière à ces parages est un indice de la pré-
sence dans l 'eau, du gaz hydrogène sulfuré. Comme con-
firmation de celte explication tl^orique, nous signalerons 
un fait qui nous a été communiqué par M. Sainte-Preuve. 
On sait que les eaux du vieux port de Marseille exhalent une 
odeur repoussante, et des expériences directes ont appris 
d'ailleurs que cette fétidité résulte te la présence de l 'hy-
drogène sulfuré libre, lequel provi f lP lui-môme de la dé-
composition des sulfates contenus dans l'eau de la mer 
par les matières organiques apportées par les eaux ména-
gères de la ville qui se déversent dans le port. Or, beau-
coup de marins savent que le séjour des bâtiments dans 
le vieux port de Marseille produit sur les coque3 d'un cer-
tain nombre de navires une action de nettoiement très-
énergique. 

Ce fait, dont un excellent observateur, M. de Montlouis, 
capitaine de frégate, a cité depuis d'autres exemples à 
M. Sainte-Preuve, amena ce physicien, il y a déjà long-
temps, à proposer de créer dans les ports des bassins spé-
ciaux contenant en dissolution des agents chimiques ap-
propriés, et susceptibles de servir à nettoyer les coques 
des navires. Ce projet mériterait d'être repris et étudié. 

4 

Le sifflet avertisseur appliqué à la navigation. 

Par suite des nombreuses études faites par les naviga-
teurs, les navires qui se rendent aux divers points du 
globe suivent une route parfaitement tracée, et ceux qui 



partent, par exemple, du Havre ou de Liverpool pour 
New-York, se maintiennent presque constamment dans un 
même parallèle. Mais si la connaissance de Ws routes est 
d'un immense avantage au point de vue d'une navigation 
directe, elle présente le grave inconvénient d'amener de 
fréquentes collisions, dont les conséquences sont souvent 
funestes. 

Des mesures réglementaires ont été prescrites par les 
gouvernements pour garantir les navigateurs de ces fatales 
rencontres. Ainsi, des fanaux doivent être allumés à bord 
des navires pendant la nuit ; ces fanaux peuvent être de 
diverses couleurs eUdisposés d'une manière unique, de 
manière à indiquer Wnarche du navire. 

Mais ces fanaux, qui, dans les temps clairs, s'aperçoi-
vent à une assez grande distance, grâce surtout aux sa-
vantes combinaisons de l'illustre Fresnel, perdent une 
notable partie de leur éclat dans les temps brumeux. On y 
supplée, dans ce cas, par le son de la cloche, par le bruit 
du canon ; cependant le son des cloches n'a pas une por-
tée suffisante, et dans les violentes tempêtes, il est cou-
vert par le bruit du vent. 

C'est surtout pour la navigation à vapeur que, dans ces 
circonstances atmosphériques extraordinaires , il serait 
utile de pouvoir disposer d'appareils avertisseurs d'une 
grande force et surtout d'une certaine durée d'action. 
M. Lethuillier-Pinel est parvenu à atteindre ce résultat en 
employant la vapeur des chaudières des navires à mettre 
en usage des sifflets d'une grande puissance. La vapeur, 
s'échappant avec force-, reocontre à sa sortie une lame 
mince qui, la divisant brusquement, occasionne un siffle-
ment aigu. Ces sifflets sont d'ailleurs disposés de telle 
sorte, qu'il est possible d'en diminuer l'effet, par l'interpo-
sition d'un disque à la sortie d'une ou de plusieurs cham-
bres de réception. 

L'appareil de M. Lethuillier-Pinel se compose de quatre 

sifflets commandés par un réservoir spécial de vapeur, qui 
lui-même communique, à l'aide de tuyaux articulés, avec 
la chaudière™ incipale, et peut être ainsi transportée à un 
point quelconque du navire, de manière à être ainsi à la 
disposition de l'officier commandant la manœuvre. 

Cet appareil a été expérimenté, à Cherbourg, à bord de, 
navires à vapeur de l'État \'Antilope et la Biche, et les ré-
sultats de ces essais ont paru satisfaisants. On a reconnu 
que les quatre sifflets, fonctionnant ensemble à toute va-
peur, produisaient un bruit assourdissant pour les hommes 
de l'équipage, inconvénient, si c'en est un, auquel on peut 
facilement obvier au moyen d'operçules qui peuvent à v o -
lonté diminuer l'intensité du cou rM de vapeur, et, par 
conséquent, atténuer l'intensité du bruit. 

Les tentatives de M. Lethuillier-Pinel, conçues dans un 
but d'utilité qui est de toute évidence, méritent d'être pour-
suivies. 

8 

Les voiles de soie. 

On a proposé, il y a quelque temps, l'emploi des voiles 
de soie pour remplacer les voiles de toile qui servent do 
propulseurs aux navires. Elles ont été expérimentées 
en 1857 sur un navire à trois mâts, le Franklin, de la Ro-
chelle. Le capitaine de ce navire, M. Rodanet, a rendu un 
excellent témoignage de leur utilité. D'après ce capitaine, 
« les voiles en toile de soie réunissent force souplesse et lé-
gèreté;. elles prennent moins l'eau que toutes les autres 
voiles, sèchent beaucoup plus vite, conservent, quoique 
mouillées, toute leur souplesse primitive, et, par quelque 
temps que ce soit, les hommes peuvent s'en rendre maîtres 
sans de grands efforts, et préfèrent carguer plusieurs fois 
une voile de soie qu'une seule fois celles des autres tissus. » 
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La pompe de sauvetage de M. Arnoux. 

En 1857, on a vu pendant deux mois sur la Seine, àParis, 
près du pont des Saints-Pères, un grand bateau porteur 
d'une chaudière à vapeur, et d'un mécanisme qu'un toit de 
planches dérobait à la curiosité des passants. Cet appareil 
constituait une invention nouvelle et intéressante : c'était 
une pompe d'épuisement destinée tout à la fois à servir de 
pompe de sauvetag^i on la place sur un navire, où elle 
est capable de vider ra peu d'instants les voies d'eau acci-
dentelles, ou à être employée soit dans l'agriculture, soit 
dans l'industrie, pour l'objet général de l'élévation dés 
eaux. 

Imaginée par un marin marseillais, M. Louis Arnoux, 
cette pompe est fondée sur un principe fort simple, sinon 
nouveau : sur la production du vide au moyen de la vapeur 
introduite dans un large cylindre de tôle, et sur la conden-
sation de la vapeur par l'irruption subite de l'eau. Cet ap-
pareil ne peut élever l'eau que jusqu'à une hauteur théo-
rique de 32 pieds, puisqu'il fonctionne par la pression 
de l'air qui fait élever une colonne d'eau dans l'intérieur 
d'un tube fermé; c'est une sorte de baromètre à eau, dans 
lequel le vide est produit par l'afflux de la vapeur qui 
chasse l'air atmosphérique et en occupe la place, et qui se 
trouve ensuite elle-même condensée par le refroidis-
sement. 

C'est par son emploi comme pompe de sauvetage à 
bord des navires que l'appareil de M. Arnoux nous paraît 
offrir des avantages et constituer une véritable nouveauté. 
La rapidité avec laquelle des masses énormes d'eau sont 
épuisées par cette machine, est vraiment remarquable. C'est 
ce qu'a démontré une expérience faite le 29 avril 1857. 

Le bateau amarré au pont des Saints-Pères, qui présen-
tait 300 mètaes de surface, fut rempli à 85 centimètres 
de profondeur, au moyen d'une ouverture ou vanne prati-
quée au-dessous de la flottaison. 11 fut complètement vidé 
en huit minutes trois secondes. On reconnut, d'après le 
cubage, que l'appareil avait enlevé 31 mètres cubes de 
liquide, soit 31000 litres d'eau par minute. 

L'appareil qui a fonctionné au pont des Saints-Pères se 
compose de la réunion de quatre cylindres destinés à rece-
voir successivement la vapeur et l'eau attirée dans leur in-
térieur par la condensation de cette vapeur. Des tiroirs 
servent à introduire successivement^ vapeur dans chacun 
de ces cylindres. 

La simplicité de construction de la pompe de M. A r -
noux, l'impossibilité "d'engorgement de l'appareil, qui ne 
renferme ni pistons ni clapets intérieurs, la facilité de son 
aménagement sur le pont, où elle ne réclame qu'un espace 
très-resserré et un tuyau de quelques centimètres de dia-
mètre pour établir la communication des cylindres avec la 
chaudière, toutes ces conditions indiquent que cet appa-
reil pourra s'appliquer avec avantage à la navigation à 
vapeur, en permettant, au moyen d'une prise de vapeur 
faite sur la chaudière du navire, de vider promptement les 
voies d'eau. 

Mais si l'efficacité de l'appareil de M. Arnoux nous pa-
rait établie pour le service de la navigation, ses avantages 
comme pompe applicable à l'agriculture ou à l'industrie 
sont loin d'être aussi manifestes. Nous ne croyons pas que 
la pompe de M. Arnoux, qui ne peut élever l'eau au delà 
de 32 pieds de hauteur, l'emporte sur tant d'autres appa-
reils mécaniques qui fonctionnent avec une économie re -
marquable et qui peuvent élever l'eau à toute hauteur. On 
connaît aujourd'hui une si prodigieuse quantité d'appa-
reils différents pour l'élévation des eaux, on a proposé, 
sous ce rapport, tant de combinaisons diverses; parmi 
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tant d e s y s t è m e s qu i ont été imag inés et qu i reposaient sur 
les p r i n c i p e s les p l u s r igoureux en a p p a r e n c e , un si grand 
n o m b r e est v e n u é c h o u e r dans la p r a t i q u e , qu ' i l ne faut 
accuei l l i r q u e s o u s bénéfice d ' inventaire toute invent ion 
nouve l l e d u m ê m e genre . 

Nouveau procédé de remorquage sur les canaux ; le touage Arnoux. 

Tout le monde a vu fonctionner sur la Seine un système 
de remorquage des «bateaux qui est en usage depuis 
deux ans, et qui a été imaginé par M. Tourasse dès l 'an-
née 1829. Une chaîne de fer est tendue sous l'eau; au 
moyen d'une machine à vapeur installée à son bord, le 
bateau qu'il s'agit de remorquer enroule cette chaîne sur 
un treuil placé à la proue, et la laisse ensuite retomber dans 
l'eau à mesure qu'elle a parcouru la longueur du bateau. 
C'est là un perfectionnement ingénieux de l'idée primitive et 
bien simple qui consiste à opérer le remorquage d'un bateau 
en attachant, à un point fixe à l'extrémité du parcours, 
une corde ou une chaîne, et à enrouler l'autre extrémité 
de la corde sur un treuil placé sur le bateau. Ce moyen 
est le meilleur à employer, quand il ne s'agit que de fran-
chir de petites distances sur une rivière ou un canal ; mais 
dès que la route à parcourir devient considérable, l 'en-
combrement et l'augmentation de poids qui résultent à 
bord du bateau, de l'efiroulement d'une grande longueur 
de chaîne, forcent de renoncer à ce système. 

Le p r o c é d é de t o u a g e de M. T o u r a s s e , a u j o u r d ' h u i e m -
p l o y é sur la Se ine au milieu de P a r i s , a t r è s - i n g é n i e u s e -
ment o b v i é à cette difficulté. La cha îne , entrant p a r une 
extrémité d u bateau et sortant p a r l ' a u t r e , t raversant p a r 
c o n s é q u e n t toute la l o n g u e u r d u p o n t , le g u i d e et le f o r ce 
à su ivre t r è s -approx imat ivement le c h e m i n q u ' o c c u p e la 

chaîne au f o n d de l 'eau. Mais c e m o y e n de r e m o r q u a g e 
présente un inconvénient ; i l ne permet p a s aux bateaux 
de dév ier d e leur route af in d ' év i te r la r e n c o n t r e d e s 
autres e m b a r c a t i o n s . O n fait à B r u x e l l e s , d e p u i s la por te 
du R i v a g e j u s q u ' a u de là d u pont d e L a e k e n , l ' expér . ence 
d ' u n bateau r e m o r q u e u r q u i é c h a p p e à cet i n c o n v é n i e n t ; 
il peut se d é t o u r n e r d a n s le s e i ^ r a n s v e r s a l au m o y e n du 
g o u v e r n a i l , à peu près auss i fac i l ement q u ' u n bateau m a r -
chant en toute l iberté . 

L'Ami des Sciences a d o n n é la desc r ip t i on suivante de c e 
bateau r e m o r q u e u r , qui e$t d û à M . A r n o u x , le savant i n -
venteur d u s y s t è m e de c h e m i n s d e fer à trains art iculés . 

« Le bateau remorqueur se compose de deux petits bateaux 
réunis solidement et laissant entre eux un chenal ; au milieu 
de la longueur de cette ouverture, et par conséquent au centre 
du bateau, se trouve l'appareil moteur , qui attire la chaîne la 
fait passer entre deux tourteaux de fonte armés de dents d 'a-
cier et la laisse immédiatement retomber dans l'eau 

« Cet appareil a moins d 'un mètre de longueur ; il résulte 
de là que le bateau est pour ainsi dire retenu par une espèce 
f ' f ' Ï Ï owupant son centre, ce qui lui permet d'obéir en 
toute liberté à 1 action du gouverna i l ; et, en effet, la chaîne 
en quittant le fond du canal pour venir dans le mécanisme dû 
bateau, se déplacé pour suivre tous les mouvements imprimés 
par le gouvernai l , quelque capricieux qu'ils puissent être 

e s t a i n s i 1 U o n a Pu dépasser, saus aucune difficulté des ba-
teaux qui étaient superposés à la chaîne de touage. » ' 



CHEMINS DE FER. 

Le chemin de fer militaire. 

Pondant la guerre de Crimée, la construction du che-
min de fer de Balaclava, qui devait rendre tant de services 
aux armées alliées, présenta beaucoup de difficultés et 
surtout de lenteurs, qui étaient d'ailleurs inévitables avec 
le système qu'il faut suivre pour la création des chemins 
de fer actuellement en usage. La science ne s'était pas 
préoccupée jusque-là des moyens d'établir un chemin 
de fer à l'usage des armées en campagne pour opérer le 
transport rapide des hommes, des équipages, des mu-
nitions, etc. Frappé de ces circonstances, l'Empereur, 
avec ses profondes connaissances en mécanique, s'est oc-
cupé personnellement des moyens de résoudre cet impor-
tant problème. 

Le système du matériel et des trains articulés imaginé 
par M. Arnoux, une des belles combinaisons mécaniques 
de notre époque, est demeuré jusqu'ici sans application 
sérieuse. L'Empereur a cru y trouver les moyens de créer 
un chemin de fer militaire, c'est-à-dire une ligne ferrée 
susceptible d'être installée rapidement et de se pli*r aux 
principales difficultés des terrains. Il a donc fait appeler 
M. Arnoux pour mettre ses idées en pratique. 

Le journal l'Ingénieur a donné les détails qui vont suivre 
à propos des dispositions qui ont été adoptées pour le 
chemin de fer portatif à l'usage des troupes : 

«LeCreuzot, disait f Ingénieur, vient de fabriquer de % à 500 
mètres de voie-rails-Vignole entretoisés par des bandes de fer 
plat. L'écartement est de 1 mètre environ, le rail pèse 13 ki-
logrammes le mètre; il est lami^Btvec sa base, sur laquelle 
¡1 repose. 

« La voie se compose de plateaux de 2 mètres, pesant, rails 
et entretoises, 100 kilogrammes, et que quatre hommes peu-
vent facilement porter et placer. 

« Cette disposition de l i voie en plateaux rigides, ayant à 
chaque bout des rails une éclisse avec chevilles, d'un emman-
chement facile et rapide, relève la destination de ce chemin de 
fer et le problème qu'il est appelé à résoudre. » 

Ces rails-plateaux peuvent être chevillés entre eux avec 
une promptitude étonnante et sans aucun travail préalable. 
Etablis dans le parc réservé de Saint-Cloud, ils dessinaient 
des courbes multipliées qui n'avaient pas plus de 15 à 20 mè-
tres de rayon. Après avoir parcouru toutes les courbes 
possibles sur un plan horizontal, le chemin s'élevait le long 
d'une rampe de 5 centimètres par mètre, et gagnait ainsi 
le plateau supérieur du parc. 

On a construit, pour rouler sur ces rails, de petits wa-
gons articulés d'après le système de M. Arnoux. Les trois 
modèles essayés .sont destinés au transport des troupes, 
à celui de l'artillerie et des ambulances. On s'est jus-
qu'ici servi de chevaux pour opérer la traction de ces 
wagons, et leur vitesse doit évidemment suffire dans beau-
coup de circonstances. 

On a calculé que 30 voitures du service ordinaire des 
équipages de l'armée pourraient porter 1 kilomètre de voie 
avec le matériel roulant. Un très-petit nombre d'hommes 
suffiraient à l'installer rapidement sur le terrain. 

Après avoir été soumis, sous les yeux de l'Empereur, à 



diverses expériences dans les allées du parc de Saintr 
Cloud pendant les mois de juillet et d'août 1857, ce 
chemin de fer militaire a été établi, à titre d'essai, au 
camp qui s'est tenu à Chàlons en septembre de la même 
année. 

Ce rail-way militaire pourra être modifié ou perfectionné; 
mais il a mis tout à fait h q p de doute un fait capital pour 
l'avenir de nos armées actives : la possibilité de créer, pour 
l'usage des troupes, un chemin de fer au moyen d'une sé-
rie de plateaux portatifs qui se posent rapidement sur le 
sol et permettent une traction économique et facile. 

11 serait inutile d'insister sur l'importance d'une création 
qui permettrait à une année en campagne d'établir, en sept 
ou huit heures, un chemin de fer destiné au service de ses 
parcs, à l'approvisionnement d'un corps de siège ou au 
transport des blessés du champ de bataille à l'ambulance. 

Tout fait espérer que cette belle conception ne tardera 
pas à entrer dans la voie d'une pratique définitive. 

Substitution de la houille au coke dans les foyers des locomotives. — 
Les grilles à gradins. — Locomotive fumivore par le système Duméry. 
— De la fumivorité en général. 

L'emploi du coke pour alimenter les foyers des locomo-
tives est une des principales causes des dépenses si con-
sidérables qu'occasionnent les moyens de traction sur les 
voies ferrées. L'usage de ce combustible a été imposé aux 
compagnies dans le seul but d'éviter aux voyageurs les in-
convénients qui résulteraient pour eux de la masse de fu-
mée qui se dégagerait d'une locomotive dont le foyer serait 
alimenté par de la houille. 

La production de vapeur est plus rapide et plus soute-
nue avec la houille qu'avec le coke; de là, mie plus grande 

facilité pour les mécaniciens de maintenir leur allure en 
marche et de mieux surmonter les difficultés qui naissent 
parfois du mauvais temps, de l'inclinaison des rampes 
et de l'importance de la charge à remorquer; la marche 
des trains est aussi mieux assurée et la sécurité des voya-
geurs n'a qu'à y gagner. Un hectolitre de houille pèse en 
moyenne 80 kilogrammes, et u#bectolitre de coke 40 ki-
logrammes ; par conséquent, dans un même foyer, et pour 
une même hauteur de charge, on peut mettre en poids 
deux fois plus du premier combustible que du second. Avec 
la houille on peut donc concentrer dans le foyer une masse 
de combustible capable de développer deux fois autant de 
chaleur qu'avec le coke. 

Pour rendre possible l'usage de la houille sur les che-
mins de fer, et réaliser ainsi une très-grande économie, il 
suffirait donc de prévenir la formation de cette abondante 
fumée qui accompagne sa combustion. Aussi, depuis un 
grand nombre d'années, s'est-on efforcé, en Angleterre et 
en France, d'imaginer des dispositions particulières pour 
brûler dans le foyer des locomotives toutes les matières 
combustibles de la houille, et empêcher ainsi la production 
de fumée. 

Les grilles à gradins, imaginées en France par M. Cho-
brzinsky, ont résolu d'une manière assez satisfaisante ce pro-
blème si important pour les compagnies de chemins de fer. 
Ces grilles sont depuis quelque temps en usage sur les 
chemins de fer d'Orléans et du Nord. Sur cent trente 
quatre locomotives consacrées au service des voyageurs 
et des marchandises au chemin de fer du Nord, et sur 
quatre-vingt-trois locomotives au chemin de fer d'Orléans, 
on a adopté cette disposition. 

La grille à gradins se compose de deux parties, l'une 
inclinée, formée de barreaux plats et larges, disposés les 
uns au-dessus des autres comme les marçhes d'un esca-
lier, avec cette différence que l'intervalle entre deux bar-
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reaux consécutifs est libre pour donner accès à l'air; l 'au-
tre horizontale, avec barreaux ordinaires placés à la suite 
du dernier barreau plat; le combustible couvre la grille 
tout entière. Chaque barreau plat avance, en projection 
horizontale, de quelques centimètres sur le barreau infé-
rieur, en sorte que le combustible placé sur ce dernier se 
trouve retenu, et, si l 'a^ccement est suffisant, ne peut 
tomber. 

On comprend sans peine combien cette disposition est 
'avantageuse pour brûler de la houille dans les foyers de 
locomotives. Avec les grilles ordinaires, le mouvement de 
trépidation continuelle et saccadée de la machine en mar-
che contribue à briser la houille et détermine une espèce 
de criblage à travers la grille, dont les barreaux doivent 
être toujours assez espacés pour laisser passer l'air néces-
saire à la combustion. Avec les grilles à gradins, on peut 
laisser un intervalle très-grand entre les barreaux sans que 
la houille tombe; il suffit pour cela d'augmenter l'avance-
ment, ou, si l'on aime mieux, le recouvrement des bar-
reaux. Par exemple, si l'intervalle entre les barreaux est 
de 0m ,04, on portera le recouvrement à 0",05 ; la houille ne 
pourrait tomber qu'en prenant un talus de0- ,04 sur 0m05; 
or, ce talus suffit pour la retenir. 

L'usure des grilles à gradins n'est guère plus rapide que 
celle des grilles ordinaires, et l'accroissement de dépense 
qui en résulte est très-faible. Quant à l'usure des tubes à 
fumée et des foyers, les expériences de longue haleine 
faites aux chemins de fer du Nord et d'Orléans ont prouvé 
que la houille exerce sur ces parties de l'appareil de 
chauffage une action moins destructive que le coke. 11 
est rare, avec le coke, que les tubes ne soient pas rempla-
cés après un parcours de 125 000 kilomètres, tandis qu'a-
vec les houilles, les tubes fournissent une carrière beau-
coup plus longue, et qui, dans certains cas, a embrassé 
plus de 190000 kilomètres. 

Un autre avantage q u e p r é s e n t e n t les gr i l les à g r a d i n s , 
c ' es t q u ' o n peut a u g m e n t e r à v o l o n t é l ' e space l ibre p o u r 
l 'accès de 1' a i r d a n s u n f o y e r d o n t les d i m e n s i o n s s o n t 
d o n n é e s ; avec les gr i l l e s o r d i n a i r e s , o n est l imité néces -
sa irement p a r l ' épa i s seur q u e d o i t a v o i r c h a q u e barreau 
p o u r rés ister à l 'ac t ion d u f e u ; l ' é c a r t e m e n t entre d e u x 
barreaux success i f s n e p e u t p ^ n o n p lus être b ien c o n s i -
d é r a b l e , s a n s quo i l e c o m b u s t i b l e t o m b e r a i t : tandis que 
rien n ' e m p ê c h e d ' a u g m e n t e r l e n o m b r e et l ' e s p a c e m e n t d e s 
b a r r e a u x d ' u n e gr i l l e à g r a d i n s sans c h a n g e r sa p ro j e c t i on 
h o r i z o n t a l e ; s e u l e m e n t l a gr i l l e est p l u s inc l inée . O n peut 
d o n c , avec une gr i l l e à g r a d i n s p lacée d a n s u n f o y e r é t ro i t , 
faire passer une m a s s e d ' a i r c o n s i d é r a b l e à t ravers le c o m -
bus t ib l e , e t en b r û l e r u n e g r a n d e quanti té . A v e c les gr i l les 
cons t ru i tes s e l o n ce n o u v e a u s y s t è m e , q u a n d o n b r û l e d e s 
hou i l l es d e m i - g r a s s e s , te l les q u e ce l les de Char lero i et d u 
C e n t r e , e t que le c o u r a n t d ' a i r e s t a c t i f , la f u m é e est c o m -
p lè tement b r û l é e ; a v e c d e s h o u i l l e s p l u s g r a s s e s , e l le l ' es t 

» seu lement en par t i e ; m a i s s i e l les n e sont p a s t r è s - f u m a n -
t e s , c o m m e le. s ont cer ta ines h o u i l l e s de B e l g i q u e e t d ' A n -
g l e t e r r e , la f u m é e es t s u f f i s a m m e n t brû lée . 

L a d i spos i t i on d e s b a r r e a u x et la m a n i è r e d o n t s e f a i t le 
c h a r g e m e n t e x p l i q u e n t cette p r o p r i é t é f u m i v o r e . A v a n t de 
c h a r g e r , l e c h a u f f e u r r e p o u s s e s u r les b a r r e a u x in fér ieurs 
la houi l l e qu i se t rouva i t s u r les p r e m i e r s . O r , c ' es t d a n s le 
b a s d e la gr i l le que la c o m b u s t i o n est la p l u s act ive ; m a i s 
q u a n d le c h a r b o n y arr ive , il a dé jà sub i u n c o m m e n c e -
m e n t d e c a l c i n a t i o n , et l a m a j e u r e part ie d e la f u m é e s 'est 
d é g a g é e ; l 'a ir q u i a f f lue suf f i t d o n c p o u r b r û l e r la petite 
quantité q u i s e f o r m e e n c o r e . D 'autre p a r t , la houi l le n o u -
ve l lement c h a r g é e res te s u r le d e v a n t ; e l le est en c o u c h e 
épaisse et n e se t r ouve en c o n t a c t q u ' a v e c une faible q u a n -
tité de hou i l l e in candescente . El le distil le l entement , et la 
f u m é e qu 'e l le p r o d u i t n ' es t p a s assez abondante p o u r ne 
pas être brûlée c o m p l è t e m e n t p a r l 'a ir en e x c è s , qu i a tra-



versé les couches incandescentes de la houille déjà calci-
née, accumulées dans le bas de la grille. Toutefois, si la 
nature de la houille est telle que, même calcinée lentement, 
elle produise beaucoup de fumée, il est évident que celle-ci 
ne sera brûlée qu'imparfaitement. 

Avec des' houilles peu grasses, la fumée qui s'échappe 
des grilles à gradins n'est jamais suffisante pour incom-
moder les voyageurs. Mais le bas prix des houilles de qua-
lité inférieure engage quelquefois les compagnies à en faire 
usage, et alors, comme il est facile de s'en convaincre par 
soi-même, en se plaçant sur quelque point du trajet de la 
voie ferrée d'Orléans ou du Nord, la fumée qui se dégage 
des locomotives est très-désagréable et devient fort gênante 
pour les voyageurs. 

Après avoir constaté le succès des grilles à gradins des 
locomotives, nous devons ajouter que M. Duméry, inven-
teur d'un excellent système mécanique de fumivorité, a 
réussi à rendre ce système applicable aux locomotives1. 
Le jour de l'inauguration du chemin de fer du camp de 
Chàlons, une locomotive rendue fumivore par l'application 
du système Duméry a été mise en feu et soumise à l'exa-
men de l'Empereur. 

Nous ne terminerons pas sans faire remarquer que cette 
question de la fumivorité des foyers a été jusqu'ici l'objet 
d'une quantité considérable de recherches et d'études de la 
part des ingénieurs et des industriels de tous les pays. On 
a pris en France plus de cinq cents brevets, et plus de 
huit cents en Angleterre, pour des appareils fumivores. 
Les moyens les plus généralement proposés consistent à 
injecter de l'air chaud au milieu des produits non brûlés, 
ou à construire des grilles mécaniques fixes ou mobiles 
(telles par exemple que la grille de M. Duméry), destinées 

1. Voyez pour le système de M Duméry, VAnnie Scientifique, r* année. 

a faire passer les produits de la combustion de la houille 
fraîche sur la houille enflammée, de manière à brûler 
sur place la fumée produite par la houille nouvellement 
ajoutée. 

Chacun de ces divers procédés a plus ou moins réussi, 
et son usage est plus ou moins pratique. En définitive, au-
cun de ces systèmes ïùl paru réunir les conditions exi-
gées, de telle sorte que l'ordonnance qui, dans le départe-
ment de la Seine, prescrit aux propriétaires d'usines et de 
machines d'avoir » brûler toute leur fumée, n'a pu rece-
voir encore son exécution. 

Toutefois, s'il est difficile d'obtenir une fumivorité com-
plète daraj les grands foyers des machines, ce résultat est 
plus aisé à atteindre dans les cheminées domestiques Pour 
rendre tous les foyers à peu près fumivores, fl faut aug-
menter les surfaces des grilles, surtout en longueur, bien 
conduire le feu, et charger au fur et à mesure sur le de-
vant de la grille. Les produits gazeux combustibles pas-
sent pour se rendre dans le tuyau de la cheminée 
au-dessus des charbons rouges et se consument complé-
tement. v 

3 
» 

Expériences sur les produit, do Ta combustion dans les ÎOVA« a 
locomotives, analyse des gaz recueil.* * d i f T * Z < L V Z " 

On a reconnu depuis longtemps d'une manière empi-
rique que, dans le foyer des locomotives, une n o t a b l e Z . 
U e d e l a i r s'échappe parla cheminée sans avoir p o E 
d effet utile. Ce n'est que par une voie détournée, c ' e s t -à -
dire en comparant des moyennes approximatif e n * 
quan it^ de combustible brûlé par kilomètre p a ^ t 
par kdogramme d'eau vaporisée mie n J ; ! 
étaient parvenus à c o n s t a t e ^ e l ^ T l Z J * ^ 
évidence l'infériorité du système d^combus^onTdo^é'sur 
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les locomotives, comparé au système employé dans les 
machines fixes. Mais l'analyse chimique était seule en me-
sure de démontrer ce fait avec rigueur, en prouvant que 
les gaz qui s'échappent de la cheminée des locomotives 
contiennent de fortes proportions d'oxyde de carbone, ce 
qui revient à dire qu'une partie du charbon du foyer se 
dégage à l'extérieur sans être brûlée, entraînant par con-
séquent une perte notable de combustible. 

Ebelmen avait commencé, au chemin de fer de Lyon, 
une série d'expériences sur ce sujet. L ^ mort prématurée 
de ce savant laissa ce travail incomplet: on ne put sou-
mettre à l'analyse que les produits de la combustion du 
coke. 11 résulta toutefois des expériences d'Ebelmen que 
les produits de la combustion du coke dans le foyer d'une 
locomotive varient considérablement selon la vitesse de la 
marche et selon l'épaisseur de la couche du combustible. 

M. Félix Foucou, ancien officier de marine, a été ré-
cemment amené à reprendre cette question, également im-
portante au point de vue scientifique et économique. Il 
avait présenté à la Compagnie du chemin de fer de l'Ouest 
un appareil nouveau destiné à injecter de l'air chaud dans 
le foyer de la locomotive. Mais, pour établir l'utilité de ce 
système, il fallait commencer par démontrer que les pro-
portions d'oxyde de carbone qui se dégagent de la chemi-
née des locomotives sont, en effet, suffisantes pour dénoter 
une combustion parfaite. C'est dans ce but que MM. Fou-
cou et Amigues se sont livrés, entre Paris et Chartres, sur 
une machine à marchandises, à une série d'expériences 
ayant pour but d'étudier les produits gazeux de la com-
bustion de la houille. 

L'appareil qui a servi à recueillir les gaz de la chemi-
née, se composait d'un long tube de laiton placé sur le 
trajet des fluides élastiques qui s'échappaient du foyer, 
c'est-à-dire dans un des tubes à fumée, à 1 m 50 du 
foyer ; il se terminait par un tube de caoutchouc de 7 à 

8 mètres, qui conduisait les gaz dans un petit flacon à 
deux tubulures communiquant avec un aspirateur de la 
capacité de 11 litres. Tous les flacons étaient, au fur et à 
mesure de l'épuisement de l'aspirateur, bouchés sous l'eau 
avec des bouchons à l'émeri. 

C'est ainsi que, depuis le repos et les moindres vitesses 
de la locomotive, jusqu'aux vitesses des trains-postes, et 
même au delà, il a été possible aux expérimentateurs de 
recueillir un assez grand nombre de flacons de gaz pour 
représenter t o u ^ l a série des divers états gazeux par les-
»juels passe l ' a i d e la combustion. 

Nous ne donnerons ici que quelques-unes de ces ana-
lyses, qui ont été faites sous la direction de M. de Luca : 

Repos. 18 kil. 10 kll. 
Acide carbonique 11,15 14,20 17.05 
Oxyde de carbone 7,24 4,75 2,10 

1,35 0,15 0.05 
4,20 4,45 1,95 

Azote 74,00 76,40 78.80 
Carbures d 'hydrogène . . . 2,06 05 05 

100,00 100.00 100,00 

A une vitesse de 50 kilomètres, les gaz recueillis dans 
la cheminée ont présenté la composition suivante : 

Acide carbonique 17,45 
Oxyde de carbone 1,80 
Hydrogène 0,40 
Oxygène 2,70 
Azote 77,65 

100,00 

Aux vitesses moyennes des trains de marchandises 
entre 20 et 25 kilomètres, l'acide carbonique est envi-
ron 15, et l'oxyde de carbone varie entre 4 et 5. 

Ces analyses établissent cette loi générale, qui n'avait 
pas encore été formulée, à savoir qu'à la vitesse de 50 ki-



lomètres à l'heure, la combustion est (fautant plus par-
faite que la vitesse du convoi est plus grande. Mais, selon 
M. Foucou, au delà de .cette limite, cette loi se renverse, et 
l'on observe au contraire que la combustion est d'autant 
plus imparfaite que la vitesse du convoi est plus grande. 
Ainsi avec une vitesse de 65 kilomètres, l'acide carbonique 
redescend à 16,50 et l'oxyde de carbone remonte à 2,46. 

Ce résultat est assez curieux pour mériter l'attention. 11 
démontre que c'est dans les très-grandes vitesses de mar-
che que la comb^tion ne s'accomplit p$s d'une manière 
avantageuse. Il y aurait donc utilité à modifier le système 
actuel de manière à obtenir l'entière combustion de l'oxyde 
de carbone qui , dans ces circonstances, s'échappe sans 
ótre détruit, entraînant ainsi une perte notable de charbon. 
En faisant usage, comme le propose M. Foucou, d'une in-
jection d'air chaud dans le foyer, on aurait l'avantage, 
tout en brûlant l'oxyde de carbone, d'empêcher la produc-
tion de fumée dans les locomotives alimentées par la 
houille. 

V I I 

T E L E G R A P H E ÉLECTRIQUE. 

1 

Le télégraphe transatlantique. — Exposé des travaux qui ont précédé 
sa construction. - Trajet de la ligne sous-marine. — Détails sur 
l'exécution du cAble conducteur. — Opération du dévidement et de 
la pose du 111 télégraphique. - Sa rupture; abandon momentané 
de l'entreprise. 

Les prévisions heureuses que l'on avait conçues généra-
lement du succès de l'entreprise grandiose consistant à 
unir les deux mondes par un fil télégraphique sous-marin, 
ont été tristement démenties. Le 4 août 1857, pendant là 
difficile opération de son dévidement et de sa pose au fond 
des eaux de l'Océan, le câble s'est inopinément rompu ; 
trois cents milles de câble ont été perdus en un instant! 
et ce triste événement a contraint de renoncer, pour cette 
année, à la réalisation de cet admirable projet. Les inté-
rêts de la science et ceux de la civilisation sont trop étroi- * 
tement liés à cette œuvre gigantesque pour qu'il nous soit 
permis de passer sous silence aucun des détails qui l'ont 
signalée avant le moment cruel qui lui a porté un dénoû-
ment si regrettable Nous allons donc présenter le récit 
circonstancié de tous les travaux préliminaires qui ont 
concouru à préparer l'exécution du télégraphe transatlan-
tique. 

C'est en 1855 que fut arrêté le projet définitif pour 
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l'union télégraphique sous-marine de l'Europe et du Nou-
veau-Monde. Le succès de la ligne télégraphique de Dou-
vres à Calais, eu 1850; l'établissement d'un câble sous-
marin entre l'Ecosse et l'Irlande, entre l'Angleterre et la 
Hollande ; l'heureux résultat des travaux entrepris pour 
relier par le même moyen la France à la Corse et à la Sar-
daigne ; enfin le conducteur télégraphique si facilement, si 
promptement jeté à travers la mer Noire, en 1855, de 
Varna à Sébastopol, pendant la guerre de Crimée ; diverses 
expériences f a i t # e n Angleterre et en^mérique sur la 
possibilité de transmettre l'électricité à de prodigieuses 
distances sans déperdition du fluide pendant le trajet; 
l'habileté des ingénieurs auxquels les opérations étaient 
confiées; les ressources considérables dont disposait la 
compagnie concessionnaire ; enfin l'appui constant et sans 
réserve des gouvernements d'Angleterre et des Etats-
Unis, tout se réunissait pour faire espérer le succès com-
plet d'une entreprise si éminemment utile aux intérêts 
des deux mondes. 

Le premier soin dut consister à fixer sur la carte le tra-
jet qu'aurait à suivre le fil transatlantique. Sur cette pre-
mière et importante question les hésitations ne furent pas 
longues. 11 fut décidé que la ligne télégraphique serait 
jetée entre l'Irlande et l'Ile de Terre-Neuve, au nord de 
l'Amérique. Ce sont là, en effet, les deux points les plus 
rapprochés entre l'ancien et le Nouveau-Monde. L'Irlande 
est déjà en communication télégraphique avec l'Angle-
terre, qui, elle-même, est unie au continent par des câbles 
électriques entre Douvres et Calais d'une part, Douvres et 
Ostende de l'autre. Quant à l'Ile de Terre-Neuve, elle est, 
depuis 1856, soudée aux Etats-Unis par un câble élec-
trique de 136 770 mètres de long, immergé dans les eaux 
du Saint-Laurent. Une communication établie entre l 'Ir-
lande et l'île de Terre-Neuve dev ait donc réunir les deux 
mondes par la voie la plus courte et la plus directe. 

Mais cette ligne n'était pas seulement la plus courte, 
elle était aussi la plus sûre pour installer au fond de la 
mer le futur conducteur télégraphique. Grâce aux sonda-
ges opérés en 1853 par le lieutenant Maury, savant ingé-
nieur de la marine américaine, il était déjà reconnu qu'entre 
l'Irlande et l'île de Terre-Neuve, il existe un plateau pres-
que continu, qui a reçu depuis le nom de plateau télégraphi-
que, et qui semble avoir été disposé par la nature pour la 
destination spéciale de donner abri à un fil conducteur 
sous-marin. En q^et, ce plateau n'est pa^itué à une pro-
fondeur assez grande pour opposer des A c u i t é sérieuses 
à la pose du fil, et il en a cependant assez pour empêcher 
que les montagnes de glace qui se détachent quelquefois 
du pôle, ou les courants sous-marins, puissent déranger 
le câble une fois posé. On avait constaté, en outre, que 
les débris terreux, ramenés par la sonde sur tout le par-
cours de ce plateau, se composaient de coquillages fort 
délicats et de fossiles dans un si parfait état de conserva-
tion, qu'il était évident que nul courant ne parcourait 
ces basses régions, de telle sorte que le fil conducteur, im-
mergé sur ce fond tranquille, serait à l'abri de tout acci-
dent. 

A la fin de l'année 1853, de nouveaux sondages furent 
pratiqués sur le trajet de la future ligne sous-marine par 
les soins du gouvernement des États-Unis. Le lieutenant 
Berrymann trouva que la profondeur moyenne des eaux 
sur tout le parcours, variait de 1828 mètres, près des ri-
vages de l'Irlande et de Terre-Neuve, à 3782 mètres au 
milieu. Or, cette profondeur ne dépasse pas celles que pré-
sentent divers points des lignes de télégraphie sous-ma-
rine qui fonctionnent aujourd'hui. 

D'après le lieutenant Berrymann, la profondeur de l 'O-
céan, sur le fond dont nous parlons est d'une régularité 
remarquable. Elle varie, à partir de* l'Irlande, entre 400 et 
700brasses anglaises, arrive à 1518 brasses, atteint son 
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maximum à 2170 brasses anglaises (deux milles anglais et 
demi), a 50'30' de latitude nord sur 32« 3 0 ' d e longitude 
est de Greenwich, s'élève ensuite régulièrement jusqu'à 
1100 brasses, et suit, en s'approchant des côtes de Saint-
Jean, les variations qu'elle éprouve près des côtes d'Ir-
lande. 

Ce trajet entre l'Irlande et l'île de Terre-Neuve ayant été 
définitivement adopté, il restait à fixer le point de départ 
de la ligne sur chacun des deux rivages d'Amérique et 

E u r ° P e - 11 ^ t arrêté que la ligne partirait de Valcntia 
sur la côte ou<4*Me l'Irlande, pour a#ut ir à Saint-Jean 
(Terre-Neuve). La longueur totale de la distance qui sé-
pare ces deux points est de 2640 kilomètres, ou 1640 milles 
anglais (660 lieues terrestres de 4 kilomètres). 

Pour parer à toutes les déviations de route auxquelles 
on devait s'attendre pendant la pose du conducteur télé-
graphique, il fut décidé que la longueur totale du câble 
électrique destiné à relier ces deux points, serait de 
2550 milles. 

Une seule fabrique n'aurait pu parvenir à exécuter dans 
le temps voulu un câble télégraphique d'une pareille éten-
due. La construction en fut donc partagée entre l'usine de 
MM. Glass et Eliot, à Greenwich, et celle de M. Newal à 
Birkenhead. Ces deux manufactures s'engagèrent à four-
nir, pour le mois de juillet 1857, les 1250 radies de câble 
électrique. 

Le câble transatlantique ne présentait ni l'énorme volume 
ni la résistance que l'on a cru devoir donner à ceux qui 
umssent l'Angleterre à la France ou à la Hollande. En rai-
son du peu de profondeur de la Manche, on a été obligé 
pour relier électriquement l'Angleterre et la France dé 
construire un cable épais et solide, capable de résister 
aux ancres des navires qui pourraient le rencontrer 
et aux courants capables de le déranger. Les câbles té-
légraphiques déposés au fond de la Manche ou de la mer 

du Nord contiennent cinq ou six fils séparés, afin de pou-
voir expédier en même temps des messages distincts. Mais 
construits de cette manière, ils sont d'un poids énorme et 
d'une assez grande rigidité ; il aurait été impossible, dans 
ces conditions, de transporter au milieu de l'Océan et de * 
dérouler avec facilité un câble d'une immense étendue. 
D'ailleurs, une fois les côtes franchies, le câble trans-
atlantique n'a plus besoin d'être protégé contre les ac -
cidents par sa force et son épaisseur. Reposant à de 
grandes profondeurs dans l'Océan, il y f l e u r e r a à l'abri 
du choc des ancres et de l'agitation des eaux. 

Le fil conducteur du câble transatlantique est donc 
unique. Seulement, pour qu'il puisse s'étendre sans se 
rompre,J1 est composé de sept fils unis fortement ensemble 
et entrelacés de manière à former un seul cordon métal-
lique de 1/16 de pouce d'épaisseur. Trois enveloppes de 
gutta-percha recouvrent ce fil ; elles sont elles-mêmes en-
veloppées de corde goudronnée. Enfin, une dernière enve-
loppe est formée d'un fil do fer de l'épaisseur d'une ai-
guille, tordu autour du câble, à raison de 133 milles par 
mille. 

Le diamètre total du câble est seulement d'un peu moins 
d'un demi-pouce d'épaisseur, et c'est peut-être, disons-le 
en passant, à cette exiguïté, qui lui ôtait beaucoup de sa 
résistance, qu'il faut attribuer le fait malheureux de sa 
rupture, qui a eu lieu pendant l'opération de son dévide-
ment. 

Quant à la résistance qu'il peut offrir, elle se résume en 
disant qu'il peut supporter un poids d'euviron quatre 
tonnes. 

En raison de la plus grande profondeur d'eau qui existe 
au milieu de la route sous-marine, on avait armé le câble 
avec plus de force en son milieu. En ce point, où il devait 
résister à un effort considérable, on a\ait remplacé les fils 
de fer extérieurs par des fils d'acier; et des précautions du 



même genre avaient été prises pour les extrémités de la 
ligne qui devaient être exposées aux atteintes des ancres * 
des navires. 

Nous n'entrerons pas dans la description des machines 
et des dispositions ingénieuses qui ont servi à mener à 
bonne fin i'œuvre difficile de la confection de ce merveil-
leux fil conducteur, que les usines de Greenwich et de 
Birkenhead ont terminée en une seule année. Nous dirons 
seulement, pour donner une idée des prodiges que l'indus-
trie anglaise a edfcutés à cette occasion, la masse de fil 
de fer nécessaire pour la confection du câble a été telle, que 
toutes les fabriques de fil étiré des Trois-Royaumes ont à 
peine suffi aux besoins de ce travail. Toute la gutta-percha " 
alors disponible en Angleterre a été absorbée pour cet ou-
vrage colossal. On a calculé qu'en superposant les lames 
successives de gutta-percha qui entrent dans la composi-
tion du câble transatlantique, on obtiendrait une longueur 
de 64 raillions de mètres, c'est-à-dire plus d'une fois et 
demie la circonférence de la terre. On a encore trouvé qu'en 
mettant bout à bout les fils de fer composant l'enveloppe, 
on arriverait à une longueur de 124000 lieues, c'est-à-dire 
environ une fois et un tiers la distance de la terre à la 
lune, qui est de 96 000 lieues. 

Selon l'engagement qui en avait été pris, les 2550 milles 
de câble télégraphique étaient prêts dans les derniers jours 
du mois de juillet, et l'on s'occupa aussitôt de les installer 
à bord des deux navires chargés de les déposer au fond 
de l'Océan. La portion de câble qui sortait des ateliers de 
MM. NewaI, à Birkenhead, fut transportée à bord du 
Niagara ; la partie préparée par MM. Glass et Eliott, à 
Greenwich, fut placée sur YAgamemnon. Mais les deux 
navires qui furent chargés d'exécuter cette entreprise sont 
bien dignes d'une mention spéciale. 

Le Niagara, frégate à hélice des Etats-Unis, est le plus 

grand navire de cette classe qui ait encore été construit. 
C'est une des douze frégates à vapeur qui ont été comman-
dées par le congrès des Etats-Unis pour répondre à l 'ac-
croissement considérable qu'ont pris dans ces dernières 
années les constructions navales de la France et de la 
Grande-Bretagne. Le constructeur, M. Steers, avait quatre 
obligations à remplir : il devait faire du Niagara une 
bonne canonnière, un navire supportant bien la mer, un 
bon voilier et un bon steamer. Le résultat a répondu à ces 
exigences du programme. Le Niagar^ est, au dire des 
Américains, le meilleur voilier du monde, il est un excel-
lent steamer, il tient parfaitement la mer, et présente 
toutes les qualités voulues pour le combat. Sa vitesse 
moyenne est de neuf nœuds. C'est le plus vastç bâti-
ment de la flotte américaine, et le plus grand des 
vaisseaux de guerre, sans en excepter même les vais-
seaux anglais. Il jauge 5200 tonneaux; sa longueur to -
tale est de 375 pieds, largeur extrême 16 pieds 6 pouces, 
profondeur de cale 32 pieds 6 pouces; fl jauge 2000 ton-
neaux de plus que l'Himalaya, le plus grand vaisseau de 
flotte anglaise. La disposition de l'ensemble de son appa-
reil à vapeur et du mécanisme destiné à mettre en action 
l'hélice répond à ce que la science a réalisé jusqu'ici de 
plus satisfaisant pour ce double résultat. 

Une seconde frégate, la Susquehanna, avait été expédiée 
par le gouvernement des Etats-Unis pour aider le Niagara 
dans l'accomplissement de son œuvre. 

L'Agamemnon est une frégate anglaise qui a figuré dans 
la guerre d'Orient. Deux autres frégates de la marine bri-
tannique devaient concourir avec l'Agamemnon au place-
ment sous-marin des 1250 milles de câble dont le premier 
navire était porteur. L'escadrille destinée à l'accomplisse-
ment de cet important travail était, et) résumé, composée 
de cinq navires : le Niagara, VAgamemnon, la Susque-
hanna, le Léopard et le Cfclope. 



Dans les premiers jours de juillet, l'Agamemnon, chargé 
de la première portion du câble, et le Niagara, chargé de 
la seconde moitié, se réunirent dans le port de Queens-
town, en Irlande, pour gagner ensuite, de conserve, la 
rade de Valentia, lieu définitif du départ, le lieu d'arrivée 
étant la rade de la Trinité, à Terre-Neuve. Il avait été ar -
rêté d'abord que ces cinq navires se rendraient ensemble 
dans l'Atlantique jusqu'au milieu de la distance entre les 
deux continents ; que là ils se sépareraient, et que tandis 
que le Niagara et la Susi/uehanna navigueraient vers Terre-
Neuve, VAgamemnrn, le Léopard et leCyclope reviendraient 
à Valentia; chaque vaisseau faisant immerger de son côt-i 
le câble entassé dans sa coque. Mais, toutes réflexions 
faites, les directeurs de l'entreprise pensèrent qu'il valait 
mieux commencer à dérouler le câble à partir de l'Irlande, 
de tellé manière qu'étant sans cesse en communication 
avec Londres, le capitaine de l'Agamemnon pût tenir les 
directeurs au courant des progrès de l'entreprise. C'est, en 
effet, de cette manière, qu'il fut procédé à l'opération 
de la pose du fil électrique au fond de l'Océan. 

Dans la matinée du jeudi 30 juillet, l'Agamemnon vint 
mouiller à 500 mètres environ du Niagara; avant midi, il 
fit parvenir à bord du Niagara un des bouts de son câble, 
en même temps que ce dernier lui expédiait un des bouts 
du sien. On joignit alors les bouts des deux câbles sur le 
Niagara, de manière à former un seul conducteur dont la 
longueur totale était de 2500 milles t4000 kilomètres ou 
1000 lieues), et dont les deux extrémités se trouvaient à 
bord de l'Agamemnon. t 

Avant de commencer l'opération de la pose du fil, on 
jugea indispensable de s'assurer du bon état, de la parfaite 
conservation du câble, et en même temps de constater, 
une fois de plus, par avance, que l'électricité se transmet-
tait à travers et malgré son immense étendue. On mit donc 
l'une de ses extrémités en communication avec l'appareil 

générateur du courant électrique, l'autre extrémité avec 
un galvanomètre très-sensible; on ferma le circuit; le 
galvanomètre dévia tout aussitôt. Ainsi la conductibilité et 
l'isolement du câble ne laissaient rien à désirer, et il était 
établi que l'électricité franchirait sans obstacle toute l 'é-
tendue qui sépare l'Amérique de l'ancien monde. 

Mesurée au magnéto-électromètre de M. Witehouse, 
l'action électrique, exercée à la seconde extrémité du câ -
ble, était représentée pai- l'attraction ou le soulèvement 
d'un poids de 25 grains (1 gramme 625) : et comme il 
suffit d'une attraction de 0 gr. 2 pour pro&uire un signal 
intelligible sur l'appareil récepteur, il fut démontré par là 
que, même après avoir parcouru cette immense longueur, 
le courant aura beaucoup plus d'intensité qu'il n'est né-
cessaire pour une correspondance télégraphique. 

Ayant constaté, de cette manière, l'excellence du fil con-
ducteur et la facilité qu'il offrait pour transporter le fluide 
électrique à l'extrémité de ce parcours immense, afin de 
continuer le même genre d'essais, on mit le lendemain les 
deux câblft en communication avec la terre par une de 
leurs extrémités, les deux autres extrémités étant unies 
l'une à un manipulateur, l'autre à un récepteur, et l'on fit 
passer des signaux, comme sur une ligne télégraphique 
ordinaire. On remarqua alors qu'il fallait un certain temps, 
un temps même relativement assez long (une seconde trois 
quarts) pour que le courant arrivât d'une extrémité à l'au-
tre. Mais on s'assura bientôt que l'on pourrait néanmoins 
envoyer trois signaux parfaitement intelligibles en deux 
secondes, ce qui suffit certain # e n t dans la pratique, ou 
pour les besoins d'une correspondance journalière et ré-
gulière. 

Le vendredi 31 juillet, l'escadrille.arrivait à Valentia. 
On s'occupa aussitôt de choisir sur la côte un point favo-
rable pour l'attache du fil sur le littoral, et ce point ayant 
été trouvé à 4 kilomètres de Cahircween, la grande opera-



tion du dévidement et la pose du fil sous-marin put 
commencer. En présence et avec le concours du lord-lieu-
tenant d'Irlande, le câble fut fixé au sol irlandais; la flot-
tille prit aussitôt le large, et, s'avançant vers l'Amérique, 
elle commença à dérouler et à laisser tomber dans les 
profondeurs de l'Océan le fil merveillenx destiné à servir 
de lien entre les deux mondes. 

C'est ici le lieu de donner quelques détails sur la ma-
nière dont on a effectué jusqu'ici le déroulement des câbles 
télégraphiques à bord des navires qui ont été chargés 
de ce travail. Le moyen qui a été adopté pour cette partie 
des opérations avec le câble transatlantique diffère, en 
effet, de ceux qui ont été employés jusqu'à ce jour, et il 
importe de faire ressortir en quoi cette différence consiste. 

Pour produire l'immersion du câble, la partie la plus 
difficile .de l'établissement d'un télégraphe sous-marin, 
voici comment on a toujours procédé. Le câble, disposé 
en rouleau à fond de cale, passe sur un grand tam-
bour, autour duquel il fait plusieurs tours; iljjlisse sur 
l'avant, et tourne ensuite sur une roue placée a l'arrière, 
d'où il tombe au fond de l'eau. On fait communiquer 
l'extrémité du fil avec un appareil télégraphique, et, pen-
dant tout le temps que dure le travail, on peut correspon-
dre avec le point de départ et s'assurer de l'état de la partie 
plongée. 

Mais ce procédé est défectueux pour plusieurs raisons : 
1° le câble s'use par le frottement contre les bords de la 
roue et la muraille du b â t e n t ; 2* tant que la profondeur 
reste à peu près la même, îe mouvement des tambours se 
règle avec des freins, et le déroulement du fil s'opère 
facilement; mais dans certaines vallées sous-marines très-
profondes, le câble tire avec une force égale au poids de la 
partie suspendue ; alors, si le changement de niveau est 
subit, il entraîne avec une effrayante rapidité la portion 
qui reste sur le navire, et les freins sont alors impuissants 

pour arrêter ou régler le mouvement. C'est à un accident 
de ce genre que fut due la rupture du câble conducteur 
que l'on essaya, pour la première fois en 1855, de placer 
entre la Sardaigne et l'Algérie; 3° les anneaux du câble se 
superposent sur les cylindres, et causent un entortille-
ment nuisible à sa solidité ; 4* enfin, la grande chaleur 
développée par le frottement des différentes parties de la 
machine et du câble, exige le concours d'un nombreux 
personnel pour refroidir l'appareil en l'humectant d'eau 
d'une manière continue. 

Le moyen qui a été employé à bord de TAgamemnon et 
du Niagara, et qui a été imaginé par MM. Rankine et 
Thompson, obvie à la plupart des inconvénients ou des 
dangers qui viennent d'être signalés. En voici le résumé 
succinct, que nous empruntons à un article publié, dans 
le Muiée des sciences, par M. Eugène Dorville, attaché à la 
direction générale des lignes télégraphiques au ministère 
de l'intérieur : 

« Pour tendre impossible l'entortillament des circuits du 
câble, les inventeurs, dit M. Eugène Dorville, emploient, au 
lieu de cylindres pleins, des cylindres pourvus de canaux cir-
culaires, séparés les uns des autres, d'une longueur et d'une 
profondeur égales au diamètre du cible à enrouler. Une bande ' 
d'acier enroulée en spirale autour de chaque cylindre vient 
marquer l'espace correspondant à chaque circuit du câble, et 
en régler l'écartement. Les tambours sont placés verticalement 
pour recevoir le câble, qui vient, en s'entre-croisant, s'engager 
dans leurs cavités, disposition qui le met dans l'impossibilité de 
filer ou de glisser. Ces tambours sont assez élevés au dessus 
du pont du bâtiment pour p e ^ e t t r e l'immersion directe du 
câble dans la mer, sans le faire passer par la roue d'avant du 
procédé ordinaire. 

c Pour régler la vitesse d' immersion, les freins concen-
triques aux cylindres sont mis en communication avec un fort 

' corps de pompe, qui déverse, par un orifice d'un diamètre dé-
terminé, de l'air, un liquide ou un gaz quelconque, ordinai-
rement l'eau dans laquelle doit plonger le câble. 

« En faisant varier l 'orifice d'une manière convenable, la 



résistance exercée par le fluide comprimé, et conséquemment 
la force qui agit sur les pistons des pompes, peut être d'une 
intensité assez considérable pour régler, dans des proportions 
données, et même rendre nulle la vitessse du mouvement de 
rotation des cylindres, et par suite celle de l ' immersion du 
câble. Le calorique développé par le frottement des diverses 
parties de la machine est absorbé en même temps par le fluide 
du corps de la pompe. Les parties de la machine ne sont 
échauffées à la sortie du liquide que d'une manière insigni -
fiante. 

« Une petite machine à vapeur met tout le système en m o u -
vement. Les inventeurs emploient deux corps de pompe dont 
le jeu est réglé de telle manière que, lorsque le piston de l'un 
est au sommet de sa course, le piston de l 'autre se trouve au 
milieu ou au plus bas de sa course. » 

C'est dans ces conditions que l'on commença, le 31 juil-
let, à opérer le dévidement et la pose du câble sous-ma-
rin. Un léger accident vint interrompre l'opération dès 
son début. L'escadrille n'était qu'à 4 milles de Valentia, 
lorsque le câble, ayant accroché une pièce de la machine 
à dérouler, se rompit. Tout aussitôt, les embarcations des 
navires se rendirent près de la côte, et on s'occupa à re-
tirer de la mer la partie submergée, qui fut soudée dans la 
même journée à la portion restée à bord du Niagara. Cette 
soudure parfaitement exécutée, et le câble présentant 
toute la solidité qu'il avait avant l'accident, l'escadrille re-
prit sa route et l'on recommença à déposer le conducteur 
au fond de la mer. 

C'est le. mardi 4 août que se produisit le regrettable 
accident de sa rupture ; l'figpadrille se trouvait déjà à la 
distance de 260 à 280 m i * de Valentia lorsqu'il arriva. 
11 était quatre heures de l'après-midi, la mer était forte, 
le vent soufflait du sud, et le navire filait de 3 à 4 nœuds. 
Mais le câble déviait beaucoup, et, entraîné par un courant 
sous-marin dont on ne soupçonnait pas l'existence, il se 
déroulait à raison de 6 et même de 7 nœuds, c'est-à-dire 
avec une vitesse hors de proportion avec la vitesse du bâ-

tiuient; aussi en avait-on déjà immergé une longueur de 
380 milles nautiques pour un parcours de 280 milles. 
Comme cette déviation dépassait toutes les prévisions, on 
voulut la diminuer en modérant la chute du câble; à cet 
effet, on resserra les freins, qui furent portés à une pres-

' sion de 3000 livres anglaises. C'est dans ce moment que 
le câble se rompit. 

La profondeur de la mer était très-considérable au 
point où l'accident s'est produit; elle était de deux mille 
brasses. En même temps, le courant sous-marin qui en-
traînait le câble lui faisait faire, avec la direction du na-
vire, un angle de déviation très-étendu; il résultait de 
là qu'une longueur énorme de câble se trouvait suspendue 
au milieu des eaux, sans toucher le fond ; c'est l'énormité 
de son propre poids, qu'il avait dès lors à supporter, qui 
a di-terminé la rupture du câble ; c'est le cas d'une corde 
qui, tendue par ses deux extrémités, se brise, quand ses 
dimensions en longueur dépassent une certaine limite, 
parce qu'elle ne peut plus supporter son propre poids. 

Il sera possible, dans une autre tentative, de parer à 
l'accident qui s'est produit; il faudra diminuer, en ce 
point du trajet de la ligne, la vitesse de déroulement du 
câble. Quoi qu'il eu soit, cette opération est forcément re-
mise à une année : son succès n'est nullement compro-
mis, d'ailleurs, par cet accident fortuit, et rien ne sera 
négligé par l'industrie humaine pour vaincre la résistance 
que la nature oppose à l'entière réalisation de cette entre-
prise admirable. 

2 

Le télégraphe méditerranéen; pose du câble sous-marin de laSardaigne 
au littoral de l'Afrique. 

Après le pénible échec du télégraphe transatlantique, 
on a appris avec un vif bonheur le succès de l'entreprise 



du même genre qui consistait à relier l'Europe et l'Afrique 
par un conducteur électrique sous-marin. Confiée aux 
soins d'ingénieurs habiles et expérimentés, la pose du 
conducteur au fond de la Méditerranée, par des hauteurs 
d'eau souvent très-considérables, a parfaitement réussi. 
Quelques détails sur les circonstances qui ont accompa-
gné cette opération ne seront pas de trop dans cet o u -
vrage. 

Ou sait que la ligne de télégraphie électrique destinée à 
relier l'Europe et l'Afrique française a été précédemment 
établie entre la France, la Corse et la Sardaigne. Pour 
achever l'œuvre, il restait à continuer le conducteur d&-
puis Cagliari à la pointe méridionale de la Sardaigne, jus-
qu'à la côte de Bône, sur le littoral africain. La distance 
entre ces deux points est de 150 milles marins. Cette 
opération, déjà tentée deux fois, avait deux fois échoué, 
et nous avons raconté dans le volume précédent de l'année 
scientifique les circonstances qui marquèrent la triste issue 
de cette tentative, faite au mois d'août 1856. Enfin, à la 
troisième tentative, la patience et l'industrie humaine ont 
triomphé de tous les obstacles. 

Au lieu de dérouler le câble conducteur, en partant de 
la Sardaigne, comme on l'avait fait dans les deux premiers 
essais, on a cette fois choisi la côte d'Afrique comme 
point de départ. Le câble qui fut perdu en 1856 était 
du poids de huit tonnes par mille; on a réduit ce poids à 
six tonnes et demie environ par mille, ce qui, joint au per-
fectionnement qui avait été apporté au mécanisme destiné 
à opérer l'immersion, et à •nabileté avec laquelle les ma-
nœuvres ont été exécutées, a considérablement facilité la 
tâche des opérateurs. Des difficultés importantes existaient 
d'ailleurs sur le trajet de cette longue ligne sous-marine, 
car les travaux d'exploration et de sondage, faits par 
M. Delamarche, ingénieur hydrographe, avec un na-
vire français, ont démontré que le lit de la Méditerranée 

présente, sur cette distance, comparativement courte, de 
150 milles, des profondeurs et de brusques inégalités aussi 
considérables que les vallées sous-marines les plus basses 
et les plus escarpées que l'on rencontre dans l'océan 
Atlantique. Pendant plus de la moitié du trajet, la profon-
deur de l'eau est de 2 milles à 2 milles et demi, et sur 
l'autre moitié le lit de la mer s'élève brusquement à un 
demi et un quart de mille. Le fond de la Méditerranée est 
formé d'un calcaire coquillier tendre, qui ressemble à celui 
de la Manche, entre Douvre et Calais, et constitue une 
surface excellente pour recevoir et conserver le câble élec-
trique. 

Les opérations commencèrent le lundi l*r septembre et 
furent terminées en quelques jours. MM. Newal, ingé-
nieurs anglais, dirigeaient les manœuvres. Parmi les mem-
bres de l'expédition, chargés d'assister et de concourir aux 
travaux, étaient le chevalier Bonelli, directeur général des 
télégraphes des Etats sardes; M. Siemens, directeur des 
télégraphes de la Prusse; M. Brainville, représentant de 
l'administration télégraphique française; et M. W . Brett, 
concessionnaire de la ligne et le créateur de la télégra-
phie sous-marine en Europe. 

Le câble télégraphique de Cagliari à Bone est formé, 
comme celui de la Corse à Spezzia, auquel il fait suite, de 
quatre fils de cuivre, protégés par une enveloppe conve-
nable, et pouvant servir par conséquent à expédier quatre 
messages à la fois par le môme conducteur. 

M. Bonelli, directeur géuéral des télégraphes sardes, 
qui a pris une grande part à "opération importante dont 
nous parlons , a publié une relation très-circonstan-
ciée de cet événement important pour la science et pour 
la société. Nous reproduirons ici le récit donné par cet 
habile physicien ; il présente un grand intérêt, tant au 
point de vue scientifique que pour les résultats immen-
ses qui doivent résulter de la réunion, aujourd'hui ac-
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complie, de l'Afrique à l'Europe par un conducteur sous-
marin. 

« C'est le 30 août, à neuf heures du matin, dit M. Bonelli 
que le paquebot de la marine royale, le Jfotambano. mis par lé 
gouvernement à la disposition de l'entreprise, sortit du port 
de Gênes, emportant M. Newal, chargé de la pose du câble 
M. Liddle , ingemeur , son compagnon , M. Siemens, physicien 
distingué, directeur des télégraphes en Prusse, M. Bonelli et 
quelques autres personnages de distinction. Le 1 " septembre 
a sept heures et demie du matin, on arriva à Cagliari ou l 'on 
décida de rester jusqu'au lendemain à cinq heures de l 'après-
midi. Chemin faisant, on avait appris de MM. Newal et Liddle 
que le câble chargé sur l'Elba mesurait une longueur de 
147 milles, étendue qui paraissait tout d'abord insuffisante 
pour une l igne sous-marine de 125 milles, présentant en 
divers points de grandes pro fondeurs , atteignant parfois 
2800 mètres. Aux observations de M. Bonelli à ce su je t , les 
mgemeurs anglais répondaient qu'un excédant de 22 milles 
leur paraissait suffisant, et que le câble, dont ils avaient cal-
cule le poids spécifique, en même temps que la résistance de 
1 eau, lors même qu'il serait abandonné à lui-même, n'aurait 
jamais pu descendre au fond avec une rapidité de plus de 
2 milles à l 'heure; ils ajoutaient que la vélocité du navire qui 
le laissait tomber étant beaucoup plus grande, le câble n 'au-
rait jamais le temps de descendre assez profondément pour 
qu 'on en perdit une grande partie. 

< Malgré le côté rassurant de ces réponses, le directeur des 
télégraphes sardes insista, et conseilla aux ingénieurs anelais 
d« choisir de préférence, la ligne de Spartivento à Galita, et de 
la à la Calle, d 'où l 'on aurait pu établir un télégraphe ordi -
naire jusqu'à Bône. La distance du cap Spartivento à Galita 
n'étant que de 85 milles, on avait la certitude que les 147 milles 
du câble seraient plus que suffisants. Et il n'en était pas resté 
pour le court trajet de Galita à la Calle, qui n'est que de 1 5 
milles, on aurait p u , sans difficulté, différer de quelques s e -
maines la suite de l 'opération. Les entrepreneurs se rangèrent 
a cet avis ; mais comme ils ét .ient obligés, aux termes de leur 
traité, à établir une communication sous-marine directe entre 
Spartivento et Bône, il fallut demander au gouvernement 
français l'autorisation de changer cet itinéraire primitif et de 
faire aboutir le câble à la Calle ou au cap Rosa. Le gouverne -

ment français, consulté par voie télégraphique, répondit im-
médiatement qu'il fallait absolument que Bône fût en c o m m u -
nication directe et »ans interruption avec Cagliari par un câble 
sous-marin. Il fallut donc en revenir à la première ligne tracée. 

« Le paquebot l'/chnusa fut détaché à Bône pour faire de nou-
veaux sondages le l ong de la route, et partit le 2 septembre 
à cinq heures, tandis que le Honzambano se dirigeait vers le 
cap Spartivento pour connaître et déterminer le point d at-
tache, et de là sur Galita et Bône où il arriva le 4 septembre, 
à six heures trente minutes du matin. Trois heures et demie 
après arrivait richnusa, ayant fait les sondages nécessaires, 
qui se trouvèrent conformes k ceux indiqués sur la carte fran-
çaise. 

« Dans la rade de Bône attendait le Brandon, a v i s o » vapeur de 
la marine impériale française, ayant k bord M. de La Marche 
ingénieur hydrographe, chargé de rendre compte au ministre 
de la marine de l 'issue de l 'opération. L'administration des 
télégraphes français a * i t envoyé à Bône un inspecteur chargé 
d'assister k la pose du câble. 

c Le 4 septembre, MM. Newal et Liddle fixèrent au pied du 
fort Génois le point d'attache du câble. On décida que la plage 
serait reliée au fort par un fi! électrique. Le 5 , à une heure 
après midi , arriva le paquebot à hélice l'Elba, bâtiment de 
1000 tonneaux, ayant à bord le câble sous-marin . Ce câble 
était de deux diamètres différents, par suite de la grosseur dif-
férente du fil de fer qui en formait l 'armature extérieure. La 
partie destinée à être placée près de la côte, plus exposée aux 
chocs et aux secousses, ayant besoin de plus de résistance a 
un diamètre de 25 mill imètres; la partie du milieu n 'a que 
20 millimètres de diamètre. Le câble est formé de quatre fils 
isoles au centre par de la gutta-percha, entourés de fils de fer 
roulés en spirale. Le poids total de l 'appareil était de 350 tonnes 

« La description suivante donnera une idée des moyens e m -
ployés pour organiser la descente du câble dans la mer A peu 
près au milieu du bâtiment, au fond de la sentine, était placé 
un grand cylindre de bois terminé en cône à sa partie supé-
rieure. Autour de ce cy l indre , le cable s'enroulait en spirales 
concentriques; c omme l 'extrémité du câble, en se déroulant 
aurait à chaque instant changé de position, on avait disposé' 
pour le diriger toujours verticalement, à peu de distance des 
spirales et à des hauteurs diverses, une série de forts anneaux 
ûe fer a diamètre décroissant , suspendus par des cordes et 



formant ainsi au-dessus des spirales une sorte d'entonnoir 
flexible de tous côtés. L'extrémité du câble , maintenue par les 
anneaux, sortait par le plus petit, enfilait un autre anneau, 
passait sous un g ros canal à arc de cercle et sur une sorte de 
longue gouttière à plans inclinés, en sorte que la pression 
croissant selon le principe du co in , il se produisait un frotte-
ment très-fort. Le câble passait ensuite entre deux poulies à 
axes parallèles qui l 'amenaient sur un plan contre lequel il 
pouvait être serré par un levier que l ' on pouvait manoeuvrer 
avec la main. 

€ Au sortir de ce frein, le cordon s 'enroulait sur une grande 
roue de 2 mètres 50 centimètres de diamètre, sur laquelle il 
faisait six tours. Mais, comme en se déroulant d 'un côté et 
s 'enroulant de l 'autre il aurait produit l'effet d'une vis, et au-
rait eu une tendance à s 'accumuler sur l 'un des côtés, on avait 
posé sur la roue , de distance en distance, de forts ressorts qui 
maintenaient le câble au milieu de la roue. Cette roue était 
étreinte par une lame de fer fixée * u n côté, et de l'autre 
attachée à un levier, formant ainsi un frein très-puissant 
tout à fait semblable à celui qui s'adapte aux grues et aux 
machines du même genre . 

c Un compteur, placé sur l'axe de la roue, indiquait le nombre 
de ses tours et fractions de tour, en même temps que la lon-
gueur du cordon déroulé. Au-dessus de la même roue était 
une longue caisse à fond troué, dans laquelle une petite pompe, 
mue par la vapeur, jetait continuellement de l'eau retombant 
en pluie, afin d 'empêcher que le câble et la roue ne s'échauf-
fassent par le frottement. En sortant de la roue, le câble pas-
sait dans une gaine garnie de fer à la poupe du bâtiment, pour 
tomber de là dans la mer . Les deux freins dont nous avons 
parlé devaient servir à ralentir et à régler le déroulement du 
câble. En outre, on ajouta à cet ingénieux mécanisme un ap-
pareil inventé sur les lieux mêmes par M. Siemens, et con-
struit sous sa direction, destiné à mesurer et à régulariser 
l 'action des freins . 

c Le 7 septembre, on construisit le télégraphe électrique qui 
reliait la plage au fort Génois ; les marins sardes traînèrent à 
terre l'extrémité dn câble , qui fut mise en communication 
avec deux fils de la l igne provisoire du fort. 

« A huit heures et demie du soir, VElba partit, précédé de 
l'ichnuia, qui le dirigeait dans la route à suivre pour aller au 
cap Spartivento, et remorqué par le Monjambano, une commu-

nication télégraphique ayant été préalablement établie entre 
les deux paquebots par deux fils recouverts de gutta-pereha, 
et longs de 120 mètres chacun. Le Brandon venait ensuite. On 
avait laissé au fort Génois, pour correspondre avec l Elba 
l ' inspecteur M. Beroardi et un employé de M. Siemens. On 
marcha toute la nuit avec une vitesse de quatre milles seule-
ment à l 'heure, parce que les ouvriers étaient continuellement 
occupés à couper , au fur et à mesure que le câble se dérou-
lait. quelques cordes qui attachaient les spirales, et l 'on crai-
gnait qu'en marchant plus vite, surtout la nuit, on ne laissât 
pas aux ouvriers asse ï de temps pour faire cette opération, et 
qu'ils fussent entraînés par le câble. 

c D'ailleurs, MM. Newal et Liddle n'osaient pas serrer trop les 
freins, craignant la rupture du câble qui leur paraissait déjà 
suffisamment t e n d u ; la quantité immergée était déjà plus 
grande que le chemin parcouru ; le matin du 8 septembre à 
six heures et demie, on n'avait parcouru que 45 milles et on 
avait employé 60 i « t l e s de câble. On accéléra un ¿eu la 
marche du navire , qui fit alors 6 milles à l 'heure ; mais, 
comme on rencontrait des profondeurs de plus de 2000 mètres', 
on continuait à c onsommer 7 milles de oâbl* par heure. A 
midi, on était arrivé à 6°,04 de longitude et 37e ,50 de latitude, 
c'est-à-dire que l ' on avait parcouru 65 milles et consommé 
90 milles de câble. Ce résultat parut si peu avantageux que 
Ion résolut de gagner au plus tôt les bas fonds, et les bâti-
ments furent dir igés vers le cap Teulada, en même temps que 
l 'on mettait tout en œuvre pour ralentir la descente du câble. 
A 3 heures de l 'après-midi , on dut accélérer encore la marche 
du Monzambano, qui fut portée à 7 milles par heure; en même 
temps on serrait beaucoup les freins, le câble était énormé-
ment tendu et on avait réussi à rendre la perte à peu pré* 
nulle. 

« A 7 heures 45 minutes du soir , il ne restait plus à dérouler 
que la partie du câble de 25 centimètres de diamètres destinée 
à être fixée près de Sparlivento. L'Elba, débarrassé d une 
grande partie de son poids , cessa d'être remorqué par le Mon-
xambono, et navigua seul jusqu'à 9 heures et demie du soir 
heure a laquelle il s 'arrêta pour le reste de la nuit, afin de 
laisser reposer son équipage. On était à 9 milles du cap Teu-
Uda, et l 'opération pouvait être considérée désormais comme 
assuré^ 

« Le 9 septembre au matin, après que l'on eut ajouté au câble 
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principal un câble plus petit à un seul fil, chargé à bord en 
prévision d'un accident, l'Elba partit seul et se dirigea à 
pleine vapeur sur le cap Teulada. A midi et demi, à 2 milles du 
cap, le petit câble se rompit; on spnda le fond, et l'on n -
trouva que 40 brasses. Alors l'Elba, après avoir relevé avec 
soin la position où il se trouvait, arbora les drapeaux sarde 
français et anglais. MM. Newal et Liddle déclarèrent qu'ils 
allaient partir au plus tôt pour Marseille et se rendre en An-
gleterre, afin d'achever la ligne au mois d'octobre, quand ils 
auraient posé l'autre câble entre Malte et Cagliari. A 5 heures 
et demie, l'Elba partit, saluant les autres bâtiments d'une 
salve d'artillerie, pour se rendre à Cagliari, où l'on s'arrêta 
une journée, et de là à Gênes, où l'on débarqua le 13 sep-
tembre, à 8 heures 50 du matin. » 

Bien que dans l'opération décrite avec détails par M. le 
chevalier Bonelli, on n'eût pas r é u ^ , faute d'une lon-
gueur suffisante de câble, à atteindre la côte d'Afrique, 
et que l'on eût été contraint de suspendre l'achèvement de 
la ligne jusqu'à l'expédition faite d'Angleterre du com-
plément de câble nécessaire pour atteindre l'Afrique, il 
était certain que l'entreprise avait abouti, car le câble était 
fixé assez solidement pour attendre sans danger la der-
nière portion qui lui manquait. En efTet, le 31 octobre, le 
bâtiment envoyé d'Angleterre ayant apporté le supplément 
de câble attendu, cette portion fut réunie et soudée au 
conducteur principal, et l'on atteignit ainsi le rivage de 
Bône, ce qui complétait définitivement la liaison électri-
que de l'Afrique et de l'Europe. 

On doit s'occuper maintenant de prolonger les fils du 
t^égraphe électrique par voie de terre le long de l'Egypte, 
afin de pousser les communications jusqu'aux frontières 
des Indes. Aucun obstacle sérieux ne s'oppose à l'exécu-
tion de ce beau projet, et tout annonce qu'avant peu de 
temps on recevra instantanément à Londres des nouvelles 
de l'Inde, grâce à ce merveilleux moyen de communi-
cation. 

5 

Le pantélégraphe de M . Caselli. 

Un prof sseur de Florence, l'abbé Giovanni Caselli, 
s'est occupé, après d'autres physiciens, de réaliser l 'ap-
plication la plus extraordinaire qui ait été faite jusqu'ici 
de la télégraphie électrique. Bien que son appareil soit 
loin de suffire aux exigences de la pratique et que son ap-
plication nous paraisse bien difficile à des distances un 
peu considérables, il mérite au moins d'être exposé et 
décrit. 

Le Pantélégraphe ou télégraphe photographique de M. Ca-
selli a pour objet ^e transmettre, au moyen de l 'é-
lectricité, le fac-similé exact de toute écriture, auto-
graphe ou dessin. Depuis le mois de juillet 1856, les 
journaux scientifiques italiens ont parlé à diverses repri-
ses de l'appareil de M. Caselli, et la Bibliothèque univer-
selle de Genève a publié un mémoire de l'auteur sur ce sujet. 
On trouve dans un recueil italien, l'Almanach étrusque, 
la courte description qui va suivre du télégraphe de 
M. Caselli. 

« Cet instrument consiste, dit l'Almanach étrusque, en un 
pendule métallique qui se balance horizontalement, et auquel 
est attaché un autre indicateur métallique mû par les oscilla-
tions du pendule, qui, à chaque oscillation, tombe légèrement. 
Devant cet indicateur est placée une surface sur laquelle s'écrit 
la dépêche. Lorsque le pendule oscille, l'indicateur passe le 
long de cette surface autant que le permet l'oscillation, et 
passe ainsi sur tous les points de l'écriture qui se trouvent 
sur la ligne de son passage. L'indicateur, descendant à chaque 
oscillation d'une fraction de millimètre, doit, dans les excur-
sions successives, rencontrer tous les points de la surface sur 
laquelle il manœuvre, ou sur toute la superficie couverte par 
la dépècfc . Ceci se passe dans le bureau de transmission. 

t Nous allons maintenant pénétrer dans celui de réception. 
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Ici un pendule vertical, muni également d'un indicateur mé-
tallique horizontal, accomplit un pareil nombre d'oscillations 
dans le même temps. L'indicateur, qui, à chaque oscillation, 
avance sur toute la longueur du pendule dans la même pro-
portion que le pendule de l'autre bureau, passe sur une sur-
face couverte de papier chimique préparé pour la reproduction 
de l'autographe. L'écriture, sur la surface où le message est 
d'abord transcrit, se produit avec une encre isolante, tandis 
que la surface elle-même est conductrice. 

« Il est clair alors que l'indicateur métallique du premier 
pendule, en passant sur chaque point de l'écriture, sera sou-
mis à une interruption du courant dont l'effet sera représenté 
par un signe coloré sur le papier préparé placé dans le bureau 
de réception. C'est ainsi que, par l'isochronisme des oscilla-
tions du pendule, on obtient la reproduction identique de 
l'écrit. » 

L'appareil de M. Caselli peut fonctionner sans doute dans 
une chambre, c'est-à-dire à travers ufte très-petite distance; 
mais il nous parait bien difficile qu'il puisse manœuvrer 
entre deui points un peu éloignés, en raison de la presque 
impossibilité d'assigner à deux pendules distants un mou-
vement absolument égal. On s'était déjà occupé'du pro-
blème difficile qui consiste à faire reproduire à distance, 
par l'électricité, les signes de l'écriture ou du dessin. Il 
n'est point établi que M. Caselli l'ait résolu mieux que ses 
devanciers. 

4 

Le télégraphe électrique et la pêche du hareng. 

Le télégraphe électrique se démocratise. Consacré, dans 
l'origine, à être l'instrument exclusif des communications 
du gouvernement dans la plupart des pays de l'Europe, il 
a été mis plus tard à la disposition du public habitant les 
grandes villes, d'abord dans les centres importants de po-
pulation , c'est-à-dire pour le riche et le bourgeois, enfin 
dans tous les lieux indifféremment. Voici mainilnant que 

d'humbles pêcheurs vont être appelés à tirer un avantage 
direct de cette invention, et c'est certainement pour la 
première fois que l'on songe à faciliter les opérations de la 
pêche par l'application de l'électricité. 

Dans les ftords de la Norvège, où la pêche du hareng 
est le principal moyen d'existence de populations entières, 
il arrive souvent que les bandes de harengs se présentent 
à un moment tout à fait inattendu, et dans des points de 
la côte où il ne se rencontre pas quelquefois plus d'un ou 
deux bateaux pêcheurs. Avant que les bateaux des baies.et 
des fiords environnants aient pu être appelés à prendre 
part au butin, les harengs ont déjà presque tous déposé 
leur frai et ont regagné la pleine mer. 

Pour prévenir ces ^appointements souvent répétés et 
les pertes qui en résultent pour les pêcheurs, le gouver-
nement norvégien va établir, sur une étendue de 200 kilo-
mètres le long de la côte fréquentée par les bancs de ha-
rengs , un câble sous-marin, avec des stations à terre, à 
des intervalles suffisamment rapprochés et communiquant 
avec les villages habités par les pêcheurs. Dès que le banc 
de harengs sera aperçu au large (et on peut toujours le re-
connaître à une certaine distance par le flot qu'il soulève), 
une dépêche télégraphique, expédiée le long de la côte, 
fera savoir à chaque village la baie dans laquelle le hareng 
aura pénétré. 

Ainsi, les découvertes de la science moderne peuvent 
tourner au profit direct des plus pauvres habitants de 
notre globe : ce caractère fait leur importance et leur gran-
deur. 



V I I I 

L I N G U I S T I Q U E . 
« 

De la phonotypie, ou représentation du langage par des caractères. 

T r o i s p r inc ipes essent ie l lement dist incts ont prés idé à 
l ' invent ion de l ' écr i ture . Ces t r o i s m o y e n s de pe indre la 
p e n s é e ne sont pas le p r o d u i t de mod i f i ca t i ons s u c c e s -
s ives , c a r i ls o n t pr i s na i ssance d a n s d e s contrées d i f f é -
rentes . L 'écr i ture a été symbolique chez les E g y p t i e n s , 
idéologique c h e z les C h i n o i s , phonétique chez les P h é n i -
c i ens . ' 

L 'écr i ture p h o n é t i q u e , c ' e s t - à - d i r e cel le q u i représente 
les s o n s , a été a d m i s e d a n s la c ivi l isat ion européenne 
c o m m e la p lus s i m p l e , c o m m e para issant appe lée à s ' iden-
tif ier a v e c la p a r o l e p o u r ne f o r m e r a v e c elle q u ' u n e seule 
et m ê m e l a n g u e . 

Cependant les inventeurs de no t re écr i ture ont appl iqué 
avec si peu d ' inte l l igence le pr inc ipe de la représentat ion 
d e s s o n s p a r les s ignes écr i t s , que l ' on t r o u v e le m ê m e 
s o n représenté , d a n s no t re a lphabet , p a r u n t r è s - g r a n d 
n o m b r e de s i g n e s dif férents ; i l n o u s suf f i ra de d i re , par 
e x e m p l e , q u e V o l n e y a c o m p t é t r e n t e - s e p t m a n i è r e s d i f f é -
rentes d ' é c r i re le s o n an1. D ' u n autre côté , le m ê m e signe 

• 
1. Dans la phrase suivante, on trouve six mots différents ayant la 

« 

e x p r i m e s o u v e n t d e s s o n s d i v e r s . 11 résulte de là q u e , tout 
en n 'ayant q u ' u n e seule et m ê m e l a n g u e s o u s le r a p p o r t 
d e s m o t s et de la c o n s t r u c t i o n d e s p h r a s e s , n o u s en a v o n s 
d e u x en réalité ; n o u s s o m m e s o b l i g é s success ivement d ' a p -
p r e n d r e à p r o n o n c e r et à é c r i r e chaqtie m o t , de telle sor te 
q u e , p a r le fa it , n o t r e écr i ture est i d é o l o g i q u e , c a r elle ne 
représente p a s d e s s o n s p r é c i s , m a i s b ien d e s pensées d is -
t inctes . 

Destutt d e T r a c y , a v e c sa l o g i q u e par fa i te , avait r e c o n n u 
c e s v i ces de l ' a lphabet f r a n ç a i s , e t l es faisait ressor t i r 
d a n s les t e rmes su ivants : 

c Ces alphabets sont devenus, disait-il, un assemblage f o r -
tuit de pièces de rapport prises çà et là, et réunies sans plan, 
sans vues et sans système. Tantôt un caractère manque, et on 
en réunit plusieurs pour exprimer une seule voix et une seule 
articulation; tantôt le même caractère a successivement plu-
sieurs valeurs. Quelquefois une voix ou une articulation n'a 
point de signes ; d'autres fois on peut la rendre de cinq ou six 
façons différentes.. . . En un m o t , nos alphabets, vu leur dé -
fectuosité et le mauvais usage que nous en faisons, c'est-à-dire 
nos vicieuses orthographes, méritent encore à peine le nom d ' é -
criture, Ce ne sont réellement que de maladroites tachygraphies, 
qui figurent tant bien que mal ce qu'il y a de plus frappant dans 
le discours et en laissent la plus grande partie à deviner , 
quoique souvent elles multiplient les s ignes sans utilité comme 
sans motif . » 

De ces dé fectuos i tés de notre a lphabe t résultent les c o n -
séquences su ivantes : 

1" Un v a g u e d é p l o r a b l e d a n s la l a n g u e par lée , qu ' i l est 
imposs ib le de fixer p a r d e s s i g n e s ce r ta ins et déf init i fs , et 

même prononciation. « Cinq cordelière tains de corps et d'esprit, et 
ceints de leur cordon. portaient dans leur sein le seing du rain! père. » 
Un philologue prétend avoir trouvé 1736 combinaisons pour écrire le 
mot tocsin, 5184 pour le mot séraphin, 4608 pour le mot cirilisé, et 
72676 pour le mot tincérité. le tout sans altérer la prononciation 
tonlue. 



dont les sons exacts ne peuvent être transmis que par la 
tradition orale. Aussi la prononciation variât-elle suivant 
les provinces et les familles; 

2° Un travail très-long et très-compliqué pour appren-
dre à lire, puisque plusieurs lettres peuvent se pronencer 
de différentes manières; et un travail plus long encore 
pour apprendre à écrire, puisqu'il faut, entre les nom-
breuses manières d'exprimer le même son, suivre stric-
tement celle adoptée par une aveugle et impérieuse routine. 
En sorte que, pour lire et écrire, il ne faut pas seulement 
connaître les lettres, mais bien la prononciation et l'ortho-
graphe de chacun des mots de la langue, ce qui est un 
obstacle insurmontable à l'instruction du peuple; 

3» Un double travail pour ceux qui, parlant une autre 
langue, veulent parler et écrire le français, et qui, ne pou-
vant pas s'aider de l'étude faite dans nos livres, doivent 
apprendre à la fois notre langue écrite et notre langue 
parlée ; 

4' Enfin, une augmentation dans la dépense du temps 
et dans les frais à faire pour tout ce qui s'écrit et s'im-
prime, attendu qu'une méthode irrationnelle étant néces-
sairement plus compliquée que toute autre, il s'ensuit que 
notre orthographe emploie une quantité de signes qui 
excède d'un quart, ou même d'un tiers, celle qui serait 
nécessaire. 

Créer une écriture nouvelle, qui aurait pour caractère 
de représenter exactement la prononciation de la langue, 
ce serait donc réaliser un progrès immense, qui permet-
trait de répandre l'instruction littéraire dans les masses, 
de populariser à l'étranger la langue française, et de pro-
curer à la nation une économie considérable. 

C'est ce qu'a entrepris un linguiste distingué, M. Adrien 
Féline, qui depuis trente ans s'est consacré à la tâche spé-
ciale de réformer notre orthographe et notre écriture. La 
même tentative avait été faite précédemment par divers 

grammairiens, par Buffier, Dumarsais, Duclos, Condillac, 
Beauzée, Bailly, Voltaire, etc. Sans vouloir décider si le 
système proposé par M. Féline est supérieur aux différents 
projets de réforme qui ont été mis en avant par ces divers 
auteurs, nous allons essayer de faire connaître ses idées 
à ce sujet d'après ses publications récentes'. 

Le système employé par M. Féline pour réformer notre 
alphabet et notre écriture, consiste dans l'application ri-
goureuse du principe de l'écriture phonétique, c'est-à-dire 
de la représentation absolue des sons par les mots. 

Le premier soin de l'auteur, pour parvenir à représen-
ter rigoureusement les sons de la parole humaine par des 
mots, a dû consister à soumettre à une étude approfondie 
les divers sons que la voix peut émettre. Nos savants ont 
profondément étudié les phénomènes de l'acoustique ; ils 
connaissent parfaitement les rapports des tons qui compo-
sent l'échelle musicale et les lois physiques qui les régis-
sent. Mais il est, relativement aux sons, un point de vue 
d'un haut intérêt, qui est généralement négligé : c'est l'étude 
des formes variées que peut leur donner la voix humaine, 
et dont nous nous servons pour composer le langage. 

Savart et divers autres physiciens ont étudié, sous le 
rapport physiologique, l'appareil vocal de l'homme; mais 
ils n'ont pu réussir à assimiler cet instrument admirable à 
aucun des instruments musicaux que nous connaissons. 
Dans une séance de l'Institut, un honorable académicien 
donnait lecture d'un Mémoire qui débutait ainsi : 

« Les savants ne sont pas d'accord sur le véritable mé- • 
canisme de l'organe de la voix. » 

Un de ses collègues, l'interrompant, lui dit : 
« Pardon, si je vous arrête, cher confrère, mais on ne 

1. Dictionnaire de la prononciation de la langue française indiquée 
au moyen de caractères phonétiques précédée d'un Mémoire sur la Hé-
forme de ÎAlphabet, par Adrien Féline. 1 roi. in-«. - Manuel de la 
Prononciation fronçai* en anglais et en allemand ,7 roi. in-lî, 1857 



peut pas dire que les savants soient divisés sur cette ques-
tion, car j'ai prouvé, dans le 17* volume des Mémoires de 
l'Académie de Berlin, que la voix est l'analogue d'un in-
strument à vent. » 

Mais un autre académicien, se levant aussitôt, s'exprima 
ainsi : 

« Je serais désolé de contredire mon savant confrère, 
mais il ne peut ignorer que j'ai établi, dans le 21* volume 
des Mémoires de l'Académie de Saint-Pétersbourg, que l 'or-
gane vocal est un instrument à cordes. » 

Un troisième académicien, c'était l'illustre Savart qui 
s'est immortalisé par ses recherches sur l'acoustique, 
prenant à son tour la parole, laissa tomber ces mots : 

« On ne peut plus mettre en doute, d'après mes tra-
vaux, que la glotte du larynx humain fonctionne par le 
mécanisme des instruments à anche. » 

Dès lors, le premier académicien, reprenant son manu-
scrit, relut, à la grande hilarité de l'assemblée, la phrase 
de début de son mémoire : 

« Les savants ne sont pas d'accord sur le véritable mé-
canisme de l'organe de la voix. » 

Ce n'était là que l'expression d'une vérité incontestable. 
On ne peut assimiler à aucun instrument connu l'organe 
de la parole humaine. D'une part, la voix humaine est vé-
ritablement la seule qui puisse articuler des sons bien 
nets et bien distincts ; car les perroquets et les automates 
n'en donnent que des imitations très-peu satisfaisantes. 
D'autre part, la netteté des sons émis par la voix humaine 
est en raison de la supériorité intellectuelle qui distingue 
les nations. Cette netteté est-elle le résultat de la supério-
rité des races, ou provient-elle, comme tout ce qui con-
stitue le langage, de la supériorité de la civilisation? C'est 
ce que nous ne saurions décider. 

Sans entrer dans ces études physiologiques, et sans 
chercher comment se forment les sons, il serait du moins 

assez naturel de les reconnaître et de les constater. C'est 
ce que font bien peu de personnes. Nous parlons presque 
tous sans nous être demandé combien de sons entrent 
dans la constitution de notre langue. Obéissant à cette sin-
gularité de l'esprit humain, qui n'aime à alimenter sa cu-
riosité qu'avec ce qui est loin de lui ; semblables à l'astro-
logue qui, en examinant les astres, se laisse choir dans 
un puits, nous négligeons l'étude des choses qui nous sont 
les plus familières et pourraient nous être les plus utiles. 

C'est à cette étude particulière, et si peu abordée jus-
qu'ici, que s'est consacré M. Féline. 

Négligeant la critique à laquelle se sont livrés tant de 
grammairiens et de philosophes, depuis Silvius et Ramus 
jusqu'à Marie et Marrast, sur la pauvreté de notre alpha-
bet et la bizarrerie de notre orthographe, M. Féline a 
procédé, comme on le fait en toute science, c'est-à-dire 
par voie d'analyse et de synthèse. 

Il s'est d'abord demandé en quoi et comment les sons 
qui constituent le langage peuvent varier, se modifier et 
se distinguer les uns des autres. Il a reconnu qu'ils étaient 
susceptibles de six sortes de modifications différentes ; que 
la parole se composaitdu son, du bruit, du temps, du ton, 
de l'accent et du timbre. Le langage repose sur la faculté 
toute particulière à l'homme de pouvoir produire des sons 
et des bruits différents et distincts les uns des autres ; 
nous les appelons voyelles et consonnes. 

Les sons ou voyelles sont susceptibles de force et de 
portée; ils peuvent faire vibrer les corps à l'unisson. Cha-
que langue en a un certain nombre. On les distingue en 
voyelles aiguës, graves ou nasales. 

Les bruits ou consonnes se classent d'abord en explo-
santes, sifflantesei roulantes; puis en labiales, dentales, etc.; 
puis enfin en fortes, douces et très-douces ou nasales. Elles 
n'ont ni portée ni durée, et ne peuvent s'entendre distinc-
tement que jointes à une voyelle. 



Les voyelles, soit isolées, soit jointes à une ou plusieurs 
consonnes, composent les syllabes, qui forment les mots. 

La durée plus ou moins longue que l'on donne à la pro-
nonciation des voyelles ou des consonnes, constitue les 
brèves ou les longues. Il est des langues modernes dans 
lesquelles cette différence est tellement marquée, qu'on in-
dique les brèves et les longues par des lettres différentes. 
Cette différence est moins sensible en français, et pourtant 
le sens des mots change quelquefois en raison de la l on -
gueur ou de la brièveté d'une voyelle. Citons par exemple : 
tous, il tousse; une. boite, il boite; elle, aile; m, il aime. 

Le ton de l'échelle musicale établit aussi une différence 
dans le langage, soit par le chant, soit par un récitatif qui 
marque l'intention. Il est des langues, telles que le suédois 
et le chinois, où le sens des mots ne se distingue que par 
la note. La langue chinoise, par exemple, dont les mots 
sont monosyllabiques, et par suite en n'ombre insuffisant, 
distingue ses nombreuses homonymies en les prononçant 
sur quatre tons différents, probablement ceux de l'accord 
parfait. 

L'intensité avec laquelle on appuie sur certaines sylla-
bes constitue avec le ton ce que l'on nomme l'accent des 
différentes provinces ou des nations. Le français a l'im-
mense avantage de n'avoir aucun accent. Toutes les sy l -
labes y doivent être prononcées sur le même ton et avec 
la même intensité, sauf l'expression que l'on veut donner 
au discours. 

Enfin, le timbre est le propre de chaque voix comme de 
chaque instrument. 

Si, après ces considérations générales, nous examinons 
le point où en est la prononciation française, nous recon-
naîtrons que tout y est vague; que l'on confond les lon-
gues avec les graves, les brèves avec les aiguës ; qu'il est 
plusieurs voyelles et consonnes admises par les uns. 
rejettées par les autres; que souvent nous articulons les 

mots différemment les uns des autres, ou d'une manière 
indistincte, ne sachant pas bien nous-mêmes quels sons 
nous voulons produire. De telle sorte que notre langue, si 
bien arrêtée quant à la syntaxe et au sens des mots, est 
indéterminée quant à la prononciation; c'est-à-dire qu'elle 
est à l'état de patois. 

M. Féline, après avoir constaté tant de divergences et 
d'incertitudes, a compris qu'il fallait d'abord étudier, non 
sur l'alphabet, mais par l'audition, les sons qui constituent 
la langue française. Après un long travail, et après avoir 
consulté des personnes compétentes, MM. Mérimée et de 
Saulcy, il est arrivé à constater l'existence de quinze 
voyelles et de vingt et une consonnes. Ces quinze voyelles 
sont les deux a de fa et las, ma et mat, pl. s h nasale an ; 
les deux e, fermé et grave, è et è ou l; la longueur seule 
établit la différence entre ceux-ci ; 1'« muet, qu'il nomme 
sourd, de je, te, n'admettant pas quç celui qui est réelle-
ment muet soit un son; 1Tet l ' m ; les deux o de rosse et 
rose, et sa nasale on; Vu, l'ou, et la nasale un. 

Pour représenter ces quinze voyelles en s'éloignant le 
moins possible de l'écriture usuelle, M. Féline a pris un 
seul signe qui n'est même pas nouveau, c'est l'epsilon 
grec (t), pour représenter l'e sourd. Ayant ainsi six voyelles 
fondamentales, il a représenté les voyelles graves avec un 
accent, en considérant eu comme le grave de i , ou comme 
le grave de u, et indiquant les quatre nasales parla voyelle 
soulignée. 

Pour les consonnes, le travail était plus facile. Il a d 'a-
bord supprimé les doubles emplois qui se rencontrent dans 
notre alphabet; puis il a introduit 17 souligné pour repré-
senter 17 mouillé ou fII; le g souligné pour le gn, et Vh 
pour le ch. Enfin, il admet trois lettres qu'il appelle con-
sonnes-voyelles, qui remplacent les troisjoyelles i,ou, u, 
lorsqu'elles doivent former diphthongues ; car il a remarqué 
qu'il ne peut y avoir deux voyelles dans une seule ¿mis-



s i on de v o i x , et que la p r e m i è r e , p r o n o n c é e b r i è v e m e n t , 
se t r a n s f o r m a i t en c o n s o n n e . Il a a d m i s les s ignes dé jà 
u s i t é s , y e t w p o u r l ' i et Y ou c o n s o n n e ; il n ' a p a s encore 
de s igne di f férent p o u r l ' u c o n s o n n e . 

U n e di f f iculté t r è s - g r a n d e se présentait p o u r l e s c o n -
s o n n e s finales, qui n e se p r o n o n c e n t que p o u r l ier les d e u x 
m o t s , et les e m u e t s , q u i ne se p r o n o n c e n t , a u c o n t r a i r e , 
que p o u r e m p ê c h e r la l ia ison . M . Féline n ' é c r i t c e s lettres 
q u e q u a n d on doit l es p r o n o n c e r , e t , p o u r ne p a s c h a n g e r 
la f o r m e d u m o t , il l ' en s épare p a r un trait d ' u n i o n . 

Vo i c i u n échanti l lon de cette é c r i t u r e , qu i m o n t r e que 
t ous les s o n s sont par fa i tement représentés : 

N o t r - e p é r ki <5l-/. ô s y ê , k e v o t r - e n o s v v a 
s a k l i f y e , k e v o l r - e r ê g a r i v , k e v o t r - e v o l o t e s w a 
f ò t s u r la t ê r k o m ô s y ê i . D o n e n û - z ô j û r d u i 
n o l r - e p i k o t i d y i e p a r d o n e n û n ô - z o f a s k o m n û 
p a r d o n o - z a s e ki n ù - z o - t o f a s e . N e n û l e s e p à 
s u k o b e - r a la t a t â s y o , m ê d é l i v r é n û d u m a l . ¡ s i 
s w a - t i l . 

L 'auteur avait ainsi terminé la p r e m i è r e partie d e sa 
tâche . Il avait c r é é une écr i ture rée l lement p h o n é t i q u e , 
p o u v a n t r e n d r e , d 'une m a n i è r e p r é c i s e , toutes les variétés 
d e la p r o n o n c i a t i o n , e t t rès -supér ieure a s s u r é m e n t à celle 
d o n n é e p a r R a m u s et ses autres d e v a n c i e r s , q u i n 'avaient 
fait que d e s essais . Mais n o u s s o m m e s dans u n s ièc le où 
c h a q u e c r é a t i o n , c h a q u e découverte sc ient i f ique sol l ic ite 
u n e app l i cat ion uti le . M . Fél ine a d o n c été a m e n é à tirer 
parti d e s o n a lphabet e t à en faire d e s appl i cat ions p r a -
t iques . 

L a p r e m i è r e de c e s appl i cat ions a cons is té à indiquer 
d ' u n e manière e x a c t e , d a n s les d i c t i onna i res , la p r o n o n -
c iat ion de la langue f rança ise . 

Il est incontestable q u e n o u s s o m m e s t r è s - p e u avancés 

à cet é g a r d , et q u e la p r o n o n c i a t i o n est encore d a n s un 
état c o m p l è t e m e n t v a g u e o u indé terminé . E s t - c e à dire 
pour tant q u e l ' on n 'ait fait a u c u n p r o g r è s ? N o u s ne le p r é -
tendons pas . L a conna i ssance et l ' u s a g e de la lecture et de 
l ' écr i ture ne permettent p lus a u x p e r s o n n e s un peu lettrées 
de faire ces t ranspos i t i ons o u s u p p r e s s i o n s de c o n s o n n e s 
si f réquentes j a d i s et q u e f o n t e n c o r e les enfants et les i l -
l e t t rés , qu i disent guemadier p o u r grenadier, d e s abres 
p o u r d e s arbres, mecredi p o u r mercredi; ma is o n c o n f o n d 
c o n s t a m m e n t les v o y e l l e s a i g u ë s avec les g r a v e s , les c o n -
s o n n e s f or tes avec les d o u c e s . O r , d a n s c e d é b a t , i l est 
i m j w s s i b l e d e d i r e qu i a tor t et q u i a ra i son . L ' a u d i t i o n , s i 
fug i t ive et si r e s t r e i n t e , est le s eu l g u i d e en c e s m a t i è r e s , 
en sor te q u ' a u j o u r d ' h u i c h a q u e p r o v i n c e , c h a q u e v i l l a g e , 
c h a q u e f a m i l l e , c h a q u e i n d i v i d u a sa manière d e p r o n o n -
c e r certains m o t s , s a n s q u e p e r s o n n e pu i s se faire autorité . 
Bien p l u s , i l est d e s m o t s , e t d ' a i l l eurs f o r t us i t é s , à l ' é -
g a r d desque l s n o u s ne c o n n a i s s o n s p a s bien la p r o n o n c i a -
t ion q u e n o u s e m p l o y o n s . P r o n o n ç o n s - n o u s erop, érop o u 
europ? nej o u néj, solda o u solda, braylt o u brlylt, désir 
o u désir? absant o u a p s a n / ? subsiste o u supsisle;égiseo\x 
éguise, Achéron o u Akéron;md o u mot, fé o u fit, e t c . 

On ne peut cer tes d i s c o n v e n i r q u e c e v a g u e , cette i g n o -
r a n c e , ne ma int i ennent le f r a n ç a i s à l 'état de pato is . A i n s i , 
tandis que n o u s a v o n s la pré tent ion de d o n n e r notre l a n -
g u e c o m m e la p l u s be l le d e s l a n g u e s m o d e r n e s , tandis 
que n o u s e s p é r o n s la faire a d m e t t r e c o m m e universel le p a r 
les savants et les n é g o c i a n t s de t o u s les p a y s , c o m m e el le 
l 'est dé jà p a r les d i p l o m a t e s , n o u s s o m m e s f o r c é s de r e -
c o n n a î t r e q u e sa p r o n o n c i a t i o n , l ivrée à l 'arbi traire d e 
c h a c u n , est d a n s u n vér i table état d e barbar ie . L e s A t h é -
n i e n s , si a m o u r e u x d ' u n e p u r e d i c t i o n , s ' i l s ' en tenda ient 
n o s orateurs g a s c o n s et n o r m a n d s , p r o n o n ç a n t l e f r a n ç a i s 
chacun à sa m a n i è r e et d é f e n d a n t l e u r d i r e , n 'aura ient - i l s 
pas le dro i t de n o u s traiter d e b a r b a r e s ? Que penserai t 
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l'académie des Précieuses, qui aimaient tant le beau lan-
gage , et qui lui ont fait faire de si grands progrès, si elles 
voyaient que depuis le xvii ' siècle nous sommes restés 
stationnaires sur ce point? 

On comprend si bien, d'ailleurs, la nécessité d'arrêter 
notre prononciation, que jusqu'à ce jour tous les auteurs 
de dictionnaires se sont efforcés de l'indiquer; mais il suffit 
de consulter ces recueils pour reconnaître qu'ils y ont fort 
mal réussi, faute d'un instrument d'une exactitude suffi-
sante. 

M. Féline a donc publié un Dictionnaire de la prononcia-
tion indiquée avec les caractères phonétiques de son in-
vention, et si tous les mots n'y sont pas écrits d'une ma-
nière satisfaisante pour tout le monde, cela ne tient pas à 
l'écriture phonétique, qui a , au contraire, le mérite de 
faire ressortir les différences d'opinions, et permet d'éta-
blir la controverse. En outre, il a publié récemment un 
Manuel de la prononciation française à l'usage des Anglais 
et des Allemands qui savent déjà notre langue. Beaucoup 
de Français pourraient le consulter avec profit. Ce Manuel 
contient de la prose et des vers ; de telle sorte que l'on 
peut y juger de la différence qui existe entre la prononcia-
tion du style familier et celle du style soutenu. Cette dif-
férence consiste en ce que plus le style s'élève , plus on 
fait sentir les liaisons, les e muets et les longues. 

L'écriture phonétique a encore été appliquée par l'inven-
teur à une méthode d'enseignement primaire. Cette mé-
thode consiste à faire lire d'abord les élèves dans l'écriture 
phonétique; puis, quand ilslisent très-couramment, quand 
ils sont habitués comme nous à ne se laisser arrêter ni par 
des lettres m par des mots illisibles, on les initie facile-
ment à la lecture de l'écriture ordinaire, au moyen d'un 
ouvrage de transition divisé en quarante-cinq chapitres, 
dont chacun rapproche l'écriture phonétique de l'écriture 
usuelle. Ce système a l'avantage de fatiguer beaucoup 

moins les élèves, en ne les obligeant pas à épeler pendant 
un temps infini avant de pouvoir comprendre ce qu'ils 
lisent. 

L'écritur^ phonétique peut encore être employée pour 
enseigner le français aux étrangers. Pour chaque mot de 
notre langue, l'élève est obligé d'apprendre successive-
ment comment on le prononce et comment on l'écrit, et 
souvent il perd son temps et sa logique à chercher les rap-
ports entre ces deux choses. Avec l'écriture phonétique, 
au contraire, la mémoire de l'œil aide celle de l'oreille, et 
réciproquement, puisque le rapport entre la parole et 
l'écriture est certain et immédiat. Les élèves étrangers 
pourraient donc apprendre d'abord à parler le français en 
le prononçant très-purement, et à l'écrire en écriture pho-
nétique; lorsqu'ils voudraient ensuite apprendre à lire 
dans l'écriture usuelle, ils le feraient au moyen de la mé-
thode de transition dont nous avons parlé, et recevraient 
en même temps des leçons d'orthographe. 

Indépendamment de ces emplois de l'écriture phonéti-
que, M. Féline propose encore d'en faire des applications 
diverses, par exemple, à la télégraphie électrique, dont la 
transmission est d'autant plus rapide qu'il faut moins de 
lettres pour rendre la même phrase. Or, le nombre des 
lettres employées pour l'écriture phonétique est d'environ 
25 à 30 pour 100 moins considérable que le nombre de 
lettres employées par l'écriture usuelle. Cette économie de 
lettres serait d'une grande importance, eu égard à l 'ex-
tension considérable que reçoit tous les jours l'usage de la 
télégraphie privée. Cet intérêt serait plus grand encore 
lorsqu'il s'agira de correspondance télégraphique entre 
des pays séparés par la mer, qu'il est si difficile et si coû-
teux de relier entre eux. 

Enfin, si cet alphabet était plus connu, les négociants, 
qui emploient souvent des abréviations dans leurs corres-
pondances, pourraient adopter certains caractères phoné-



tiques pour rendre l'écriture plus rapide; ils pourraient, 
par exemple, souligner les voyelles nasales, au lieu de les 
faire suivre d'un n. 

Tels sont les principes qui ont dirigé M. F Aine dans ie 
projet qu'il propose pour la réforme de notre système 
orthographique, et que nous avons développé un peu 
longuement, parce qu'il embrasse des considérations 
d'un ordre scientifique intéressant. Nous ajouterons que 
ces idées ne sont pas nouvelles, ou plutôt qu'elles ne le 
sont que dans la forme et le but. Beaucoup de savants 
grammairiens, tels que Domergue, Beauzée, Duclos, 
et les auteurs de la grammaire de Port-Royal, ont depuis 
longtemps critiqué l'alphabet français. Comme nous l'a-
vons dit, Destutt de Tracy en a fait ressortir les vices, et 
Volney a écrit un volume entier sur Y Alphabet européen 
appliqué aux langues de l'Asie, où il démontre toutes les 
imperfections de notre système graphique. Il a même 
fondé un prix pour celui qui proposera un alphabet uni-
versel, et les quatre classes de l'Institut se sont occupées 
de ce prix .dans la séance du 24 avril 1822. Quand 
M. Marie parla de réformer l'orthographe française, 
M. Andrieux et nombre d'académiciens l'appuyèrent d'a-
bord chaudement; mais il fut abandonné lorsqu'on le vit, 
par une faute de logique, suivre une méthode incomplète 
et par conséquent irrationnelle, en opposition avec les 
principes qu'il avait posés. 

Tout a été perfectionné dans notre siècle. Partout le pro-
grès des sciences a apporté des améliorations incessantes 
aux divers instruments de notre activité sociale. Pour-
quoi ne perfectionnerait-on pas l'alphabet , l'instrument 
de travail le plus usité, comme on a perfectionné tous les 
autres 1 Pourquoi ne le soumettrait-on pas à l'application 
des principes rationnels auxquels la civilisation actuelle 
doit ses succès et sa fortune! Les économistes, qui savent 

que le temps est la richesse de l'homme ; les administra-
teurs, qui veulent l'uniformité du langage; les hommes po-
litiques, qui veulent rapprocher les nations ; enfin tous les 
amis de l'humanité devront, il nous semble, se montrer 
favorables à cette idée. 

« L'alphabet, dit M. Féline, est le plus puissant instrument 
de communication. Si l 'on parvient à le rendre universel, on 
établira un rapport entre les diverses manières de s'exprimer 
dans toutes les contrées; on fera pour le monde entier une 
chose analogue à ce qui a été réalisé en France par l'établis-
sement du Code Napoléon et d'un nouveau mode de mesurage 
et de pesage, dont le principal mérite a été de faciliter les rap-
ports entre les Français de toutes les provinces, en leur don-
nant les mêmes lois et les mêmes bases d'appréciation pour 
les poids et mesures. Un alphabet qui serait le même pour 
tous faciliterait également les rapports entre les provinces de 
chaque Etat et entre les Etats eux-mêmes. Or, plus ces rap-
ports seront faciles, plus ils se multiplieront, plus les progrès 
de la civilisation seront rapides, et plus on verra s'éteindre 
les haines nationales et diminuer les chances de guerre. 

c Pour créer ce grand moyen de communication, il suffirait 
d'appliquer à toutes les langues l'alphabet rationuel, en indi-
quant toujours chaque son par le même signe. L'alphabet gé-
néral se composerait ainsi de tous les signes représentant tous 
les çons dont les hommes font usage. L'alphabet particulier . 
d'une langue se formerait de l'alphabet général, moins les 
signes indicateurs des sons que cette langue n'emploierait pas. 

« Le problème posé par Volney se trouverait alors complè -
tement résolu, puisqu'une personne parfaitement ignorante 
d'une langue étrangère pourrait, quoique ne la comprenant 
pas, lire un livre écrit dans cette langue et se faire comprendre 
de ceux qui la sauraient. Il en résulterait qu'au moyen d'une 
grammaire et d'un dictionnaire, on pourrait, dans son cabiuet, 
apprendre une langue de l'Océanie, suffisamment pour se faire 
entendre des habitants de ce pays, et surtout pour être en état 
de les comprendre. » 

Nous ne pouvons que nous associer à ces vues, et c'est 
dans ce but que nous avons donné l'exposé qui précède du 
système de l'auteur. 
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Méthode à la portée des Instituteurs primaires pour enseigner aux 
sourds-muets la langue française sans l'intermédiaire du langage 
des signes. 

Objets d'une répulsion universelle, victimes de préjugés 
absurdes, les sourds de naissance étaient autrefois relé-
gués par leurs propres familles dans les lieux les plus re-
culés , et le public ignorait jusqu'à leur existence. Aujour-
d'hui , grâce aux progrès de la science et des mœurs, on 
ne voit plus chez ces malheureux des preuves vivantes de 
la malédiction divine ; ils obtiennent de leur famille une 
juste part d'affection, on ne les soustrait plus aux yeux du 
monde, et l'autorité civile a pu s'assurer que la France 
compte dans sa population 30000 de ces êtres disgraciés. 

Mais si l'action du temps et les efforts de la charité pri-
vée et publique, dissipant des préjugés séculaires, ont 
opéré la réhabilitation des sourds-muets dans la famille, 
ils n'ont pu les mettre en état de jamais s'affranchir de la 
tutelle paternelle ; ils n'ont pu faire de tous ces malheu-
reux des citoyens utiles ; ils n'ont pu empêcher que l'igno-
rance et le faux savoir, l'isolement et la misère, n'entraî-
nent un grand nombre d'entre eux à la plus triste dégra-
dation. 

On nous saura donc gré d'appeler ici l'attention sur un 
livre qui a pour objet de perfectionner l'art d'instruire les 
sourds-muets, en mettant cet art à la portée des pères de 
famille et des instituteurs primaires. 

Les noms de l'abbé de l'Épée et de Rodrigues Pereire, le 
premier, si admirable par son ardente charité, son dévoue-
ment et la hardiesse de ses conceptions, le second si éton-
nant pour l'étendue de ses connaissances et l'élévation de 
son génie, sont inscrits en tête de l'ouvrage de M. Valade-

Gabel, comme un signe d'alliance entre la charité chré-
tienne et la science fondée sur l'observation. 

L'auteur a renoncé à créer, comme l'abbé de l'Épée, une 
langue artificielle composée de signes, destinée à conduire 
ensuite, par traduction, à une langue écrite ; le détour lui 
semble trop long, les résultats trop incomplets. Il ne pré-
tend pas, avec l'abbé Sicard, faire raisonner grammaire et 
métaphysique des enfants encore dépourvus de l'instru-
ment de la pensée, car les tours de force ne sont bons que 
sur les tréteaux. Il ne partage pas les illusions des per-
sonnes qui veulent faire instruire tous les sourds-muets 
par la parole, au risque d'en transformer les neuf dixièmes 
en insupportables perroquets. Il n'a pas non plus fondé sa 
méthode sur ce qu'on appelle le langage des signes naturels, 
procédé si généralement employé jusqu'ici, parce que ce 
langage n'a pas d'écriture, qu'il est difficile à bien manier, 
et qu'on ne peut s'en approprier sérieusement l'usage que 
par un long séjour dans les grandes écoles spéciales. 

Inspiré par le désir de rattacher le sourd-muet au sol 
natal, au foyer domestique, M. Valade-Gabel veut le faire 
élever sous le même toit et par les mêmes mains que les 
enfants ordinaires, ce qui dispense en premier lieu l'insti-
tuteur de toute étude spéciale, difficile et dispendieuse, et 
ce qui permet, en second lieu, de placer sur un terrain 
commun les entendants et les sourds, les parlants et les 
muets. 

Tous les instituteurs primaires savent écrire la langue 
qu'ils parlent; c'est de cette mémo langue écrite que 
M. Valade-Gabel fait son instrument principal. Les enfants 
doués de tous les sens extérieurs ont appris leur langue 
maternelle d'instinct et sans réflexion; ils ne savent ni 
l'orthographier ni l'écrire ; rien ne saurait leur être plus 
utile que d'en étudier le mécanisme dans ses rapports avec 
les faits qu'elle exprime, rien ne leur est plus profitable 
que de parvenir à l'écrire avec la facilité qu'ils ont à la 



parler. De leur côté, les sourds-muets ne peuvent être mo-
ralement incorporés à la société qu'en apprenant à penser 
comme nous, avec le même instrument que nous, et dans 
l'ordre où nous pensons nous-mêmes. Il leur est impossi-
ble d'arriver à l'intelligence réelle des formules de la 
langue écrite, autrement que par l'étude du mécanisme 
du langage, faite parallèlement avec l'étude des objets et 
des rapports exprimés par ce même langage. Les enten-
dants et les sourds, les parlants et les muets se trouvent 
donc appliqués ensemble aux mêmes études. 

La routine et le préjugé vont crier à l'impossible. Sup-
posez, diront-ils, que l'on élève une cloison opaque entre 
la mère et son fils ; supposez que l'enfant puisse recevoir 
de sa mère l'éducation des mots sans avoir le commerce 
continuel, la connaissance intime des objets qui désignent 
les signes du langage parlé, l'enfant n'apprendra jamais 
qu'à répéter des mots vides de sens ; il ne parviendra 
point à s'approprier l'usage d'une parole intelligente. Or, 
si, pour entrer en communion d'idées, de sentiments et de 
langage, les signes gestuels sont absolument nécessaires à 
l'enfant ordinaire, à plus forte raison doivent-ils être in-
dispensables aux enfants privés de l'audition. 

A cette objection, M. Valade-Gabel répond, non par des 
raisonnements, car la justesse d'un raisonnement peut 
toujours être contestée, mais par un fait certain. U est des 
enfants qui restent séparés de leur mère par une cloison 
bien opaque : ce sont les aveugles-nés, et ils ne laissent 
pas d'entrer en possession de la parole presque aussitôt 
que les autres enfants. Ainsi, pour l'acquisition de la lan-
gue maternelle, les signes et les gestes n'ont pas toute 
l'importance qu'on se plaît à leur accorder, et il est pos-
sible d'enseigner la langue écrite sans l'intermédiaire des 
signes mimiques. 

La méthode qui consiste à instruire les sourds-muets 
directement par l'écriture n'a pas, disons-le, le mérite de 

la nouveauté : Deussing, médecin hollandais, et le philo-
sophe écossais Dalgarno l'ont émise il y a plus de deux 
cents ans; mais personne n'avait recherché, avant M. Va-
lade-Gabel , l'ensemble des moyens les plus convenables à 
employer pour atteindre un si désirable but. 

C'est l'ensemble de ces moyens qui constitue la méthode 
que M. Valade-Gabel qualifie, à bon droit, de méthode 
naturelle. Ce système est fondé sur les bases éternelles 
posées par la nature elle-même. Prenant la mère pour 
guide, M. Valade-Gabel fait, avec réflexion, ce que la 
mère fait, rien que ce qu'elle fait sous l'inspiration d'un 
instinct providentiel; il étudie les propriétés de la parole 
telle qu'elle sort, vivante et passionnée, de la poitrine, et 
il revêt artificiellement l'écriture des mêmes propriétés. 11 
étudie le mécanisme du langage, et, pour prendre la pen-
sée dans son unité, U pose une proposition, la fait décom-
poser en ses éléments constitutifs; puis toujours par des 
moyens pratiques, il élève insensiblement l'esprit du muet 
à la connaissance des multiples de cette proposition, c'est-
à-dire la phrase, la période, enfin le discours entier. Une 
longue expérience lui a révélé les obstacles qui, dans cette 
série de travaux, peuvent arrêter l'élève ou l'instituteur, 
et il fournit les moyens de surmonter tous ces obstacles. 

Par la méthode de M. Valade-Gabel, le jeune sourd-muet 
s'instrftit en voyant écrire et agir, comme l'enfant ordi-
naire s'instruit en entendant faire l'application de la parole 
aux faits qui se déroulent sous ses yeux. Parvenu à c o m -
prendre, il le prouve en obéissant. A peine sait-il obéir 
qu'A est en état d'exprimer ses volontés; bientôt il ap-
prend à répondre aux questions qui lui sont adressées, et 
de là naît, pour lui, la forme narrative. Le voilàcapable de 
transmettre la pensée du maître, et il ne tarde pas à ques-
tionner à son tour, à s'exprimer sur les sujets qui sont à la 
portée de son intelligence. « Parvenu à ramener les con-
naissances banales de l'enfance à un enseignement net, 



p r é c i s , r i g o u r e u s e m e n t e n c h a î n é , d i t M . V a l a d e - G a b e l 
n o u s a v o n s le droit de souten i r q u e , l o i n de su ivre u n ! 
absurde r o u t i n e , l es m è r e s emplo i en t un e n s e m b l e d e 
m o y e n s in t imement liés a v e c les i n s t i n c t s , la cons t i tu t i on 
m o r a l e e t l ' o rgan isat i on p h y s i q u e des en fants . » L ' i n -
stituteur q u i p r e n d la m è r e p o u r g u i d e n e saurait s e 
t r o m p e r . 

N o u s p e n s o n s avec l ' a u t e u r q u e l ' o n a t r op abusé d e s 
s ignes m i m i q u e s dans l ' é d u c a t i o n d u s o u r d - m u e t . I n d é -
p e n d a m m e n t d e ce qu ' i l s o b l i g e n t c ont inue l l ement l ' é l ève 
à d e s t h è m e s ép ineux et à d e s v e r s i o n s d é l i c a t e s , l ' e m p l o i 
d e s s ignes m i m i q u e s a c e g r a v e inconvén ient de c o n c e n -
trer leur attention s u r les seules i m p r e s s i o n s v i s u e l l e s , à 
tel p o m t que les s u j e t s , en assez g r a n d n o m b r e , qu i o n t 
c onservé que lque sens ib i l i té a u d i t i v e , ne peuvent t irer 
a u c u n parti de c e sens r u d i m e n t a i r e , so i t p a r c e q u ' o n d é -
tourne t r op l e u r attent ion d e s i m p r e s s i o n s de l ' o u ï e , so i t 
parce q u ' a v e c les s i g n e s m i m i q u e s , l es idées se c o m b i n e n t 
tout autrement qu 'avec la p a r o l e ; e t l ' o n sait c o m b i e n il 
est di f f ic i le de penser d a n s une langue et d ' é c o u t e r o u de 
s ' e x p r i m e r d a n s une aut re . 

Ces inconvénients d i spara i s sent q u a n d o n fait c o n t r a c -
ter au s o u r d - m u e t l ' h a b i t u d e de penser d i rec tement au 
m o y e n d e s m o t s écr i ts . P l u s i e u r s sujets traités p a r le d o c -
teur H u b e r t V a l l e r o u x , e t é levés s o u s la d irect ion de 
M . V a l a d e - G a b e l , s o n t p a r v e n u s à p a r l e r à p e u p r è s 
c o m m e tout le m o n d e . 

L e l ivre de M. V a l a d e - G a b e l se prête m a l à l ' analyse , 
tant il est substantiel e t riche de f o n d ; l a part ie t h é o r i -
que est une œ u v r e de p h i l o s o p h i e é l evée , la part ie p r a -
tique u n c o u r s de langue f rança i se usuel le é lémentaire . Ce 
c o u r s de langue française m i s en u s a g e , so it d a n s toute sa 
pureté p o u r des s o u r d s - m u e t s é levés i so lément a u sein de 
leur fami l le , so it en le c o m b i n a n t avec les s ignes naturels , 
p o u r des s o u r d s - m u e t s é l e v é s en c o m m u n d a n s d e s éco les 

spéc ia les , a t o u j o u r s e u le m ê m e s u c c è s entre les m a i n s d e 
l 'auteur . 

Les min is tres d e l ' intér ieur et d e l ' instruct ion p u b l i q u e 
ont s o u m i s la m é t h o d e d o n t n o u s v e n o n s de n o u s o c -
c u p e r à l ' e x a m e n d ' u n e c o m m i s s i o n m i x t e , pr ise d a n s 
le se in de l ' Inst i tut . D é j à , les p e r s o n n e s l e s p lus c o m p é -
tentes sur cette m a t i è r e , c ' e s t -à -d i re les p ro f e sseurs d e 
l 'Eco le i m p é r i a l e d e s s o u r d s - m u e t s de P a r i s , o n t d o n n é 
une p r é c i e u s e a p p r o b a t i o n à cette m é t h o d e , en déc larant 
q u e , « d a n s une savante théor ie , l ' auteur a traité a v e c u n e 
supér ior i té r e m a r q u a b l e la ques t i on de l ' ense ignement d e s 
s o u r d s - m u e t s , en m ê m e t e m p s qu ' i l en a d é v e l o p p é les 
c o n d i t i o n s les p l u s p r a t i q u e s . » 
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Les insectes perforateurs des métaux. 

Le maréchal Vaillant a présenté à l'Académie des 
sciences des paquets de cartouches dont les balles avaient 
été percées de part en part par des insectes, pendant le 
séjour de nos troupes en Crimée. Quelques-uns de ces in-
sectes étaient encore renfermés dans la galerie qu'ils 
s'étaient creusée au sein du métal. Le vénérable et savant 
M. Duméril a été chargé par l'Académie de prendre con-
naissance de ces pièces, et il a composé sur ce sujet une 
note très-instructive. 

L'insecte auteur de ces perforations singulières appar-
tient à l'ordre des hyménoptères et à la famille créée et 
désignée, il y a plus de cinquante ans , par M. Duméril, 
sous le nom de Uropristes, c'est-à-dire insectes ayant à là 
queue un prolongement muni d'une scie, faisant office de 
tarière. Celui dont il s'agit est un urocère ; probablement 
celui que les entomologistes désignent sous le nom d'uro-
cère jouvenceau (U. juvencus). Selon M. Duméril, cet in-
secte ne produit la perforation du plomb que pour s'y 
frayer un passage et nullement pour se nourrir de la sub-
stance métallique ; c'est donc à l'état d'insecte parfait et non 
à celui de larve qu'il accomplit ce travail extraordinaire. 

A cette occasion, M. Duméril a rappelé plusieurs faits 
analogues que l'on trouve consignés dans les ouvrages 
d'entomologie. 

En 1833, Audouin présenta à la Société entomolo-
gique de France une plaque de plomb provenant de la toi-
ture d'un bâtiment, sur laquelle ce naturaliste supposait 
que des larves de Callidies avaient pratiqué des sinuosités 
profondes pour s'y loger comme dans le bois. On avait vu 
antérieurement, à la Rochelle, des parties entières de cou-
vertures de plomb, non-seulement rongées, mais percées 
de part en part par des larves de Bostriches. 

En 1844 , M. Desmarest fit connattre des faits d'érosion 
et de perforation de lames de plomb opérées par une es -
pèce de Bostriche (B. capucina ) et par des Callidies. 

En 1843, M. Du Boys présenta à la Société d'agricul-
ture de Limoges des clichés typographiques, alliage très-
dur, comme on le sait, formé d'antimoine et de plomb, 
qui avaient été percés et criblés de trous par deux Bostri-
ches. Les trous étaient de 4 millimètres de diamètre sur 
14 de profondeur. Les clichés reçurent ces perforations 
bien qu'ils se trouvassent enveloppés de plusieurs doubles 
de papier et de carton. Comme ils servirent à l'impression 
de l'ouvrage des Fastes militaires de la France, on peut 
dire que nos braves reçurent ainsi d'un vil insecte plus de 
blessures que ne leur en avaient causé les ennemis. 

Pour constater que ces insectes ont, en effet, la pro-
priété de perforer les métaux, comme d'autres perrorent 
et traversent les matières ligneuses, l'entomologiste de Li-
moges fit l'expérience suivante. Il plaça dans un creuset • 
de plomb, à parois minces, un individu vivant de la Lep-
ture couleur de feu de Geoffroy ( Callidium sanguineum ), 
coléoptère qui se trouve si communément l'hiver dans nos 
appartements, parce que sa larve se développe en grand 
nombre dans les bois destinés à nos foyers. Au-dessus de 
ce creuset, on en emboîta un autre contenant aussi un in -



dividu semblable, qu'on enferma et recouvrit par un troi-
sième creuset. Quelques jours après, on sépara les creusets : 

. celui du milieu avait été percé et on trouva réunis les deux 
Callidios : l'insecte inférieur avait fait un trou pour s'in-
troduire dans le creuset intermédiaire. 

M. Du Boys fit une expérience chimique qui permit de 
constater que l'insecte qui avait rongé cet alliage ty-
pographique ne l'avait pas fait servir à sa nourriture. 
On analysa le corps desséché de l'un des Bostrichts 
capucins. Après l'avoir dissous par l'acide azotique, on le 
fit complètement brûler, et l'on ne put démontrer dans les 
cendres, traitées par l'acide azotique, la moindre trace de 
plomb. 

Cette observation prouve bien que les insectes perforants 
ont seulement pour but de sortir des galeries dans les-
quelles ils se trouvaient accidentellement déposés à l'état 
de larve, et que ce n'est qu'autant qu'ils ont subi leur 
complète transformation qu'ils cherchent à se mettre en 
liberté. 

Lorsque M. Desmarets lut , en 1844, sa notice à la So-
ciété zoologique, M. le marquis de Brème, président de la 
séance, montra plusieurs cartouches de soldats au sein des-
quelles les balles avaient été perforées par des insectes 
dans une épaisseur de 4 ou 5 millimètres. Ces cartouches 
provenaient de l'arsenal de Turin : on les avait déposées 
dans des barils construits en bois de mélèze, dont les 
douvfb avaient été attaquées par des insectes, et l'on re-
connut que c'était après avoir quitté le bois que ces ani-
maux avaient rongé les enveloppes des cartouches et enfin 
les balles elles-mêmes. Au moment de l'ouverture du baril, 
on n'avait observé aucune trace des larves ni des insectes 
parfaits, de sorte qu'on n'avait pu constater que le fait d-
l'érosion des balles de plomb. On voit que cette dernière 
observation a le plus grand rapport avec celle que M. le 
maréchal Vaillant a communiquée à l'Académie des sciences. 

Terminons par la description remarquable qu'a donnée 
Réaumur de l'organe perforant de la femelle, destiné à 
creuser le bois mort où elle dépose ses œufs. 

» C'est un étui composé de deux pièces creusées en gout-
tière. Ces deux demi-fourreaux forment une gaine, au milieu 
de laquelle est la tarière roide et capable de résistance. Elle a 
de chaque côté sept ou huit dentelures, et chaque dent est 
taillée en demi-fer de flèche. Cette tarière porte, en outre, 
d'autres petites dents situées sous la face inférieuré, toutes 
dirigées obliquement et régulièrement sur l'axe de la tarière, 
avec laquelle elle forme des chevrons symétrique». > 

N'y a- t - i l pas là le modèle d'une râpe ou d'une grosse 
lime admirablement entaillée? 

Voulez-vous voir maintenant la manière dont l'insecte 
s'en sert? Écoutez Jurine, qui l'a surpris souvent dans son 
œuvre de destruction : 

c Le ventre se redresse pour porter la tarière perpendicu-
lairement et l'enfoncer dans le bois, en contractant alternati-
vement les segments de l'abdomen de devant en arrière et en 
agissant sur l'aiguillon comme si des coups de marteau frap-
paient sur un coin. Cet instrument pénètre si profondément 
qu'il ne peut plus être retiré sans de grands efforts et quel-
quefois sans entraîner la déchirure des derniers anneaux de 
l'abdomen. » 

Il est donc bien établi que certains insectes peuvent per-
forer les métaux. On sait que divers mollusques ont la pro-
priété de percer et de creuser les p i t res les plus Êtres, 
et la science a enregistré un certain nombre de cas de ce 
genre. Dans ces circonstances, l'animal, qui a été déposé 
à l'état de larve à l'intérieur d'une masse garnie à l'exté-
rieur de métal ou de pierre, perce cette enveloppe pour 
obéir à l'instinct de sa vitalité ou de sa reproduction. 
C'est donc un cas différent de celui des nombreux insectes 
qui attaquent le bois et les matières ligneuses pour s'en 
nourrir. 



Les congrès des botanistes à Montpellier. — La Société botanique de 
France. — Services rendus à la science par les excursions de la 
Société botanique. — Voyage de Montpellier. — Particularités de la 
flore de cette localité. 

Le 8 juin 1857, s'est ouvert à Montpellier un Congrès de 
botanistes. Ce congrès n'était autre chose que la session ex-
traordinaire que tient annuellement dans l'un de nos dé-
partements, la Société botanique de France. Fondée à Paris 
en 1854, par un petit nombre de savants et d'ama-
teurs zélés, dans le but de réveiller le goût, alors un 
peu languissant, des études botaniques, cette société a 
promptement atteint le but qu'elle s'était proposé. Elle 
compte aujourd'hui près de 400 membres, et voit tous les 
jours s'accroître son importance. La plus utile sans nul 
doute des innovations que l'on doit à la Société botanique 
de France, c'est l'institution et la pratique d'excursions 
annuelles en un certain point du pays. En 1855, une pre-
mière session extraordinaire, accompagnée d'excursions 
scientifiques, fut tenue à Paris même par cette société, à 
l'occasion de l'Exposition universelle. Sa deuxième session 
eut lieu en juillet 1856, à Clermont-Ferrand et au Mont-
Dore. Cette année, le rendez-vous général des botanistes 
de Itonce était donné à Montpellier. 

On nous permettra de faire ressortir, à cette occasion, 
les services qui sont rendus à la science et aux savants 
par les excursions périodiques, dues à l'initiative et au 
zèle éclairé des membres de la Société botanique. 

En premier lieu, ces voyages, accomplis par les natura-
listes, facilitent pour eux l'étude de la végétation des pays 
qu'ils parcourent. Il n'est pas sans importance, pour le 
botaniste habitant les régions du Nord, de faire sur les 
lieux un examen attentif des productions des contrées éloi-* 

gnées, dont il n'a pu étudier les types que dans des col-
lections sèches ou des herbiers. La présence d'hommes 
spéciaux,bien au courant des flores locales, et toujours 
prêts à donner des explications intéressantes et justes sur 
la végétation observée, est un élément des plus utiles pour 
l'instruction des botanistes visiteurs. Des jardins de bota-
nique, des herbiers depuis longtemps préparés et entrete-
nus, rendent leurs études fructueuses et commodes. C'est 
ainsi que, dans l'excursion qui a eu lieu à Montpellier, les 
savants voyageurs ont trouvé tout à la fois à leur dispo-
sition : le magnifique Jardin-des-Plantes, célèbre à tant de 
titres, et qui , créé sous Henri IV, est le plus ancien de la 
France ; le jardin botanique de l'Ecole de pharmacie, dirigé 
par M. Planchon; le Conservatoire botanique, où M. le 
docteur Touchy entretient et accroît chaque jour un herbier 
général de de Montpellier, déjà très-considérable ; la belle 
collection des plantes d'Egypte composant l'herbier de 
Delile, formé de la réunion des plantes recueillies pendant 
l'expédition de Bonaparte par Delile lui-même, qui a occupé 
jusqu'à sa mort la chaire de la Faculté de médecine de 
Montpellier, dévolue aujourd'hui à M. Charles Martins; 
l'herbier de Félix Dunal, mort il y a peu d'années, doyen 
et professeur de botanique à la Faculté des Sciences; 
l'herbier de Magnol, celui de Bouchet-Doumeng, de Salz-
mann, l'herbier dit du Port-Jucénal, etc. Telles sont les 
nombreuses et intéressantes riche^s dont pouvaient dis-
poser à Montpellier les visiteurs nroiralistes. 

Ce qui donne d'ailleurs, mieux que toute explication, la 
preuve des avantages et du plaisir que ces voyages procu-
rent, c'est que, le 8 juin, dans les allées du Jardin-des-
Plantes de Montpellier, deux cents botanistes se trouvaient 
rassemblés. Nous nous contenterons de citer parmi eux 
M. de Tchihatchef, connu par ses voyages en Asie Mineure, 
conseiller d'Etat près l'empereur de Russie, membre de 
l'Académie des Sciences de Berlin; M. le comte Jaubert, 
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vice-président de la Société botanique de France ; M E Cos 
son secrétaire de cette Société; M. J. Gay; M. ChaUn" 
professeur de botanique à l'École de pharmacie de P a r ? 

S v 7 r a m , \ S a f - P Í e r r e : D u r i e u ï ' ¿ e B o r d e a u x 
D u b y d e Genève ; T imba l ; L a g r a v e , de T o u l o u s e , e t c . e t c ' 

S ^ nous attacher à donner le programme rigour, x 

des différentes excursions faites à cette occasion par n 
botanistes, nous dirons qu'un jour a été consacré à des 
herborisations dans le bois de Grammont, dune part e 
d autre part dans le bois de La Vallette; un autre jou'r à 

escalade du pic de Saint-Loup; un autre à l'inspection 
botanique de la plage de Cette et de Saint-Guilhem-du-
Désert ; et qu une dernière excursion a eu lieu autour de 
la veille e poétique Maguelonne, îlot aujourd'hui désert 
et qui fut le berceau de Montpellier. 

11 ne sera pas hors de propos de faire connaître ici briè-
vement par quel côté les environs de Montpellier, considé-
rés comme région botanique, offrent un intérêt tout spé-
cial, qui a déterminé à choisir cette ville comme le lieu de 
réunion pour la session de 1857. 

La flore de Montpellier est, en France, une des plus in-
téressantes par la variété et le nombre des espèces qu'elle 
renferme. Linné a dit du bois de Grammont, voisin de 
Montpellier et où il avait herborisé : locus mirabili planta -
rumvarietate jucundus^Laflore de Montpellier présente 
au b o t a s t e du Nord # s arbres qu'il n'a jamais vus que 
chétifs dans quelques jardins; tels sont le Celtis australis 
micocoulier), l'olivier, le mûrier; les haies lui montrent • 

le grenadier en fleurs, le Paliurus aculeatus, avec des ra-
meaux épineux chargés de petites fleurs d'un jaune d'or 
On voit dans les jardins, en pleine terre et atteignant de 
grandes dimensions, le Laurus nobilis (laurier-sauce", le 
Salaria adianlifolia (conifère à feuilles persistantes et à 
limbe étalé et bilobé), le Melia azedarach. Les garrigues 
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(on nomme ainsi, dans le Midi de la France, les collines 
arides et pierreuses du pays) présentent, mêlées aux blan-
ches corolles du Cùtus monspeliensis, les grappes purpu-
rines du glayeul (Gladiotus communis) et les larges touffes 
d'une joncée à fleurs bleues, YAphyllanthes monspeliensis, 
que l'on prendrait d'abord pour une variété de lin. 

Montpellier offre d'ailleurs un immense avantage pour 
les études botaniques. La disposition du pays a pour effet 

• de produire une grande variété d'espèces végétales; on 
peut recueillir, en trois journées d'herborisation, les types 
les plus différents appartenant aux zones do végétation les 
plus diverses. Situé dans la région propre aux oliviers, 
mais dans un point où la chaleur eçt tempérée par le voi -
sinage de la mer, Montpellier n'est qu'à une lieue et demie 
de la Méditerranée, c'est-à-dire des étangs salés disposés 
le long du littoral. A quatre lieues du côté du Nord, s'élève 
le majestueux pic Saint-Loup, qui forme les premières 
rampes des Cévennes et atteint à une hauteur de 600 mè-
tres. En se dirigeant de la mer vers les montagnes des 
Cévennes, le botaniste voit donc se déployer sous ses pas 
la végétation la plus variée. 

Le cordon littoral et les étangs salés, souvent utilisés 
par l'industrie, présentent une végétation maritime rem-
plie d'intérêt, et voici, en peu de mots, la liste des espèces 
les plus remarquables qu'on y rencontre, en les rapportant 
aux familles naturelles dont elles font partie : 

Graminées : Lagurus ovatas, lap ins cylindricus. polypo-
gon maritimus, polypogon monspeliensis, kœleria villosa, fes-
tuca maritima, glyceria festucoides. 

Cypéracées : Cyperus longus, cyperus schœnoïdes, carei 
extensa. 

Joncées : Juncus acutus. 
Kaïadéei : Ruppia maritima, posidonia oceanica. 
Saholacèe— Salicornia herbacea, chenopodina maritima. 

obione portnlacoïdes, camphorosma monspeliensis. 
Plombaginies : Statice echioldes, statice caspia. 



r î W lœvi, frankenia pulverulenta. 
linees. — Linum narbonense, linum maritimum linnm 

campanulatum, linum salsoloïdes. ' l m u m 

Cruciferes ; Gakile maritima, malcolmia littorea. 

Les prairies et les garrigues, au milieu desquelles Mont-
pellier est assis, nous offrent, comme familles prédomi-
nantes, les : 

Composées : Conyza ambigua, andryala sinuata, catananche ' 
cœrulea, anacyclus radiatus, centaurea pullata, ¿ala Utes o 
mentosa, urospermum dalechampii. 

Légumineuses: Trifolium cherleri. trifolium angustifolium 
trifolium purpurean,, trifolium stellatum, m e d i c ^ o S 

a c u t r U i a î S r : caeorum tricoccon- p a i i- s 

diuGmr"ornum .E r°d i U m C Í C°D Í U m ' e r ° d ¡ U m placoidea, £ ro-

n ^ r i Î Z Z J S ? * * m o u s P e l i e n s i * cistus albidus, cistus cris-
heHanthlnf l e d ° ? ' c , s t o s lanrifolius, helianthemum hirtum, 
Hanthoï, ^ g - U n n 0 S U m ' h e I i a n t h ^ u m juniperinum, h e : 
lanthemumpemcillatum, et toutes les hybrides car les cis-

tées s hybrident très-aisément. 

r P l a û t e S q U G D 0 U S V e D O n S d e s ¡ g ^ l e r , on aura 
remarque plusieurs espèces qui portent le nom de Mont-
pellier. Nous aurions pu facilement grossir cette liste. 
Tous les botanistes copaissent, ou désirent connaître, le 
Uucxanella monspcliM, le Cynanchum monspeliacum, le 
' olMala nonspeliaca, le Kanunculus monspeliensis le Tri-
gonella monspeliaca, l'Acer monspessulanwn, í'AUium mont-
pessulanum, le Coris monspeliensis, etc., etc 

Les prairies de Montpellier reposent en général sur des 
sables très-modernes, qui appartiennent à la partie supé-
rieure de 1 époque pliocène ; mais quand on s'avance vers 
le nord, on arrive sur les couches redressées du terrain 
oxfordien, qui s'échelonnent sur les murailles presque à 

pic du mont Saint-Loup, et la végétation change bientôt. Le 
botaniste, redoublant d'ardeur pour vaindre les obstacles 
qu'opposent à sa marche des rochers presque inaccessibles, 
admire, entre les fentes de ces rochers, les larges corolles 
de YErodium petrxum ; sur leur sommet, il cueille Y Hier a-
eium stelligerum, qui n'est connu en France qu'au pic 
Saint-Loup et à Saint-Guilhem-le-Désert. Autour du pic, 
on trouve encore le Lilium flavum, le Pxonia peregrina (re-

•nonculacée), le Lactuca perennis; sur les ruines qui le sur-
montent, on peut arracher les touffes de VAlyssum spino-
sum. Disons enfin qu'à Saint-Guilhem-le-Désert, c 'est-à-
dire dans les montagnes des Capouladoux, sur la rive 
gauche de l'Hérault, on trouve la même végétation, et en 
particulier le magnifique Campanula speciosa à corolles 
bleues. 

Voilà ce qu'étaient venus chercher les botanistes à Mont-
pellier, et nous n'avons pas besoin de dire avec quel zèle 
et quelle ardeur la savante caravane a su tirer parti des 
richesses étalées sous ses yeux. Nous pouvons ajouter, 
pour achever le tableau, que, pendant son excursion dans 
la ville de Cette, la Société botanique a pu admirer le beau 
musée de M. Doumet, maire de Cette, député de l'Hérault, 
et neveu du célèbre naturaliste Adanson. Ce musée ren-
ferme de nombreuses collections d'insectes, coléoptères et 
lépidoptères, des coquilles, surtout des marines, quelques 
antiquités, l'herbier d'Adanson, e t c j l occupe deux grandes 
galeries. Dans le jardin, on a vu u®|magnifiquc collection 
de cactus et des crassulacies assez rares. 

Nous n'avons pu donner qu'une incomplète esquisse de 
cette intéressante excursion de nos naturalistes dans une 
des provinces du Midi. Elle suffira, néanmoins, pour faire 
comprendre l'objet et le but de ces nobles assemblées de 
personnes vouées au culte des sciences, et unies par ces 
doux liens qui naissent d'une confraternité de sentiments 



et d'études. La société actuelle ouvre aux sciences un ave-
nu- immense, et nous ne pouvons nous empêcher de consi-
dérer comme un signe des temps nouveaux, comme une 
révélation d'événements prochains, ces imposantes agapes 
dans lesquelles une tribu de savants recrute, compte et 
prépare les ressources dont elle peut disposer pour l'avan-
cement de son œuvre. 

5 

Audubon et les Scène, de la nature dans les États-Unis et le nord 
de l'Amérique. 

A côté de la science constituée et titrée, qui règne dans 
les écoles et gouverne dans les académies, à côté de la 
science officielle et reconnue, il en existe une autre, plus 
modeste, quoique fort méritante, sans autorité, mais non 
sans raison d'être, et avec laquelle il est bon de faire con-
naissance de temps à autre. Les moments que l'on passe 
avec elle ne peuvent être des moments perdus. Il est cer-
tain d'abord qu'entre tous les savants, ceux qui ne font 
point profession de l'être sont les plus agréables à fré-
quenter. Pour entrer en commerce avec eux, il n'y a 
point à subir de conditions rebutantes; point de formules 
inconnues hérissant leurs approches, comme ces chevaux 
défrise qui couronnent de leurs ongles de fer les murs d'un 
château-fort; point dgpiots de passe à chercher dans l 'é-
tude d'une technologiepédante et arbitrairement forgée; 
point de théories éblouissantes à traverser, nimbes orgueil-
leux dont la science, même la plus sincère, aime trop sou-
vent à entourer son front. Pour se diriger dans leurs recher-
ches, ils ont peut-être des théories, mais ils nous en font 
grâce, et c'est directement et de plain-pied qu'ils nous in-
troduisent au cœur ^es vérités qu'ils ont su découvrir. Les 
services qu'ils peuvent nous rendre ne sont pas d'ailleurs 
à négliger. Exempts de parti pris sur aucun des systèmes 

qui divisent les autres savants, ils ne s'inquiètent que de 
bien observer les faits et de les constater avec une reli-
gieuse exactitude. Ils aiment à promener leurs explora-
tions et leurs rêveries k travers les contrées incultes de 
l'imprévu, et quelquefois rencontrant, au détour de l'un 
de ces chemins ignorés, ce grand inventeur qui s'appelle 
le hasard, ils arrivent, à son aide, aux plus intéressantes 
trouvailles. Avec cette manière de travailler, si l'on n'élève 

•pas toujours un monument scientifique, on apporte du 
moins de précieux matériaux à ceux qui se préparent à le 
construire. 

L'auteur des Scènes de la nature dans les États-Unis et le 
nord de l'Amérique, Audubon, appartient à la classe de 
ces savants que nous venons de caractériser. Plus littéra-
teur, on peut même dire plus poète que savant dans la 
forme, il est surtout amant passionné de la nature, et par-
ticulièrement de la nature de son pays. 

Cet amour, qui l'a saisi tout enfant, lui a révélé sa v o -
cation, qu'il a héroïquement suivie pendant des années 
d'un labeur sans relâche, persuadé, comme il le dit lui-
même, qu'il accomplissait une mission reçue de Dieu. Sa 
conviction absolue sur ce point, exaltant encore sou en-
thousiasme, donné à toutes ses peintures une couleur reli-
gieuse, et le soutient dans des efforts et de douloureux 
sacrifices, payés, il est vrai, de pures et vives jouissances. 

Audubon n'a point recherché 1M applaudissements de 
la foule; il a travaillé loin des y e H du public. A peine 
connu en Europe, il est à peu près aussi complètement 
ignoré en Amérique; ingratitude qui , pour être fréquente, 
n'en est pas moins déplorable. Mais le naturaliste améri-
cain ne se borne pas à honorer son pays, il l'aime avec pas-
sion, on pourrait même dire avec exclusion, dans son pré-
sent, dans son passé, dans son avenir. Par une sorte de 
contradiction qu'explique néanmoins fort bien son double 
instinct de savant et de poète, il salue la civilisation qui 



arrive, sans rien perdre de son admiration pour la barba-
rie qui s'en va. L'une, avec les merveilles de son persévé-
rant labeur et de ses gigantesques industries, l'autre, avec 
ses aspects sauvages et toutes les richesses de sa luxuriante 
nature, charmentetcaptivent égalementson esprit. S'il parle 
avec un noble orgueil de ces immenses étendues de terres 
défrichées sur lesquelles des villes, bâties d'hier, sont déjà 
florissantes, la disparition des forêts séculaires et l'anéan-
tissement des races qu'elles abritaient lui arrachent les 
mêmes cris de douleur que laissent échapper les peuplades 
exterminées, ces infortunées peaux rouges, que la cognée 
de la civilisation chasse incessamment devant elle. 

Audubon est naturaliste, mais le genre de ses travaux 
s'éloigne, sous bien des rapports, de celui des naturalistes 
ordinaires. 11 ne s'est point consacré d'une manière spé-
ciale à l'étude de l'une des branches du règne organique. 
La tâche qu'il s'est imposée, et pour laquelle il dispose du 
pinceau et de la plume, c'est de réaliser des représenta-
tions fidèles de la nature, inanimée ou vivante indistincte-
ment. Tout est pour lui matière à description dans le pays 
si fécond qu'il explore ; il faut même ajouter que toute ma-
tière lui réussit, car aux facultés d'une àme profondément 
contemplative, il joint le mérite positif d'un observateur 
sagace et expérimenté. Aussi, quelle prodigieuse variété 
de scènes et de tableaux il nous décrit sur place, à travers 
ses savantes pérégrinations, dont Dieu lui-même, il le 
croit du moins, a pris soin de lui tracer la marche ! Ici, 
des pêcheurs ou des pionniers à l'ouvrage ; là, les derniers 
moments d'un pirate ; ailleurs, les angoisses et les souf-
frances de l'homme perdu dans les hautes herbes des prai-
ries ; plus loin, une forêt entière qui flambe, et tous les 
cris de rappel avec le lugubre désordre de la fuite précipi-
tée des malheureux que talonne l'incendie attisé par le 
vent. Un certain nombre de scènes décrites par Audubon 
rappellent les pages les plus émouvantes de Walter Scott 

et de Cooper, et pourtant, chez lui, l'émotion n'est pas le 
but, mais un accompagnement naturel de ses tableaux. 
Dramatiste et même romancier par accident, le savant, 
l'observateur exact de la nature, se retrouve toujours au 
fond de ses descriptions. 

Son élégant traducteur, M. Eugène Bazin, a caractérisé 
en trois mots Audubon : « Il a vu, il sait, il sent. • C'est 
là, en effet, tout le secret et le mérite original du natura-
liste américain. Pouvant, comme tant d'autres, demander 
aux livres une science de deuxième ou de troisième main, 
il a préféré puiser la vérité à sa source même, c'est-à-dire 
dans l'observation directe et personnelle. 

Bien que les recherches d'Audubon, aventureuses et 
affranchies de tout plan systématique, se portent à peu 
près sur tout sans acception d'objets, il est pourtant une 
branche du règne animal auquel il fait volontiers la plus 
large part, et qui parait exercer sur lui une attraction 
toute particulière, ce sont les oiseaux, population si nom-
breuse et si merveilleusement variée dans les forêts des 
Etats-Unis. S'il fallait assigner un titre à notre savant 
d'après sa préoccupation dominante, il faudrait donc le 
placer parmi les ornithologistes. Mais par le choix de 
l'idée qui le dirige, comme par sa manière de procéder, il 
diffère autant que possible des naturalistes appartenant à 
cette catégorie. Ce n'est point le squelette pour le sque-
lette qu'il étudie dans les oiseaux. Le genre de leur vol, le 
caractère de leur chant, leurs mouvenents, leurs appétits, 
leurs habitations, leur industrie, leurs mœurs, leurs mi -
grations, leurs amours, en un mot leur physiologie, voilà 
ce qui l'attache et ce qu'il nous décrit avec un détail et un 
intérêt saisissant. De leur anatomie, qu'il connaît mieux 
que personne, il nous dit tout juste ce qui es\ nécessaire 
pour faire comprendre leur vie; il n'a ni le goût ni le 
besoin de les disséquer devant nous : les empailler, de 
temps en temps, à la bonne heure! 

' ' ' • " - - 16 



Grâce à sa profonde connaissance de la physiologie des 
oiseaux, et à son merveilleux talent d'en exprimer avec 
bonheur les moindres traits, Audubon a pu donner de 
l'oiseau mouche à gorge de rubis une description compara-
ble, pour le charme et l'éclat du style, à celle de Buffon, mais 
plus vivante et plus vraie. En général, Audubon peint la na-
ture et ne sait pas la flatter. S'il parle, par exemple, de l'aigle 
à léle blanche, improprement nommé aigle chauve, il dit 
très-crûment son fait à ce déprédateur féroce, dont la 
figure pourtant est blasonnée sur l'étendard des Etats-Unis, 
et il appuie sa sentence de l'opinion d'un homme célèbre 
dont on lira ici avec intérêt un fragment très-curieux. 

Après avoir terminé l'histoire de son aigle à tête blanche, 
et exprimé sa douleur de voir qu'on l'ait pris pour servir à 
son pays d'emblème national, Audubon ajoute : 

c L'opinion de notre grand Franklin coïncide si parfaite-
ment arec la mienne, que je ne puis mieux faire que de vous 
la présenter ici. 

» Pour ma part, dit-il dans une de ses lettres, je voudrais 
que l'aigle chauve n'eût pas été choisi comme le représentant 
de notre patrie. C'est un oiseau d'un naturel bas et méchant ; 
il ne sait pas gagner honnêtement sa vie; voyez-le, perché sur 
quelque arbre mort, d'où, trop paresseui pour pêcher pour 
son propre compte, il regarde travailler l'orfraie. Quand cet 
oiseau est enfin parvenu à prendre un poisson qu'il va porter 
à sa famille, le vaurien s'élance et le lui ravit. Avec toute sa 
rapine, il n'en est pas plus heureux; car, de même que les 
gens qui vivent de ruses et de filouteries, il est généralement 
pauvre et souvent très-misérable. En outre, ce n'est jamais 
qu'un lâche coquin. Le petit roitelet, qui n'est pas si gros 
qu'un moineau, l'attaque résolûment et le chasse de son can-
ton. Ainsi, à aucun titre, ce n'est un emblème convenable 
pour nos braves et honnêtes Cincinnati, eux qui ont chassé 
toute espèce de roiU'els de leur pays. Qu'on le donne plutôt 
pour patron à cet ordre de chevaliers que les Français ap-
pellent chevaliers d'industriel » 

Franklin cra ignai t - i l l ' in f luence po l i t ique q u e devait 

e x e r c e r u n parei l e m b l è m e s u r les m œ u r s p u b l i q u e s de 
s o n p a y s ? Avait - i l p r é v u , p a r e x e m p l e , le s y s t è m e d e s a n -
n e x i o n s , c ' e s t - à - d i r e le m o d e p a r lequel les A m é r i c a i n s de 
l ' U n i o n s ' e m p a r e n t a u j o u r d ' h u i d e s terres dé fr i chées p a r 
les E s p a g n o l s ? 

L e s d e u x v o l u m e s p u b l i é s p a r M. Bazin n e cont iennent 
q u ' u n extrai t de l ' œ u v r e d ' A u d u b o n ' . N o u s n 'en fa i sons 
u n r e p r o c h e ni à s o n t r a d u c t e u r ni à s o n éd i teur ; il fallait 
d ' a b o r d présenter a u p u b l i c f rança i s u n n o m sc ient i f ique 
d e s p lus d i g n e s d ' ê t re c o n n u . L ' o u v r a g e c o m p l e t , c o m p o s é 
d e c i n q g r o s v o l u m e s de texte et i l lustré p a r quatre cents 
p l a n c h e s , c o û t e d e tro i s à quatre mi l l e f r a n c s . Ce n 'es t 
p a s m ê m e aux Etats-Unis q u ' a p a r u c e g r a n d o u v r a g e ; il 
a été publ ié à L o n d r e s . L e s savants et les artistes d e la 
l ibérale A n g l e t e r r e o n t u s u r p é , s u r l ' indi f férence d e s Etats-
U n i s , la g l o i r e d e faire les frais i m m e n s e s e i i g é s p o u r 
l ' impress i on d ' u n e œ u v r e q u e Cuvier a déc larée « l e p lus 
beau m o n u m e n t q u e la sc ience ait e n c o r e é levé à la n a -
ture . « 

I. Seines de la nature dans les États-Unis et le nord dt r Amérique 
ouvrage traduit d'Avdubon par Eugène Bazin, a rte préface et notes 
du traducteur, î vol. in 8 ; Paris, I8i7. 
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P H Y S I O L O G I E . 

1 

Rapport de M. Bérard à l'Académie de médecine sur le rôle du pancréas 
dans la digestion des corps gras '. — L'école du merveilleux en phy-
siologie et l'école du bon sens. 

Les personnes qui ne sont pas très au courant des re-
cherches scientifiques entreprises depuis quelques années 
se font une idée peu exacte du mécanisme de la digestion. 
Elles pensent que cette fonction consiste à transformer tous 
les aliments en un liquide particulier appelé chyle, qui 
constitue le produit essentiel, éminemment réparateur de 
l'action digestive, et qui est toujours identique dans sa na-
ture, de quelque aliment qu'il provienne. Les gens du 
monde sont d'autant plus excusables d'en être encore à 
cette théorie, que beaucoup de médecins ne sont pas eux-
mêmes beaucoup plus avancés sous ce rapport. Combien 
d'entre eux, n'ayant pas eu connaissance des travaux mo-
dernes, continuent de considérer la digestion comme une 
fonction par laquelle les animaux convertissent nos diffé-
rents aliments en un produit particulier nommé chyme, 
duquel, par une opération ultérieure; les organes de l'ab-

1. Le pancréas est une glande couchée en travers de la colonne ver-
tébrale. Sécrété par cette glande, le liquide pancréatique est déversé, 
avec la bile, dans la partie supérieure de l'intestin, pour concourir à 
la digestion. 

sorptton peuvent retirer un liquide appelé chyle, représen-
tant le produit essentiel pour l'assimilation organique. La 
chimie moderne a renversé ce système si longtemps consi-
déré comme une vérité incontestable. On sait aujourd'hui 
que le chyme des anciens physiologistes n'est qu'un être 
de raison ; quant au chyle, qui ne sert guère qu'à charrier 
les graisses pour les verser du tube intestinal dans le tor-
rent circulatoire, il ne justifie en rien, par sa nature et son 
rôle dans l'économie, la haute destination que lui avaient 
assignée les anciens. 

La chimie moderne a positivement établi que le phéno-
mène de la digestion n'est point un acte uniforme dans son 
mécanisme, et que sa transformation ne s'opère point, 
comme on le pensait autrefois, à l'aide d'un seul liquide 
fourni par le tube intestinal, et susceptible d'exercer sur 
les divers aliments une modification du même genre. 
Comme les aliments ne sont pas les mêmes dans leur nature, 
ils ne peuvent tous être modifiés et digérés par un seul 
agent; ils ont besoin, pour devenir assimilables, de trouver 
un modificateur approprié à leurs caractères spéciaux. 

Le chimiste Prout a fondé la classification générale des 
aliments que nous allons faire connaître. Nos matières 
alimentaires appartiennent à trois groupes bien distincts 
de composés chimiques : 

1* Les matières albuminoides, substances azotées se rap-
prochant de l'albumine par leurs caractères et leur compo-
sition ; telles sont l'albumine animale ou végétale, la fi-
brine animale ou végétale, la caséine animale ou végétale, 
la gélatine, l'hématosine, la légumine, la glutine, etc.; 

2* Les matières grasses, telles sont les huiles et les graisses 
fournies par les animaux ou les plantes ; 

3* Les matières amylacées, substances privées d'azote et 
se rapprochant de la fécule par leur constitution ; tels sont 
les divers sucres, l'amidon, la dextrine, la gomme, la pec-
tine, le ligneux, etc. 



Ces divers groupes de substances, en raison de leur 
composition particulière, doivent être influencés d'une 
manière spéciale, et la nature a su répandre, chacun en 
son lieu, les agents propres à opérer, sur ces différentes 
matières, les modifications qui ont pour résultat de les 
rendre assimilables. 

Il est bien établi, depuis les recherches de MM. Eberle, 
Schwaon, Pappenheim, Wasmann et Mialhe, que la di-
gestion des viandes et des matières albuminoides en général 
s'opère par le suc gastrique, ce liquide agissant à la fois 
par son acide libre et par une substance de l'ordre des fer-
ments que l'on désigne sous le nom de pepsine, et qui a la 
propriété d'exercer sur les matières albuminoides une mo-
dification moléculaire qui les rend solubles et assimilables. 

La digestion des matières alimentaires féculentes ou amy-
loides est due à l'action métamorphosante d'un ferment 
particulier contenu dans la salive et dans le suc pancréa-
tique, et qui a été désigné sous le nom de diastase animale 
par M. Mialhe, qui, en 1845, découvrit ce produit dans la 
salive de l'homme. Ce ferment, qui transforme les aliments 
féculents en dextrine et en sucre, les rend ainsi absorba-
blés et assimilables dans l'économie. 

La science, qui était parfaitement fixée, comme on le 
voit, sur le mécanisme de la digestion des matières albu-
minoides et amylacées, c'est-à-dire des deux premiers grou-
pes chimiques de nos aliments, était, il y a peu d'années, 
beaucoup moins explicite en ce qui concerne la digestion 
du troisième groupe de ces corps, c'est-à-dire des matières 
grasses. On savait seulement, d'après les recherches de 
MM. Magendie, Bouchardat et Sandras, que la couleur 
blanche et l'aspect crémeux qui distinguent le chyle, pro-
viennent des corps gras puisés dan^'intestin par les vais-
seaux chylifères et charriés par ce liquide. Mais quant à la 
manière dont s'effectuait l'èmulsionnemenl des corps gras, 
c'est-à-dire leur division en particules assez petites pour 

permettre leur passage à travers les vaisseaux chylifères, 
on continuait à admettre, avec les anciens physiologistes, 
que ce phénomène était dù à l'intervention de la bile et du 
suc intestinal. 

Tel était l'état de la science en ce qui concerne le pro-
blème général de la digestion, lorsque, dans un travail qui 
parut en 1849, M. Bernard annonça avoir découvert la vé-
ritable cause, et la cause exclusive de la digestion des 
corps gras*. Selon ce physiologiste, c'est au suc pancréa-
tique seul qu'appartenait l'émulsionnement des graisses, 
et, par suite, leur absorption dans l'économie. Cet expéri-
mentateur affirmait en même temps que l'émulsionnement 
était suivi d'un phénomène chimique, c'est-à-dire de la 
décomposition des corps gras en acides et en glycérine. 
Les expériences ne manquaient pas à l'appui de cette dou-
ble assertion. 

La théorie que nous venons d'exposer fut accueillie en 
France avec une faveur extrême ; elle s'imposa. Physiolo-
gistes, chimistes et médecins, l'adoptèrent à l'envi. L'Ata-
démie des sciences la couronna par le grand prix de phy-
siologie expérimentale. On admirait cette circonstance, 
bien rare dans la science, que l'auteur n'eût à partager 
avec aucun de ses devanciers le mérite de sa découverte 

Cependant, les personnes un peu au courant des tra-
vaux scientifiques qui se publient à l'étranger, n'ignoraient 
point que le fait qui venait d'être révélé aux physiolo-
gistes français était depuis longtemps connu et avait été 
l'objet de recherches en Alllemagne. Un habile physiolo-
giste, Eberle, récemment enlevé aux sciences, avait posé, 
en termes aussi nets que possible , et par une longue 
série d'expériences, cette même théorie de la digestion des 
graisses par le sucpancréatique. C'est dans son Traité de la 
Digestion, publié efn834, qu'Eberle avait fait connaître ses 

1. Du tue pancréatique et de ton r6U dans Ut phénomène» de la 
digestion. Archives (rtnénJes de Médecine, janvier 1849. 



idées, découvert le phénomène d'émulsionnement que pro-
duit le suc pancréatique lorsqu'on l'agite avec de l'huile 
ou une matière analogue, et réfuté par avance les argu-
ments que l'on pouvait opposer à sa manière de voir. 

« Quand le liquide pancréatique, dit le physiologiste alle-
mand, est mêlé et agité avec de l'huile, le mélange acquiert 
bientôt l'aspect d'une émulsion....; par conséquent, ajoute-t-il, 
le suc pancréatique est capable de maintenir la graisse dans 
un état de division parfaite et d'en former une émulsion'• » 

En résumant toutes ses expériences, Eberle s'exprime 
ainsi, dans sa cinquième conclusion : 

« Le suc pancréatique peut s'emparer de la graisse et la 
maintenir sous forme d'une fine émulsion. Donc, ce qu'on avait 
autrefois dit de la bile, à savoir, qu'elle agissait sur les parties 
grasses des aliments, doit se dire maintenant du suc pancréatique 
(p. 253). » 

Il ajoute plus loin que le suc pancréatique, outre qu'il 
rend le chyme plus fluide, a mission d'émulsionner les 
graisses qui y sont contenues, pour les faire entrer dans 
le chyle. 

Burdach, dans son grand Traité de physiologie, traduit 
en français en 1841, rappelait et citait en ces termes cette 
opinion de son compatriote : 

< Suivant Eberle, le suc pancréatique sert en outre à délayer 
la graisse et à la réduire en émulsion1. > 

Mais personne ne s'avisa de remonter à l'origine de cette 
découverte, dont l'honneur resta tout entier attribué au 
physiologiste qui la produisait en France. 

1. Eberle, Phytiol. der Verdauung; Wûrzburg, 1834, p. 951. 
2. Tome IX, pages 379 , 380. On trouvera l ^ j x t e plus complet des 

citations précédentes dans le 2* fascicule du ™ volume du Traité de 
physiologie de M. Longet. La Gaiette hebdomadaire de médecine et de 
chirurgie, dans son numéro du 1" mai, a reproduit ce chapitre du Traité 
de M. Longet, comme document historique sur cette question. 

Si l'on ne s'était pas beaucoup inquiété de la paternité 
de cette théorie, on ¡.'occupa moins encore de la combattre. 
On ne peut guère citer qu'un seul chimiste, M. Mialhe, 
qui crut devoir la rejeter dès son apparition en 1849, et 
qui , dans sa Chimie appliquée à la physiologie, professa 
nettement que le phénomène de l'émulsion des graisses de-
vait être rapporté a l'alcalinité du suc pancréatique, et 
nullement à un agent particulier contenu dans ce liquide *. 
Il est juste de dire aussi que, dans une thèse soutenue à 
la Faculté des sciences de Paris, M. Blondlot essaya d'atta-
quer les idées de M. Bernard. Toutefois les faits et les 
arguments qu'il produisit n'avaient qu'une valeur médiocre 
dans la question. 

Mais cette théorie, si ménagée en France, fut moins res-
pectée en Allemagne, où elle avait pris naissance. Le tra-
vail du physiologiste français était à peine publié, que 
deux savants de Dorpat, MM. Bidder et Schmidt, le com-
battaient par des expériences décisives. Dans son Traitc de 
chimie physiologique, M. Lehmann rapporte ainsi ces ex-
périences : 

c Bidder et Schmidt , d i t M. Lehmann, lièrent le canal p a n -
créatique sur des chats , et laissèrent ces animaux à la diète 
pendant douze à v ingt-quatre heures, pour être certains qu' i l 
ne restait plus de suc pancréatique dans l ' intestin. Ils les n o u r -
rirent ensuite avec du lait, de la v iande grasse ou du beurre , 
et quatre à hui t heures après le r e p a s , il les mirent à 
mort . Ils répétèrent ces expériences un grand nombre de 
f o i s , et toujours ils trouvèrent une très-belle injection laiteuse 
des vaisseaux chyliferes, et le canal thoracique distendu par du 
chyle laiteux. 

* Sur de j eunes chiens ét de jeunes chats qui n 'avaient pris 

1. Un travail lu à l'Afcdémie de médecine le 3 septembre 18.">7, par 
MM. Jeannel et Monscl, a confirmé la vérité de la théorie chimique de 
lumulsionnement par les alcalis énoncée a priori par M. Mialhe. Les 
faits observé par MM. Jeannel et Monsel établissent que c'est bien 
à la présence d'un carbonate alcalin dans le liquide pancréauque qu'est 
dû l'émulsionnement des corps gras par ce liquide. 

• 



aucune nourriture depuis longtemps, Frerichs lia l'intestin 
grêle bien au-dessous de l'embouchure des canaux biliaire et 
pancréatique ; puis il injecta dans l'intestin, au-dessous de la 
l igature, du lait et de l 'huile . Toujours, après deux ou trois 
heures, il trouva tes vaisseaux chylifères de ces animaux remplis 
de chyle blanc » 

Nous ignorons si les respectables et savants auteurs de 
ces expériences furent considérés par M. Bernard comme 
appartenant à la classe de « ces parasites scientifiques qui, 
impuissants à rien créer par eux-mêmes, s'accrochent or-
dinairement aux découvertes des autres, pour les attaquer 
et faire parler d'eux ». » Mais il est certain qu'il ne tint 
aucun compte de ces critiques, car il continuait encore à 
professer, en 1856, - que l'acidification qui survient dans 
l'émulsionnement pancréatique est le résultat d'une action 
spéciale de sa matière coagulable sur les graisses ; elle 
n'appartient qu'au suc pancréatique entre tous les liquides 
intestinaux et ceux de l'économie animale ». » Et il consa-
crait soixante-dix-huit pages à l'interminable exposé de 
cette théorie! 

Cependant, le 1 " juillet 1856, un jeune savant formé 
aux plus difficiles recherches de la physiologie expérimen-
tale, M. Colin, chef du service d'anatomie et de physiolo-
gie à l'École vétérinaire d'Alfort, donnait lecture à l 'Aca-
démie impériale de médecine d'un mémoire ayant pour 
titre : De la digestion et de l'absorption des matières grasses 
sans le concours du fluide pancréatique. Dans les nombreu-
ses expériences que faisait connaître M. Colin, on avait 
pratiqué une fistule au canal pancréatique des grands ani-
maux, et surtout des ruminants, opération très-remar-
quable qui a été indiquée et exécutée pour la première fois 

1. Lehmann, Lehrbuch ier physiolog. chemie, 2* édit. t. II, p. 93 
et 94. 

2. Leçons de physiologie expérimenta le, 1855. Préface. 
3. Leçons de physiologie expérimentale, 1856, p. 261 et 263. 

par lui. On pouvait, avec quelque raison, objecter aux ex-
périences de Bidder et Schmidt que ces ai&tomistes s 'é-
taient bornés à opérer la ligature du canal pancréatique. 
Il arrive quelquefois que le pancréas est pourvu déplus 
d'un canal excréteur; par conséquent, il aurait pu se faire, 
dans ces expériences, que le fluide pancréatique eût trouvé 
une issue par l'un de ces conduits supplémentaires qui 
existent chez certains animaux. Cette objection n'était plus 
de mise dans les expériences de M. Colin, car le fluide 
pancréatique, ayant un libre écoulement au dehors, et ne 
rencontrant aucun obstacle qui contrariât sa marche, le 
canal supplémentaire ne pouvait évidemment rien recevoir 
pour le conduire dans l'intestin. Or, dans toutes ses expé-
riences, M. Colin vit le chyle toujours chargé de graisse 
pendant qu'il laissait couler et recueillait à l'extérieur tout 
le liquide pancréatique sécrété. Ainsi, le fluide pancréati-
que n'entrait pour rien dans l'émulsionnement et l 'ab-
sorption de la graisse. • 

Les recherches de M. Colin causèrent tout d'abord une 
certaine sensation, mais nous ne craignons pas de le dire 
elles seraient probablement passées inaperçues si M ù 
professeur Bérard n'était venu leur prêter le secours de sa 
puissante autorité. Et qui, en effet, eût été plus apte à 
remplir une semblable tâche que le professeur de phy-
siologie de la Faculté de médecine de Paris, si versé dans 
la connaissance de tout ce qui a été dit et écrit en physio-
logie, et par-dessus tout, historien toujours impartial et 
fidèle ? Nous insistons sur cette qualité d'impartialité que 
possède au plus haut degré l'honorable professeur de la 
Faculté de médecine, sur son désir constant de rechercher 
et d'atteindre la vérité, désir qui se manifeste à chaque l i -
gne de ses écrits. En 1849, M. Bérard n'avait pas hésité à 
adopter, dans son livre, la doctrine de l'intervention du 
pancréas dans la digestion des graisses. Éclairé par l 'ex-
périence postérieure, il n'a pas balancé ensuite à la con-
damner sans réserves. 



Une commission, dont M. Bérard fut le président, ayant 
été nommée à l'Académie de médecine pour examiner le 
travail de M. Colin et en faire l'objet d'un rapport, M. Bé-
rard se consacra, avec un zèle digne des plus grands 
éloges, à répéter avec l'auteur les expériences renvoyées 
à l'examen de la commission académique. Huit mois entiers 
furent employés à répéter et à varier ces expériences sous 
toutes les formes, et à en instituer de nouvelles pour lever 
les difficultés que l'on rencontrait sur le chemin de ces in-
téressantes recherches. Enfin, le 21 avril 1857, M. Bé-
rard lisait, à l'Académie de médecine, un rapport précis, 
dans lequel se trouve condamnée, d'une manière absolue 
et sans la moindre réserve, l'opinion de la nécessité du 
fluide pancréatique dans la digestion des graisses. 

Cinq taureaux, quatre vaches, trois chevaux, trente-six 
chiens, ont été le sujet de ces expériences, dans le détail 
desquelles il serait superflu d'entrer ici. Contentons-nous 
de dire qu'en établissant dans le canal pancréatique de ces 
animaux un tube d'argent, de manière à détourner et faire 
écouler au dehors tout le fluide pancréatique, M. Bérard 
a toujours vu l'émulsionnemcnt et l'absorption des graisses 
continuer de s'accomplir dans les vaisseaux chylifères, 
comme dans l'état normal. Le chyle étant recueilli en 
même temps, au moyen d'une fistule placée sur le canal 
thoracique, présente les mêmes caractères physiques et 
chimiques que dans les conditions ordinaires. Dans ces cu-
rieuses expériences, on a pu obtenir d'un môme animal 
jusqu'à kO litres de chyle, toujours blanc et laiteux, bien 
que le fluide pancréatique ne trouvât plus aucun accès 
dans l'intestin. M. Bérard formule .ainsi la conclusion à 
tirer de ces expériences : 

c Puisque chez les animaux de l'espèce bovine on peut, trois 
et même quatre jours après qu'on leur a lié le conduit excré-
teur du pancréas, et détourné le suc pancréatique au dehors, 
retirer du canal thoracique, en vingt-quatre heures, plus de 

quarante litres de chy le b ien émulsionné et dont l 'éther extrait 
une notable quantité de graisse , le suc pancréatique, chez ces 
animaux, n 'est nécessaire ni pour l 'absorption des corps gras 
ni pour la formation d 'un chy le émulsionné. > 

Ainsi, le liquide pancréatique n'est nullement nécessaire 
pour produire le phénomène de l'émulsionnement des 
graisses : ce qui ne veut pas dire que ce fluide soit (Je trop 
dans l'économie. Le liquide pancréatique .intervient, de 
concert avec la bile et le suc intestinal, pour produire la 
division et l'émulsionnement des graisses : ces trois liqui-
des concourent ensemble à ce résultat. C'est là, d'ailleurs, 
ce que les physiologistes professaient depuis bien long-
temps. Eberle, dont l'opinion a été reprise en France par 
M. Bernard, voulait attribuer au suc pancréatique le pou-
voir d'agir, dans cette circonstance, seul et à l'exclusion 
de toute autre humeur. Cette opinion est aujourd'hui con-
damnée. N'oublions pas, toutefois, que ce dernier olysio-
logiste ajoutait, comme théorie de son propre chef, que 
l'action émulsive du liquide pancréatique est suivie d'un 
véritable phénomène chimique, c'est-à-dire de la décom-
position de la matière grasse en acides gras et en glycé-
rine ; et combien n'a-t-il pas insisté sur cette décomposi-
tion! Qu'est devenue cette dernière découverte? Elle est 
allée rejoindre tant d'autres imaginations de cette école, à 
qui l'on doit la physiologie du merveilleux, et à laquelle 
nous préférerons toujours la physiologie du bon sens. 

Nous terminerons cet exposé en considérant le côté moral 
pour ainsi dire, de la question qui vient de nous occuper.' 
Sans nul doute, beaucoup de nos lecteurs se demandent 
comment une théorie si mal étayée, et déjà ruinée en A l -
lemagne , a pu jouir, en France, d'un si long crédit, être 

objet de si peu d'attaques et de controverses. Voici tout 
le mystère : le savant, qui défendait parmi nous cett-
théone, est membre de l'Institut. On ne se fait aucune 
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idée dans le public de l'empire, ou plutôt du despo-
tisme absolu qu'exerce aujourd'hui, dans les régions 
scientifiques, une doctrine établie ou patronnée par un 
membre de l'Académie des sciences. Cet empire est tel que 
ni maîtres ni élèves ne peuvent s'y soustraire, au grand 
dommage de la science. A celui qui ose se heurter à un tel 
obstacle, on peut dire avec le poëte : Lasciate ogni spe-
ranza. Nous sommes mal à l'aise pour développer les pen-
sées qui se pressent à ce sujet dans notre esprit. Hàtons-
nous d'ajouter qu'il se rencontre heureusement, par 
intervalles, des cœurs fermes qui osent braver les consé-
quences de cette terreur académique : M- Colin est de 
ceux-là. En accourant à son aide, l'Académie de mé-
decine a donné un bel et noble exemple, qui rendra la 
confiance à bien des travailleurs hésitants ou découragés. 
Et quel beau rôle remplirait cette compagnie, qui renferme 
tant savants illustres et respectés, s i , dans les ques-
tions de physiologie et d'anatomie, où elle n'a point de ri-
vale , elle voulait maintenir contre tous le drapeau de la 
vérité ; et s'il était bien établi qu'une doctrine, triomphante 
au palais Mazarin, peut trouver ses juges au tribunal 
plus compétent de l'Académie de médecine ! 

2 

Recherches sur une fonction peu connue du pancréas. 

M le docteur Lucien Corvisart (un beau nom dignement 
porté) a publié, en 1857, un travail de physiologie plein 
d'originalité et d'intérêt. 11 s'agit de la- propriété reconnue 
au liquide pancréatique d'opérer à peu près comme le suc 
gastrique lui-même la digestion des aliments azotés. Ce 
fait singulier, que le liquide pancréatique peut agir comme 
un succédané physiologique du suc gastrique, concourir 

PHYSIOLOGIE. 291 
avec lui à la digestion, ou terminer une digestion com-
mencée dans l'estomac, avait été annoncé, il y a plus de 
vingt ans, par deux physiologistes allemands ; mais il avait 
tres-peu attiré l'attention. C'est donc un sujet presque en-
tièrement nouveau qu'a abordé M. Corvisart; il a eu le 
mérite de l'éclaircir complètement par des expériences 
nettes, décisives, et qui ne peuvent laisser de doutes sur 
la réalité de la curieuse fonction qui est dévolue au pan-
créas pendant l'acte digestif. M. Corvisart a publié, il y a 
deux ans, sur la pepsine, les plus curieuses observations. 
Il a montré que ce principe actif du suc gastrique, retiré 
de 1 estomac des animaux, peut être employé avec succès 
chez 1 homme pour activer des digestions difficiles et pa-
resseuses. Le même esprit d'ingénieuse observation qui 
distinguait le travail de M. Corvisart sur l'emploi médical 
de la pepsine, se retrouve dans ses nouvelles recherches re-
latives au liquide pancréatique. Mais il importe de pftciser 
l'objet des études de ce physiologiste concernant une fonc-
tion peu connue du pancréas. 

En 1834, un physiologiste allemand, Eberle, comme 
nous venons de le rappeler dans l'article précédent relatif 
aux fonctions du pancréas, découvrit que le liquide 
pancréatique a la propriété d'émulsionner les graisses et 
par conséquent de concourir à la digestion, en opérant 
1 absorption des corps gras. Ce fut deux ans après, en 
1836, que deux physiologistes allemands, Purkinje et Pap-
penheim, annoncèrent avoir vetvè du pancréas un liquide 
doué de la propriété de dissoudre les aliments albuminoïdes. 
C'était'une rencontre bien intéressante de voir le pancréas 

organe dontlesfonctionsavaientétéjusque-làsipeu connues' 
doué de l'attribut d'un double rôle dans l'accomplissement 
de la digestion. Mais il importait de vérifier avec soin le 
fait annoncé par Eberle. En effet, une matière alimentaire 
simplement dissoute n'est pas digérée pour cela; dans la 
digestion, l'aliment n'est pas seulement dissous, mais bien 



modifié, transformé dans sa nature. Il importait donc d'é-
tudier, ce que l'on n'avait pas fait encore, la véritable ac-
tion que le suc pancréatique exerce sur les aliments azotés; 
de rechercher si , par sou influence, l'aliment était sim-
plement dissous, ou véritablement digéré. Tel a été l'objet 
des longues et attentives recherches exécutées par M. Lu-
cien Corvisart, et dont les résultats sommaires peuvent 
s'énoncer comme il suit : 

1° Le suc pancréatique a pour fonction spéciale de di-
gérer les aUments albuminoïdes qui ont échappé à l'action 
gastrique ; 

2° One propriété toute spéciale du Suc pancréatique, 
c'est de digérer aussi bien à l'état alcalin qu'à l'état acide 
ou neutre, ce qui assure la transformation des aliments 
albuminoïdes qui ont échappé, en quelque état que ce soit, 
à l'action de cet organe; 

3° l i l substance qui provient de la digestion supplémen-
taire opérée par le suc pancréatique est analogue ou sem-
blable à l'albuminose, produit qui résulte de l'action di-
gestive du suc gastrique sur les aliments albuminoïdes ; 

4° Le suc pancréatique parait avoir un pouvoir transfor-
mateur plus énergique que le suc gastrique, ce qui est dù 
à ce que le premier fluide est plus concentré et contient, 
pour un même volume, plus de ferment ; mais cette supé-
riorité n'est qu'apparente, car la sécrétion du suc gastri-
que est environ dix fois p l ^ abondante que celle du pan-
créas; 

5* Lorsque le suc gastrique et le suc pancréatique sont 
séparés, chacun exerce sa fonction dans sa plénitude, et la 
quantité d'albuminose produite par la digestion est ainsi 
doublée; 

6* Mais c'est une chose remarquable que, si ces deux 
ferments digestifs se rencontrent à l'état pur, les deux di-
gestions cessent de s'exercer. Loin que le produit digéré 
soit doublé par cette réunion de deux ferments, il peut, 

au contraire, so réduire à rien; car, dans cette circon-
stance non physiologique, la pepsine et la pancréatine 
s'entre-détruisent ; 

7* Dans l'état normal, la nature prévient ce conflit par 
trois moyens : l* le pylore, qui s^are les deux ferments; 
2" la digestion gastrique même, par laquelle la pepsine, 
en formant la peptone, se détruit; 3° la bile, qui, ainsi 
que l'a démontré Pappenheim, anéantit l'activité du for-
ment gastrique. 
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MEDECINE. 
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Nouveaut agents anesthésiques. — L'anesthésie locale. — Les anesthé-
siques topiques, l'acide carbonique, l'oxvde de carbone, etc. — 
L'amylène. — Résultats obtenus en Angleterre et en France par 
l'emploi chirurgical de ce produit. 

On s'est beaucoup préoccupé en 1857, tant en France 
qu'en Angleterre, de la découverte et de l'emploi de nou-
veaux agents anesthésiques, c'est-à-dire d^s substances 
qui, inspirées à l'état de vapeur, ont la propriété d'anéantir 
ou d'atténuer l'impression de la douleur pendant les opé-
rations. La découverte de la méthode anesthésique a été 
l'une des plus magnifiques conquêtes de la science mo-
derne; mais ses bienfaits sort contre-balancés par certains 
périls. Le chloroforme ou l'éther, administrés chirurgicale-
ment, ont quelquefois entriné la mort sans que la science 
pût fournir aucun moyen de prévenir ou de conjurer cette 
issue fatale. Sans doute, les dangers qui se rattachent aux 
inhalations du chloroforme sont numériquement, excessi-
vement faibles; mais la chance mortelle, quelque minime 
qu'elle soit, existe pourtant ; elle plane sur chaque opéra-
tion, elle laisse le chirurgien et le malade en proie à des 
préoccupations qui sont, en elles-mêmes, une condition 
très-fâcheuse, et qu'il importerait beaucoup de voir dis-
paraître. Aussi, le désir de voir le chloroforme remplacé 

par une substance moins active et présentant par consé-
quent moins de dangers, restait-il au fond de tous les es-
prits depuis que la pratique a mis en évid°nce les dangers 
qui peuvent résulter des inhalations chloroformiques. 

C'est ce désir qui, excitant l ^ è l e des chirurgiens de 
tous les pays, a provoqué, depuis quatre ans, un grand 
nombre de recherches ayant pour objet la découverte de 
nouveaux composés anesthésiques, ou celle d'une méthode 
particulière pour leur administration. 

L'anesthésie locale, à laquelle M. Simpson, d'Edim-
bourg, a eu l'honneur d'attacher son nom, a marqué le 
p r e m i e r pas fait dans cette direction utile. Mais, après 
avoir jeté quelques lueurs, cette méthode a dû être 
abandonnée. L'anesthésie par réfrigération a donné de 
meilleurs résultats, et elle tend à être conservée dans la 
pratique. 

Plus récemment, les journaux de médecine ont an-
noncé divers résultats obtenus par l'emploi de nouveaux 
anesthésiques. On a fait connaître les propriétés dont 
jouissent,- à ce point de vue, l'oxyde de carbone, l'acide 
carbonique, l'éther azoteux, l'éther formique, l'aldé-
hyde, etc. Mais il est une observation importante à faire, 
à propos de l'emploi de ces divers produits comme ' 
ageuts anesthésiques. La plupart sont des poisons ac-
tifs; il y aurait donc imprudence grave à les introduire 
dans la pratique chirurgicale,, Le gaz oxyde de carbone, 
sur lequel on a le plus insisté, détermine la mort 
quand il est mêlé, dans la proportion de deux à trois 
centièmes seulement, à l'air respiré. Le gaz acide car-
bonique, comme chacun le sait, asphyxie rapidement. 
L'administration des autres substances anesthésiques qui 
ont été proposées s'accompagnerait de? mêmes dangers. 
L'éther azoteux et l'éther formique amènent une rigidité 
persistante des muscles du cou; l'aldéhyde, essayée par 
M. Simpson, outre qu'elle n'a amené que rarement une 



insensibilité complète, occasionne une toux fatigante. Le 
gaz hydrogène bicarboné et le gaz chloroxycarbonique, 
dont l'action ne paraît pas différer beaucoup de celle du 
gaz oxyde de carbone, exposeraient probablement aux 
mêmes dangers, et on j^ut en dire autant des éthers sul-
furiques, tellurhydrique, cyanhydrique, sélenhydrique, du 
sulfure de carbone et de l'huile de naphte, qui ont été suc-
cessivement signalés comme propres à produire l'insensi-
bilité dans les opérations chirurgicales ». 

C'est donc une règle dictée par la prudence, que de con-
server pour l'usage de l'anesthésie locale, la série des d i -
vers composés que nous venons d'énumérer, et qui ont 
pour caractère d'exercer une action toxique sur l 'écono-
mie. Les gaz oxyde de carbone et acide carbonique pour-
ront être adoptés sans inconvénients, et même avec un 
avantage marqué, à l'état de douches gazeuses, pour un 
emploi topique, par exemple sur des plaies douloureuses 
situées en diverses régions du corps ; mais administrer ces 
nouveaux agents selon la méthode habituelle, c'est-à-dire 
par l'inhalation pulmonaire, de manière à produire l ' in-
sensibilité de toute l'économie, ce serait, pour le chirur-
gien, encourir la responsabilité de graves accidents. 

Une substance nouvelle, dont la propriété anesthésique 
a été découverte en 1857 en Angleterre, paraît exempte 
des inconvénients que nous venons de signaler. Cette 
substance, c'est Yamylèiic, liquide très-volatil, très-péné-
trant, qui jouit des mêmes propriétés que le chldroforme et 
l'éther, c'est-à-dire plonge l'individu qui respire ses va-
peurs dans un état d'insensibilité complète, sans porter at-
teinte aux autres fonctions de l'économie. 

1. Les seuls agents anesthésiques qui ne puissent donner lieu 4 des 
dangers réels, parce qu'ils n'agissent pas comme de simples poisons, 
sont le chloroformée, l'éUier sulfurique, les éthers chlorhydriqoe. 
bromhydrique, chlorhvdrique chloré, acétique, l'aldéhyde, le cblo^ 
roformométylal et l'huile de naphte. 

Uamylène, qui a été découvert par .M. Cahours dans 
l'huile de pomme de terre, et plus tard, en 1844, par 
M. Balard, dans le produit de la distillation du marc de 
raisin, est un carbure d'hydrogène, liquide, incolore, 
d'une odeur analogue à celle de l'huile de naphte, entrant 
en ébullition à la température *de 35*, et dont la va-
peur a une pesanteur spécifique de 2,45. On l'obtient en 
faisant agir, à l'aide de la chaleur, l'acide sulfurique, ou 
mieux le chlorure de z i n ^ n solution concentrée, sur l 'es-
sence de pomme de t e r « ou l'huile volatile que donhe la 
distillation du marc de raisin. 

Les eaux-de-vie de marc et les liqueurs qui résultent de 
l'action du ferment sur la fécule de pommes de terre, pos-
sèdent une saveur très-désagréable, qui provient de ce 
qu'elles renferment, en grandes proportions, une matière 
huileuse, chimiquement analogue à l'alcool du vin, et 
qui a reçu des chimistes le nom d'alcool amylique, pour 
rappeler cette communauté de nature. On sait que lors-
qu'on mit en contact avec l'alcool ordinaire des agents 
chimiques avides d'eau, tels que l'acide sulfurique, l'acide 
phosphorique concentré, les gaz fluo-borique et fluo-siii-
cique, et le chlorure de zinc en solution ooncentrée, on ob-
tient le gaz oléfiant ou gaz hydrogène bi-carboné, c'est-à-
dire le carbure d'hydrogène propre à l'alcool ordinaire. De 
même, quand on fait agir sur l'alcool amylique les agents 
de déshydratation nommés ci-dessus, l'acide sulfurique, 
l'acide phosphorique, le chlorure de zinc, etc., on obtient 
le carbure d'hydrogène propre à l'alcool amylique; ce car-
bure, c'est Yamylènc, qui, d'après cela, n'est autre chose 
que l'anologue, où, comme on le dit en chimie, Yhomologut 
du gaz oléfiant, et qui joue, dans la constitution de l'alcool 
amylique, le même rôle que le gaz oléfiant joue dans la 
constitution de l'alcool du vin. 

L'auteur de la découverte des propriétés anesthésiques 
de l'amylène, est M. John Snow, qui est à Londres, le dis-



pensateur à la mode des agents anesthésiques. Ce prati- * 
cien s'occupe avec une grande ardeur de l'administration 
de ces précieux agents; il a formulé des préceptes pour 
l'emploi du chloroforme, et a imaginé pour l'inhalation 
de ces vapeurs, un instrument ad hoc qui, ayant été ap-
pliqué à une bouche royale, est devenu promptement p o -
pulaire en Angleterre. Constamment à la recherche de 
nouveaux moyens d'anéantir la sensibilité, il a vu ses 
efforts couronnés de succès p ^ l a découverte des pro-
priétés de l'amylène-

M. Snow a procédé avec beaucoup de prudence dans les 
essais de ce produit. Après l'avoir expérimenté sur des 
animaux et sur lui-même, le 10 novembre 1856, il l 'em-
ploie sur deux jeunes gens pour des extractions de dents. 
Dans ce premier essai, la réussite est incomplète. Le 4 et 
le 5 décembre, il obtient un succès remarquable dans des 
opérations légères. Le 13 décembre, on entreprend des 
opérations plus graves; M. Fergusson, chirurgien de l'un 
des grands hôpitaux de Londres, pratique heureusement 
l'amputation de la cuisse et l'opération de la taille. Appuyé 
sur ces résultats, M. Snow fit connaître, le 10 jan-
vier 1857, sa découverte à la Société royale de Londres ; les 
opérations étaient alors au nombre de vingt-deux. Voici les 
principaux faits qu'avait constatés M. Snow. 

• Le temps nécessaire pour produire l'anesthésie a varié 
de deux A six minutes ; les doses employées s'élevaient 
d'une demi-once à trois onces d'amylène, que l'on versait 
sur une éponge pour les faire respirer au malade. On n'a 
observé ni salivation ni nausées. L'assoupissement était 
moins profond qu'avec le chloroforme. L'intelligence a paru 
persister chez deux malades, quoique la sensibilité fût 
éteinte. La respiration et la circulation s'accéléraient; la 
face devenait turgescente. « 

M. Smith, médecin-accoucheur à Londres, réussit à en-
lever, par l'amylène, la conscience des douleurs qui accom-

pagnent les contractions utérines, en déterminant une 
anesthésie fugace, mais complète : les contractions conser-
vaient toute leur force. M. Smith produisit, sans aucun 
fâcheux symptôme, l'anesthésie et la stupeur pendant les 
dernières douleurs de l'accouchement. 

Les praticiens de Paris s'empressèrent, dès qu'ils en 
eurent connaissance, de soumettre à une vérification atten-
tive les faits annoncés par le chirurgien de Londres. Après 
quelques hésitations, inévitables dans une question nou-
velle, l'observation paAtf avoir confirmé les assertions du 
chirurfcien anglais. 

M. Giraldès, agrégé de la Faculté de médecine de Paris 
et chirurgien de l'hôpital des Enfants-Trouvés, commu-
niqua à l'Académie des sciences les résultats qu'il a obte-
nus de l'emploi anesthésique de l'amylène chez vingt-cinq 
enfants de différents âges. Ces résultats étaient favorables 
au nouvel agent. Voici la note que l'on trouve à ce sujet 
dans les Comptes rendus de l'Académie des sciences. 

« Aprfs les esais tentés, dans un des hôpitaux de Londres, 
par M. John Snow, sous le contrôle des chirurgiens de l'éta-
blissement. je me suis trouvé, dit M. Giraldès, suffisamment 
autorise pour essayer ce nouvel agent dans les cas où il était 
nécessaire de produire l'anesibtsie. Drpu s le 24 j a n v i e r , je 
m'en suis, servi en place de chloroforme, chez vingt-cinq en-
fants de divers âges; et de ce que j'ai observé, je crois pou-
voir déduire les conséquence suivantes : 

• 1« L'amylène est respiré plus facilement, avec plus de 
tranquillité, moins d'effort que le c loroforme; 

« 2* L'anesthésie s'obtient très-rapidement; 
« 3' Le sommeil anesthésique est plus calme, plus naturel, 

sans siertor; , 
« 4* Les malades aneithésiés reviennent vite à l'état normal ; 
t 5* L'inhalation amylenique ne provoque pas de nausées] 

de vomissements ou de congestions vers la téle; 
c 6* Les malades ne souffrent pas; après l'anesthésie, ils re-

prennent leur gaieté. Si l'expérience ul:érieure ne vient pas 
contredire ce qui a déjà été observé, l'amylène pourra rem-
placer avec beaucoup d'avantage le chloroforme. > 



M. Tourdes, professeur à la Faculté de médecine de 
Strasbourg, adressa, dans la même séance de l'Académie, 
un Mémoire dont les conclusions étaient également tout 
on faveur de l'amylène. M. Tourdes s'était surtout pro-
posé d'établir, au moyen d'expériences faitts sur des ani-
maux, la complète innocuité de l'amylène. Cet expérimen-
tateur a pu anesthésier le même animal un grand nombre 
de fois sans que sa vie ait été compromise : le rétablisse-
ment a été rapide après les éprewrc les plus multipliées. 
Ainsi, M. Tourdes a pu épuiser ^ r un lapin les effets de 
2, 4 et 6 grammes d'amylène, et môme au delà.; l'animal 
dormait tant que l'agent anesthésique était administré eu 
quantité suffisante ; il se réveillait dès que les vapeurs di-
minuaient, et revenait complètement î m C malgré les con-
ditions défavorables où il était placé (la téte engagée dans 
une poche de caoutchouc), conditions dans lesquelles la 
mort est infaillible avec le chloroforme. 

Dans ces expériences, aucun animal n'a péri par les 
seuls effets de l'amylène, bien que cette substance»ait été 
employée à très-haute dose et que son action ait été pro-
longée. 

Disons enfin que, dans un rapport fait à l'Académie de 
médecine, le 14 mai 1857, M. Robert fit connaître une 
série d'observations qui tendaient à établir l'utilité de l 'a-
mylène comme agent anesthésique. 

11 faut pourtant nous hâter d'ajouter que l'expérience 
ultérieure n'a pas confirmé l'espoir que l'on avait mis au 
début dans l'utilité de l'amylène comme moyen commode 
et inoffensif de produire l'insensibilité. Deux cas de mort 
sont arrivés pendant l'administration de cet agent, et ces 
deux faits malheureux se sont produits entre les mains de 
M. Snow, c'est-à-dire de l'auteur même de la découverte 
de la propriété anesthésique de ce composé. 

Ces deux faits suffiraient pour faire tenir désormais 
l'amylène en grande suspicion ; mais ils ne sont pas isolés. 

Chargé par l'Académie de médecine de faire un rapport sur 
la communication de M. Giraldès, M. Jobert a institué 
une série d'expériences et d'observations dont il a exposé le 
résultat dans la séance du 18 août de l'Académie de mé-
decine. Ces expériences et ces observations viennent 
ajouter encore au triste témoignage des deux accidents 
arrivés en Angleterre pendant l'administration de l 'amy-
lène. 

M. Velpeau a insisté j k i s énergiquement encore que 
M. Jobert pour demand l ro rejet absolu de l'amylène d» 
l'emploi chirurgical. Les termes dont s'est servi M. Vel-
peau ne permettent pas, on va le voir, de songer plus 
longtemps à conserver l'usage de ce produit, et la discus-
sion qui a eu lieu à l'égard de l'amylène, à l'Académie de 
médecine, peut être considérée comme la dernière péri-
pétie de l'histoire de cet anesthésique. 

«11 me paraît démontré, a dit M. Velpeau, parles expériences 
de M . Jol^rt, que l'amylène n'a aucun avantage sur le chlo-
roforme, qu'elle est plus difficile à manier, qu'elle remue plus 
profondément l'organisme, en un mot qu'elle est plus dange-
reuse. S il avait pu d'ailleurs rester encore quelques doutes 
sur ces dangers, il ne serait plus permis de les conserver 
maintenant après le second malheur que les journaux de mé-
decine viennent de nous faire connaître, et dont vous avez 
tous pu lire la relation aujourd'hui même. Pour la seconde 
fois, 1 amylène a causé la mort, et cela par une petite opéra-
tion insignifiante qui eût pu être pratiquée sans le secours 
des auesthésiques, pour une petite tumeur carcinomateuse de 
la région du dos. Ic. ,1 n'y a pas à faire valoir des circon-
stances atténuantes, comme on a pu être fondé à le faire 
pour la plupart des malheurs arrivés avec le chloroforme Ce 
nouveau malheur a eu lieu publiquement, dans un grand h ô -
p.ta de Londres, et entre les mains de q u i ' entre les mains 
de M Snow lui-même, l'inventeur de l'amylène ' 

« Une substance pareille, qui en aussi peu de temps et sur 
un aussi petit nombre d'expériences, a pu produire deux fois la 
mort entre les mains de celui-là même qui a cherché à en in-
troduire 1 usage dans la pratique, et qui en a le plus étudié les 



effets, doit être désormais proscrite d'une manière absolue. 
L'amylène ne peut rien faire de plus que le chloroforme; elle 
n'a donc aucun avantage sur lui; elle a de plus nombreux 
inconvénients et elle est manifestement plus dangereuse. C'est 
donc, je le répète, un agent à repousser, à bannir absolument 
de la pratique. Je déclare, pour ma part, que je considérerais 
comme blâmables les chirurgiens qui persisteraient à en faire 
de nouveaux essais. > 

Il ne faudrait pas cependant tirer des résultats fâcheux 
qu'a pu produire l'amylène am, conclusion défavorable 
à l'emploi général en chirurgiens agents anesthésiques. 
Dans le petit nombre de cas malheureux qui a été observé 
par le fait de l'administration chirurgicale du chloroforme, 
de l'éther sulfurique ou de l'amylène, la mort est survenue 
par suite d'une prédisposition de l'organisme plutôt que 
par l'administration excessive ou intempestive des vapeurs 
anesthésiques. C'est donc à la méthode elle-même plutôt 
qu'à l'agent employé qu'il faut imputer ces revers. Il est 
bien établi, en effet, que la mort peut survenir dans le 
cours des inhalations anesthésiques; mais on sait aujour-
d'hui que ce résultat fatal, qu'aucun moyen humain ne 
peut faire prévoir d'avance, tient à une prédisposition 
toute spéciale de l'organisme, prédisposition d'ailleurs ex-
cessivement rare et exceptionnelle relativement au nombre 
des opérés. 

11 suffira pour fixer exactement les idées sous ce rapport 
et pour réduire les appréhensions à leur véritable mesure, 
de dire que M. Velpeau, par exemple, qui, dans un inter-
valle de dix années, a employé le chloroforme trois ou qua-
tre mille fois, pour des opérations de toute nature, sur des 
personnes d'âge et de sexe différents, n'a jamais eu aucun 
accident à déplorer. On pourrait emprunter à la pratique 
d'autres chirurgiens de Paris des résultats tout aussi ras-
surants. Ainsi, les dangers qui se rattachent à l'adminis-
tration des anesthésiques sont contenus dans des limites de 
probabilité tellement restreintes, qu'ils ne peuvent consti-

tuer et qu'ils ne constituent réellement aucun obstacle à 
l'emploi universel, en chirurgie, de cette admirable mé-
thode. 

s 
2 

Anesthésie par Paelrie carbonique gazeux. 

Des expériences suivies depuis deux ans, en Allemagne 
et en France, ont mis hoi^de doute la propriété anesthési-
que dont jouit le gaz a < ® carbonique, et les avantages 
qu'il présente pour calmer momentanément les douleurs 
pathologiques ayant un siège externe et pouvant être sou-
mises à l'action directe et locale de ce gaz. M. le docteur 
Follin, agrégé de la Faculté de médecine de Paris, s'est 
consacré à l'étude des moyens qui permettent d'à Aministra-
ie gaz carbonique pour anéantir ou atténuer une douleur 
locale. Les affections utérines ont été soumises, avec succès, 
à l'action de ce nouvel agent d'anesthésie, et, dans un tra-
vail récent, M. Follin a appelé l'attention sur les heureux 
effets que produit le gaz carbonique pour apaiser et faire 
momentanément disparaître les douleurs ayant leur siège 
dans la vessie. • 

Voici comment on doit procéder pour mettre en œuvre 
cette nouvelle acquisition de la chirurgie bienfaisante. On 
remplit de gaz acide carbonique, préparé au moyen de l'a-
cide sulfuriqu» et du carbonate de chaux, une vessie ou un 
sac de caoutchouc muni d'un robinet. On sonde le malado 
avec une sonde ordinaire en caoutchouc, et on met cette 
sonde en communication avec le réservoir d'acide carboni-
que au moyen d'un petit tube de caoutchouc vulcanisé, 
dont une extrémité embrasse la sonde et l'autre le robinet 
du réservoir de gaz. Comprimant alors le sac de caoutchouc 
qui renferme l'acide carbonique, on fait passer ce gaz dans 
h vessie du malade, laquelle, se distendant graduellement, 
remonte bientôt jusque dans la région hypogastrique ; on 



constate aisément alors, par la percussion à travers les pa-
rois de l'abdomen, la présence d'une masse gazeuse dans 
l'intérieur de cet organe. Avant de retirer la sonde, on lie 
le tube de caoutchouc que l'on y a adapté pour l'introduc-
tion du gaz. 

Le gaz carbonique ainsi introduit dans la vessie s'y ab-
sorbe lentement et produit sur cet organe malade un 
effet très-sensible d'anesthésie, dont on pourra tirer un 
parti utile dans le traitement ^ b e a u c o u p d'affections de 
l'appareil génito-urinaire. L 'aWrption du gaz est assez 
lente pour qu'une certaine quantité d'acide carbonique reste 
dans la vessie jusqu'à la première émission d'urine, même 
quand celle-ci n'a lieu qu'au bout de trois à quatre heures. 
Après cette émission, U ne reste plus que fort peu de gaz 
dans la vessie; cependant l'action anesthésique de l'acide 
carbonique se prolonge jusqu'au lendemain matin. 

5 

Le sphygmomitre. — Observations sur le ralentissement du pouls 
dans la période d'imminence du choléra. 

M. le docteur Poznanski, de Wilna, en Pologne, a pré-
senté à l'Académie des sciences des observations qui au-
raient pour résultat d'établir que la période d'imminence 
du choléra est caractérisée par un ralentissement notable 
du pouls. Des études faites sur trois cents détenus bien 
portants dans la prison de Wilna pendant l'invasion cho-
lérique de 1848, et à Saint-Pétersbourg en 1853, sur un 
régiment de la garde impériale, pendant l'épidémie cho-
lérique, ont amené l'auteur à déduire les résultats sui-
vants : 

1° Pendant les épidémies cholériques, plusieurs indivi-
dus, tout en jouissant d'une bonne santé, sont atteints 
d'un ralentissement du pouls très-notable ; le nombre des 

pulsations descend à quarante-cinq et n^me quarante-
deux par minute ; 

2* Ce ralentissement n'est accompagné pour la plupart 
du temps d'ancun symptôme ou indice morbide ; 

3° Les cas de choléra ne se produisent que parmi les 
individus atteints préalablement du ralentissement de la 
circulation ; 

4* Le ralentissement du pouls, qui devance souvent de 
plusieurs semaines les sjfcptômes cholériques, peut avec 
raison être considéré comme signe pathognomonique ou 
prodromique de l'imminence du choléra. 

Le fait essentiel qui résulte des observations de M. Poz-
nanski, c'est le ralentissement du pouls comme signe in-
dicateur de l'imminence du chpléra; d'où la nécessité, pen-
dant le règne d'une épidémie cholérique, de surveiller 
l'état du pouls, et, lorsque ce ralentissement est constaté, 
de soumettre les sujets à l'usage des moyens propres à ac-
tiver la circulation, afin de prévenir l'explosion de la ma-
ladie et d'en préserver ainsi les populations. 

Nous devons nous borner à faire connaître ici cette pro-
position fondamentale, qui, pour être admise, aura besoin 
de s'appuyer sur un nombre beaucoup plus considérable 
d'observations faites en différents pays Aussi , est-ce 
moins sur cette proposition que sur uii instrument parti-
culier qui s'y rattache que nous désirons appeler l'atten-
tion du lecteur. 

Ou vient de voir que les observations de M. Poznanski 
ont porté, dans le premier cas, en Pologne, sur trois cents 
détenus d'une prison; dans le deuxième cas, à Saint-Pé-
tersbourg, sur un régiment tout entier de la garde impé-
riale. L'exploration du pouls d'un si grand nombre d'indi-
vidus aurait entraîné beaucoup de temps, pratiquée à la 
manière ordinaire. Mais la science possède un instrument 
fort ingénieusement construit, qui a reçu le nom de spyhg-
momèlrt, et à l'aide duquel M. Poznanski a pu, chaque 



matin, dans un espace de temps fort court, tâter le pouls 
à tout son régiîtent. 

Qu'est-ce donc que le sphygmomètre? C'est un tube de 
verre d'un diamètre très-petit, contenant du mercure, et 
assez semblable à un thermomètre ; seulement, le réser-
voir est formé d'une membrane élastique, telle qu'un mor-
ceau de gant, une peau ordinaire ou une peau de vessie. 
Quand on applique au poignet, sur l'artère radiale, le ré-
servoir de l'instrument muni d^gptte membrane élastique, 
les pulsations de l'artère soulèvent le mercure d'une ma-
nière saccadée et correspondante au mouvem°nt du pouls; 
par l'effet de ces impulsions, le mercure s'élève dans le 
tube, et traduit, par ses oscillations, la marche du sang 
dans l'artère. C'est donc une manière de voir le pouls au 
lieu de le sentir par le tact, et l'on conçoit que ce moyen 
d'opérer soit précieux lorsqu'il s'agit de soumettre en peu 
de temps un grand nombre d'individus à l'exploration du 
pouls. 

Le sphygmomitre est une invention française. En 1833, 
M. Paul Garnier, l'habile horloger-mécanicien qui s'est dis-
tingué plus tard dans la construction des horloges élec-
triques , présenta à l'Académie des sciences, de concert 
avec le docteur Hérisson, le premier instrument de ce 
genre, qui fut accueilli avec beaucoup de curiosité et d'in-
térêt, et devint l'objet d'un rapport à l'Institut. Mais le 
sphygmomètre de MM. Paul Garnier et Hérisson manquait 
de sensibilité. Pour combattre l'effet de la capillarité, qui 
avait pour résultat de diviser la colonne de mercure en 
raison de l'adhérence du liquide aux parois du verre, on 
avait été obligé de donner au tube un certain diamètre, 
et par suite, beaucoup de longueur. C'est ainsi que le 
docteur Alliston, de Londres, et un médecin américain 
qui a construit récemment un instrument semblable, dont 
la description se trouve dans le Scienlific Américan de 
New-York, du 13 juin 1857, ont été conduits à donner 

au tube du sphygmomètre une longueur déplus de 50 cen-
timètres, ce qui rend l'instrument gênanPet d'un usage 
incommode. Par une modification très-ingénieuse, et qui 
trouvera sans doute pour d'autres cas des applications 
utiles, M. le docteur Poznanski est parvenu à réduire cet ' 
instrument à quelques centimètres de longueur, ce qui le 
rend éminemment portatif. La modification introduite dans 
le sphygmomètre par le médecin polonais consiste à placer 
dans l'intérieur du tube u«t fil très-mince de crin ou de fer. 
Ce fil a l'avantage de diminuer, dans une proportion consi-
dérable, l'adhéronce du mercure contre les parois du tube, 
d'augmenter par conséquent dans la même proportion la 
sensibilité de l'instrument, et de réduire extrêmement ses 
dimensions. Ainsi modifié, le sphygmomètre constitue un 
instrument curieux et commode, dont la médecine pratique 
pourra tirer parti dans quelques circonstances. 

- B 

\ 
Statistique médicale de la France par M. Félix Roubaud. 

L'Annuaire médical et pharmaceutique de la France 
pour 1837 renferme des résultats statistiques curieux en 
ce qui concerne le nombre d*s médecins de notre pays et 
leur répartition dans les divers départements. On cher-
cherait vainement ailleurs ces renseignements qui sont le 
fruit de longues années de recherches et de patientes étu-
des de la part de M. Félix Roubaud, le rédacteur de la 
France médicale, recueil bien connu par l'impartialité et 
l'indépendance de ses vues. M. Roubaud est seul en France 
à posséder un recensement complet des médecins et des 
pharmaciens. Jusqu'à ces dernières années, le gouverne-
ment ne s'était jamais occupé de ces deux professions, et 
l'on ne connaissait que d'une manière approximative, d 'a-
près les chiffres publiés en 1843 par M. le docteur Lucas-



Championnièni le nombre des médecins. Depuis trois ans 
seulement, lrçouvernement, en vertu des lois de ventôse 
et de germinal, a imposé aux préfets le recensement pé -
riodique des médecins et des pharmaciens de leurs dé-
partements. Par malheur, ce travail, outre qu'il n'est pas 
exécuté partout, faute de fonds alloués par les conseils 
généraux, est fort inexactement dressé. On voit figurer sur 
ces listes des praticiens morts depuis dix ans, et, d'un 
autre côté, on n'y trouve pasides hommes haut placés 
dans la hiérarchie médicale, tels, par exemple, que des 
professeurs de Faculté ou d'écoles préparatoires de mé-
decine. 

Cette absence de documents complets, et l'incohérence 
de ceux, en petit nombre, que l'administration possède, 
expliquent le silence gardé par la section de statistique du 
ministère de l'agriculture, qui n'a jamais rien publié sur 

^les professions médicale et pharmaceutique." 
Il faut donc recourir, pour ce genre d'indications, à 

VAnnuaire dp M. Félix Roubaud. 
Nous allons faire connaître quelques-uns des résultats 

auxquels M. Félix Roubaud est parvenu par le classement 
de ses relevés statistiques des professions médicales. 

Il existe aujourd'hui en France 11258 docteurs en méde-
cine et en chirurgie ; 6765 officiers de santé, et 5540 phar-
maciens. 

Dans le relevé publié en 1853, dans sa Statistique médi-
cale de la France, M. Roubaud avait trouvé qu'il existait, 
dans les quatre-vingt-six départements, 11217 docteurs en 
médecine; 7221 officiers de santé; 5175 pharmaciens; 
1177 établissements hospitaliers, et 103 857 lits d'hôpi-
taux ou hospices. 

S'il était possible de répartir uniformément sur tout le 
territoire de la France les médecins (docteurs et officiers 
de santé), les pharmaciens et les hôpitaux, on aurait, d 'a-
près cela : 

1 médecin sur 1940 habitants; 
1 pharmacien sua 6914 habitants ; 
1 hôpital sur 30 400 habitants ; 
1 ht d'hôpital sur 344 habitants. 

.Mais il s'en faut de beaucoup que la répartition soit telle ; 
les différences qui résultent de ces inégalités suivent des 
lois constantes, selon que l'on se place au point de vue to-
pographique , ou bien au point de vue de la richesse des 
départements. 

En se fondant sur le recensement qu'il a exécuté en 1856, 
et dont nous avons donné les résultats plus haut ( 11 258 doc-
teurs, 67é5 officiers de santé et 5540 pharmaciens), M. Fé-
lix Roubaud arrive à des conclusions qu'il est intéressant 
de connaître. 

Les praticiens disséminés sur toute la superficie de la 
France n'y sont pas répartis d'une manière uniforme, ni 
dans une proportion constante avec le chiffre de la popu-_ 
lation. Au point de vue de cette inégalité de répartition e * 
sous le rapport topographique : 

1* Le nombre des médecins (docteurs et officiers de 
santé) est plus élevé dans le midi que dans le nord de la 
France. 

2° Le chiffre des docteurs, o (pparé à celui des officiers 
de santé, est plus fort dans les départements du Midi que 
dans ceux du Nord. 

3* Les départements du centre offrent tout à la fois les 
caractères des zones du Nord et des zones du Midi : ils se 
rapprochent des départements du Nord par le total de 
leurs praticiens, mais ils ressemblent aux départements du 
Midi par la supériorité numérique des docteurs sur les o f -
ficiers de santé ; 

4* Pour les pharmaciens, les lois de leur répartition sont 
identiques, c'est-à-dire que le nombre des pharmaciens 
est plus élevé dans le Midi que dans le Nord. 



Se plaçant ensuite au point de vue de la richesse ou de 
la pauvreté Hfe départements, M. Félix Roubaud arrive 
aux conclusions suivantes : 

1* Les départements riches comptent moins de médecins 
praticiens que les départements pauvres ; 

2* Dans les département pauvres, le chiffre des docteurs 
est supérieur à celui des officiers de santé, tandis que, 
dans les départements riches, les officiers de santé sont 
plus nombreux que les docteurs. 

Les pharmaciens sont soumis à une loi de répartition 
inverse de celle des médecins : tandis que ces derniers 
sont plus nombreux dans les départements pauvres, les 
départements riches offrent, pour les pharmaciens, une 
supériorité numérique assez grande. 

M. Félix Roubaud est arrivé à des résultats statistiques 
^ p i ' i l importe de connaître pour l'avenir de l'institution des 

médecins cantonaux, établie en France depuis quelques 
années, en vertu d'une mesure législative. 11 est indispen-
sable de savoir, en ce qui concerne cette question, que 
quatre-vingt-quatorze cantons de la France sont encore 
entièrement dépourvus de médecins et de pharmaciens, et 
que ces cantons appartieunent tous aux départements 
pauvres. L'établissement des médecins cantonaux dans 
ces contrées rencontrera de réels obstacles, car le mé-
decin cantonal n'àyant rien à attendre de sa clientèle, 
devra recevoir des appointements suffisants pour lui et sa 
famille. Cest donc une aggravation très-lourde que l'on 

. imposera au budget des départements les plus pauvres, 
pour y établir des médecins cantonaux. Aussi M. Rou-
baud conclut-il à l'impossibilité de généraliser dans toute 
la France l'institution des médecins cantonaux. Il est 
djavis qu'il faut laisser à chaque département la liberté 
d'initiative et la faculté d'abstention pour cette institu-

tion nouvelle, qui répond néanmoins à un besoin réel 
de nos populations, et qui a déjà rendfl>dans les con-
trées pauvres de notables services. 

* 

3 

Découverte du tombeau d'Hippocrate à Larissa. 

D'après le témoignage de Soranus d'Ëphèse, qui vivait 
au ir siècle, sous l'empire de Trajan et d'Adri?n, on 
admet qu'Hippocrate, le père de la médecine, mourut et 
fut inhumé à Larisse, en Thessalie. Les divers historiens 
ds la médecine ont accepté et répété ce fait. Aujourd'hui 
encore, une tradition conservée en Thessalie, place dans 
la cité de Larisse le tombeau de ce médecin à jamais 
célèbre. 

Ce fut donc sans trop de surprise qu'au mois de mai 1 8 5 7 0 
on apprit par les journaux de la Grèce que le tombeau d'Hip-
pocrate venait d'être découvert, par un hasard heureux, 
dans la ville de Larisse. Des renseignements détaillés sur 
les circonstances qui ont accompagné cet événement ont 
été publiés dans un journal de médecine, Y Abeille médicale 
d'Athènes; et la Gazette hebdomadaire de médecine de Paris, 
dans son numéro du 25 septembre, a donné la traduction 
de ce document, qui consiste en une lettre adressée par le 
docteur Samartsidès au rédacteur de Y Abeille médicale 
d'Athènes. Cette version est due à M. René Briau, biblio-
thécaire de l'Académie de médecine de Paris, helléniste 
distingué, à qui l'on doit la traduction de plusieurs ou-
vrages de médecine des auteurs grecs, et en particulier la 
Chirurgie de Paul d'Ègine, qui a fondé la juste réputation 
de ce médecin ërudit. 

Voici la traduction donnée par M. René Briau, dans la 
Gazette hebdomadaire de médecine, de la lettre de M. Sa-



raartsidès relative à la découverte du tombeau d'Hippo-
crate : £ 

A il. Coudas, rcdacteur en chef de l 'Abeille médicale 
d ' A thènes . 

c Presque tous les historiens de la médecine rapportent que 
le divin Hippocrate, père de notre art, originaire de Cos, 
voyagea beaucoup, pour apprendre à guérir les maladies et 
pour étudier les moyens propres à chaque pays dans la méde-
cine et dans l'hygiène; que, vers la fin de sôn illustre carrière, 
il vint mourir à Larisse, en Thessalie. Sprengel dit : « Suivant 
« Soranus, Hippocrate mourut à Larisse, où, jusqu'à ces der-
€ niers temps, on montrait son tombeau entre cette ville et Gyr-
< ton. » Suidas, au mot Hippocrate dit : « Et il fut enterré à 
t Larisse. > Foës. se conformant à ce qui nous a été conservé 
par Soranus sur la vie d'Hippocrate, dit : « Or, il fut enterré 
« entre Gyrton et Larisse, et on y montre jusqu'à présent son 
c tombeau. » Le lexicographe de l'archéologie, Pauly, dit : 
« Hippocrate mourut et fut enterré à Larisse, et les Larisséens, 

^ deux siècles après le Christ, montraient le tombeau d'Hip-
^ pocrate. • 

« Parmi les-modernes, lei célèbres Rhigas de Phères et 
Gazés soutiennent que le tombeau d'Hippocrate existe parmi 
les tombeaux des Ottomans, situés en dehors de Larisse, au 
lieu appelé Quartier JesArnautes. L'immmortel Coray dit à peu 
près la même chose. De tout cela, il ressort que le père de la 
médecine mourut à Larisse, et qu'il fut enterré le long du 
chemin qui passe entre cette ville et l'ancienne Gyrton, et 
qu'en outre, jusqu'à ces derniers temps, les habitants mon-
traient le tombeau d'Hippocrate. Or, suivant les cartes géo-
graphiques de l'ancienne Grèce, la ville appelée aujourd'hui 
Tyrnabe est située exactement dans l'ancienne Gyrton, ou bien 
à côté et un peu au nord.Voilà pource point. Mais, depuis que 
je me suis établi ici, j'ai appris ce qui suit d'un homme érudit, 
M. Thomas Andréadès, au sujet du tombeau d'Hippocrate. 

* «En 1826, après une inondation, quelques paysans décou-
vrirent, à dix minutes de la ville actuelle de Larisse, à l'est de 
la route qui conduit de Larisse à Tyrnabe, et près des villages 
de Giannouli et du Kiosque, une tombe ou sarcophage. En 
apprenant cette nouvelle, M. Thomas Andréadès et un autre 
savant larisséen, M. Jean OEconomidès, s'empressèrent de 

faire des recherches. En creusant un peu, ils découvrirent sur 
la tombe une tablette de pierre qui portait gravées trés-lisi-
blement les lettres mnOKPAT et quelques autres. 

t Ces messieurs n'osant pas, à cause des troubles de cette 
epoque et de la cruelle persécution contre les chrétiens en-
treprendre d'autres recherches, s'empressèrent de faire con-
naître cette circonstance à un Ottoman puissant de cet en-
droit qui protégeait les chrétiens, Ned jid-Bey. Celui-ci 
persuadé que la chose en valait la peine (autant que peut 
1 être un Ottoman ignorant la valeur d une pierre ou tombeau 
des hommes morts depuis des siècles), envoya sur les lieux 
des serviteurs, en leur ordonnant de transporter dans sa mai-
son la tablette de pierre portant l'inscription, et ce qu'on 
pourrait trouver daus le sarcophage. La tablette ayant été 
evee, raconte M. Thomas Andréadès qui était présent, on 

trouva dans le sarcophage diverses anciennes pièces de mon-
naie et une chaînette d'or ayant la forme d'un serpent. Mais 
ces objets furent immédiatement pillés. Quant à la tablette de 
pierre, elle fut portée dans la maison du bey ; mais, celui-ci 
étant mort peu de temps après, la destinée de la tablette fut 
complètement ignorée, ainsi que la teneur de l'inscription 

« Après avoir appris ces "détails, je fouillai, avec la permis® 
sion de l'épouse du bey, toute sa somptueuse maison, afin de 
trouver la précieuse tablette. Après beaucoup de recherches 
inutiles, je la découvris enfin, heureusement saine et sauve et • 
non renversée, dans la salle de bains de la maison. J'y lus 
exactement l'inscription suivante, que je copie simplement 
en lettres commanes, ne pouvant ni imiter les caractères pra-
vés, m les modeler. Je conclus de leur forme qu'ils sont trè» 
anciens. Ils présentent, comme vous le voyez, cinq lignes Les 
ettres qui y sont tracées et que je figure ici sont faciles à 

C,e\ ?Uu, 6 3 e n d î ° , t S m a r ( * u é s Par d c s P° i n ls, Us portaient 
indubitablement des caractères; mais ils ont été effacés pa 
le frottement et par le temps, ou. du moins, leur lecture offre 
de grandes difficultés à moi, médecin, comme vous savez qui 
ne me suis jamais occupé de cette sorte d'études. ' 

« L'inscription est ainsi conçue : 

, I , N 0 K P A T K Û A P A A M , . 
ÏQMA 

M E T E A E V * : : : : •• 
A , v e n APE EflEKA 

X p n s T E XAIPE. 
' ' .' " " . • - la 



c Après avoir copié cette inscription, je me suis empressé 
de rechercher l^sarcophage à l'endroit indiqué. Je l'ai trouvé 
heureusement sain et saut et caché sous un peu de terre. J'ai 
pensé qu'il était de mon devoir de vous communiquer ces faits 
pour les publier. Je désire de toute mon âme que des hommes 
savants fassent le plus tôt possible les études scientifiques les 
plus exactes pour la manifestation de la vérité; mais je désire 
principalement la vérification et la démonstration incontes-
table de ces faits. Certes, je ne doute nullement que nous 
autres, médecins grecs, nous ne devions être les premiers à 
donner notre obole pour arracher au temps, qui détruit tout, 
ce précieux et inestimable trésor d'un de nos ancêtres, et pour 
le conserver avec honneur ; mais je regarde comme indubi-
table que, pour atteindre ce but sacré et généreux, le concours 
empressé de tous les médecins du monde nous est assuré. 

< Je suis, etc. c S A H A R T S I D È S . 

• Larisse, le l" mai (lî) mars 1857. » 

^ M. René Briau a fait suivre la lettre que nous venons 
de rapporter de quelques réflexions critiques, tendant à 
jeter cbs doutes sur l'authenticité ou sur les conséquences 

. des faits consignés dans le récit qui précède. M. Briau 
se demande si le témoignage d8 Soranus, qui place à 

. Larisse le tombeau d'Hippocrate, et la tradition du pays, 
sont des motifs suffisants pour faire attribuer à l'illustre 
médecin de Cos le tombeau découvert par M. Andréadès. 
Le nom d'Hippocrate étant très-commun en Grèce, et en 
l'absence de documents propres à établir la haute anti-
quité do ce to ai beau, il se pourrait que le sarcophage dé-
cou\crt i Larisse appartînt à un autre personnage du 
même nom. Il regrette que M. Samartsidès- n'ait point 
publié une copie exacte de l'inscription dont il s'agit. Ces 
lacunes peuvent d'ailleurs être réparées, puisque l'on af-
firme que le sarcophage existe sain et sauf, et préservé par 
un peu de terre, dans l'endroit même où il a été retrouvé. 
M. René Briau engage donc instamment le docteur Sa-
martsidès à compléter son récit, à entrer dans tous les dé-

»ails archéologigues et épigraphiques nécessaires pour ser-
vir à déterminer l'âge, l'époque et l'appropriation de ce 
monument funéraire. Le récit abrégé qu'a donné M. Sa-
martsidès est tout à fait insuffisant, et puisque ce médecin 
a attiré l'attention publique sur ce fait intéressant, il est 
tenu de faire tous ses efforts pour résoudre entièrement 
cette question : le tombeau trouvé près de Larisse est-il ou 
n'est-il pas celui du grand Hippocrate? 

Hâtons-nous de dire que tout espoir ne saurait être 
perdu d'établir la véritable origine d'un monument si inté-
ressant pour l'histoire médicale. L'époque à laquelle il ap-
p a r e n t serait évid«mm?nt fixée et mise hors de doute par 
1 inspection des médailles et des monnaies précieuses qui se 
trouvaient dans le tombeau, et qui ont été pillées par les 
gens de Nedjid-Bcy; leur examen donnerait la solution 
nette et préase de presque toutes les questions relatives au 
sarcophage de Lansse, et semrait en même temps à c o n , 
| , e tëmoigoage de Soranus. 11 importe donc que 
M. Andréadès, qu. assure avoir été témoin du pillaze du 
tombeau, cherche à suivre et à retrouver ces précieux ves-
tiges dans les mains des Turcs cupides et ignorants qui 
en ont fait leur proie. L'empreinte de ces m/daill-s leur 
reproduc ion par la photographie, par le moulage et la 
galvanoplastie, donneraient à l'Europe érudite le moyen 
de determmer leur âge, de les classer et d'éclaircir de 

a solution 6 ^ ^ ^ ^ a t * n d 



X I I 

HYGIÈNE. 

Les allumettes chimiques au phospore rouge. 

Nous avons parlé dans le premier volume de l'Armée 
scientifique, des inconvénients graves et nombreux qui ré-
lultent de la présence du phosphore ordinaire dans les al-
ùmettes chimiques. Telles qu'on les prépare aujourd'hui, 

les allumettes phosphorées sont dangereuses à trois points 
de vue différents : 

1* Elles constituent un poison d'autant plus redoutable 
que sa présence est très-difficile à constater dans nos or -
ganes, et qu'on ne connaît encore aucun antidote contre ses 
effets. De là un danger constant pour les familles, l'impru-
dence des enfants ou des vues criminelles ayant toujours, 
sous la main les instruments d'une mort prompte et cer-
taine. 

2e Elles sont une cause fréquente d'incendie, vu qu'il 
suffit de jouer avec des allumettes ou de marcher sur elles 
par hasard, pour les enflammer et amener des accidents. 

3° Elles sont éminemment dangereuses pour les ouvriers 
employés à leur préparation, car le phosphore, répandant 
en abondance des émanations vénéneuses, détermine fré-
quemment, chez les ouvriers qui le fabriquent, une af-
freuse maladie, la nécrose ou carie de la mâchoire. 

Nous avons dit, en rappelant ces faits, que la découverte 
du phosphore rouge, due à un chimiste allemand, M. Schrôt-
ter, était appelée à faire disparaître les inconvénients et les 
dangers qui résultent de l'emploi du phosphore blanc. 

On sait que le phosphore rouge ou amorphe, découvert 
par M. Schrôtter, s'obtient en soumettant, pendant plusieurs 
jours, le phosphore ordinaire à une température élevée, 
c'est-à-dire voisine de son point d'ébullition. Par le fait 
de c^te exposition prolongée à une haute température, -
et c'est là un des phénomènes les plus intéressants de la 
chimie minérale, - le phosphore subit une transformation • 
complète. 

Avant d'avoir reçu l'action prolongée du calorique, le 
phosphore était blanc et transparent; il devient brun et 
opaque après cette exposition. 

il était mou comme la cire, il devient dur comme du 
cristal. 

Il était fusible à 40 degrés centigrades, il ne l'est plus 
qu à 180. y 

fl s'enflammait au contact de l'air à la température or -
dinaire, il ne s'enflamme plus qu'à 180 degrés. 

Il répandait d'abondantes émanations, il n'en produit 
plus aucune, et devient absolument inodore. 

Il se dissolvait dans les huiles, dans les alcalis, dans 
le sulfure de carbone et même dans les sucs de l'estomac* 
il devient complètement insoluble dans ces divers vé-
hicules. 

En un mot, la chaleur a donné au phosphore des pro-
priétés toutes nouvelles, et qui le rendent éminemment 
propre à être substitué au phosphore ordinaire dans la fa-
brication «tes allumettes chimiques. En effet, ne donnant 
pus heu a des émanations d'aucune nature, il ne peut 
plus engendrer la carie des os maxillaires chez les ou-
vriers qui le manient; insoluble dans les sucs de l'esto-
mac, il ne peut plus déterminer d'empoisçnnement 



De nombreuses expériences faites par divers observateurs, 
entre autres par M. le docteur Caussé (d'Alby), M. Bussy, 
MM. Chevalier père et (ils, MM. Orfila et Rigout, etc., et 
qui ont été répétées à l'école d'Alfort, ont surabondamment 
établi la parfaite innocuité du phosphore rouge. De fortes 
proportions de cette variété de phosphore ont été adminis-
trées à des animaux, qui n'en ont éprouvé aucune espèce 
d'accident, tandis que de minimes quantités de phosphore 
blanc ordinaire déterminaient promptement leur mort. 

La conséquence pratique à tirer de ce fait semblait fort 
simple, et pour ainsi dire forcée. Pour éviter les dangers 
qui résultent de la présence du phosphore ordinaire dans 
les allumettes chimiques, il suffisait de les préparer au 
moyen du phosphore rouge, qui est dépourvu de toute ac-
tion vénéneuse et qui ne s'enflamme qu'avec difficulté. 
Sous ce rapport, la substitution du phosphore rouge au 
phosphore blanc apparaissait, et devait apparaître comme 
un véritable bienfait pour les populations. 

Telles furent, en effet, les conclusions unanimes du con-
seil d'hygiène et de salubrité du département de la Seine, 
celles de l'Académie de Médecine et du conseil général d'hy-
giène publique. 

Mais une difficulté est venue arrêter l'administration, 
toute prae à imposer aux fabricants l'obligation de faire 
exclusivement usage du phosphore rouge dans la prépara-
tion des allumettes chimiques. Le phosphore rouge ne 
s'enflamme pas aussi facilement que le phosphore blanc} 
dès lors, il y a nécessité de faire entrer dans la pâte des 
allumettes un corps très-combustible, c'est-à-dire le chlo-
rate de potasse. Or, le mélange do matières aussi explosi-
bles que le chlorate de potasse et le phosphore, devient un 
véritable danger pour les ouvriers et fabricants d'allu-
mettes, qui se croient toujours, pendant leur travail, sous 
l'imminence d'une explosion ou d'un incendie. Aussi les 
fabricants ont-ils témoigné à l'envi une grande répugnance 

contre le projet de cette substitution, et cette résistance, 
qui a paru légitime, a paralysé, dans cette question, l 'in-
tervention du gouvernement. 

Mais une idee très-heureuse, venue à un industriel delà 
Suède, M. Lundstròm, a levé toutes les difficultés qui 
s'étaient opposées jusqu'ici à l'emploi du phosphore rouge., 
M. Lundstròm emploie le phosphore rouge et le chlorate de 
potasse, mais il les emploie séparément. Il met le chlorate 
de puasse sur l'allumette, et celle du phosphore rouge ré-
duit en poudre sur une surface à part, qui remplace le gra-
tin de verre pilé dont on se sert pour provoquer l'inflam-
mation des allumettes chimiques ordinaires. Au moindre 
contact, à la moindre friction de l'allumette garnie de chlo-
rate de potasse contre la surface phosphorée, l'inflamma-
tion a lieu. 

Avec cett* ingénieuse disposition, tous les inconvénients, 
tous les dangers des allumettes chimiques se trouvent évi-
tés. Comme on fait usage de phosphore rouge qui n'est 
aucunement vénéneux, les surfaces, ou plaques phospho-
rées, ne peuvent plus servir comme agents toxiques. Le 
phosphore rouge ne donnant des vapeurs qu'à une tempé- -
rature élevée, il ne se produit plus, pendant la confection 
des produits, d'émanations fatales à l'ouvrier. Ajoutons, 
enfin — et c'est là peut-être lo point vraiment capital de 
cette invention, — que les allumettes ne renfermant 
point de phosphore, ne sont pas inflammables par elles-
mêm os, et ne peuvent s'allumer que quand on les frotte 
contre la surface phosphorée. Il résulte de là que, 
pourvu que l'on tienne cette surface phosphorée hors de 
portée des allumettes, on peut abandonner celles-ci sans la 
moindre crainte aux enfants ou aux imprudents. On ne 
verra donc plus, comme jusqu'à aujourd'hui, se produire 
des inflammations accidentelles parce que l'on aura mis le 
pied sur une allumette, ou qu'on se sera assis, par distrac* 
tien, sur une boite oubliée dans la poche. Mme de Fitzjames 



se brûla vive en 1857 parce qu'elle avait écrasé du pied 
une allumette chimique en se promenant dans son jardin. 

Que de causes d'incendie seront évitées par le simple et 
ingénieux moyen imaginé parM.Lundstrom! Quelle garan-
tie de sécurité pour le voyage et le transport des allumettes, 
qui ont causé tant de sinistres sur terre et sur mer ! Si les 
compagnies d'assurance ont le cceur reconnaissant, elles 
placeront dans leurs bureaux le buste de l'humble indus-
triel suédois. ^ 

Causant un jour avec un honorable lieutenant du corps 
des sapeurs-pompiers de Paris, nous reçûmes de lui l'assu-
rance que les neuf dixièmes des incendies ne reconnaissent 
que deux causes : 1» les allumettes chimiques ; 2« le cigare. 
La première de ces causes est sur le point de disparaître ; 
la seconde serait plus difficile à extirper. 

La maladie de« chauffeurs. 

L'ouvrage latin que l'illustra Ramazini publia au com-
mencement du xviu* siècle , et qui traitait des mala-
dies des artisans, parut comme une révélation dans le 
monde médical de cette époque. On comprit pour la pre-
mière fois, combien il importait à la médecine de soumettre 
les diverses professions à une étude approfondie ; on ap-
prit à découvrir, dans les particularités et les habitudes 
relatives à chaque métier, les véritables causes d'une foule 
d'affections propres à un grand nombre d'individus, et 
souvent môme les moyens de combattre ces influences nui-
sibles. L'ouvrage de Pâtissier, publié en 1822, Traité des ma-
ladies des artisans et de celles qui résultent (les diverses pro-
fessions, vint mettre les idées pratiques de Ramazini en har-
monie avec l'état de la société à cette époque, relativement 

aux différents métiers. Les industriels, les chefs d'ateliers, 
les ouvriers eux-mêmes trouvèrent dans les descriptions 
exactes et raisonnées de ce médecin hygiéniste, les moyens 
de se mettre à l'abri des trop nombreuses affections aux-
quelles donnent lieu différentes opérations insalubres que 
comportent beaucoup d'arts manuels. Mais, par suite des 
progrès de l'industrie, qui a donné naissance à un grand 
nombre de professions inconnues il y a trente ans, l 'ou-
v r a ^ d " Pâtissier est devenu nécesairement très-incomplet. 
La prapart des arts et métiers qu'il a considérés au point 
de vue médical, auraient besoin d'être étudiés de nouveau 
d'une manière toute spéciale; il faudrait examiner les nou-
velles causes d'insalubrité qui s'y rapportent, comme aussi 
rechercher les modifications favorables que le progrès des 
arts modernes a introduites dans la santé des ouvriers. On 
trouverait aussi un certain nombre de professions sur les-
quelles la science médicale n'a rien dit encore, et qui, pour-
tant, mériteraient au plus haut degré de fixer son attention. 

Parmi ces dernières, on peut citer surtout celles qui se 
rattachent à l'industrie des chemins de fer. Existant depuis 
près de trente années, ces professions n'ont jamais été l 'ob-
jet jusqu'ici d'études médicales et hygiéniques, et pourtant, 
par l'extension immense qu'elles ont reçue dans ces der-
niers temps, par le nombre considérable d'individus qui 
les exercent en diverses parties de l'Europe, leur étude 
médicale demande à être entreprise et à l'être aujourd'hui 
avec utilité. -

Sur cette question intéressante des maladies qui sont 
propres aux employés des chemins de fer, M. le .docteur 
Duchesne a publié, eu 1857, un ouvrage spécial qui sera 
consulté avec fruit, non-seulement par les médecins, mars 
par toutes les personnes qui ont à se préoccuper de l ' in-
fluence des chemins de fér sur la santé publique1. Membre 

1. Des Chemins de fer et de leur influence fur la santé des mécani-
ciens el des rhauffeurs. par E.-A. Duchesne. 1 ml . in-IB. 



du conseil d'hygiène et de salubrité, auteur d'ouvrages 
estimés et de mémoires importants relatifs à divers points 
de médecine et d'hygiène, M. Ducbesne se trouvait dans 
d'excellentes conditions pour l'exécution de cette œuvre 
Utile. 

Le travail d'hygiène professionnelle, entrepris par M. Du-
chesne, aurait embrassé un nombre très-considérable de 
faits si l'auteur avait voulu le suivre dans toutes ses par-
ties. Obligé de faire un choix, il s'est proposé d'étudier 
seulement l'influence des chemins de fer sur la s a n ^ d e s 
mécaniciens et des chauffeurs. Son ouvrage n'est donc 
que le commencement d'un travail plus étendu, qui sera 
terminé dans quelques années, et qui comprendra alors 
l'influence des chemins de fer sur la santé de tous les ou-
vriers attachés à cette branche si importante de l'industrie 
moderne. 

Placés en tète d'un convoi et dans des conditions tout 
except onnelles, exposés à des vicissitudes très-variées, à 
des dangers incessants, les mécaniciens et les chauffeurs, 
ces pionniers de la locomotion, suivant une.heureuse ex-
pression de l'auteur, doivent éprouver certaines influences, 
bonnes ou mauvaises, de leurs occupations si actives. L'é-
tude de ces influences sur la santé des mécaniciens et des 
chauffeurs, tel est l'objet essentiel du livre de M. Duchesne, 
qui touche pourtant aussi, occasionnellement, à beaucoup 
de questions pratiques relatives à l'exploitation des che-
mins de fer. 

M. Duchesne commence par examiner l'influence qu'exerce 
sur les mécaniciens et les chauffeurs le foyer près duquel 
ils se tiennent. Sur beaucoup de locomotives, on adapte au-
jourd'hui une sorte d'écran composé d'un verre circulaire 
transparent, destiné à protéger la vue du mécanicien et du 
chauffeur; M. Duchesne propose d'ajouter à cet écran une 
sorte de toit couvrant la tète de ces deux ouvriers. 

On trouve, dans un autre chapitre du livre de M. Du-

chesne, le résultat de diverses expériences faites par l 'au-
teur, pour déterminer les températures diverses qu'ont 
à supporter les ouvriers sur les différents points de leur 
parcours, dans les tunnels, en plein air, sur les remblais 
ou à l'abri, etc. Un chapitre, traité avec beaucoup de soin, 
est consacré aux diverses causes des accidents qui arri-
vent :.ur les chemins de fer. 

L'auteur résume par les conclusions suivantes toutes ses 
observations concernant les maladies auxquelles sontexpo-
sés M mécaniciens et les chauffeurs : 

c 1* En général, après une ou deux années de service sur 
les locomotives, les mécaniciens et les chauffeurs, choisis 
d'ailleurs parmi les hommes les plus robustesses ateliers, de-
viennent plus forts; ils résisteut mieux aux vicissitudes at-
mosphériques et jouissent d'une excellente santé. Beaucoup 
d'entre eux, surtout les mécaniciens, prennent un embonpoint 
considérable. 

c 2* En général, et sauf quelques exceptions, lorsque les 
mécanic eus et les chauffeurs peuveut continuer à faire le ser-
vice actif des locomotives, ils sont fatigues après dix aus, 
souffrants pendant quinze ans, et incapables, aprèi vingt ans' 
de faire uu service très-actif sur les machines. 

« 3* Ils devront être remplaces après vingt ans an plus, et 
souvent même places, avant ce temps, dans des positions sé-
dentaires p!us douces: aiusi, les mécaniciens, comme chefs de 
dépôt, ajusteurs et monteurs dans les ateliers; les chauffeurs 
comme chauffeurs de gare ou de machiue-pilote. 

« 4° Saus parler des accidents qui peuvent plus ou moins 
compromettre la vie de* mécaniciens et des chauffeurs les 
chemins de fer ont sur leur santé une mauvaise influeuce' qui 
augmente avec le nombre dannees de service sur les loco-
motives. 

« C-.t e mauvaise influence se traduit par une diminution 
Double de la vue, par :a perte plus ou moins complote de 
louie, par des douleurs rhamatismales, surtout à droite et 
enfin par des douleurs sourdes, continues, persistâmes ac-
compagnées d'un sentiment de faiblesse et d'engourdissement 
elles rendent la marche et la station debout trés-penible et 
finissent quelquefois par empêcher tout service sur les loi»-



motives. Ces douleurs se font sentir daus la continuité des 
os et dans les articulations des membres inférieurs seulement, 
à droite et à gauche indistinctement; elles dépendent proba-
blement d'une affection de la moelle épinière qui a pour cause 
la station debout prolongée, et la trépidation incessante des 
locomotives. C'est à cette affection particulière à tous les mé-
caniciens et chauffeurs que je donne le nom de maladie des 
mécaniciens. 

< 5" Les infirmités réelles des mécaniciens et des chauffeur^ 
ne sont cependant pas toujours assez prononcées pour que les 
compagnies soient absolument forcées de les mettre à la re-
traite, et qu'elles ne puissent encore utiliser leur bouée (vo-
lonté et leur expérience, même après vingt années de service 
sur les locomotives. 

« 6* Les administrations de chemins de fer, en améliorant 
leurs machines, en les rendant plus commodes et plus douces, 
en diminuant la'longueur du parcours et la durée du service, 
en surveillant même l'état hygiénique des mécaniciens et des 
chauffeurs, peuvent prolonger leur temps de service actif sur 
les machines, a 

5 

Insalubrité des eaux employées à Paris pour la confection du pain. 

Un travail très-important pour, l'agriculture, concer-
nant la présence des azotates dans le sol et dans les eaux, a 
été lu, dans la séance du 26 janvier 1857 de l'Académie 
des sciences, par M. Boussingault. L'auteur signale, dans 
le courant de ce mémoire, un fait que l'hygiène publique 
doit constater avec regret, et qui a sans doute une part 
dans l'insalubrité bien reconnue des grandes villes. Nous 
voulons parler de la présence de quantités notables d'azo-
tates, qui a été constatée par M. Boussingault dans les 
eaux des puits de Paris. 

La présence des azotates dans les eaux des puits était 
déjà connue. Dans le beau travail qu'il a publié, il y a plu-
sieurs années, sur la composition des eaux potables, 

M. De ville trouva que l'eau des puits de Besançon contient, 
par mètre cube, 198 grammes d'azotate de potasse, c'est-
à-dire de nitre ou salpêtre. M. Boussingault a trouvé des 
proportions plus fortes encore du même sel dans les eaux 

. des puits de Paris. 
Les eaux qui ont donné le plus d'azotates avaient été 

fusées dans les quartiers les plus anciens de Paris. Dans 
l'eau de puits situés rue du Fouarre, M. Boussingault a 
trouvé, par mètre cube, lk,081 d'azotate de potasse; rue 
du Mn-SainWacques, lk,500 d'azotate de potasse par 
mètre cube; rue Saint-Landry, 2k,093; rue Traversière, 
on a trouvé, par mètre cube, 2l,165 du même sel ; enfin, 
dans deux puits de jardins maraîchers des faubourgs 
le metre cube d'eau renfermait lk,268 et lk,546 d'azo-
tates. 

L'eau des puits de Paris étant, comme on le sait, chargée 
d une très-forte proportion de sulfate de chaux, n'est pas 
potable; on n'en boit pas et Ton n'en fait jamais usage 
dans la préparation des aliments. On pourrait croire, d'a-
près cela, que la population de Paris est à l'abri des incon-
vénients que présenterait l'usage alimentaire de cette eau 
Ce serait pourtant là une erreur, car il est facile de prou-
ver que chaque habitant prend tous les jours la totalité 
des substances dissoutes dans un certain volume de 
cette eau. 

Un premier fait bien établi, c'est que, dans l'intérieur 
des murs d'octroi, les coupages des gros vins et des l i -
queurs alcooliques ont toujours lieu avec de l'eau de 
puits. H est également avéré que tous les boulangers n'en 
emploient pas d'autre pour la confection du pain 

Quelle quantité d'azotates peut s'introduire dans le pain 
par cet usage de l'eau de puits dans la panification? C'est ce 
que M. Boussingault cherche à établir par les évaluations 

1000 kilogrammes de farine, pour être panifiés, néces-
19 



sitent, pour les différents levains et la pâte, l'emploi de 
617 litres d'eau. On obtient, avec cette quantité de farine, 
1373 kilogrammes de pain, lesquels renferment nécessai-
rement toutes les substances solubles des 617 litres d'eau 
employés dans la préparation de la pâte. Dans 1 kilo-
gramme de pain, il y a donc tout ce qui se trouvait dans 
4F> centilitres d'eau de puits. • 

L'eau des puits de la boulangerie des hospices contient, 
par litre, 0«',31 d'azotate de potasse: c'est une drc eaux 
les moins chargées de ce sel; un kilogramme de paW pré-
paré avec cette eau doit donc en retenir 0^,14. Si l'on 
faisait usage de l'eau de la rue Saint-Landry, qui renferme 
beaucoup plus d'azotates, le pain retiendrait près d'un 
gramme de nitre par kilogramme 

Il est bien reconnu par l'observation médicale que l'azo-
tate de potasse peut être pris à dose assez élevée sans 
occasionner sur la santé aucun effet nuisible. La faible 
proportion d'azotates qui se trouve contenue dans le 
pain ne peut donc être considérée comme pouvant pro-
duire un effet malfaisant sur nos organes. Mais ce qu'a de 
fâcheux la présence de ce produit dans le pain, c'est qu'elle 
est l'indice de l'existence, dans cette eau, de matières or-
ganiques provenant de sources suspectes, telles que des 
eaux ménagères, ou des infiltrations que laissent échapper 
les nombreuses fosses d'aisance établies en contre-bas du 
sol. Il ne faut pas oublier d'ailleurs que, chaque année, les 
crues de la Seine ou les inondations souterraines mettent 
en communication les assises inférieures du terrain avec 
les assises supérieures, là où existent les réceptacles d'im-
mondices ; ces eaux, en lavant le sol, charrient, avec ce 
qu'elles entraînent, des sporules de cette végétation cryp-
togamique, de ces moisissures, qui sont toujours nuisibles, 
et qui sont d'autant plus à craindre que leur organisme Té-
siste à la température que supporte le pain pendant la 
cuisson. 

Ainsi, la présence du nitre dans l'eau des puits est l'in-
dice qu'à côté de ce sel se trouvent des substances éminem-
ment malfaisantes, des détritus de matières organiques ou 
des produits de putréfaction. Il est fâcheux qu'une eau 
ainsi altérée soit consacrée à la confection du pain, c'est-à-
dire de substance alimentaire par excellence. 

C'est en considération des faits précédents, signalés par 
M. Boussingault, que la boulangerie des hospices de Paris 
va prendre l'initiative d'une réforme utile, en fabriquant 
dé#rmais son pain avec l'eau de Seine. Espérons que des 
mesures pourront être prises pour que la même réforme 
s'introduise dans la boulangerie civile de Paris, à laquelle 
on pourrait prescrire et imposer l'usage exclusif de l'eau 
de Seine dans la confection du pain. 

Nous rappellerons du reste, à ce propos, que l'eau de Seine 
elle-même est loin d'être l'abri du soupçon d'impureté. Per-
sonne n'ignore que, par la décision déplorable qui maintient 
la prise de l'eau en aval de la rivière, l'eau distribuée dans les. 
principaux quartiers de la capitale est mélangée de toutes 
les impuretés, de toutes les immondices qu'y déversent à 
chaque instant d'innombrables égouts. Pour faire cesser 
un état si contraire à l'hygiène de la population, ou seule-
ment à des répugnances bien justifiées, il suffirait d'établir 
la prise d'eau en amont, c'est-à-dire de placer au-dessus 
de Bercy, par exemple, la pompe à feu qui fonctionne au-
jourd'hui à Chaillot, pour la distribution des eaux de la 
Seine dans les différents quartiers de Paris. Il y a vingt ans 
que cette réforme est demandée d'une voix unanime. Com-
bien d'années faudra-t-il reproduire encore, pour le voir 
se réaliser, un vœu si simple et d'une exécution si facile ? 
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Emploi du sulfate de plomb dans la fabrication des dentelles. 

La c é r u s e , ou c a r b o n a t e de p l o m b , est f r é q u e m m e n t e m -
p loyée d a n s l ' indust r i e d e s dente l l e s . Les o u v r i è r e s font* 
u s a g e de céruse p o u r remet tre à n e u f les dentel les s o u i l -
lées , et spéc ia lement d a n s l ' e s p è c e d e dentelle appe lé« ap-
plications de Bruxelles, p o u r faire d ispara î t re les traces d e s 
d o i g t s et d i s s imuler ainsi l e r a c c o r d e m e n t d e s dess ins 
Q u a n d les ouvr i è res o n t t e r m i n é u n e de ces applications 
elles s a u p o u d r e n t la dentel le a v e c d e l a céruse , d o n t elles' 
resp i rent c h a q u e fo i s u n e certa ine quant i té . Ce fait est si 
c o n n u , que les fabr i cants d e d e n t e l l e s t rouvent d i f f i c i l e -
m e n t d e s o u v r i è r e s , m a l g r é la f o r t e r é m u n é r a t i o n attachée 
à ce travai l . L ' h u m a n i t é fait u n d e v o i r de p r o s c r i r e au p lus 

' tôt l ' usage de la céruse d ' u n e i n d u s t r i e prat iquée p a r d e s 
f e m m e s , p lus access ib les e n c o r e q u e l 'autre s e x e aux i n -
fluences délétères d e s m a t i è r e s t o x i q u e s . D ' a p r è s M . H . 
M a s s o n , le sul fate de p l o m b serait t r è s - p r o p r e à r e m p l a c e r 
la céruse d a n s ce cas part icul ier . Ce se l rempl i t t outes les 
c ond i t i ons que l ' o n attend de la c é r u s e p o u r le travai l des 
dente l les , et i l n ' e x e r c e s u r l ' é c o n o m i e animale q u ' u n e a c -
t ion insignif iante. Ce qu i p r o u v e q u e l e sulfate d e p l o m b 
n 'es t a u c u n e m e n t v é n é n e u x , c ' e s t q u e l ' on fait u s a g e des 
sulfates de s o u d e , d e po tasse o u de m a g n é s i e , p o u r le trai -
tement d e s e m p o i s o n n e m e n t s p a r les se ls de p l o m b . On 
sait , de p l u s , q u e , p o u r p r é v e n i r les maladies saturnines , 
o n conse i l l e aux o u v r i e r s qu i f abr iquent la céruse de se 
laver les m a i n s et d e se rincer la b o u c h e avec de l 'eau l é g è -
r e m e n t ac idulée p a r l ' ac ide su l fur ique . 

5 

Le cache-nez calorifère. 

L a m o d e a c r é é , s o u s le n o m de cache-nez, c e s é charpes 
d e laine enrou lées a u t o u r du c o u , qu i p r o t è g e n t c o n t r e 
l ' impress i on d e l ' a i r f r o i d les v o i e s resp i rato i res . Cet utile 
c o m p l é m e n t de la toilette d ' h i v e r est a d o p t é d a n s toute 
l ' E u r o p e . L e s f r i l eux habitants de la G r a n d e - B r e t a g n e ont 
t rouvé p o u r t a n t q u ' i l n e r é p o n d p a s ent ièrement à s o n o b -
j e t , puisqu ' i l laisse l 'a ir d u d e h o r s pénétrer dans la po i t r ine 
avec la t empérature de l ' extér ieur . Ils o n t d o n c imag iné le 
buccal respirator, qui a p o u r effet d ' é chauf fe r l é g è r e m e n t 
l 'a ir avant s o n entrée d a n s les p o u m o n s . Cet appare i l , a s -
sez i n c o m m o d e , assez c o m p l i q u é , est p o u r t a n t en faveur 
chez n o s v o i s i n s d ' o u t r e - M a n c h e . Il se c o m p o s e d ' u n m o r -
ceau de la ine n o i r e , qu i c o u v r e une partie d u v i s a g e à l ' a ide 
d ' u n e sor te d e b r i d e qu i ce int à la fois le f r on t et la n u q u e , 
le m e n t o n et les t e m p e s , e t v ient se re l ier a u s o m m e t de là 
tête. A u c e n t r e d e c e t i ssu , s ' enchâssent , d a n s un e n c a d r e -
m e n t épa i s f o r m é d e l i ège , de p e a u , d ' é p o n g e o u d e g u t t a -
p e r c h a , p lus ieurs petites to i les méta l l iques s u p e r p o s é e s , o u 
d e s p l a q u e s d e méta l p e r c é e s d e t rous . P lacées en face d e 
la b o u c h e , c e s pet i tes to i les méta l l iques s ' échauf fent p a r le 
c ontac t d e s l è v r e s , et é lèvent la température de l 'a ir qu i les 
traverse p e n d a n t l ' insp irat ion . 

Un p h a r m a c i e n d e L y o n , M . F e r r a n d , v ient de p e r f e c -
t i onner le respirator ang la is . L a Gazette médicale de L y o n 
a décr i t en c e s t e r m e s c e t apparei l m o d i f i é : 

« Entièrement métallique, il est inférieur en grandeur à 
celle du creux de la main ; son poids n'excède pas 15 grammes ; 
son tissu, fin et souple, est doué d'une élasticité telle qu'un 
léger ressort de baleine, placé entre les toiles, permet d'en 
élargir ou d'en resserrer les mailles, de manière à donner 
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une température plus ou moins élevée ou une liberté de res-
piration plus grande. Une ou deux perles tenues dans la 
bouche le maintiennent parfaitement sans l'assistance des 
mains, sans le secours d'aucun cordon ou mentonnière. Il peut 
être placé et enlevé deux fois dans une seconde; constamment 

•chaud, il condense enfin peu de vapeur, et il suffit de le se-
couer pour l'avoir parfaitement sec. » 

La température modérément élevée qui est maintenue à 
cet appareil, malgré le froid extérieur, provient de deux 
causes : 1° le contact des lèvres; 2° l'action de la tempéra-
ture élevée de l'air sortant des poumons. Par ces deux in-
fluences, et, malgré le froid extérieur, l'appareil de M. Fer-
rand conserve à l'air qui s'introduit dans les voies respira-
toires, une température d'environ 20 à 22* en moyenne. • 

Selon l'inventeur, cet appareil réunirait divers avan-
tages : 

t Pouvoir donner de l'air constamment chaud et renouvelé 
aux organes de la respiration, tel est, dit M. Ferrand, le 
résultat de cet appareil. Faire l'application de ce moyen au 
traitement des maladies des Voies respiratoires, pour les-
quelles les saisons froides sont très-redoutables ; créer ainsi, 
avec le repos de la fonction, le calme de l'organe, ce qui est 
de la plus haute importance, selon l'opinion des observateurs 
les plus compétents; assurer à ces malades la possibilité de 
sortir librement et de jouir de l'exercice de la promenade en 
créant artificiellement pour eux, durant l'hiver brumeux et 
glacial, les climats heureux de Nice, de Naples ou de Madère; 
tel est le second ordre d'avantages que présente mon spiro-
therme. » 

Nous croyons que l'inventeur ne se fait pas une idée 
exacte des avantages propres à son appareil. Parce qu'on 
donnera aux malades le moyen de respirer artificiellement 
de l'air échauffé, on n'aura pas reproduit pour cela le cli-
mat de Nice, de Naples ou de Madère, attendu que la tem-
pérature n'est pas le seul élément qui entre dans la consti-
tution salutaire ou malfaisante d'un climat, mais que la 
pression barométrique, l'état de sécheresse ou d'humidité 
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de l'air, l'exposition des lieux, la nature des vents, etc., 
jouent dans cette circonstance le rôle le plus important. 
D'ailleurs, selon M. Ferrand, ces petites toiles métalliques 
élèvent quelquefois la température de l'air jusqu'à 29 de-
grés; ce serait là un inconvénient réel pour des poumons 
malades, qui supportent mal l'inspiration d'un air porté à 
une si haute température. Ce n'est donc pas pour les ma-
lades, mais bien pour les personnes en santé que le respi-
ralor du pharmacien lyonnais nous semble devoir présenter 
certains avantages; il donnerait le moyen d'éviter, pendant 
les grands froids, l'inspiration, quelquefois pénible ou fâ-
cheuse, d'un air glacé. Mais cet appareil produit-il, réelle-
ment et avec régularité, cet effet de réchauffement de l'air* 
Fonctionne-t-il commodément? Voilà des questions que l'ex-
périence seule peut résoudre. 
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A G R I C U L T U R E . 

1 

Le soufrage des vigne». 

Nous disions, dans le volume précédent de rAnnée scien-
tifique , en faisant connaître les premiers résultats, encore 
contestés à cette époque, de l'emploi du soufre contre 
l'oïdium : « Nous avons la conviction que cet agent, em-
ployé d'une manière générale, doit avoir pour résultat d 'a-
néantir, dans un temps donné, la maladie qui désole, dans 
notre pays, la propriété viticole, et nous désirons vive-
ment contribuer à répandre la connaissance d'une méthode 
qui nous apparaît comme un bienfait public. » Cet heureux 
pressentiment a été confirmé de la manière la plus com-
plète par les résultats de la campagne viticole de 1857, et 
par l'emploi général qui a été fait du soufrage dans le nîidi 
de la France pour combattre l'oïdium. C'est dans le dépar-
tement de l'Hérault, aux environs de Montpellier et de 
Cette, c'est-à-dire dans le plus grand centre de produc-
tion viticole du monde entier, qu'ont été recueillies les ob-
servations qui vont suivre et qui mettent en évidence l'ad-
mirable vertu du soufre contre la maladie de la vigne. 

On ne peut pas estimer à moins de 70 000 hectares la 
surface de vignes qui, en 1857, a été soumise au sou-
frage dans le département de l'Hérault; et comme chaque 

hectare a reçu en moyenne 150 kilogrammes de soufre, il 
en «suite que plus de dix millions de kilogrammes de sou-
fre ont été jetés sur le terrain. Jamais, on le voit, expé-
rience agricole n'a été faite sur de plus l istes proportions. 
Jamais aussi, peut-on jouter , résulta? plus net et plus 
éclatant n'est sorti d'une expérience de ce genre. Partout, 
en effet, où le soufrage a été pratiqué dans les conditions 
convenables et qui sont d'ailleurs de la plus grande simpli-
cité, partout l'oïdium a été anéanti et ses ravages prévenus. 
Au contraire, dans d'autres parties de la France, où les 
agriculteurs, moins confiants, avaient négligé d'avoir re-
cours à ce moyen curatif, par exemple dans tout le Rous-
sillon, la maladie, non combattue, a causé d'universels 
désastres. 11 faut donc proclamer que la science a décou-
vert le spécifique, le remède héroïque contre la maladie 
terrible qui, depuis tant d'années, tlésolait nos vignobles, 
menaçait de ruiner la propriété viticole, de supprimer l'une 
des branches les plus importantes du revenu public, et 
de placer les consommateurs de vin dans une situation 
sans analogue dans le passé. 

Les preuves de cette assertion consolante résultent du 
témoignage de tous les producteurs viticoles du Midi de la 
France. A la rigueur, cet argument pourrait suffire ; mais 
nons rapporterons ici quelques faits dont nous avons été 
témoin. 

Nousavonsvu plusieurs vignes donton avait, àdessein, et 
dans un but d'expérimentation, laissé quelques portions non 
soufrées au moment de la maladie, tandis que le reste avait 
été soumis à l'action du soufrage. La partie du terrain con-
tenant les ceps soufrés était couverte d'une magnifique ré-
colte , tandis que la partie abandonnée à elle-même avait 
été ravagée par l'oïdium. 

On a fait plus d'une fois cette expérience bien convain-
cante : une vigne en espalier étale à droite et à gauche ses 
deux branches principales ; au moment où la maladie vient 



à l'envahir, on soufre L'un des rameaux et l'on abandonne 
l'autre sans aucun traitement. On voit alors l'oïdium con-
tinuer ses ravages sur la partie non soufrée du cep, dont 
il anéantit feuille^t fruits ; au contraire, la maladie s'ar-
rête sur le rameau soufré , qui donne, à la récolte, des fruits 
irréprochables. 

Pendant deux semaines, nous avons eu sous les yeux, à 
Gigean, chez M. J. Bouscaren, l'un des premiers viticulteurs 
du Midi, une preuve assez piquante de cette vertu extraordi-
naire du soufre. Le treillage d'une tonnelle, formant un 
cabinet à quatre côtés, était tapissé par une vigne qui en 
entourait toute la surface ainsi que le plafond. A l'époque 
voulue, on avait soufré les quatre côtés de la tonnelle à 
hauteur d'homme ; mais comme le plafond en était un peu 
élevé, faute d'instruments propres à lancer à une certaine 
hauteur la bienfaisante rosée de soufre, on avait laissé sans 
y toucher cette partie de la vigne. Il en est résulté, la ré-
colte venue, que la treille était couverte, à hauteur d'homme, 
de magnifiques chasselas, tandis que du plafond pendaient, 
noirs et desséchés, quelques squelettes de raisins, tristes 
victimes de la maladie non combattue. On avait ainsi sous 
les yeux, par la comparaison de ces deux parties du môme 
cep, un spécimen visible et irrécusable du passé et de 
l'avenir de la propriété viticole. 

Il n'est personne, dans le midi de la France, qui ne se 
soit trouvé en mesure de constater quelques faits de ce 
genre ; aussi les convictions sont-elles unanimes en ce qui 
concerne la précieuse spécificité du soufre pour le traitement 
de la maladie de la vigne. Nous pourrions citer ici, à titre de 
confirmation, le nom d'un agriculteur d'un grand crédit, 
qui, après s'être montré l'un des plus ardents adversaires 
du soufrage, a signalé sa conversion solennelle en publiant 
en 1857 une Instruction sur F emploi du soufre. 

Après l'énoncé de ce résultat général, nous ferons con-

naître les faits de détail qui ont été constatés par suite de 
l'emploi du soufre dans les vignobles du Midi. 

ffest maintenant bien établi que le soufrage donne à la 
vigne, lorsqu'elle est bien cultivée et entretenue, une vi-
gueur de végétation des plus r e m a r q u e s . Chacun a pu 
constater que les vignes soumises depuis trois ans consécu-. 
tifs à l'action méthodique du soufre montrent un accrois-
sement marqué dans la coloration verte des feuilles, dans 
le nombre et la longueur des rameaux ou sarments. Sous 
l'influence du soufre, le rameau devient plus promptement 
ligneux ; dès le mois d'août, la tige herbacée devient li-
gneuse , en même temps elle jette des pousses plus vigou-
reuses. 

L'action du soufre est très-sensible sur les rameaux et le 
feuillage de la vigne; mais c'est particulièrement sur le 
fruit qu'elle exerce ses plus précieux effets. Le soufre, ad-
ministré au moment de la floraison de l'arbuste, facilite 
singulièrement la fécondation; la vigne noue plus vite, 
selon l'expression consacrée. C'est un fait bien établi que 
la vigne soufrée, au moment de la floraison, est peu sujette 
à la coulure et forme rapidement son jeune fruit. 

Cest encore un résultat qui a été unanimement reconnu 
en 1857 que la peau du raisin provenant d'une vigne 
soufrée est plus ferme que celle des raisins non soufrés. 
Aussi le vin obtenu d'une vigne soufrée est-il toujours plus 
brillant et plus fortement coloré que celui des vignes ordi-
naires. Quant au durcissement de la peau du raisin, il a été 
extrêmement reconnaissable sur le raisin de table parti-
culier au Midi, qui porte le nom d'aspiran, et surl 'ara-
mon, le cépage le plus répandu dans fe département de 
lHérault pour la production du vin. Ce durcissement du 
tégument externe du fruit a eu, en 1857, pour le dire 
en passant, un résultat bien précieux pour les vignerons 
de l'Hérault. L'aramon, qui, dans ce département, couvre 
des espaces immenses, est pourvu d'une peau naturelle-



ment très-peu résistante. Des pluies diluviennes, survenues 
à l'époque des vendanges, et qui ont duré huit jours con-
sécutifs, auraient infailliblement emporté toute la récSte 
du pays, si l'influence du soufre n'eût communiqué à l 'en-
veloppe externe dutfruit une résistance toute particulière. 
Grâce à ces conditions, ces pluies, malgré leur persistance 
et leur intensité, n'ont causé la perte que des raisins traî-
nant sur le sol. 

Nous n'avons pas besoin de beaucoup insister pour faire 
ressortir toute l'importance des faits que nous venons de 
rapporter. Ces résultats sont immenses pour l'avenir. 11 y 
a un an à peine, dans beaucoup de contrées du midi de la 
France où la maladie sévissait avec une désolante rigueur, 
on prenait le triste et extrême parti 4'arracher les vignes ; 
et quelle perte n'a pas causée déjà cette mesure désespérée 
aux propriétaires contraints de s'imposer les frais considé-
rables qui résultent de la plantation à nouveau des vignes 
arrachées ? D'ailleurs, quel produit agricole substituer à la 
vigne dans un pays dont le sol n'est guère propre, sous le 
rapport économique, qu'à la culture de cet arbuste? Il est 
donc de toute évidence que la propriété viticole a été sau-
vée, par cette admirable découverte, de la ruine et du dés-
espoir. La science, qui leur a rendu un tel service, devra 
conserver des droits éternels à la reconnaissance des popu-
lations. 

Voici maintenant quelques indications précises sur les 
règles qui ont été observées dans le midi de la France et 
qu'il conviendra sans doute de suivre à l'avenir pour tirer 
le meilleur parti possible de l'emploi du soufre dans le 
traitement de la maladie de la vigne. 

Une seule règle résume toutes les instructions à donner 
à cet égard : 11 faut soufrer la vigne toutes les fois que 
l'oïdium apparaît. 

Dans la campagne viticole de 1857, deux à trois sou-

frages ont généralement suffi pour détruire radicalement 
l'oïdiupt. Très-peu de vignes, celles seulement qui sont 
exposées sur les coteaux, ont exigé quatre ou cinq sou-
frages. Dans un assez grand nombre de cas, une seule 
administration de soufre a suffi pour g # r i r une récolte 
menacée. Nous rappelons, en passant, que le seul mode 
de soufrage dont la réussite soit assurée, et le seul auquel 
on ait eu recours dans le Midi en 1857, c'est le soufrage à 
see pratiqué au moyen du soufflet, et en évitant d'opérer 
par le vent ou la pluie, qui emportent la bienfaisante 
poudre. 

La règle générale du traitement de la vigne est donc fort 
simple; elle consiste à n'opérer le soufrage qu'autant de 
fois que se montre la maladie. Nous devons pourtant nous 
hâter de dire que l'on a pratiqué assez généralement, dans 
le Midi, un soufrage anticipe, c'est-à-dire antérieur à toute 
manifestation de maladie visible à l'extérieur : ce soufrage 
a été opéré au moment de la floraison 

Cette dernière pratique nous semble excellente, et voici 
les motifs de cette opinion : Le soufre n'a aucun effet pré-
ventif contre l'oïdium, il n'a qu'une action curative, et, 
sous ce rapport, le mot de soufrage préventif, qui a été 
souvent prononcé dans ce cas, est une expression qu'il 
importe de bannir, parce qu'elle implique et traduit une 
idée fausse. Le soufre, nous le répétons, ne prévient pas 
l'invasion et le développement des sporules de l'oïdium ; il 
détruit ce parasite une fois développé sur la vigne; c'est là 
tout ce qu'il faut lui demander, et ce résultat est bien suf-
fisant par lui-même. Toutefois, et bien qu'il n'exerce au-
cune action préventive, il sera toujours utile de pratiquer 
un soufrage à l'époque de la floraison : 1* parce que l'oïdium 
existe souvent à cette époque, bien qu'il ne soit pas encore 
reconnaissable à l'extérieur, vu son état rudimentaire, sur-
tout pour le cultivateur qui n'a pas encore eu le temps de 
se familiariser avec cette observation; 2* parce que le sou-



fre facilite d'une manière toute spéciale, ainsi que nous 
l'avons déjà dit, le passage de la fleur à l'état de fruij, fait 
nouer plus promptement la vigne et prévient la coulure. 
Dans le midi de la France, la floraison de la vigne a lieu 
du 15 au 20 jui^f selon la précocité de l'année et la qualité 
des cépages; c'est alors qu'il convient de procéder à cette 
opération que l'on a désignée sous le nom de soufrage pré> 
ventif, et qui, pour les motifs indiqués plus haut, devrait 
être remplacé par celui de soufrage anticipé, afin d'écarter 
du langage et des esprits l'idée inexacte de la vertu préven-
tive du soufre. 

En ce qui concerne la pratique du soufrage, il est une 
question qui a beaucoup préoccupé les viticulteurs du 
Midi, et qui a r e çu , d'ailleurs, sa pleine solution; il 
s'agit de la préférence à accorder au soufre sublimé ou 
seulement trituré. On avait admis, au début, nous ne sa-
vons trop sur quels fondements, que le soufre divisé par 
une simple trituration et un tamisage, était bien inférieur, 
pour ses effets sur la vigne, au soufre divisé par la distilla-
tion, c'est-à-dire au soufre sublimé ou en fleurs, selon une 
absurde et vieille expression tirée de la nomenclature chi-
mique du dernier siècle, et qu'il serait bien temps de rayer 
de notre langue. Il est maintenant bien reconnu qde le 
soufre divisé par la sublimation n'a aucune supériorité sur 
le soufre divisé par des moyens mécaniques. L'expérience 
a fait justice de ce préjugé, qui était d'ailleurs fort préju-
diciable aux intérêts des agriculteurs, car le soufre su-
blimé a valu en 1857 de 40 à 50 francs les 100 kilo-
grammes, tandis que le soufre trituré n'a point dépassé le 
prix de 30 francs. 

Ce qu'il faut rechercher dans le soufre employé pour 
la vigne, c'est son état le plus parfait de division. En effet, 
plus il est divisé, plus il couvre la surface foliacée de la 
vigne, et par conséquent moins il en faut, à poids égal, 
pour revêtir une surface donnée. M. Chancel, professeur de 

chimie à la Faculté des sciences de Montpellier, a rendu un 
grand service aux agriculteurs du Midi en imaginant un 
moyen simple et ingénieux d'apprécier comparativement 
le degré de division du soufre. Voici le procédé à suivre : 

On pèse très-exactement 5 grammes d f soufre que l'on 
place dans un petit tube gradué en cent divisions représen-
tant 25 centimètres cubes. On remplit ensuite ce tube d'é-
ther sulfurique, et, le tenant fermé avec le pouce, on l 'a-
gite vivement pour mélanger les deux corps. On place en-
suite le tube dans uue position verticale et on l'abandonne 
au repos. Au bout de quelques minutes, le soufre se sépare 
et se précipite au fond du tube, où il se tasse plus ou 
moins, suivant son degré de division. Il suffit donc de no-
ter le volume occupé par le soufre pour apprécier son degré 
comparatif de ténuité. Dans le tube de M. Chancel, le soufre 
sublimé de mieux divisé, c'est-à-dire le plus riche au point 
de vue de son emploi pratique, marque 98® ou divisions ; 
les produits ordinaires du commerce qui circulent sous 
le nom de fleurs de soufre marquent de 45 à 75®. Tout 
acheteur de soufre fera donc bien de mesurer à ce petit 
instrument la valeur du produit. Nous ferons remarquer 
néanmoins que le tube-éprouvette de M. Chancel ne peut 
s'appliquer qu'à l'essai du soufre sublimé; mélangé à l 'é-
ther, le soufre trituré se pelotonne, s'agglomère, et ne peut 
être soumis à cette épreuve comparative. L'auteur de 
cet ingénieux procédé trouvera, sans doute, une modi-
fication propre à combler la regrettable lacune que nous 
signalons. 

11 est donc indifférent de faire usage, pour le cas qui 
nous occupe, de soufre sublimé ou trituré; le degré le plus 
complet de division est la seule qualité à rechercher. Ajou-
tons toutefois, qu'à ténuité égale, il faudrait préférer le 
soufre trituré, par ce motif que le soufre obtenu par subli-
mation contient presque toujours de l'acide sulfurique 
libre, composé très-nuLible à la végétation. 



Cette notice est déjà bien longue, et pourtant nous n'a-
vons pas tout dit ; bien plus, nous n'avons pas encore 
énoncé le fait le plus important, le résultat capital que nous 
désirons faire connaître ici. 

Cet effet merveilleux de stimulation, d'excitation que 
produit le soufre sur la végétation de la vigne, cette in-
fluence étonnante qu'exerce cet amendement nouveau sur 
la formation, le développement et la qualité du raisin, s'é-
tend aussi à un grand nombre d'autres végétaux cultivés 
de telle sorte que le soufre, employé en insufflations sèches, 
apparaît, s'il est permis de s'exprimer ainsi, comme le 
grand fruclificateur de la culture. 

L'observation n'a pas encore permis de prononcer avec 
toute précision sur ce fait si remarquable et si riche d'ave-
nir, mais on peut annoncer en toute confiance aux agricul-
teurs que le soufre administré à l'époque de la floraison 
ou plus tard, par un temps sec et chaud, a pour effet 
d'augmenter notablement le nombre des fruits, leur qualité 
et leur force. Les cognassiers, les cerisiers, les pruniers, 
les pommiers, les poiriers, et en général tous les arbres 
fruitiers de la famille des rosacées, reçoivent particulière-
ment cette influence heureuse. Les céréales ont paru jus-
qu'ici peu sensibles à cette action. La pomme de terre, au 
contraire, s'est très-bien trouvée de l'emploi d'insufflations 
de soufre. Il paraît, enfin, que les plantes florales, sous 
l'influence du même agent, donnent des fleurs beaucoup 
plus richement colorées que dans les conditions ordi-
naires. 

Le plus court, au reste, sera de rapporter ici les termes 
mêmes d'une Note qui a été publiée sur ce sujet, au 
mois de février 1857 , dans le Bulletin de la Société d'a-
griculture de l'Hérault, par M. Henri Marès, à qui l'on doit 
les premières observations sur ces nouveaux faits. Cet 
agriculteur distingué, qui a contribué d'une manière puis-
sante, par ses études, ses conseils et son exemple, à pro-

pager dans le midi de la France l'emploi du soufre pour 
combattre Yoidium dans la grande culture de la vigne, 
s'exprime en ces termes au sujet de ce nouvel usage du 
soufre : 

c J'ai appliqué, dit M. Henri Marès, le soufrage à des co-
gnassiers, des pommiers, des poiriers, des pruniers. J'ai ob-
tenu les mêmes résultats que sur les vignes, en les soufrant 
comme elles au moyen du soufflet. 

« Le premier soufrage, lorsqu'il a eu lieu lors de la floraison 
a favorisé la fructification d'une manière remarquable; les 
autres, donnés en juin, juillet et août, à un mois ou trois se-
maines d'intervalle, ont constamment donné plus de vigueur 
aux arbres. 

( J'ai toujours opéré comparativement, et j'ai pu constater 
que les sujets soufrés portaient des fruits plus nombreux, plus 
beaux et plus savoureux. 

< J'ai soufré en plein été, et à diverses reprises, de juillet 
en septembre, des touffes de pensées et de glaïeuls placés iso-
lément dans des vases sur la terrasse de mon jardin, et jour-
nellement arrosés; leurs parties vertes sont devenues d'un 
vert intense; les fleurs ont acquis un éclat si remarquable 
qu'elles frappaient l'œil le moins prévenu, et les planWs ont 
pris une vigueur exubérante. Les mêmes plantes placées dans 
les mêmes conditions et non soufrées, qui me servaient de 
point de comparaison, étaient loin d'avoir atteint la même 
force et surtout le même éclat de feuillage et de couleurs. 

« J'ai soufré des citrouilles en plein été et à cinq reprises; 
j'en ai obtenu dés fruits d un volume parfois double de ceux 
que m'out fournis les mêmes plantes non soufrées; le feuillage 
et les tiges ont été incomparablement plus beaux et plus dé-
veloppés. 

« J'ai soufré k deux reprises différentes, d'abord en juillet, 
lorsque les plantes étaient en fleurs, et plus tard en août, de 
petits carrés de luzerne destinés à grener, et j'en ai obtenu 
une quantité de graine plus considérable que des parcelles 
d'égale grandeur non soufrées. 

« J ai soufre des pommes de terre avec un plein succès. 
Voici le détail de cette opération, qui présente un intérêt par-
ticulier : • 

« Le soufre a été répandu trois fois au soufflet, en juillet, 
août et septembre, sur quarante-sept touffes de pommes de 



terre, occupant , dans un champ fumé et semé le 26 mai , un 
carré de cinq mètres de côté, soit vingt-cfn ] mètres carrés. J'ai 
employé un k i l ogramme de fleur de soufre pour cette opéra-
tion. Arrachées le 26 octobre , les plantes ont donné 41 kilo-
grammes de tubercules. Le même nombre de touffes prises à 
côté, et occupant la m ê m e surface, n 'ont donné que 35 k i l o -
grammes de tubercules. Les plantes soufrées ont fourni des 
tubercules plus g ros et de qualité parfaite ; leurs feuilles ne se 
sont montrées plus vertes et un peu plus larges qu'à partir 
du 15 septembre environ . Les pommes de terre ont été saines 
dans l 'une et l 'autre partie. Il serait intéressant d'essayer le 
soufrage sur les champs où sévit la maladie des pommes de 
terre, et de l 'appliquer dès les premiers symptômes d ' invasion; 
on en obtiendrait probablement de très-bons effets, Dans tous 
les cas, il augmente notablementles produits de la culture et 
payerait les dépenses qu' i l occasionnerait. » 

Des observations qui précèdent, M. Marès tire la conclu-
sion suivante : 

1* < Le soufre en poudre favorise la fructification et développe 
la végétation d'un grand nombre de plantes, lorsqu' i l est ap -
plique sur leurs parties vertes en temps utile ; 

« 2* Son emploi peut offrir en agriculture et en horticulture 
de précieux avantages , en fournissant un moyen nouveau et 
relativement peu coûteux d'augmenter le nombre et la qualité 
des produits de la plupart de nos arbres fruitiers, d'accroître 
la vigueur d'une foule de plantes cultivées; de plus, qu'il parait 
susceptible de rehausser l'éclat des fleurs d ' ornement , en agis-
sant sur elles c o m m e sur les autres parties colorées des végé -
taux, dont il augmente la coloration' . » 

Les faits qui précèdent ne sont peut-être pas assez nom-
breux pour être généralisés avec certitude. Il est pourtant 
manifeste qu'ils ouvrent à la culture horticole une voie im-
prévue et nouvelle, et que toute une révolution dans la cul-
ture des fruits sortira peut-être de l'étude attentive de ces 
faits. Qui eût prévu que la maladie de la vigne devint l 'ori-

1. Bulletin de la Société centrale d'agriculture du département de 
l'Hérault, 1857, p. 33-36. 

gine d'une découverte susceptible d'étendre ses bienfaits à 
presque tout l'ensemble des produits de nos cultures! 
L'emploi du soufre, qui n'a été proposé primitivement que 
pour combattre et détruire un état morbide accidentel de 
la vigne, survivra, sans nul doute, à la disparition géné-
rale de cette affection. On continuera de soufrer la vigne 
même après l'entier anéantissement de Voïdium ; on s'en ser-
vira pour donner à la végétation de cet arbuste la stimula-
tion, l'excitation particulière dont les résultats sont si heu-
reux et si frappants. De la vigne elle-même, ce même 
moyen passera à toute la variété des arbres fruitiers culti-
vés dans nos jardins, où il est appelé à produire des effets 
tout aussi remarquables, ^ e l l e preuve plus éclatante 
à citer de l'utilité de l'intervention des sciences dans le 
domaine de l'agriculture ! A ceux qui seraient tentés de 
nier encore les services rendus de nos jours par les savants 
dans l'étude des questions agricoles, on pourra victorieu-
sement répondre par les faits dont nous venons de pré-
senter l'exposé. 

2 

Moyen de préserver la vigne des gelées et de la coulure. 

On remarqua beaucoup à l'Exposition agricble univer-
selle de 1856 le système de paillassonnage en plein champ 
imaginé par M. le docteur Jules Guyot pour préserver 
de la gelée les plantes de la petite et de la grande cul-
ture. M. J. Guyot ne s'est pas contenté d'expérimenter ce 
système sur une étendue de quelques ares, il l'a appli-
qué sui^ douze hectares de vigne et sur les immenses cul-
tures maraîchères et espalières du beau domaine de Sillery 
(Marne). 

Le Comice agricole de la Marne a fait suivre, en 1856, 
les expériences du docteur Jules Guyot par une com-



mission composée d'hommes compétents et présidée par 
l'ingénieur en chef du département. Cette commission, 
qui a constaté l'excellence de ce moyen de préservation' 
a déjà réuni assez de faits pour poser les principes géné^ 
raux de la préservation de la gelée et de la coulure de la 
vigne par ce moyen. Voici, d'après l'Ami des sciences, les 
principes posés sur ce point par M. Jules Guyot : 

Pour préserver de la gelée, il faut que l'abri soit placé 
au-dessus et le plus près possible de la plante, de façon à 
lui dérober la vue directe et verticale du ciel. 

Pour préserver de la coulure, il faut que l'abri soit placé 
de façon à garantir la plante des pluies, des giboulées, de 
la grêle, par conséquent à l'OTest de la plante, et incliné 
à 45 degrés au-dessus en plein champ. 

Pour atteindre ce double but, tous les abris doivent s'é-
lever au-dessus de la plante vers l'orient et s'abaisser près 
de la terre à l 'occident; 'un ados de terre dans ce sens 
complète avec avantage la clôture de cette espèce d'ap-
pentis. 

Du 1" avril au 31 mai, les appentis ou abris contre la ge-
lée doivent être presque horizontaux ; du 31 mai au 15 juil-
let, ils doivent être relevés de façon à n'offrir qu'une 
inclinaison de 15 à 20 degrés au-dessus de la plante. 

L'expérience prouve que l'apparition du soleil n'entre 
pour rien dans la destruction des bourgeons. Des abris 
contre les rayons du soleil, disposés avant son lever, n'ont 
pas sauvé un seul bourgeon dans les vignes non préser-
vées de la gelée; et le soleil dans tout son éclat n'a pas 
flétri un seul bourgeon dans les vignes protégées. 

M. Jules Guyot a donné la préférence à des paillassons 
de 40 centimètres de large pour la vigne et les cultures ma-
raîchères ; de 50 à 60 centimètres pour les chaperons d'es-
paliers, les cordons de contre-espaliers, les cloches, etc., etc. 
Ces paillassons étroits se roulent très-facilement en rou-
leaux de 50 mètres de longueur, et ils se posent avec une 

telle rapidité que dix hommes couvrent dix hectares de 
vigne en un jour. Ils se fabriquent si vite avec l'ingénieux 
métier inventé à cet effet, par M. Guyot, qu'une femme et 
un enfant peuvent en tisser 200 mètres par jour. 

Si, comme l'affirme la commission du Comice agricole 
de la Marne à qui l'on doit les indications qui précèdent, on 
peut poser ces paillassons avec assez de rapidité pour que 
dix hommes puissent couvrir en un jour dix hectares de 
vigne, il nous semble que les vignerons du Midi de la 
France, où les gelées tardives du printemps occasionnent 
chaque année de cruels désastres, pourraient tenter sur une 
grande échelle l'essai de ce moyen si simple de préserva-
tion. La dépense qui serait oftasionnée par la confection et 
la pose momentanée de ces abris pendant l'époque critique 
de la vigne, c'est-à-dire au début du printemps, serait bien 
contrebalancée par la certitude d'éviter les pertes immenses 
qu'occasionnent chaque année la gelée et la coulure, ces 
deux ennemis aussi terribles sans nul doute que le terrible 
oïdium. 

3 

Multiplication des boutons et des branches des arbres à fruits. 

Un habile arboriculteur de Rethel (Ardennes), M. Millot-
Brulé, a fait une découverte d'une originalité remarquable. 
11 a trouvé le moyen de déterminer à son gré le nombre, 
la forme et la disposition des branches d'un arbre ou d'un 
arbrisseau. Ce problème singulier, dont la solution a été 
cherchée par un grand nombre d'horticulteurs, a été ré-
solu à l'aide du moyen le plus simple, le plus prosaïque 
que l'on puisse imaginer. 

A quelle cause, à quelle origine faut-il attribuer la bifur-
cation des branches d'un arbre! Personne n'avait songé, 
avant l'arboriculteur de Rethel, à se poser cette question! 
ni surtout à la résoudre. M. Millot-Brulé a fait l'un et 



l'autre. De ses patientes et attentives observations, il ré-
sulte que la cause mystérieuse de cet accident de là végé-
tation tient tout simplement, le croirait-on ? à la morsure 
d'une chenille ou d'un insecte rongeur quelconque. Il suf-
fit qu'un insecte vienne à ronger un bouton à sa pointe 
pour qu'il se trouble, se triple, se quadruple, etc., se trans-
forme, en un mot , en plusieurs boutons, désormais dis-
tincts et séparés, aptes à parcourir isolément toutes les 
phases de leur végétation. 

En partant de l'observation de ce fait capital, M. Millot-
Brulé s'est naturellement demandé s'il ne pourrait pas faire 
avec intelligence et volonté ce que la chenille a fait par 
instinct; si, en rongeant a v # la lame d'un canif la pointe 
ou les flancs d'un bouton, on ne le forcerait pas à se bifur-
quer, à se trifurquer; si l'on ne pourrait, en un mot, faire 
naître à volonté les boutons opposés et multiples. 'Cette 
question posée, M. Millot ne tarda pas à se mettre à l'œuvre 
et il réussit au delà de ses espérances. Ses essais dans cette 
direction commencèrent en 1849. En 1851, à Strasbourg, il 
rendait une réunion nombreuse, composée d'amateurs 
d'horticulture, témoin des curieux résultats qu'il avait o b -
tenus. Trois ans plus tard, une commission déléguée par • 
le ministre de l'agriculture et des travaux publics pour 
s'assurer de l'efficacité d'une méthode curative de la vigne 
proposée par M. Millot-Brulé, décrivait en ces termes ce 
qu'elle avait vu dans les jardins de l'inventeur de la dé-
couverte du bouton opposé : 

« Plusieurs tiges de pécher présentent une multitude de 
branches sortant d'un même centre avec une symétrie et unJ 
régulante mathématiques. Par l'ebourgeonnement, es inci-
sions et le pincement habilement pratiqués sur les boutons ou 
bourgeons fl d.spose les arbres de la manière la plu pitto-
resque à la fois et la plus bizarre. Les rameaux obéiianta 
prennent, sous ses doigts, les formes les plus variées et Ks 
plus élégantes; il accroît la fructification et développe, au gré 
de ses désirs, l'éclosion des boutons à fruit. » 

Comment s'y prendre pour subdiviser ou multiplier ainsi 
un bouton quelconque à bois ou à fruit ? Les moyens em-
ployés par M. Millot-Brulé sont très-primitifs et très-sim-
ples. L'inventeur s'est servi , d'abord, d'un simple canif. 
Au printemps, dès que la séve commençait à circuler, il 
tranchait, un peu au-dessous de sa base, de manière à la 
découronner ou à la décapiter, la pointe interne du cône 
qu'il s'agissait de doubler pour faire naître deux branches 
opposées : quelques jours après, il voyait apparaître au 
talon du bouton amputé deux nouveaux boutons, épa-
nouis bientôt en bourgeons, dont il ne restait plus qu'à bien 
équilibrer la végétation par des pincements adroitement 
exécutés. L'équilibre établi* et s'il s'agissait d'obtenir, non 
pas deux branches, mais quatre, l'opérateur tranchait, 
près de leurs talons, les deux bourgeons déjà obtenus, et 
il voyait naître à chaque talon deux nouveaux boutons 
d'abord, ensuite deux bourgeons, qu'on équilibrait encore, 
et qui bientôt se trouvaient prêts à être subdivisés à leur 
tour, pour obtenir huit, seize branches, etc. Sur des arbres 
vigoureux, on a pu pousser les subdivisions assez loin pour 
transformer le bouton primitif terminal et unique en une 
sorte de chevelure épaisse. 

Nous venons de décrire l'opération dans son principe. 
Voyons comment, en la mettant en pratique, on peut, sur 
un point donné, faire partir plusieurs branches dans diffé-
rentes directions. On attend que la végétation ait amené un 
peu au-dessus de ce point l'extrémité du bourgeon termi-
nal ; on pince alors cette extrémité au-dessus de l'une de 
ses feuilles, placée de face sur la tige, en avant ou en ar -
rière, entre l'observateur et le mur, et si, comme dans le 
cas d'un espalier, il s'agit d'obtenir des branches parallèles 
au mur; sur une feuille placée, au contraire, de côté, à 
droite ou à gauche, si le plan des deux nouvelles branches 
doit être perpendiculaire au mur ; car, règle générale, les 
deux boutons multipliés naissent sur les côtés, à droite et 



A l'emploi du canif M. Millot-Brulé a substitué avec de 
grands avantages l'emploi du papier de verre, pour exer-
cer sur chaque bouton proéminent de légers frottements 

à gauche du bouton amputé. Le pincement du nouveau 
sous-bourgeon enfante, à son talon, deux boutons opposés 
en sens parallèle au mur, qui bientôt s'allongent et se re-
produisent en deux sous-bourgeons. En amenant peu à peu 
les deux branches do la fourche par des liens ou des épin-
gles galvanisées, plantées convenablement, de manière à 
pousser de dedans en dehors les bourgeons encore tendres 
ou herbacés, on leur fait prendre une direction à angle 
droit ou aigu avec le bourgeon terminal ou supérieur, et 
l'on obtient de cette manière une croix parfaite à branches 
droites ou inclinées. C'est ainsi que d'échelon en échelon, 
en s'aidant de fils de fer horizontaux préalablement tendus 
sur le mur ou sur un châssis plein vent, on réussit à 
constituer sans écussonnage, des palmettes à branches ri-
goureusement opposées, perpendiculaires à la tige princi-
pale , ou faisant avec elle un angle quelconque assigné à 
l'avance. 

La figure suivante représente l'un des effets obtenus par 
la méthode de M. Millot-Brulé, sur un arbre à fruits. 

faibles et répétés qui, par l'usure qu'ils produisent, rem-
placent l'action du canif. 

Tel est le moyen simple et bien original, on le voit, qui 
a servi à notre inventeur à réaliser à volonté les accidents 
de végétation les plus singuliers et les plus étranges, à don-
ner aux branches des arbres les directions et les formes 
les plus bizarres, à faire des dessins au moyen des bran-
ches, etc., etc. 

Si l'on demande maintenant quelle est l'utilité, quels 
sont les avantages de l'ingénieuse découverte que nous 
venons de décrire, il ne nous sera pas difficile de répondre 
a cette question. 

Les arbres ou arbustes qui sortent aujourd'hui des pé-
pinières n'ont qu'une très-faible valeur, parce qu'on les 
livre tels que la nature les a produits, greffés seulement ou 
écussonnés, et presque sans éducation aucune. Il n'en sera 
plus amsi désormais : le pépiniériste, initié aux secrets de 
M. Millot-Brulé, donnera à ses jeunes plants, dès le pre-
mier âge, une forme régulière et artistique; il les appro-
priera d'avance à leur destination spéciale; ce seront, dès 
le départ, des palmettes nettement dessinées ou des que-
nouilles à branches régulièrement disposées, etc. 

Une fourche naturelle, appropriée aux besoins de l'agri-
culture, est un jeu du hasard, une sorte de rareté; aussi 

, a W * ™ ou vingt fois sa valeur intrinsèque 
Grâce à la méthode de M. Millot-Brulé, en substituant l'in-
telligence et l'adresse des doigts au caprice instinctif des 
mandibules de la chenille, on produira à volonté des four-
ches de toute forme. 

Ce que nous venons de dire des fourches s'étend tout 
naturellement aux bois courbes ou d'équerre, que récla-
ment une foule d'industries : l'agriculture, pour les atelles 
et les mancherons de ses charrues; l'ébénisterie, pour ses 
mille fantaisies; la marine pour ses angles, ses coudes et 
ses genoux. Pour obtenir des bois d'équerre, courbes 
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quelconques, il suffira de faire partir à volonté, d'un point 
donné, une ou plusieurs branches, et de les guider dans 
leur développement ; or, tout cela est un jeu d'enfant avec 
la méthode que nous venons d'exposer. Ces bois, artificiel-
lement façonnés, pourront donc devenir aussi communs 
qu'ils sont rares aujourd'hui ; on ne sera plus obligé, pour 
obtenir ces divers instruments, de recourir à de mau-
vaises imitations obtenues à la scie et qui n'ont aucune 
solidité, ou à l'action de machines qui ne sont pas encore 
tombées dans le domaine public. 

4 

Découverte du mode de reproduction des orchidées. 

Tout le monde connaît ces plantes bizarres et char-
mantes, les orchidées, qui, par leurs formes capricieuses, 
étranges, et sans aucun analogue dans la végétation, par 
leurs fleurs ailées et découpées de mille manières, par 
leurs feuilles veloutées et pourvues de mille couleurs, qui 
rappellent les plus riches étoffes de l'Orient, par les par-
fums qui s'en exhalent, par leur étonnante propriété de 
végéter sans le concours du sol, de croître et de se déve-
lopper éur un fragment d'écorce d'arbre, sur un morceau 
de liège ou sur un rocher nu, forment la plus curieuse, la 
plus intéressante des tribus du règne végétal. Malheureu-
sement, ces plantes si remarquables sont d'une rareté et 
d'une cherté extrêmes par suite de l'impossibilité reconnue 
de les reproduire par les semis sous nos latitudes. Un 
grand pas vient d'être fait pour la reproduction de ces 
épiphytes par les semis. Il est dû à M. A. Rivière, attaché 
au jardin botanique de la Faculté de médecine de Paris, 
jardin qui possède une des collections d'orchidées les plus 
curieuses de l'Europe. M. Rivière a trouvé le moyen de 

soumettre ces capricieuses végétations des pampas du 
Brésil à la loi générale qui veut que le fruit succède à la 
fleur, et que dans ce fruit se forme la graine génératrice. 
Et c'est un pauvre insecte, un grossier hyménoptère, le 
bourdon noir, puisqu'il faut l'appeler par son nom, qui a 
mis notre botaniste sur la voie de cette découverte. 

Un jour, M. Rivière se trouvant dans sa serre d'orchi-
dées, soulevait un châssis pour donner de l'air à ses verts 
pensionnaires, lorsqu'il fut assailli par le bourdonnement 
de l'insecte hyménoptère sus-nommé, qui, entrant brus-
quement et sans se donner le temps de choisir, se jeta sur 
la fleur d'une caiileya Mossiœ. M. Rivière, qui ne perdait 
pas de vue l'intrus, remarqua que cet insecte indiscret 
soulevait le fort opercule qui, dans les fleurs des orchi-
dées, tient renfermés le pistil et les étamines dans une 
gaine close à son sommet par ce couvercle. Il le vit en-
suite pénétrer dans la fleur même et la butiner de sa 
trompe, de ses pattes et de ses antennes. 

Quelques jours après, M. Rivière remarqua que la fleur 
de l'orchidée, qui avait reçu la visite du bourdon noir, 
prenait une forme nouvelle. Les sépales étaient élargis 
et retournés à leur base, et rapprochés à leur sommet : 
l'ovaire avait grossi, on eût dit que le fruit allait se for-
mer. En effet, la fleur tomba bientôt, et fut remplacée par 
le fruit. Il était donc évident qu'elle avait été fécondée à 
la suite de la visite d'un insecte assez fort pour soulever 
l'opercule qui emprisonne les organes reproducteurs de 
cette plante. Cette espèce de capsule, étant soulevée par la 
trompe du bourdon noir, avait mis à nu les étamines char-
gées du pollen visqueux de la plante; le pistil avait reçu 
ce pollen et ainsi s'était opérée la fécondation. 

Après s'être rendu compte du phénomène, il restait à 
M. Rivière à essayer d'obtenir lui-même la fécondation 
d'une orchidée. 

Il y a dix ars aujourd'hui, M. Rivière fit un premier 



essai sur la fleur d'un epidendrum crassifolivm. Il com-
mença par détacher et soulever délicatement, à l'aide d'une 
petite spatule de bois, l'opercule qui couvrait les organes. 
Il enleva ensuite, avec la même spatule, le pollen visqueux 
dont s'entouraient les étamines, et le transporta sur la 
partie stygmatique du pistil. Puis il attendit curieusement 
le résultat de son opération. Ce résultat fut des plus heu-
reux : la fécondation avait réussi, le fruit se forma ; il 
mûrit en huit ou neuf mois ; et, en juillet 1848, M. Rivière 
put recueillir des graines qui offraient toutes les appa-
rences d'une maturité parfaite. 

Ainsi 1' on avait obtenu de la graine d'une orchidée, mais 
ce n'était encore qu'une première difficulté vaincue. Cette 
graine était-elle fertile et sa germination devait-elle s'ac-
complir ? On ne tarda pas à savoir à quoi s'en tenir sur ce 
dernier point, car à la fin du même mois de juillet, après 
quelques semaines seulement d'enfouissement de cette 
graine, de nombreux embryons commencèrent à se mon-
trer, et bientôt de jeunes bourgeons, sortant de la partie 
supérieure des embryons, apparurent parfaitement formés 
et disposés à se développer et à grandir. Ainsi, pour la 
première fois dans notre hémisphère, on était parvenu h 
obtenir la reproduction d'une orchidée. 

En 1854, M. Rivièi», ayant associé à ses études un 
jeune naturaliste, M. Ed. Prilleux, féconda, par la même 
méthode et avec le même succès qu'en 1848, non plus un 
epidendrum crassifolium, car il voulait étendre ses expé-
riences et les appliquer à des variétés différentes, mais un 
angrœcum maculatum, placé dans la serre sur une ta-
blette sur laquelle on avait étendu une couche de sable de 
rivière. Lorsque la graine fut parvenue à sa maturité, au 
mois de juin 1855, les capsules s'ouvrirent d'elles-mêmes, 
et les graines se répandirent sur le sable de la tablette. 
Elles germèrent au bout d'un mois et devinrent aussitôt 
l'objet d'observations suivies et minutieuses. Au fur et à 

mesure de leur développement, M. Prilleux les dessinait 
et les reproduisait avec précision. Tous ces dessins ont 
été gravés et publiés dans les Annales des sciences natu-
relles. 

MM. Rivière et Prilleux continuent de se livrer à ces in-
téressantes études; ils se proposent de traiter de la même 
manière les diverses espèces d'orchidées auxquelles pourra 
s'appliquer la méthode qui a si bien réussi sur Ymgrxctm 
et sur Y epidendrum. 

Nous croyons, d'après ce qui a été observé dans nos cli-
mats, que les horticulteurs de l'Algérie pourraient tenter 
avec grand espoir de suçcès la reproduction des orchidées 
par les semis. Sous le ciel de l'Algérie, ces plantes peu-
vent retrouver la lumière et la chaleur de l'Amérique 
méridionale d'où elles sont originaires, et les horticul-
teurs de notre colonie d'Afrique seront peut-être les pre-
miers à profiter de la découverte intéressante dont la b o -
tanique vient de s'enrichir. 

8 

Procédé p««r |a destruction des insectes qui attaquent le bM 
et les autres céréales. 

M. Doyère, naturaliste connu par une foule d'ingé-
nieuses découvertes, a constaté que le chloroforme et le -
sulfure de carbone ont la propriété de faire périr prompte-
ment tous les insectes qui attaquent les grains, sans jamais 
produire d'ailleurs aucun effet nuisible sur les grains eux-
mêmes. 

C'est M. Milne-Edwards qui a eu le mérite d'ouvrir le 
premier la voie qui a été suivie par M. Doyère avec tant 
de succès. 11 y a plusieurs années, le savant professeur du 
Muséum découvrit que la vapeur de benzine exerce une 
action toxique très-marquée sur tous les insectes. Il proposa 



de se servir des vapeurs de benzine pour Vétouffement des 
) cocons de vers à soie, et cette méthode a été même employée 

avec succès à Lyon. M. Milne-Edwards signala aussi cette 
propriété de la benzine comme digne d'être étudiée au point 
de vue de la conservation des céréales. Il montra en même 
temps l'efficacité réelle et durable de cette action de la ben-
zine, en se servant des vapeurs de ce liquide pour conserver 
les collections d'histoire naturelle. 

Les résultats obtenus par M. Milne-Edwards ont servi 
de guide aux recherches de M. Doyère. Ce naturaliste a 
reconnu que la propriété insecticide de la benzine appar-
tient, à titre général, à l'ensemble de ces produits nom-
breux qui déterminent sur l'économie animale un effet 
d'anesthésie. Le chloroforme et le sulfure de carbone sont, 
d'après M. Doyère, les substances qui se prêtent le mieux à 
cette application1. Des expériences, dont les résultats sont 
aussi concluants que possible, ont été faites en Algérie, 
sous les auspices du ministère de la guerre, dans les ma-
gasins de l'administration et sous les yeux d'une commis-
sion nommée à cet effet. 

Deux grammes d^hloroforme ou de sulfure de carbone 
par quintal métr iqu^e blé suffisent pour faire périr tous 
les insectes en quatre ou cinq jours, dans l'intérieur de si-
los hermétiques comme ceux qui font partie du système 
d'ensilage des blés dû à M. Doyère. Avec 5 grammes de 
sulfure de carbone par quintal métrique, répartis convena-
blement dans l'intérieur du silo, la destruction est com-
plète et définitive en vingt-quatre heures. L'action du chlo-

1 M. Garraud, professeur de toxicologie à l'Ecole préparatoire de 
médecine de Lille, dans une notice insérée en juillet 1854, dans les 
Archives de l'agriculture du nord de la France, avait déj i signalé la 
propriété insecticide du sulfure de carbone. Mais ses observations sur 
ce cot»fosé, dont M. Doyère n'avait aucune connaissance, n'enlèvent 
rien au mérite ni & l'intérét des recherches de ce dernier naturaliste 
concernant le rôle général des anesthésiques au point de vue dout il 
est ici question. 

reforme est un peu plus lente, à cause de la densité parti-
culière de sa vapeur, qui la fait descendre et la retient 
dans les parties les plus basses. On peut rendre l'action 
plus prompte encore, et en quelque sorte foudroyante, avec 
des proportions plus élevées de sulfure de carbone. 

La grandeur des masses oppose souvent des obstacles 
invincibles à l'application des principes découverts par la 
science, et c'est la première des objections auxquelles on 
ait à répondre lorsqu'on se livre à ce genre de travaux. 
Mais ici, loin d'être une difficulté, elle a simplifié au con-
traire les opérations. On a opéré à Alger sur 11600 hecto-
litres d'orge d'un seul coup. L'introduction du sulfure de 
carbone a exigé'vingt minutes, et il en a été employé 59 ki-
logrammes. 

Les larves dans l'intérieur des grains, les germes dans 
les œufs, sont tués comme les insectes eux-mêmes; rien de 
vivant ne reparaît dans les grains qui ont été soumis à l'ac-
tion du sulfure de carbone. 

Nous n'avons pas besoin de dire que les grains conser-
vent, après cette opération, toute leur propriété germinative ; 
l'odeur fétide du sulfure de carbone sedissipe rapidement; 
après deux ou trois jours d'expositionWair et après quel-
ques pelletages, les grains n'en présentent plus aucune trace. 

Les produits de la mouture et de la panification n'of-
frent rien qui permette de reconnaître que le blé a été sou-
mis à un traitement particulier. 

Enfin, les animaux mangent l'orge, même sortant du silo 
où elle a été traitée et encore fétide; ils la mangent de ma-
nière à faire croire que l'odeur et la saveur qu'elle con-
serve sont loin de les repousser, et ils n'éprouvent aucune 
sorte d'effet nuisible de cette alimentation avec les graines 
traitées par le sulfure de carbone. Une expérience répétée 
a démontré aussi, nous n'avons pas besoin de le dire, que 
le pain provenant du blé ainsi traité ne diffère en rien du 
pain ordinaire quant à ses qualités alimentaires. 



Ce n'est pas seulement pour la préservation du blé et de 
l'orge que la méthode de M. Doy ère pourra recevoir son 
emploi ; elie s'appliquera à tous les produits alimentaires : 
l'avoine, le seigle, le mais, le riz, les graines légumineuses, 
les haricots, les pois, fèves, lentilles, etc. ; les graines oléa-
gineuses, et généralement toutes les graines sèches; les 
denrées alimentaires fabriquées, telles que la semoule, la 
fécule, le biscuit de mer. On pourra encore s'en servir pour 
assainir les laines, fourrures, draps et vêtements fabriqués, 
en un mot, toutes les matières et produits susceptibles d'ê-
tre renfermés indéfiniment ou temporairement dans des es-
paces assez bien clos pour retenir suffisamment la vapeur 
de sulfure de carbone. 

Pour détruire les insectes qui ont pu envahir ces diffé-
rents produits, ou pour prévenir leur apparition en tuant 
les larves qu'ils peuvent recéler, il suffit de les renfermer 
dans des espaces où la vapeur de sulfure de carbone puisse 
séjourner un certain temps. On y verse le sulfure die car-
bone liquide, ou bien on l'y introduit à l'état de vapeur, 
en le chauffant dans un vase fermé qui communique avec 
les espaces dont il s'agit. On peut accélérer la diffusion du 
sulfure de carbon<*fc-squ'il est liquide, en agrandissant les 
surfaces sur lesquelles on le verse. 

Quant aux espaces dans lesquels on doit placer les grai-
nes des céréales soumises à l'action de la vapeur toxique, on 
peut se servir indifféremment de tonneaux, de foudres ou 
de caisses en tôle, zinc ou métal quelconque, en bois ou ma-
çonnerie, revêtus ou non intérieurement d'enduits, vernis, 
peintures, feuilles métalliques ou autres; on peut opérer 
dans des caves ou même dans des pièces d'appartements. 

Les matières assainies par la destruction des insectes I 
pourront être laissées indéfiniment dans ces réservoirs sans 
qu'il soit nécessaire de renouveler le sulfure de carbone, 
s'ils ont des parois assez peu perméables pour que la va-
peur ne s'échappe pas en un temps très-court. Dans le cas 

contraire, l'introduction de cet agent devra être renouvelée 
une ou deux fois pour que, les insectes une fois morts par 
une première action, leurs larves soient tuées à coup sûr 
au fur et à mesure qu'elles éclôront. 

En ce qui concerne les quantités de sulfure de carbone 
dont on doit faire usage, il suffit de dire que la quantité de 
ce liquide à employer est en rapport avec l'espace vide dans 
lequel la vapeur doit se répandre, avec le degré d'imper-
méabilité des parois, et avec la durée qu'on veut donner à 
l'action. Ainsi, dans un système de conservation des grains 
tel que l'ensilage rationnel de M. Doy ère, où les grains 
doivent séjourner indéfiniment dans des vases parfaite-
ment étauches et hermétiquement fermés, il n'est pas né-
cessaire d'employer plus de 50 grammes de sulfure de 
carbone par mètre cube d'espace vide, la diffusion de la va-
peur pouvant se faire soit à l'intérieur, soit en dehors de la 
masae des grains. Mais cette proportion doit être au moins 
décuplée dans des capacités imparfaitement étanches, si l'on 
veut obtenir l'effet en douze ou vingt-quatre heures. On 
pourra faire usage du sulfure de carbone dans l'intérieur 
des appartements, après en avoir c e n t r é toutes les ou-
vertures aussi exactement que possible; dans les serres, 
après s'être assuré que la vapeur ne fait pas périr les plan-
tes qui doivent s'y trouver soumises. On pourra faire périr 
les termites et autres insectes des bois, en introduisant 
dans l'intérieur defe pièces attaquées, une certaine quantité 
de sulfure de carbone qui les pénétrera dans toute leur 
longueur en suivant les canaux naturels et les interstices 
des tissus et des couches du bois. 

Nous sommes convaincu que le sulfure de carbone sera 
d'un usage précieux entre les mains des agriculteurs et des 
propriétaires, pour l'assainis»ement et la purification des 
graines d'espèces variées qu'ils ont à conserver. 
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Sur l'utilisation des eaux d'égouts dans l'agriculture. — Procédé d'ex-
traction des engrais contenus dans ces liquides. — Résultats obtenus 
à Leicester. — Application de ce procédé aux égouts de Paris. 

On s'occupe depuis quelques années, d'une manière sé-
rieuse, de tirer parti des quantités considérables de ma-
tière fertilisante qui se trouvent contenues dans les eaux 
d'égouts des grandes villes. Il serait possible, en effet, de 
rendre à l'agriculture et de convertir en engrais précieux 
les matières organiques azotées qui existent dans ces li-
quides, et qui, dans l'état actuel des choses, sont déver-
sées dans les rivières, qu'elles infectent, et vont se perdre, 
sans profit, dans la mer. L'écoulement du produit des 
égouts dans les rivières présente le double inconvénient 
d'altérer la pureté de l'eau, d'infecter quelquefois lot val-
lées traversées par ces liquides impurs, et de priver l 'a-
griculture d'une grande quantité de produits fertilisants 
qu'il serait possibl&Tutîliscr. 

On a songé plus rr une fois à employer directement les 
eaux d'égouts à l'arrosage des champs. Quelques exemples 
célèbres ont prouvé tout le parti qu'on peut tirer de cette 
pratique, quand la disposition des lieux et la nature des 
eaux la rendent applicable. Mais presque toujours, et c'est 
le cas de la ville de Paris en particulier, une étude atten-
tive de la question a démontré avec évidence que les frais 
de conduite, d'emmagasinage et de distribution de ces li-
quides dépasseraient de beaucoup la valeur de l'engrais 
obtenu. Sans doute, des matières extrêmement fertilisantes, ' 
comme les produits du dépotoir de la Villette, peuvent 
être conduites économiquement à de grandes distances et 
être employées avec avantage comme engrais, mais il n'en 
est pas de même des eaux d'égouts, qui ne renferment que 
quelques grammes d'azote par mètre cube. 

AGRICULTURE. 

Pour utiliser les matières fertilisantes de ces liquides, 
on ne peut donc, en général, songer à les répandre direc-
tement sur le sol. On ne saurait davantage se proposer 
de les concentrer. C'est donc par un procédé de précipi-
tation qu'il faut essayer de les exploiter, afin d'en ex-
traire, économiquement et sous un faible volume, les par-
ties actives susceptibles de servir d'engrais. 

Un ingénieur anglais, M. Wicksteed, a soumis à l'expé-
rience cette idée, dictée par une excellente prévision théo-
rique. Il a cherché à obtenir, sous la forme d'une masse 
insoluble, et par conséquent facile à séparer et à isoler, les 
produits essentiels, les matières spécialement fertilisantes, 
qui sont contenues dans les eaux des égouts. M. Wicksteed 
a reconnu, à la suite d'expériences spéciales, que la chaux 
convenablement employée permet d'atteindre ce résultat. 
Par l'emploi de la chaux, M. Wicksteed parvient aujour-
d'hui à recueillir une grande partie des principes fertili-
s a i ^ des eaux d'égouts, et à ne verser dans les rivières 
que des liquides parfaitement limpides et entièrement dés-
infectés. 

Un de nos ingénieurs les plus distingués, M. Hervé 
Mangon, professeur à l'Ecole despoats et chaussées, a v i -
sité avec le plus grand soin l'établissement de Leicester, 
et a donné des opérations qui s'y pratiquent un exposé 
intéressant que.nous allons analyser. 

Voici les moyens simples, ingénieux et bien entendus à 
l'aide desquels s'exécutent les opérations dont il s'agit 
dans l'établissement de Leicester : 

Le volume des eaux des égouts de toute la ville de Lei-
cester, qui compte 65 000 habitants, s'élève, par an, 
à 5 millions de mètres cubes environ, d'où l'on extrait, par 
le procédé de M. Wicksteed, à peu près 4 500 000 kilo-, 
grammes de matières fertilisantes à l'état solide. 

L'établissement où s'opère la manipulation de cette masse 
inorme de produits est situé sur îe bord de la rivière 
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Soar, à une petite distance au-dessous de la ville. 11 est 
impossible, quelque prévenu que l'on puisse être, d'y con-
stater la p l is légère odeur. Une grande propreté règne 
dans toutes les parties de l'usine ; les machines à vapeur, 
et quelques ouvriers pour les diriger, effectuent tous les 
travaux avec une précision surprenante. 

L'eau des égouts est amenée, par une conduite souter-
raine, dans un vaste puits creusé sous l'établissement. Une 
machine à vapeur de 20 chevaux fait manœuvrer une 
pompe, qui élève cette eau pour l'amener au niveau du sol. 
Une autre petite pompe, mise en mouvement par la même 
machine, communique avec une citerne munie d'un agita-
teur, et que l'on entretient constamment remplie de chaux 
délayée dans l'eau. A chaque coup de piston de la ma-
chine, cette petite pompe introduit dans le tuyau de con-
duite des eaux élevées par la grosse pompe une certaine 
quantité de ce lait de chaux, dont la proportion est réglée 
à l'aide de robinets, suivant la nature des eaux et le áfcgré 
de concentration du lait de chaux. 

L'eau d'égout, ainsi mélangée de lait de chaux, arrive 
dans une caisse étroite et longue, dans laquelle tournent 
des agitateurs à paleftes; le mélange des matières s'effectue 
dans cette caisse. Après cette opération, le liquide s'écoule 
lentement à travers des ouvertures horizontales, dans un 
réservoir eu maçonnerie de ciment, ayant environ 60 mi -
tres de longueur, 13 mètres de largeur et 1 mètre de pro-
fondeur. Ce réservoir est partagé en deux parties par une 
série de châssis verticaux en toile métallique placés à 
18 mètres environ de l'origine, et que l'on peut mettre et 
ôter à volonté. Ces toiles métalliques sont destinées à re-
tenir les corps flottants, légers, tels que débris organiques, . 

•plumes, etc., et à régulariser le mouvement de l'eau dans 
le réservoir. A l'aval du réservoir sont établies deux 
petites vannes, par lesquelles le liquide purifié s'écoule 
dans la rivière. 

C'est dans ce réservoir que se fait le dépôt du précipité 
qui a été déterminé par l'action de la chaux. Ce dépôt, à 
l'état de boue liquide, extrait du réservoir, est ensuite 
soumis à l'action de machines à dessécher agissant par la 
force centrifuge, qui le transforment bientôt en une pâte 
assez ferme pour être moulée en briques, dont la dessic-
cation complète s'opère enfin à l'air libre sans difficulté. 

Une machine à vapeur est employée, comme nous l'avons 
déjà dit, à élever les eaux d'égouts à la surface du sol et à 
les mélanger avec le lait de chaux. Les agitateurs qui re-
muent le mélange d'eau et de lait de chaux, celui de la 
citerne à lait de chaux, la vis sans fin du fond du réser-
voir, et la noria qui élève le dépôt, sont mises en mouve-
ment par une machine à vapeur de 6 chevaux. Enfin, cha-
que essoreuse est conduite par une petite machine à vapeur 
spéciale, à cylindre oscillant dans un plan horizontal, dont 
le volant, également horizontal, porte la courroie qui con-
duit la poulie montée sur l'arbre vertical de l'essoreuse. 
Les petites machines à vapeur, leurs volants et les poulies 
des essoreuses sont placés sous le plancher de ces machi-
nes, de sorte que les transmissions ne gênent en rien le 
service des ateliers. Une seule chaudière fournit la vapeur 
à ces différentes machines. 

La transformation des eaux d'égouts en un liquide trans-
parent et en briquettes solides qui constituent un engrais 
précieux, s'effectue ainsi sans od-ur, et dans des ateliers 
d'une propreté absolue. L'opération est extrêmement ra-
pide et d'une prodigieuse simplicité. 

L'application du système de M. Wicksteed a été, pour la 
ville de Leicester, un inappréciable bienfait. Les rapports 
de la commission d'hygiène de cette ville ont fait connaître 
a cet égard un résultat vraiment extraordinaire. Le plan de 
la ville, dressé à diverses époques, avec l'indication, par des 
signes conventionnels, des maladies qui affligeaient le plus 
communément ses différents quartiers, met en évidence une 
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amélioration frappante depuis l'établissement de ce système 
complet d'assainissement. Ne pouvant reproduire ici les 
plans sanitaires du comité d'hygiène de Leicester, ni en-
trer dans les détails si curieux de son rapport, il nous suf-
fira de quelques chiffres pour faire apprécier les résultats 
obtenus. La mortalité s'élevait, depuis plusieurs années, 
dans la ville de Leicester de 420 à 450 décès par trimestre; 
depuis l'établissement des travaux, en mai 1^55, le nom-
bre des décès est tombé à 340 et même 324 par trimestre. 
De tels chiffres sont la récompense la plus douce de l'ha-
bile ingénieur qui peut s'en attribuer le mérite. Ils sont 
une des preuves les plus éclatantes que l'on puisse invo-
quer pour prouver l'utilité de l'intervention des sciences 
dans les questions de salubrité publique. 

M. Hervé Mangon a voulu étudier chimiquement l'engrais 
solide retiré des eaux des égouts de Leicester par le pro-
cédé de M. Wicksteed. Voici les résultats obtenus par ce 
chimiste quant à la richesse de cette matière consMérée 
comme engrais. 

1000 kilogrammes de ces briques préparées dans l'usine 
de Leicester équivalent, selon M. Hervé Mangon, à 2750 ki-
logrammes de fumier de ferme frais, renfermant 0,4 p. 
100 d'azote, ou bien à 73,3 de guano renfermant 15 p. 100 
d'azote. En évaluant le guano à 30 francs les 100 kilo-
grammes, cet engrais vaudrait donc environ 22 francs la 
tonne, abstraction faite des frais de transport et de la diffé-
rence de mode d'action des deux engrais, qui n'est pas en-
core bien connue. 

Des essais faits en Angleterre semblent indiquer que 
cette matière est un engrais puissant, mais dont l'action 
est lente et se fait sentir longtemps. 

Le procédé de M. Wicksteed est exploité en Angleterre 
par une Compagnie qui, en ce moment, fait exécuter de 
nombreux essais sur la valeur, comme engrais, des pro-
duits obtenus. Jusqu'à ce que l'expérience ait prononcé sur 

ce point, on ne peut que s'en tenir aux évaluations théori-
ques qui précèdent. Il serait vivement à désirer que la ville 
de Paris, qui n'a reculé devant aucun sacrifice pour es-
sayer la valeur, comme engrais, des produits de la voirie, 
fît venir quelques mètres cubes de l'engrais de Leicester 
pour le soumettre à des essais analogues. Ce serait une dé-
pense insignifiante, qui fournirait l'élément le plus essen-
tiel d'approbation de la valeur de ce nouveau procédé. 

L'application à Paris du procédé de M. Wiksteed serait 
extrêmement facile à concilier avec les projets actuels du 
nouveau système d'égouts. Elle éviterait l'inconvénient de 
jeter à la Seine un volume immense d'impuretés qui souil-
lent ses eaux ; on rendrait en même temps à l'agriculture, 
sous la forme d'un engrais précieux, une quantité considé-
rable de produits fertilisants, aujourd'hui entièrement 
perdus. 

Les égouts de Paris entraînent chaque année une quan-
tité fie matières fertilisantes contenant 1204 500 kilogram-
mes d'azote. C'est pour l'agriculture une perte annuelle 
extrêmement considérable, que le procédé dont on vient de 
parler réduirait dans une forte proportion. Il y aurait donc 
un très-grand intérêt à ce que des expériences sérieuses 
fussent entreprises dans cette direction. Les résultats obte-
nus à Leicester, et dont M. Hervé Mangon a porté la con-
naissance en France, permettent d'espérer les résultats les 
plus avantageux sous ce rapport. 

7 
La ra* des rivières employée comme enimis. 

M. Hervé Mangon a appelé l'attention sur les ressources 
que pourrait offrir à l'agriculture la vase des rivières em-
ployée comme engrais. Ayant soumis à l'examen chimique 
plusieurs échantillons de vase provenant du curage des 



rivières ou des ruisseaux pris dans divers départements, il 
a reconnu que ces vases contiennent différents produits ca-
pables d'exercer une action fertilisante. Les vases de bonne 
qualité seraient, selon l'auteur, presque aussi riches que le 
fumier en matières fertilisantes ; ce produit aurait donc 
pour l'agriculture une valeur bien supérieure à son prix 
d'extraction, de manipulation et d'emploi. 

Certaines vases contiennent de fortes proportions de 
carbonate de chaux, et pourraient dès lors être employées 
pour remplacer les marnes, qui rendent de si grands servi-
ces comme amendement des sols ; d'autres vases sont pres-
que complètement privées de carbonate de chaux. Comme 
les terres fertiles, toutes les vases contiennent une cer-
taine quantité de produits solubles dans l'eau, et qui sont 
constitués en partie par des matières organiques, en partie 
par des substances minérales. 

Les vases renfermant des quantités notables de phospha-
tes sont assez rares ; toutes, au contraire, contiennent une 
assez forte proportion d'azotates. Cette proportion est as-
sez variable d'un échantillon à l'autre ; cependant on peut 
admettre que les vases de bonne qualité, desséchées à l'air, 
contiennent à peu près autant d'azote que le fumier frais ; 
c'est-à-dire de 0,4 à 0,5 p. 100 de leur poids. Cet azote 
n'est pas toujours aussi immédiatement assimilable par les 
récoltes que celui du fumier, mais il constitue toujours 
pour la terre une augmentation de fertilité en rapport avec 
son poids. On estime généralement à 5 francs les 1000 ki-
logrammes la valeur du fumier de ferme ; c'est à peu près, 
d'après ce qui précède, la valeur de la vase de bonne qualité. 

Selon M. Hervé Mangon, il existe en France 200 000 ki-
lomètres de cours d'eau environ, dont le quart au moins, 
soit 50 000 kilomètres, devraient être curés chaque année 
pour assurer un bon aménagement général de nos eaux 
courantes. En évaluant en moyenne à 0- ,05 seulement le 
volume de vase sèche que l'on pourrait extraire par mètre 

courant de ruisseau, on trouve que le produit des curages 
pourrait s'élever à 2 500 000 mètres cubes par année. Ce 
volume de vase contient une quantité de matières fertili-
santes au moins équivalente à 2 millions de tonnes de fu -
mier de ferme ordinaire. Les agriculteurs ne sauraient né-
gliger une source aussi importante de produits précieux, 
puisqu'ils recherchent si activement tous les moyens d'aug-
menter lei®tagrais disponibles dans leur exploitation. 
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Culture de la bryone. 

Tous les amateurs des jardins connaissent la bryone, 
cette plante grimpante, remarquable par ses longues pous-
ses, et qui sert quelquefois à former des berceaux dans les 
parterres. La bryone végète partout avec une singulière fa-
cilité, touïe terre lui est bonne ; elle se multiplie par grai-
nes ou par éclats, et produit, avec une merveilleuse facilité, 
de volumineuses racines très-riches en fécule amylacée. 

La vigueur de végétation propre à cette plante si répan-
due et les produits utiles que sa culture permettrait de four-
nir à l'alimentation publique, ont frappé l'attention de 
M. le docteur Furnari, qui s'est livré à d'attentives recher-
ches sur la propagation de la bryone et sur ses applica-
tions industrielles. En présence des crises alimentaires qui 
se renouvellent depuis quelque temps avec tant de fré-
quence, l'agriculture doit se mettre en mesure de prépa-
rer, avec le moins de frais possibles, une ample provision 
de produits destinés à suppléer, dans le cas de mauvaise 
récolte, les substances ordinaires de l'alimentation végé-
tale. Pour parvenir à ce résultat, il faudrait, selon M. Fur-
nari, utiliser, à très-peu de frais, les lieux incultes par 
l'importation de plantes nouvelles, ou par la propagation 
de racines de plantes indigènes ; ne distraire aucune par-



celle de bonnes terres de la culture des céréales, qui ont été ' 
et seront toujours la base de l'alimentation humaine ; con-
sacrer la pomme de terre à l'alimentation, les betteraves à 
l'extraction du sucre, et ne retirer la fécule, la dextrine et 
l'alcool, dont on fait une si grande consommation dans les 
arts et dans l'industrie, que des plantes et des racines inu-
tiles ; enfin, multiplier tellement la plantation de ces racines, 
qu'en cas de mauvaise récolte des céréales e t f c s pommes 
de terre, on ait sous la main un fonds de réserve, une res-
source indirecte pour éviter une crise alimentaire. 

Sur 52 millions d'hectares qui forment la superficie du 
territoire de la France, si l'on excepte 25 millions environ 
représentant les terres labourables, 5 millions lc6 prés, 
2 millions les vignes, 5 millions les cultures diverses, les 
vergers, les jardins, les propriétés bâties et les voies pu -
bliques, il reste 7 millions 1/2 d'hectares en landes, pâtis, 
bruyères, terrains vagues et domaines improductifs. C'est 
en utilisant autrement qu'on ne l'a fait jusqu'à ce jour ces 
derniers millions d'hectares qu'on aura la solution du pro-
blème dont nous parlons, et cela sans recourir au déboi-
sement. 

C'est en se fondant sur ces sages considérations que 
M. Furnari propose la propagation générale de la bryone, 
plante qui pourra produire, à peu de frais, une grande 
quantité de matière féculente propre à remplacer la fécule 
de pomme de terre. M. Furnari ne considère pas cette plante 
comme la seule propre à atteindre ce but; mais la bryone a 
fixé plus particulièrement son attention, parce qu'en outre 
des produits féculents, elle donne encore dei graines oléa-
gineuses, avantage que n'offrent pas les autres plantes-ra-
cines indigènes et annuelles. D'ailleurs, la culture de la 
bryone n'offre aucune difficulté. Cette plante ne craint ni la 
maladie ni les insectes; elle résiste aux gelées, à la séche-
resse, à l'humidité; et si on la laisse en pleine terre, on la 
retrouve plus volumineuse l'année suivante. 

M. Furnari propose donc de soumettre à la culture la 
bryone dioïque, et il donne les renseignements nécessaires 
pour y procéder. Mais en môme temps qu'il recommande 
de cultiver des champs ensemencés de cette plante, il vou-
drait aussi que l'on s'occupât généralement de sa propaga-
tion sans culture. Il propose donc de jeter des graines de 
bryone, ou de planter des cossettes de ces racines, dans 
tous les ter#ins incultes, dans les bois, le long des grandes 
routes, dans les terrains vagues, dans les landes et dans les 
terrains improductifs. Comme la bryone se trouve natu-
rellement dans les lieux les plus incultes, et que, sans qu'on 
lui donne aucun soin, ses racines prennent un grand dé-
veloppement et ses baies deviennent très-multiples, tout 
porte à croire qu'une propagation de cette nature, faite gra-
duellement et à peu de frais, constituerait plus tard une 
nouvelle et abondante ressource de principes féculents et 
oléagineux. 

C'est sifhout sur le bord des haies que la propagation 
de la bryone aurait, selon M. Furnari, une application im-
médiate, facile et très-avantageuse au point de vue de sa 
fructification en graines; pour grimper, elle y trouverait 
des tuteurs tout formés, et ses tiges se développeraient 
d'une manière aussi vigoureuse et aussi luxuriante que 
celles de la vilis alba, ou clématite des haies, qui se ren-
contre partout dans les haies et sur les bords des chemins. 
Est-il nécessaire, enfin, d'ajouter que, dans les jardins 
d'agrément, quelques pieds de bryone garniraient un ber-
ceau aussi bien que la vigne vierge et les cobaeas, et donne-
raient un trèsfteau feuillage? 

M. Chevallier, qui a fait à la Société d'encouragement 
un rapport détaillé sur les recherches de M. Furnari, a 
beaucoup loué les idées contenues dans son travail, et a 
insisté sur les ressources qu'offriraient à la consommation 
publique les produits succulents et oléagineux retirés de la 
bryone. 



« L Idée de retirer la fécule des racines de bryone n'est pas 
nouvelle, ajoute M. Chevallier; depuis les temps les plus £ 
culés jusqu'à nos jours, on avait constaté la présence d'un 
pr.nc.pe très-féculent dans les racines de bryone', et, pendant 
les périodes de disette, on avait même utilisé cette fécule pour 
i alimentation ; je conserve une certaine quantité de fécule pure 

I X ! 6 , q U e J Î e i t r a i t e ' n y a P , u s i e u r s a n n é e s - Mais ce 
qui donne aux recherches de M. Furnari un caractère de nou-
veauté et une importance réelle, c'est l'extraction de l'alcool 
ï c c ^ T ,de b r y o n e ' c ' e s t l a r^uction de l t é racine en 
Z 2 n Î P r i v é e d u p r i D C iPe t 0 x i*n e< c ' e s t surtout i idée d utiliser les graines contenues dans les nombreuses baies de bryone pour l'extraction de l'huile. » 

La présence dans les graines de la bryone d'une quantité 
notable d'huile, qui constitue le produit le plus intéressant 
à retirer de ce végétal, est facile à constater. Si l'on écrase 
entre deux morceaux de papier brouillard, une des graines 
fournies par les baies de bryone, on reconnaît l'abondance 
du corps gras qu'elles contiennent. Or, ces tige£ sans au-
cune culture, produisent annuellement une infinité de baies 
M. Furnari a donc rendu un grand service aux arts écono 
nuques en indiquant cette nouvelle ressource oléogène 

En résumé, les idées émises par M. le docteur Furnari 
pour la culture d'une plante dont on n'a tiré jusqu'à ce jour 
aucun parti utile, répondent parfaitement à la situation ac-
tuelle de l'agriculture. Chercher des succédanés à nos ma-
tières alimentaires, rendre l'alimentation des masses plus 
facde et moins coûteuse, multiplier nos ressources fécu-
lentes, en introduisant en France des plantes nouvelles ou 
en propageant «elles qui existent, mais q u i f c t été jusqu'à 
présent considérées comme inutiles, tel est le but qu'il 
importe en ce moment de poursuivre. En retirant du 
marron d inde une fécule propre à l'alimentation et aux 
usages industriels, on est déjà heureusement entré dans 
cette voie La culture de la bryone, l'emploi alimentaire et 
1 usage industriel des produits qu'elle fournit, tendent au 

même but, et sont inspirés par la même pensée d'utilité 
pour le bien public. • 
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L'asperge épineuse. 

M. Maarodier, lieutenant au 54* régiment de ligne, 
et chargé de la direction de la pépinière de Nemours, a 
publié la note suivante sur les produits et les propriétés 
d'une asperge commune aux environs de cette localité, 
et qu'il nomme Asparagus silvatica spinosa (asperge épi-
neuse) : 

c L'asperge épineuse, qui abonde sur tous les points de l'Al-
gérie, est bonne à manger et offre beaucoup de similitude avec 
l'asperge cultivée. 

« Lorsqu'elle n'a pas été cueillie en bourgeon, elle forme un 
buissoiuépineux très-épais et impénétrable. 

« Lesb otanistes se sont bornés à la déraciner et à s'assurer 
que le chevelu de la racine avait beaucoup d'analogie avec 
celui de la racine du palmier nain. Ils n'ont pas porté leur at-
tention sur de fins ligaments, rayonnant de chaque côté du 
chevelu, s'enfonçanten terre à la profondeur de 60 centimètres 
à 1 mètre, et portant chacun, adhérent à son extrémité, un 
tubercule ayant la forme d'un fuseau qui varie de diamètre et 
de longueur : le diamètre de 1 à 2 centimètres, et la longueur 
de 15 à 40 centimètres. 

« Ce tubercule ne diffère de celui de l'asphodèle que par sa 
longueur, le foncé de sa pulpe et sa chair plus blanche. 

* Chaque plant d'asperge donne une grande quantité de tu-
bercules superposés dans tous les sens, les uns dans une po-
sition horizUtale, d'autres dans une position perpendiculaire 
ou verticale. 

• Ces tubercules, qui contiennent un suc très-abondant et 
agglutineux, sont des réservoirs qui alimentent la plante. 

• J'en "ai ramassé une grande quantité, et j'ai pensé, d'après 
les diverses expériences que j 'ai faites; que ce tubercule était 
appelé à rendre de gTands services, à l'industrie en général, 
et en part icu l ier à l a colonie. 



« N'ayant fait aucune étude spéciale de botanique et dé-
pourvu d'appareils et d'instructions nécessaires pour en décou-
vrir le principe azoté et constater la présence du sucre, j'ai dû 
me borner à distiller avec une simple cornue, et j'ai obtenu 
un rendement de 6 pour 100 d'alcool, 

c Sous le rapport comestible, j'ai été plus heureux. 
« Ce tubercule est très-bon à manger en toutes saisons, en 

observant les prescriptions suivantes : 
« Enlever la pulpe foncée qui le recouvre, puis encore le 

deuiième épiderme, couper par petits morceaux dins le sens 
de la longueur, afin de retirer le médium ligneux qui le tra-
verse; laisser infuser les morceaux pendant deux à trois 
heures dans l'eau froide; les jeter dans l'eau bouillante et les 
y laisser un quart d'heure pour les faire blanchir et enlever la 
presque totalité de leur saveur amère ; les retirer et les laver 
dans l'eau froide, puis les faire bouillir pendant deux heures. 
Le tubercule, ainsi préparé, conserve une rigidité qui dispa-
raîtrait si on le faisait bouillir avec quelques grammes de 
carbonate de soude. Malgré cette rigidité, ce tubercule est 
très-bon à manger. 

t La découverte des propriétés de ce tubercule, dont le prin-
cipe est sain, pourra être utile aux troupes et aux vifrageurs, 
soit comme ressource extrême, soit comme aliment ordinaire. » 
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L'acacia deaibata. 

L'acacia deaibata, arbre originaire delà Nouvelle-Hol-
laude, et récemment introduit dans l'Ile Bourbon par M. le 
docteur Bernier, semble devoir être une conquête pré-
cieuse. £ 

t C'est, dit le Cosmos, un grand arbre dont le port est ma-
jestueux, dont les tiges fournies s'arrondissent et forment une 
sorte de parasol; il donne par an deux floraisons : la première 
en janvier et en février, la seconde en juillet et en-août; ce 
sont des grappes de fleurs longues, d'un jaune soufre, d'une 
odeur assez agréable. La racine est traçante et couverte d'yeui 
et de boutons qui, se développant au moindre contact de l'air, 

fournissent autant de plantes nouvelles. On a compté jusqu'à 
cent trente-sept rejetons pour un même arbre. Au bout de 
quatre années, l'acacia deaibata est un arbre magnifique qui 
peut être fructueusement exploité; plus on le coupe, plus il 
produit de rejetons qui poussent alors très-près les uns des 
autres, donnent, soit des bois de construction très-beaux, très-
droits, et propres aux travaux du charronnage, soit un excel-
lent combustible et un charbon de première qualité. > 

I I 

Le chêne-liège. 
-I • ; 

M. Liron d'Airolles croit quelechêne-liége, ainsi que les 
chênes verts et les chênes blancs, peut être semé et résis-
ter sur tout le littoral de l'Océan. On voit en effet de très-
beaux chênes-liéges àLauvergnac; à Belle-Ile en Mer, dans 
le domaine de M. Trochu; à Nantes; dans la Loire-Infé-
rieure, ty Vendée, le Morbihan, les Côtes-du-Nord, dans 
les Landes, à Bordeaux et à Bayonne. Propager en France 
cette belle espèce, ce serait affranchir notre pays d'un tri-
but assez considérable payé à l'Espagne, d'où nous tirons 
une grande quantité de liège. M. Liron d'Airolles rend 
hommage, en passant, à la superbe allée de magnoliers de 
la Maillardière, à Nantes, plantée par M. le docteur Ecor-
chard. Cêtte luxuriante végétation, ces ombrages perpé-
tuels qui résistent à nos hivers les plus froids, sont, pen-
dant le jour, la petite Provçnce de Nantes, et le soir, sa 
promenade fashionable. On peut donc beaucoup attendre 
de la c u l t u r e s arbres exotiques, et les efforts de la So-
ciété d'acclmatation dirigés dans ce sens tendent à un vé-
ritable but d'utilité publique. 

-
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Le cerfeuil bulbeux. 

M. Payen a fait l'étude chimique d'une plante indigène le 

7 ' q U i P a r a î t ^ à - - P o r -
tant dans 1 alimentation publique. L'attention a été appelée 
pour a première fois sur l'emploi alimentaire de ce î g S 

Z : ! ' q / C C ; ve, e c U f c h â t e l ' d a n s communication faite 
par ce saV a n t 4 l a Société d'acclimatation. M. Jacques, an-

2 T Î T ln ? d e NeuiUy • s 'est eDsuite o c c V ™ 1 A c t i o n de cette plante dans la culture 

La racine charnue, trè^féculente du cerfeuil bulbeux 
chœrophyUum Momm (OmbeUifères), permet W 

a t i l ^ n t T î S0D, e m p , 0 Î * » t u Œ 
atte gnent quelquefois la grosseur d'un œuf de poule et 
sont très-nutritifs. Le cerfeuil bulbeux serait s u r L p r t 
•eux en ce qu'il se récolte à l'époque où les granîes chat 

leurs diminuent la production des autres légumes, e t " u a n d 

a provision des pommes de terre de l'année p r é c é d e n t 
puisée. De plus, le charophyUum buWosun!esuZtt 

à cultiver et très-productif. M Sacc a récolté, Z n s u l l 
planche de jardin de 8 mètres, 9 k i l o g r a m m P S 

30^t r C U l e S : ChaqUe >èse - moyenne 

M. Payen frappé de l'utilité de cette plante, qu'on avait 
abandonnée depuis longtemps dans les j a r d ^ ' a sou-
mise à une étude attentive. L'analyse lui a p ™ de 1 
stater: que ce tubercule renferme deux 1 s l s 

substance sèche que n'en contient la pomme d e P terre ' 
2» que ces tubercules contiennent aussi une plus grandi 
proportion de matière nutritive que ceux de £ pommTd 
t e r « , 3° que les grams de fécule de cerfeuil bulbeux sont 
extrêmement fins et donnent une fécule excellent^ 

Le festula patula. 

On pourrait utiliser les racines du cerfeuil bulbeux en 
retirant la fécule qu'elles contiennent, et qui remplacerait 
très-bien celle quon extrait aujourd'hui de divers végé-
taux exotiques, tels que l'igname, le manioc, etc. Mais on 
tirerait encore un meilleur parti de ces racines en les con-
sommant tout entières. Il suffirait, pour cela, de les faire 
cuire dans 1 eau ou à la vapeur, et de les dépouiller ensuite 
de leur épiderme, qui est alors facile à enlever ; on obtien-
drait ainsi une pulpe granuleuse d'une saveur fort agréa-
ble , et qui , une fois sèche, se conserve aisément 

Le cerfeuil bulbeux doit être semé en août ou septem-
bre, û est essentiel que la terre soit bien préparée et 
dégagée de toutes les plantes étrangères; des arrosages 
bien ménagés, durant les mois de mai et de juin, semblent 
favorables, c'est en juillet qu'on procède à l'arrachage 
a ors que toute végétation cessant, les feuilles sont com-
plètement fanées. 

Voici quelques renseignements exacts sur une plante 
très-commune en Algérie et très-propre à la fabrication du 
papier. # 

Le dis* des Arabes ou festtUa patula, est une plante v i -
v e « qui croit spontanément sur toute l'étendue du sol 
algérien, et dont on peut faire deux récoltes par an l'une 
en mai, l a u t r ^ ' a o û t en septembre. Cette plante ¡'élève 
de 3 à 5 mètreTet pousse çà et là par touffes ép ^ e 

multipliées. Sa production est tellement considérable que 
Ion peut à peine cra.ndre de l'épuiser, quand même elle 
serait employée à la fabrication du papieTsur une ^ d 
échelle. En outre, le d u , offre le rare avantage d 'êtrfcom 
posé presque exclusivement de matières utiles et p r i n c > l 



lement de filaments textiles réunis dans un parenchyme 
herbacé et mucilagineux- En effet, on obtient par la sépa-
ration de ces différents éléments, et suivant le degré de 
maturité de sa plante, les produits ci-après : 

1* Filaments textiles 70 à 80 0/0 
2* Mucilage • 8 à 8 » 
3* Eau et parties herbacées . . 22 à 14 » 

Totaux 100 à 100 

Les filaments textiles ont été jusqu'à présent reconnus 
susceptibles de trois applications principales, dont la plus 
étudiée et la plus importante d'ailleurs est la fabrication du 
papier. La seconde application est la fabrication d'un crin 
végétal, ayant toutes les apparences et presque la qualité 
du crin animal, avec l'avantage de repousser les mites et 
autres insectes rongeurs des étoffes. La troisième est la 
fabrication de toutes espèces de tissus et de cordages. 
Enfin, le mucilage, ou partie glutineuse, peut être consi-
déré comme un quatrième produit, dont l'emploi définitif 
reste encore à déterminer, mais qu'on pourrait en définitif 
appliquer au collage du papier. 
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Le pain de dika. • 

Parmi les substances remarquables rapportées du Ga-
bon par M. Aubry-Lecomte, aide-commissaire de marine, 
se trouve le pain de dika, appelé peut-éte à devenir un 
objet d'exploitation commerciale et industnelle. Un échan-
tillon de ce pain déposé au ministère de la marine, dans 
les salles de l'exposition permanente des produits colo-
niaux, a figuré à l'Exposition universelle de 1855. 

Le pain de dika est formé d'amandes grossièrement con-
cassées et agglomérées par l'action d'une certaine tempS-

rature. 11 présente la forme d'un cône tronqué, du poids 
de 3 kilogrammes, 500 environ ; il est d'un gris brun mar-
queté de points blancs, onctueux au toucher, d'odeur in-
termédiaire entre le cacao torréfié et l'amande grillée; sa 
saveur est agréable, légèrement astringente, analogue au 
cacao. 

L'arbre qui le produit s'appelle oba au Gabon. C'est un 
manguier (mangifera gabonensis Aubry-Lccomte), de la 
famille des térébinthacées, espèce non décrite auparavant. 
Il est extrêmement commun sur toute la côte d'Afrique 
depuis la Sierra-Léone jusqu'à Gabon. Son port diffère du 
mangifera indica et ressemble assez à celui de nos chênes; 
sa hauteur est de 15 à 20 mètres, son diamètre de 0 - , 75 
environ. Ses fleurs blanchâtres sont semblables à celles du 
mangifera indica, 

mais les feuilles sont plus courtes et 
moins lancéolées; le fruit, appelé iba, est un drupe jaune, 
de la grosseur d'un œuf de cygne, comestible pour les na-
turels. 11 contient un noyau aplati, tomenteux, renfermant 
une amande blanche, oléagineuse, agréable au goût, 
pourvu d'un épispenne rougeàtre. C'est avec cette amande 
que se prépare le pain de dika, qui, associé avec d'autres 
éléments, forme une partie de la nourriture des naturels. 
Jusqu'à présent, il n'a servi qu'à cet usage : l'incurie des 
nègres est telle, dit la Revue coloniale, qu'une immense 
quantité de <*s semences est laissée sur le sol, où les rats, 
très-communs dans les forêts du Gabon, s'en montrent si 
friands, qu'au bout de quelques jours tous les noyaux sont 
ouverts et les amandes dévorées par ces rongeurs. La ré -
colte se fait en*novembre et décembre : elle est des plus 
faciles. 

Par une simple ébullition dans l'eau ou par la chaleur 
et la pression, on extrait 70 à 80 p. 100 de graisse solide de 
ce pain de dika. Cet oléagineux, en tout analogue au 
beurre de cacao, par l'aspect, le goût, la solidité et l'odeur, 
est fusible à 30*. 



Le pain de dika, considéré comme un élément riche en 
principes nutritifs, peut acquérir une certaine importance 
commerciale. La partie oléagineuse sera employée pour la 
fabrication des bougies et des savons; enfin, la médecine 
-y trouve un excellent succédané du beurre de cacao. 

1 » 

L'huile de thlaspi. 

On s'occupe d'introduire dans le commerce la graine 
et l'huile de tlUaspi. Cette plante croît dans les terrains les 
plus arides, et résiste à toutes les intempéries de l'air. 
Parmi ses diverses variétés, celle qui fournit le plus de 
produit, est la variété à graine brune et ronde. Le kilo-
gramme renferme plus de 500000 graines; l'hectolitre pèse 
67 à 69 kilogrammes, le rendement peut être de 35 à 
45 hectolitres à l'hectare. Chaque pied donne en moyenne, 
8 à 13 grammes de graines; l'analyse adonné une richesse 
en huile de 16 à 25. M. Neuburger, qui s'occupe de l'in-
troduction de cette huile dans le commerce et de la culture 
du thlaspi, a obtenu un rendement industriel de 21 pour 
100. Cette huile s'épure facilement et brûle bien. Les 
tourteaux qui renferment 3,56 pour 100 d'azote, sont man-
gés sans difficulté par les moutons. 

La culture du thlaspi permettrait d'utiliser, pendant une 
période plus ou moins longue, des terres sans valeur, 
auxquelles on ne pourrait demander aucune autre récolte; 
elle assurerait un travail lucratif aux pofihlations déshéri-
tées de nos plus pauvres contrées, et enfin, elle permettrait 
de rendre à la production des plantes alimentaires une 
partie des terres fertiles consacrées au colza. 
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Causes de l'infertilité des landes. 

M. G. de Lacoste proteste contre l'opinion qui veut que 
les landes de la Gironde et de la Gascogne soient infertiles. 
Cette opinion, par trop accréditée, est fort regrettable, 
puisqu'elle a pour résultat de frapper de mort une étendue 
de terre de sept cent cinquante lieues carrées. On attribue 
en général l'infertilité des landes à ce que la couche végé-
tale repose sur une espèce de tuf qu'on appelle alios, et que 
l'on considère comme une agrégation de matières ferrugi-
neuses. Or, un savant chimiste de Bordeaux, M. Fauré, a 
démontré que l'alios n'estnas une agrégation minérale 
inattaquable par les agentsIfiimiques propres à la fertili-
sation du sol, mais, au contraire, une agrégation mixte 
de sable et d'humus. Le sédiment végétal qui le lie est, 
suivant M. Fauré, très-soluble dans les liqueurs alcalines! 
ammoniacales ; l'urine, la chaux rive, les cendres de bois,' 
sont des agents puissants pour désagréger l'alios. Il y au-
rait donc possibilité, non-seulement de désagréger l'alios, 
mais encore d'utiliser, pour la fertilisation du sol, l'humus 
azoté qu'il contient. On peut même, suivant M. de Lacoste, 
réduire cette agrégation par un simple écobuage, opéra-
tion facile dans les landes, où la bruyère abonde ; la chaux, 
d'ailleurs, n'est nulle part plus abondante et moins chère 
que dans le département de la Gironde. 

« Les agents de fertilisation, dit M. Lacoste, ne manquent 
nulle part : c'est l'homme qui dédaigne ces trésors naturels 
ou qui ne connaît pas l'art de les utiliser. Appliqués en parti-
culier dans les Landes, ils rendraient la richesse et la rie à 
des contrées qui sont abandonnées depuis des siècles, faute 
d un examen approfondi des causes de leur stérilité. » 
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ARTS INDUSTRIELS. 

1 

Nouveau procédé de panification de M. Mépe-Mourri&s. 

Un jeune chimiste, M. Mégp-Mourriès, a proposé un 
nouveau mode de panification qui a beaucoup attiré en 
1857 l'attention des administrations publiques. Les ques-
tions auxquelles se rattache le travail de M. Mége-Mour-
riès sont d'un intérêt capital, parce qu'elles tiennent à la 
liase même de notre alimentation ; c'est à ce titre que nous 
devons faire connaître à nos lecteurs les faits dont il s'agit 

Il sera nécessaire, pour la clarté de l'exposé qui va sui-
vre du nouveau procédé de panification proposé par 
M. Mége-Mourriès, de rappeler d'abord en quoi consiste 
le phénomène chimique de la transformation de la farine 
en pain. 

La farine des céréales est composée essentiellement d'un 
mélange d'amidon, de matière sucrée et de gluten, sub-
stance azotée, chimiquement analogue à la fibrine des 
muscles, à l'albumine des œufs, au caséum du lait. Cette 
matière est douée d'une élasticité, d'une viscosité toute 
particulière, qui lui ont fait donner par les chimistes son 
nom de gluten. La pâte préparée pour la cuisson, et qui 
consiste en farine convenablement mélangée d'eau, peut 
donc être considérée comme un tissu visqueux et élastique 

formé de gluten, dont les cellules sont remplies d'amidon, 
avec un peu de matière albumineuse, qui existe en petite 
quantité dans la farine, et de plus, entremêlé de levain qui 
est destiné à provoquer la fermentation de la masse orga-
nique. Quand on abandonne cette pâte dans un endroit 
chaud la fermentation panaire s'établit. A la faveur de l'eau 
et de la chaleur, le gluten transforme, peu à peu, en su-
cre, l'amidon de la farine. Le sucre ainsi formé, plus celui 
qui préexistait dans la farine, se trouvant en présence du 
levain, éprouve, presque aussitôt, la fermentation alcoo-
lique , c'est-à-dire se transforme, par la réaction mutuelle 
de ses propres éléments, en acide carbonique et en alcool. 
Plus tard, une partie de cet alcool peut se changer en acide 
acétique, tandis que le gluten, en se décomposant lui-
même à son tour, donne q M u n c e à du gaz acide carbo-
nique , à de l'hydrogène et a V f p e u d'ammoniaque. Quand 
la pâte, après avoir levé, est introduite dans le four, la 
chaleur de ce milieu dilate ou réduit en vapeurs ces divers 
produits gazeux ou liquides, ainsi que l'air qui a été intro-
duit dans la pâte par l'action du pétrissage. Ces vapeurs 
ou ces gaz soulèvent la pâte; mais retenus par sa viscosité, 
ils se logent dans de petites cavités de la masse ainsi sou-
levée. La chaleur du four ayant chassé la plus grande par-
tie de l'eau interposée, la pâte devient solide et reste criblée 
de la multitude de petites cavités produites par les gaz; le 
pain qui en résulte est blanc et léger, par suite de l'extrême 
division de ses particules. 

Si, dans la confection du pain, on fait entrer des farines 
très-blanches, c'est-à-dire débarrassées par un blutage 
convenable, de la plus grande partie du son, le pain ob -
tenu est d'une blancheur parfaite. Si la farine, incomplè-
tement blutée, ou naturellement impure, est colorée, le 
pain obtenu est bis, c'est-à-dire d'une couleur plus ou 
moins prononcée. L'habitude a prévalu, dans tous les pays, 
d'attacher à la blancheur du pain le signe de sa supériorité 



comme produit alimentaire ; et, bien que ce caractère soit 
loin de correspondre à la richesse nutritive du pain, il est 
certain que les villes réclament avant tout du pain blanc, 
et que la boulangerie a dû s'arranger pour satisfaire à cette 
préférence unanime des populations. 

Par les recherches qu'il a faites sur le mécanisme chi-
mique de la panification, M. Mége-Mourriès a reconnu 
d'abord que la coloration du pain bis ne tient pas à la 
présence de son dans la farine, et qu'en outre, la fer-
mentation panaire est beaucoup plus facile et plus com-
plète quand la pâte présente un caractère acide. Ce dernier 
fait est incontestable, et peu de personnes s'en doutaient, 
en France, avant les travaux de M. Mége. C'est avec la 
crème de tartre, c'est-à-dire avec le tartre purifié, tar-
trate acide de potasse, q u ^ U M é g e a d'abord opéré pour 
faciliter la fermentation paraR*, et obtenir un pain très-
blanc avec des farines de médiocre qualité. 

A tort ou à raison, nous supposons que M. Mége-Mour-
riès avait connaissance de l'emploi général que l'on fait en 
Amérique, depuis quelques années, de la crème de tartre 
pour blanchir le pain. La presque totalité des crèmes de 
tartre qui se fabriquent dans le midi de la France, est au-
jourd'hui exportée aux États-Unis, et les négociants de ce 
pays ne dissimulent point que cette matière est demandée 
par eux pour entrer dans la préparation du pain. Que 
M. Mége ait eu connaissance, oui ou non, de ce fait, c'est 
ici une particularité secondaire, et nous ne la signalons 
qu'afin de montrer que les procédés dont nous parlons n'ont 
rien qui doive les faire repousser, puisque la pratique d'un 
grand pays en a déjà consacré l'usage. 

Mais l'emploi de l'acide tartrique, dans la confection du 
pain, soulevait plusieurs difficultés. En premier heu, c 'é-
tait introduire dans le pain une matière étrangère, une 
substance chimique, et, bien qu'il existe dans tous les 
vins des quantités considérables de tartrates de potasse et 

de chaux, bien que beaucoup de fruits acides contiennent 
aussi de fortes proportions d'acide tartrique, on ne peut se 
dissimuler que l'addition d'un composé chimique à nos 
pâtes alimentaires ne dût soulever bien des répugnances. 
Comme la femme de César, le pain, ni l'eau, ne doivent 
être soupçonnés. Sagement inspiré, selon nous, M. Mége-
Mourriès a donc renoncé à l'emploi de la crème de tartre. 

En cherchant, dans la série des acides économiques 
et inoffensifs, ceux que l'on pouvait faire entrer dans la 
confection du pain, M. Mége-Mourriès a eu l'excellente idée 
de recourir à l'acide carbonique. La réaction acide de ce 
gaz est faible, sans doute, mais très-manifeste, et M. Mége-
Mourriès, par des expériences réitérées, a reconnu que cette 
faible acidité de l'acide carbonique suffit pour produire le 
blanchiment du pain préparé avec des farines de qualité 
médiocre. J f l N t 

On ne pouvait songer N f t - g e r la pâte de la farine 
de gaz carbonique au moyen d'un courant de ce gaz, ou 
de sa dissolution dans l'eau. M. Mége a surmonté cette 
difficulté, en mélangeant à une partie de la pâte un peu 
de sucre et de levûre. Par la fermentation alcoolique qui 
s'établit promptement dans ce mélange, le sucre est dé-
composé, il se forme une petite quantité d'alcool et une 
masse assez considérable de gaz acide carbonique qui reste 
retenue dans cette pâte. Dès lors, en mélangeant cette 
partie de la pâte de farine chargée artificiellement de gaz 
carbonique, au reste de la pâte préparée pour la cuisson, 
on forme un tout contenant une quantité de gaz carbo-
nique suffisante pour obtenir, par l'acidité de milieu, l'effet 
de décoloration que les acides produisent sur la pâte du 
pain en fermentation. Une partie de farine ainsi chargée 
de gaz carbonique mêlée à environ deux parties et demie 
de pâte, mais n'ayant reçu aucune addition, suffit pour 
obtenir la décoloration du pain. 

Nous venons d'exposer la partie théorique du procédé 



de M. Mége. Nous "passons maintenant à la description 
de l'opération pratique telle que l'exécute l'auteur. Pour 
en donner une idée exacte, nous rapporterons une des 
opérations qu'il a faites à la boulangerie des hospices de 
Paris pour la démonstration expérimentale de sa mé-
thode. 

De 100 kilogrammes de blé on a obtenu, par un seul 
passage entre les meules et un seul blutage, 72 kilogram-
mes 720 grammes de fleur de farine et de gruaux blancs; 
15 kilogrammes 720 grammes de gruaux bis et 15 kilo-
grammes 560 grammes de son. 

A cinq heures du soir, on mit dans 40 litres d'eau, à 
22 degrés environ, 700 grammes de levûre pure et 
100 grammes de sucre; on maintint le mélaçge à cette 
même température, Le l e n ^ ^ i i n matin, à six heures, le 
liquide était saturé de ga^ttfdr carbonique; on y délaya 
les 15 kilogrammes 760 gémîmes de gruaux bis, la fer-
mentation commença immédiatement. A deux heures de 
l'après-midi, on ajouta 30 litres d'eau, et on passa ce mé-
lange au tamis de soie ou d'argent pour séparer le son 
moyen et le son fin que contenaient les gruaux bis. 

Les 70 litres d'eau par lesquels on avait traité les 
gruaux, après avoir passé au tamis, donnèrent 55 litres 
environ, avec lesquels on réduisit en pâte les 72 kilogram-
mes 720 de farine blanche, additionnés de 700 grammes 
de sel marin ; la pâte fut mise dans les pannetons, où elle 
fermenta; elle fut enfin introduite dans le four, et la cuis-
son s'opéra comme à l'ordinaire. 

En définitive, par le procédé de M. Mége-Mourriès', on 
peut convertir en pain blanc 84 à 85 kilogrammes de fa-
rine, provenant de 100 kilogrammes de blé, c'est-à-dire, 
de 16 à 17 kilogrammes de farine de plus qu'aujourd'hui; 
il n'y aurait à rejeter de la panification que 15 à 16 kilo-
grammes de son. Traitée par les anciens procédés, la fa-
rine employée dans l'expérience dont les résultats viennent 

d'être rapportés, aurait donné du pain bis ; traitée par le 
nouveau procédé, elle a donné du pain blanc. La moyenne 
de plusieurs cuissons a prouvé que 100 parties d'un 
même blé, dans la nouvelle fabrication, donnent de 16 à 18 
parties de pain blanc de plus que dans l'ancienne fabrica-
tion. Le pain nouveau ne contient d'ailleurs ni 'plus ni 
moins d'eau que le pain ancien. 

Quant aux qualités gustatives du pain ainsi obtenu, elles 
seraient plutôt supérieures qu'inférieures à celles du pain 
préparé par le procédé ordinaire, au dire de toutes les per-
sonnes qui ont pu l'apprécier. 

Hâtons-nous d'ajouter qu'un essai prolongé de l'emploi 
de ce pain a mis tout à fait hors de doute ses propriétés 
alimentaires. La commission de l'Académie des sciences 
chargée de faire un rapporUur le procédé de M. Mége-
Mourriès, a entre les maiii( des attestations de M. Hamon, 
curé de Saint-Sulpice, supérieur de l'Orphelinat de Saint-
Charles, et du docteur Blatin, médecin et administrateur du 
même établissement, qui sont de nature à dissiper tous les 
doutes à cet égard. Ce certificat constate les excellentes 
qualités du nouveau pain, d'après l'usage quotidien qu'on 
en fait depuis six mois dans l'Orphelinat, composé de cent 
enfants de deux à neuf ans et de quinze sœurs. « Ce pain, 
disent M. le curé Hamon et le docteur Blatin, est d'une 
saveur agréable et très-nourrissant, d'une digestion facile, 
et se conserve bien...; la santé des enfants des deux sexes 
qui en font usage est restée parfaite. » 

En résumé, M. Mége-Mourriès parait avoir résolu, par 
des moyens simples et économiques, le problème, depuis 
si longtemps poursuivi, d'obtenir un pain blanc et de bonne 
saveur avec des farines peu blutées. Si l'on considère que 
l'emploi de la panification remonte aux âges les plus recu-
lés, et que ces procédés n'ont reçu, depuis l'origine des 
sociétés, aucune modification sérieuse, on ne saurait mé-
connaître l'importance du résultat obtenu par cet expéri-



mentateur. Le procédé que nous venons de décrire promet 
d'apporter une économie réelle dans la confection du pain; 
il permettra sans doute de ne préparer qu'une seule caté-
gorie de pains pour l'alimentation, d'effacer ces distinctions 
de pain blanc et de pain bis, gênantes dans les transac-
tions administratives, et de satisfaire en même temps au 
désir qu'éprouvent les habitants des villes de ne faire 
usage que de pain blanc. Le nouveau procédé a encore cet 
avantage sur l'ancien, qu'il permet de faire un pain très-
rapproché du pain blanc par l'aspect, quoiqu'il renferme 
la proportion de son qui donne au pain préparé par l'an-
cien procédé la couleur bise qu'on lui connaît. Nul doute 
que d'ailleurs, dans les campagnes et partout où l'on con-
somme le pain bis, on ne pratique ce procédé, sans qu'il 
soit nécessaire de passer au tamis l'eau fermentée des 
gruaux bis, comme nous l 'ayonfrapporté dans la descrip-
tion de l'opération exécutée jrar l'auteur. 

Telles sont les considérations générales, et les résultats 
d'expériences qui recommandent à l'attention publique les 
modifications apportées par M. Mége-Mourriès à la con-
fection du pain. Nous nous empressons d'ajouter, toutefois, 
qu'il y a pardessus toutes les expériences, par-dessus tous 
les résultats constatés dans les commissions officielles, 
par-dessus toutes les théories, un juge suprême et définitif, 
c'est la pratique. Dans toutes les questions d'alimentation, 
le temps seul et l'expérience peuvent décider sans appel de 
la valeur de toute innovation proposée. Il faut donc at-
tendre, pour se prononcer en dernier ressort sur les avan-
tages de ce mode de panification, les résultats de son emploi 
général. 

2 

Le four automatique de New-York. 

Nous venons de parler du nouveau procédé de panifica-
tion imaginé par M. Mége-Mourriès. En fait de progrès, 
l'Amérique ne veut pas être en reste avec la France, et pour 
cuire la pâte préparée par les savants procédés de nos chi-
mistes, elle nous a envoyé un appareil mécanique qui exé-
cute à lui seul un travail qui nécessiterait l'emploi de trois 
cents boulangeries réunies. Nous allons décrire ce curieux 
appareil, où la pâte du pain entre par une porte, se pro-
mène dans l'enceinte échauffée, pour en sortir à l'état de 
pains roux et prêts à croquer. 

Ce four, qui fonctionneaJJrooklyn,tout près de New-
York, est de dimensions gigffitesques ; il n'a pas moins de 
32 pieds de hauteur et 18 de long. 11 est à deux étages, 
comme une maison anglaise ; à chaque étage se trouvent 
deux portes d'entrée. 

Un fourneau, placé au-dessous de cette sorte d'édifice, 
sert à la cuisson du pain. La chaleur de ce fourna»u est 
conduite par des tubes de terre à travers l'enceinte du 
four, et le fourneau est construit de telle façon que la cha-
leur peut être réglée et tenue constamment au même degré, 
au moyen d'un registre automatique attaché à un morceati 
de métal qui ouvre et ferme l'appareil, suivant que le mé-
tal éprouve un mouvement de contraction ou d'expansion. 

Pour mettre en mouvement et promener dans le four la 
pâte destinée à la cuisson, il existe, à l'intérieur, une 
chaîne à la Vaucanson, ou chaîne sans fin, portant des 
plateaux horizontaux, sur lesquels trente-deux plates-
formes sont placées, à deux pieds de distance environ. 
Cette chaîne peut être mue soit à la main, soit par la va-
peur. La chaîne Vaucanson opère ses révolutions perpen-
"" - - ' ' ' - • '-••- " ' ' 22 



diculairement dans le four avec une vitesse calculée de 
façon qu'il suffise d'un simple tour pour cuire le pain. 

Les trente-deux plates-formes supportent trente-deux 
larges cuves ou bassines de pâte préparée suivant les pro-
cédés ordinaire^ ; chaque cuve contient soixante miches de 
pâte, ce qui fait que 1920 miches de pain de quatre à cinq 
livres se trouvent cuites par chaque révolution de la chaîne, 
en même temps et du même coup. A l'extérieur, et près 
des portes du four, sont deux chariots ou caissons de ser-
vice ; portes et caissons sont mus par le même moteur que 
la chaîne Vaucanson. 

Voilà en quoi consiste le four automatique de New-York 
considéré au repos. Quand il est mis en mouvement, une 
des portes s'ouvre d'elle-même, une cuve vide tombe du 
four, et est placée sur le caisson de service, qui la dirige 
vers la porte située de l'autr&jftté du four. Une cuve con-
tenant soixante miches de pàïeest placée sur ce caisson. 
La porte en face de laquelle est le caisson s'ouvre, et la 
cuve chargée entre aussitôt dans le four. La porte se re-
ferme immédiatement sur elle, et la cuve commence sa ré-
volution sur la chaîne à la Vaucanson. Aussitôt que cette 
portent close, l'autre porte s'ouvre, une autre cuve vide 
en sort, reçoit instantanément sa charge de pâte, va se 
rendre, comme celle qui l'a précédée, à la première porte, 
et ainsi de suite jusqu'à ce que les trente-deux caissons 
soient remplis, les cuves entrant toujours par UDe porte et 
sortant par l'autre. Du moment où toutes les cuves sont 
chargées, ime cuve de pain cuit sort et se décharge elle-
même à une porte du four , aussi vite que la pâte a été 
chargée à l'autre porte. Chaque révolution de la chaîne 
fournit près de deux mille pains de quatre à cinq livres. 

Ce système, imaginé par M. Berdan, de New-York, a 
permis de faire, avec cinquante hommes travaillant sous 
le même toit, ce que l'on avait précédemment de la peine à 
faire, à Brooklyn, avec douze cents ouvriers travaillant 

dans trois cents boulangeries séparées. Les boulangers de 
Brooklyn envoient leurs pains cuire dans ce four gigan-
tesque, par suite de l'économie considérable qui résulte de 
ta réunion de deux à trois cents foyers « n un seul, qui 
marche sans interruption. 

Tel est le four-phénomène arrivé tout chaud d'Amé-
rique. v 

3 

Nouveau système de chauffage industriel au moyen du gaz. — 
Parallèle du chauffage au gaz et de la méthode ordinaire. 

Le système de chauffage industriel généralement em-
ployé jusqu'à ce j our , consiste, comme chacun le sait, à 
placer le charbon sur une grille dans la proximité de l'ob-
jet à chauffer, et à provoquer la combustion à l'aide d'un • 
tirage plus ou moins actif opéré par le tuyau de la chemi-
née. Ce tirage, qui ne s'obtient qu'au moyen des produits . 
mêmes de la combustion, est une source considérable d'in-
convénients et de pertes. Rien de plus incertain et de plus 
variable, en effet, que les quantités d'air qui passent sous 
les grilles. Tantôt appelé en trop grande quantité, cet air 
emporte sans utilité une partie du calorique des surfaces 
qu'il traverse ; tantôt, n'étant pas admis en quantité suf-
fisante pour brûler entièrement les gaz qui prennent nais-
sance dans le foyer, ces gaz s'échappent incomplètement 
brûlés ; de là, la fumée que vomissent la plupart des che-
minées des usines, car cette fumée ne se compose guère 
que de gaz incomplètement brûlés et de molécules extrême-
ment divisées de charbon qui s'envolent ainsi sans pro-
fit. 11 faut ajouter que le tirage détermine une circulation 
tellement rapide des gaz dans le foyer, que ces derniers 
ne peuvent, en raison de la vitesse avec laquelle ils s'échap-
pent, céder qu'une fraction de leur calorique. 

On pourrait peut-être pardonner au système de chauf-



fage actuellement employé, et qui est en usage depuis des 
siècles, les graves inconvénients que nous venons de si-
gnaler, s'il était permis d'utiliser, à ce prix, les combusti-
bles si variés efcsi nombreux mis par la nature à la dispo-
sition des hommes. Mais il n'en est pas ainsi, et l'indus-
trie est condamnée à ne faire usage que d'un groupe tout 
particulier de ces corps, c'est-à-dire de certaines variétés 
de charbon qui ne sont qu'une exception parmi les diverses 
productions de nos bassins bouillers. Pour servir au chauf-
fage de nos chaudières, il faut que les houilles soient plus 
ou moins grasses et qu'elles puissent se tenir sur la grille. 
Aussi, les houilles très-maigres, les anthracites, les li-
gnites et la tourbe, qui abondent sous le sol de la France, 
sont-ils forcément repoussés de la consommation indus-
trielle comme agents de chauffage. Ce n'est qu'à titre de 
mélange, et toujours dans une proportion très-faible, que 
ces combustibles peuvent être consacrés au chauffage. 11 
résulte de là que les nombreuses contrées de la France où 
ils abondent ne peuvent tirer aucun parti de ces dons na-
turels, et que des matières, qui deviendraient une source 
de richesse si elles trouvaient un emploi, restent inutiles 
à l'industrie. 

Si, au lieu de piacerle combustible directement dans le 
foyer, selon le système aujourd'hui en vigueur, on s'ar-
range pour le décomposer dans un appareil particulier, 
que l'on amène les gaz résultant de cette décomposition en 
présence de l'objet à chauffer, par exemple sous une chau-
dière à vapeur, et que l'on enflamme ces gaz de manière à 
les brûler complètement à l'aide d'un courant d'air conve-
nablement entretenu et réglé, il est évident que l'on pourra 
faire disparaître les inconvénients que nous venons d'énu-
mérer. Pour entretenir la combustion, il ne sera plus né-
cessaire d'avoir recours au tirage par un tuyau de chemi-
née, le plus coûteux de tous les moyens que l'on puisse 

mettre en œuvre pour atteindre ce but. Réglé d'une ma-

• 

nière convenable, le courant d'air sera suffisant pour brûler 
entièrement les gaz; ainsi, la fumivorité sera parfaitement 
obtenue et le tirage par un tuyau de cheminée de haute 
dimension deviendra inutile. Enfin il sera permis d'utiliser, 
avec ce nouveau mode de chauffage, les combustibles de 
quelque nature qu'ils soient; dès lors, les arthracites, les 
lignites, etc., pourront trouver, comme agents de chauf-
fage, un rôle important et dont ils n'ont jamais joui. 

11 résulte des considérations précédentes que, pour re-
médier aux imperfections de la méthode de chauffage em-
ployée aujourd'hui, il suffit de décomposer à part le com-
bustible, de diriger, par un conduit, les gaz qui résultent 
de cette décomposition au-dessous du corps à chauffer, et 
de les brûjer au moyen d'un courant d'air. Progressant 
dans le foyer par leur simple élasticité, ces gaz y circulent 
assez lentement pour y déposer, en brûlant, tout le calori-
que qu'ils peuvent produire. La combustion s'opérant avec 
une quantité d'air que l'on peut régler à volonté, rien n 'é-
chappe à l'action de l'oxygène atmosphérique, aucune par-
celle de matière ne passe sans être brûlée, et l'on obtient 
ainsi un chauffage exempt de fumée. Dès lors, les hautes 
cheminées qui surmontent et signalent au loin nos usines 
deviennent superflues, car il suffit de ménager une issue 
aux produits de la combustion, au moyen d'une simple ou-
verture ou d'un tuyau d'un pied de hauteur. 

Il y a deux manières d'obtenir les gaz propres à servir 
comme agents de chauffage. La première consiste à distil-
ler le combustible dans des vases clos et sans intervention 
de l'air; la seconde, à opérer la distillation, ou, si l'on veut, 
la décomposition de ces combustibles, dans un fourneau 
donnant partiellement accès à l'air. La première de ces 
méthodes sert à la préparation du gaz de l'éclairage. Mais, 
en raison des appareils compliqués qu'elle exige et des frais 
qu'elle entraîne, elle ne pourrait être employée pour le but 
général dont nous parlons. La seconde méthode, qui per-



met d'obtenir le gaz à l'aide d'appareils simples et porta-
tifs, d'une installation facile, proportionnés, dans leur vo-
lume, à l'importance du chauffage qu'on veut produire, et 
qui donne le moyen d'utiliser tous les combustibles sans 
exception, les plus maigres et les plus rebelles au 
système ordinaire, est la seule qui puisse réellement venir 
au secours de l'industrie. C'est à cette dernière méthode 
qu'a eu recours le docteur Beaufumé. Poussant beaucoup 
plus loin les tentatives qui avaient été faites avant lui dans 
cette direction, perfectionnant singulièrement les disposi-
tions qui avaient été proposées, ce physicien est arrivé à 
construire un appareil essentiellement pratique et dont 
nous allons donner la description'. 

La décomposition du combustible par la double influence 
de la chaleur et de l'air atmosphérique, se fait dans un vase 
métallique ouvert à sa partie inférieure pour donner accès 
à l ' air, et présentant à sa partie supérieure un large tube, 
ou conduit, destiné à livrer passage aux gaz qui proviennent 
de la combution. Ce vase métallique est pourvu d'une en-
veloppe de la même matière, et l'intervalle entre ces deux 
surfaces est rempli d'eau. Cette ingénieuse disposition a été 
employée pour empêcher la température du foyer de s'éle-
ver au delà de certaines limites. Le calorique en excès dé-
veloppé dans le foyer se trouve absorbé par l'eau contenue 
dans l'enveloppe; la vapeur résultant de l'ébullition de cette 
eau se rend, par un tube spécial, dans l'intérieur de la 

, chaudière chauffée par l'appareil, et va s'ajouter à cette 
dernière vapeur. Les gaz qui ont pris naissance dans le gé-
nérateur métallique sont formés presque exclusivement 

1. Nous avons déjà parlé dans le 1» volume de l'Année tcitntifinue 
de 1 appareil Beaufumé: mais, à cette époque, il n'avait pas encore reçu 
tous les perfectionnements désirables. Trop directement exposé «u feu 
par sa partie inférieure, le fourneau était sujet à une assez prompte 
usure. Aujourd'hui, l'inventeur a parfaitement remédié à ce défaut, 
et son appareil est à l'abri de toute altération, même par le service le 
plus prolongé. 

d'oxyde de carbone. Dirigé, au moyen d'un conduit, dans 
le foyer occupé par la chaudière qu'il s'agit de chauffer, ce 
gaz y est enflammé, et l'on entretient sa combustion au 
moyen d'un ventilateur qui injecte dans cet espace le v o -
lume d'air nécessaire à une combustion parfaite. 

Tel est l'appareil qui sert à réaliser, dans la pratique, 
l'emploi du gaz comme moyen de chauffage daus les usi-
nes. Les gaz qui circulent autour de la chaudière n'obéis-
sant qu'à une pression assez faible, ont le temps d'aban-
donner tout leur calorique, qui se trouve ainsi entièrement 
utilisé. Les parois du générateur métallique se trouvant 
entourées d'eau, la présence de ce liquide les empêche de 
trop s'échauffer, les garantit de toute altération, et reud 
les fuites ^ gaz impossibles. Cette eau sert encore à utiliser 
le calorique rayonnant des parois extérieures du foyer, 
qui est perdu dans les appareils ordinaires. Elle donne une 
certaine quantité de vapeur qui vient s'ajouter à celle de 
la chaudière, et que l'on pourrait aussi consacrer à mettre 
en action le ventilateur. Ce qui nous a frappé surtout dans 
ces dispositions, c'est leur simplicité. Loin de constituer, 
comme on pourrait le penser d'abord, une sorte d'appareil 
scientifique, l'appareil que nous venons de décrire est es-
sentiel Ornent pratique, car, avec quelques jours d'appren-
tissage, le chauffeur le moins habile suffit à le diriger. 

Il nous reste à parler de l'économie réalisée par l'emploi 
de ce système. D'après des expériences entreprises sur ce 
sujet par M. Grouvelle, ingénieur qui s'est particulièrement 
occupé de l'étude des appareils de chauffage, on obtiendrait, 
avec cette nouvelle méthode, ufie économie qui n'irait pas 
à moins de 40 pour 100. 

c Le procédé de M. Beaufumé, dit M. Grouvelle, dans un 
rapport sur ce sujet, est la révolution la plus importante qui 
ait eu lieu depuis longtemps dans l'emploi des combustibles. 
Ce système, à la différence des chaudières du Cornouailles 
donne d'aussi bons résultats avec les petites qu'avec les 



grandes chaudières. M. Beaufumé l'a déjà appliqué avec plein 
succès à la cuisson du plâtre; il servira tout naturellement à 
cuire la porcelaine et tous les produits céramiques en em-
ployant la houille, et il trouvera immédiatement les plus im-
portantes applications dans la fusion des métaux et dans 
d'autres industries. 

« L'économie obtenue dans la production de la vapeur se 
traduit ainsi : 

« Dans la presque totalité des fourneaux à vapeur des usines, 
la grande houille produit 5 1/2 à 6 1/2 kilogrammes de vapeur, 
en moyenne 6 kilogrammes;, dans les chaudières à grandes 
surfaces et de grandes dimensions de M. Farcot, la production 
s'élève de 7 1/2 à 8 kilogrammes. Dans les chaudières très-
compliquées et à grande surface du Cornouailles, la production 
moyenne, suivant les ingénieurs, va de 8 à 10 kilogrammes. 

« Dans l'appareil Beanfumé, aussi bien avec les petites 
qu'avec les grandes chaudières, on a, pour les produits des 
diverses houilles de bonne qualité que nous avons essayées 
(moyenne des expériences 1, 2, 3, 5, 6), on a, disons-nous, 
10 kilogrammes 544, ce qui donnera sur la houille brûlée au-
jourd'hui dans les fourneaux à vapeur de toutes les usines, 
une économie de 40 pour 100, qui, avec les variations de conduite 
du feu et de qualité de combustibles, ne peut pas descendre 
au-dessous d'un tiers des quantités brûlées aujourd'hui. Nous 
ne doutons pas que, dans les autres industries, on n'obtienne 
une économie égale. » 

• 

Les résultats remarquables constatés par M. GrouveDe 
ont décidé M. Cail à installer dans son usine de Denain un 
appareil de ce genre, afin de constater rigoureusement les 
résultats qu'il produirait. On a fait marcher deux marteaux 
à vapeur, conduits chacun par une machine spéciale, avec 
le système de chauffage ordinaire et avec un appareil de 
M. Beaufumé. Cette expérience et quelques autres faites 
dans les ateliers de Denain, sous la direction de M. Grou-
velle, et qu'il serait trop long de rapporter, n'ont fait que 
confirmer le résultat, précédemment énoncé, d'une écono-
mie de 40 pour 100 sur le combustible employé dans la 
méthode ordinaire. 

En 1857, le ministère de la marine a fait procéder à l'essai 

de cet appareil dans les ateliers de la marine impériale de 
Cherbourg Ces expériences comparatives entre le système 
de chauffage ordinaire et le chauffage au moyen du gaz ont 
été faites, dans le port militaire de Cherbourg, sur la chau-
dière d'une machine à vapeur fixe de la force de 12 che-
vaux, et sur une chaudière de navire de la force de 35 che-
vaux. On a constaté que, tandis que le générateur, chauffé 
par les procédés ordinaires, donnait de 4 à 5 litres d'eau 
évaporée par heure et par kilogramme de charbon, le même 
générateur, chauffé par le système Beaufumé, donnait en 
moyenne 72 litres d'eau évaporée par heure. Sur une chau-
dière tubulaire de navire, dont le résultat moyen est de 
donner, par heure, 5 litres à 5',5 d'eau évaporée par le sys-
tème ordi i#re , on a évaporé, avec l'appareil de chauffage 
au gaz, une quantité moyenne de 9 litres d'eau. Il résulte 
de là que sur les chaudières tubulaires des navires, il sera 
possible de supprimer un certain nombre de tubes, et par 
conséquent de réduire le volume des chaudières sans di -
minuer leur puissance d'évaporation. On a reconnu en 
même temps que ce nouveau procédé permettrait de faire 
servir au chauffage le menu, c'est-à-dire le charbon en pe-
tits fragments que l'on est forcé de rejeter de l'usage des 
foyers ordinaires, et que la marine, en particulier, est obli-
gée de distraire de ses approvisionnements dans la propor-
tion de 13 à 20 pour 100. 

Les foyers ainsi alimentés sont d'ailleurs absolument 
exempts de fumée, condition éminemment avantageuse 
pour la marine à vapeur, tant ppur le cas de guerre que 
pour les temps de paix. 



4 
La peinture à l'huile remplacée par la peinture au silicate de potasse. 

— Propriétés remarquables du silicate de potasse. — Son emploi 
pour durcir la pierre calcaire, les statues et les matériaux de con-
struction. — Application du silicate de potasse à la peinture murale, 
à la peinture sur Terre et à l'impression sur étoffes. — Substitution 
du silicate de potasse à l'huile dans la peinture de décor. 

M. Kuhlmann, de Lille, a reconnu la possibilité d'em-
ployer le silicate de potasse dans la peinture en dé-
trempe e.t dans la peinture à l'huile. Toute l'industrie fran-
çaise connaît M. Kuhlmann, qui, depuis trente ans, 
s'attache à appliquer ses connaissances théorises à l'élu-
cidation des problèmes les plus importants de la pratique 
des arts. Un nombre considérable d'expériences et d'essais, 
exécutés pour la première fois dans les usines de ce savant 
manufacturier, se trouvent aujourd'hui, dans divers pays, 
à l'état d'application. Tout fait espérer que les nouveaux 
essais qu'il vient d'entreprendre pour transformer les pro-
cédés aujourd'hui en usage pour la peinture de décor, se-
ront couronnés du même succès. 

Ce travail de M. Kuhlmann, relatif à de nouveaux moyens 
de fixation des couleurs et des apprêts, n'est qu'une suite 
de ses recherches antérieures sur les applications indus-
trielles des silicates solubles. Le même composé chimique, 
c'est-à-dire le silicate de potasse, dont M. Kuhlmann a déjà 
fait usage avec succès pour augmenter le degré de résis-
tance et la durée des mat^iaux de construction, peut aussi 
s'appliquer aux opérations de Tapprétage et de la peinture. 
Il sera donc nécessaire, avant de faire connaître ces nou-
veaux essais, d'exposer la découverte primordiale qui a 
donné naissance à tant d'applications diverses. 

M. Kuhlmann découvrit, en 1841, que le silicate de po-
tasse, c'est-à-dire le composé désigné autrefois sous le 

nom de liqueur des cailloux, et qui s'obtient en mettant en 
fusion dans un creuset, de la silice ou du sable très-sili-
ceux avec une forte proportion de carbonate de potasse, 
possède la propriété de durcir et de rendre compactes 
les pierres calcaires les plus poreuses et les plus friables 
que l'on imprègne de cette dissolution. Pour durcir des 
statues de pierre, des ornements d'architecture, des murs 
calcaires, les enduits qui revêtent ijuelquefois ces murs, etc., 
et leur communiquer le degré de résistance du marbre, il 
suffit de les recouvrir, au pinceau, d'une dissolution de 
silicate de potasse. L'elfet commence à se produire presque 
aussitôt. Les surfaces qui ont reçu cette couche siliceuse 
durcissent rapidement, et à une profondeur d'autant plus 
grande quq^a pierre poreuse a absorbé une plus forte quan-
tité de cette dissolution. Il est probable que, dans cette 
circonstance, il se forme un composé double de silicate et 
de carbonate de chaux, jouissant d'une dureté considérable 
et bien supérieure à celle du carbonate simple, qui con-
stitue la pierre calcaire. Quant à la potasse, mise en liberté 
par la décomposition du silicate de potasse, elle disparait 
peu à peu en suintant à travers la pierre, et se dissolvant 
dans l'humidité atmosphérique, après avoir absorbé l'acide 
carbonique de l'air. 

La dissolution de silicate de potassé a la propriété de 
durcir de la même manière le plâtre ou sulfate de chaux ; 
de telle sorte que, pour donner à une statuette de plâtre, à 
un buste, à des ornements d'architecture, etc., moulés en 
plâtre, toute la dureté du m;u±re, il suffit de les recou-
vrir, au moyen du pinceau, d'tme couche de la dissolution 
siliceuse. 

Le procédé de M. Kuhlmann pour le durcissement des 
matériaux de construction a déjà reçu la sanction de l 'ex-
périence, et son emploi commence à devenir assez général. 
En Angleterre et en Allemagne, on a eu recours à la li-
queur des cailloux pour la conservation des monuments, 



des statues, des ornements d'architecture, et en général de 
tous les matériaux de construction. A Paris, ce procédé a 
été adopté pour durcir les statues de pierre qui décorent le 
nouveau Louvre. 

La dissolution de silicate de potasse, que M. Kuhlmann 
n'avait d'abord présentée que comme un moyen de durcir 
les matériaux de construction, a reçu plus tard, entre ses 
mains, des applications nombreuses et de la même impor-
tance. M. Kuhlmann a proposé tour à tour l'emploi de ce 
sel pour fixer les couleurs dans la peinture sur pierre, sur 
verre, sur bois, et même dans les impressions sur papier 
et sur étoffes. Enfin plus récemment, en 1857, il a fait 
connaître les moyens de tirer parti du même sel dans les 
opérations, jusqu'ici presque exclusivement mécaniques, 
de la peinture de décor et de l'apprêtage, procédés con-
sacrés par un usage séculaire, et qui n'ont reçu, depuis 
leur origine, aucune modification sérieuse. 

Pour donner un exemple du mode d'emploi du silicate 
de potasse dans l'une des opérations précédemment citées, 
nous .indiquerons comment on peut, à l'aide de ce sel, 
remplacer les procédés si difficiles de la peinture murale. 

Pour obtenir une peinture à fresque d'une solidité à 
toute épreuve, on applique les couleurs sur la surface mu-
rale, et l'on arrose ensuite ces peintures avec une disso-
lution de silicate de potasse, qu'on y projette en pluie fine 
à l'aide d'une petite pompe munie d'une pomme d'arrosoir. 
Le silicate de potasse transforme la chaux grasse sur la-
quelle la peinture est apptoiuée, en une chaux hydraulique 
artificielle. Le silicate d ^ h a u x , qui se forme par cette 
réaction, se combinant avec le carbonate de chaux, produit 
ce composé double de silicate et de carbonate de chaux, qui 
a la propriété de durcir rapidement à l'air, d'être absolu-
ment imperméable à l'eau, et de constituer, par-dessus les 
couleurs, une couche préservatrice et transparente d'une 
durée indéfinie. 

L'application du silicate de potasse à la peinture mu-
rale n'est plus actuellement une simple possibilité théo-
rique. Des travaux remarquables ont déjà été exécutés à 
l'aide de ce procédé dans le musée de Berlin par M. Kaul-
bach, le peintre illustre dont s'honore l'Allemagne. 

Pour faire usage du silicate de potasse dans la peinture 
sur verre, on délaye, dans une dissolution concentrée de 
silicate de potasse, des couleurs minérales non attaqua-
bles par les alcalis. Appliquées au pinceau, ces couleurs, 
mélangées du composé siliceux, durcissent promptement, 
et deviennent tout à fait inaltérables par l'eau, tout en con-
servant une transparence complète. Grâce à ce procédé, on 
peut donc obtenir l'application des couleurs transparentes 
sur le vene, sur les vitraux des églises et même sur la 
porcelaine, sans qu'il soit nécessaire de vitrifier par ces 
couleurs l'action du feu. 

Pour employer le même sel dans l'impression sur 
étoffes, on remplace par le silicate de potasse l'albumine, 
qui, coagulée par la chaleur, sert aujourd'hui à fixer les 
couleurs sur les étoffes. La dissolution siliceuse es* mé-
langée aux couleurs au moment de les déposer sur les tis-
sus. Après quelques jours d'exposition à l'air, ces cou-
leurs durcissent par la présence du silicate de potasse, et 
prennent autant de solidité que celles que l'on fixe au-
jourd'hui au moyen de l'albumine coagulée. Les tissus 
ainsi imprimés peuvent être soumis au lavage et au savon-
nage sans que les couleurs en soient aucunement altérées. 
La seule condition à remplir poyj* cet emploi du silicate de 
potasse, c'est de faire usage de couleurs qui ne soient pas 
altérables par les alcalis. 

M. Kuhlmann est parvenu à imprimer de cette manière 
sur des étoffes de toute espèce, blanches ou déjà teintes, 
l'outre-mer bleu et vert, le minium, le vert de zinc, le sul-
fure jaune de cadmium, etc. L'impression noire s'obtient 
très-économiquement avec le noir de fumée, et elle a cet 



avantage, étant constituée par du charbon, t'est-à-dire par 
une substance inaltérable par tous les agents chimiques 
connus, d'être inattaquable par le chlore et par les acides, 
circonstance très-importante dans l'impression des in-
diennes. 11 est à croire que les silicates alcalins recevront 
un jour d'utiles applications dans l'impression des étoffes 
de laine et de soie. • 

L'emploi du silicate de potasse dans la peinture, soit en 
détrempe, soit à l'huile, et la possibilité de remplacer par 
ce nouvel agent l'huile et l'essence de térébentine, produits 
d'un usage dispendieux et incommode, font le dernier objet 
du travail de M. Kuhlmann dont nous présentons l'ana-
lyse. Après avoir détrempé les couleurs dans l'eau, on les 
broie avec une solution concentrée de silicate de potasse, 
et on les applique au pinceau par couches successives. Ce 
sel, durcissant à l'air, permet de remplacer avantageuse-
ment l'huile dont on se sert pour délayer et appliquer 
les couleurs sur les lambris et les murs de nos habi-
tations. 

Levait le plus important qui résulte des recherches de 
M. Kuhlmann sur ce point nouveau, c'est la substitution 
du sulfate de baryte artificiel à la céruse ou au blanc de 
zinc qui servent à obtenir les bases blanches de la pein-
ture. Appliqué en couches successives au moyen de la colle-
forte ou de l'amidon pour la peinture en détrempe et avec 
un mélange d'amidon et de silicate de potasse quand il s'agit 
de remplacer la peinture à l'huile, le sulfate de baryte 
couvre parfaitement, et j^sente sur la céruse et le blanc 
de zinc l'avantage considérable d'un prix réduit des deux 
tiers environ. Le sulfate de baryte n'est aucunement alté-
rable par les émanations d'hydrogène sulfuré qui noir-
cissent promptement la céruse ; il donne des peintures d'une 
blancheur et d'une douceur au toucher que les plus fines 
céruses rie sauraient atteindre. k 

Déjà, dans l'industrie, ce produit a été l'objet de quei-

ques applications. Sous le nom de blanc fixe, il sert à 
faire des fonds blancs et satinés dans la fabrication des 
papiers de tenture, et à préparer les cartes de visite gla-
cées. En ouvrant au sulfate artificiel de baryte une voie 
nouvelle de débouchés presque illimités par son emploi dans 
la peinture en détrempe et la peinture siliceuse, M. Kuhl-
mann a réalisé un progrès véritable dans la décoration et 
la conservation de nos monuments et de nos habitations. 
Le blanc de baryte permettra de faire, avec une économie 
extrême, des peintures blanches, mates ou lustrées, en 
suivant la méthode ordinaire pour leur application et leur 
fixation : ces peintures rivaliseront avec les plus belles 
peintures au blanc d'argent et au vernis. En effet, aucune 
peinture ancienne n'est comparable aux plafonds exécutés 
avec le blanc de baryte appliqué à la gélatine, ou mieux 
avec un mélange d'empois de fécule et de dissolution de 
silicate de potasse. 

Par la substitution du sulfate de baryte artificiel à la 
céruse et au blanc de zinc, comme aussi par la substitu-
tion, dans une infinité de circonstances, de la peiriüre en 
détrempe à la peinture à l'huile et aux essences, on réali-
sera donc une économie considérable. Mais là n'est pas le 
seul avantage qui résulterait de cet emploi du sulfate de 
baryte. L'usage général de ce produit placerait l'art de la 
peinture et les industries manufacturières qui se rattachent 
à la fabrication des bases blanches, dans des conditions 
hygiéniques des plus satisfaisantes. Non-seulement, en 
effet, on éviterait les dangers q«i résultent de la fabrication 
et de l'emploi de la céruse et même du blanc de zinc, mais 
encore on supprimerait l'inconvénient, non moins grave, de 
l'odeur des essences. Enfin, on aurait l'avantage, avec le 
sulfate de baryte, de manier un produit dont l'action sur 
nos organes est tout à fait inoffensive. Tandis que quelques 
décigrammes de céruse, de blanc de zinc et même de car-
bonate naturel de baryte, peuvent produire sur la santé 



des altérations plus ou moins profondes, le sulfate de ba-
ryte peut être ingéré dans l'économie à doses assez élevées 
sans aucun danger. Un petit chien du poids de 2 kilo-
grammes 1/2 a reçu, deux jours de suite, dans ses ali-
ments et en un seul repas, 22 grammes de sulfate artificiel 
de baryte sec, sans qu'il ait manifesté le moindre malaise. 

Grâce à ce nouveau procédé, il serait donc permis, selon 
M. Kuhlmaun, de supprimer l'huile et les essences dans 
les opérations de la peinture de décor. 

5 

Nouveau moyen pour donner au piatrts la dureté et l'inaltérabilité 
du marbre. 

M. Félix Abate, de Naples, a imaginé un nouveau 
moyen de donner au plâtre la dureté du marbre. Le bas 
prix du plâtre, qui s'obtient à l'aide d'un sulfate de chaux 
très-généralement répandu dans la nature, la facilité qu'on 
a à 1 ¿travailler et à le mouler, la perfection et la finesse 
des objets qu'on peut en obtenir par le moulage, ont dé-
terminé l'emploi que l 'on fait si généralement aujourd'hui 
de ce corps dans les constructions architecturales, dans la 
décoration, dans la fabrication et la multiplication des ou-
vrages d'art. Mais, d'un autre côté, on lui reproche, avec 
raison, sa fragilité et son peu de résistance aux influences 
atmosphériques, ce qui ne permet guère de l'employer pour 
les ouvrages qui doivent rester à découvert. Aussi a-t-on 
proposé une foule de moyens pour augmenter la cohésion 
et la dureté du plâtre. Par l'emploi de la gélatine, de 
l'alun, du silicate de potasse proposé par M. Kuhlmann, 
et dont il vient d'être question dans le précédent chapitre, 
on est parvenu à lui donner un très-haut degré de consi-
stance. Mais les produits ainsi préparés ont l'inconvé-
nient de coûter beaucoup plus cher que le plâtre simple. 

M. Abate est parvenu, par un moyen extrêmement éco-
nomique, à donner au plâtre toute la dureté du marbre. 
Admettant que le peu de consistance du plâtre ordinaire-
ment employé provient de la trop grande quantité d'eau 
qu'on lui fait absorber par le gâchage, il a réduit cette 
quantité de manière à imiter exactement la composition 
des variétés du plâtre dur et compacte que la nature nous 
présente. Pour parvenir à gâcher le plâtre avec une très-
petite quantité d'eau, voici le procédé dont M. Abate fait 
usage. 

11 place le plâtre dans un tambour cylindrique tournant 
horizontalement sur son axe, et met ce tambour en com-
munication avec un générateur de vapeur; le plâtre ab-
sorbe ainsi, en très-peu de temps, la quantité voulue 
d'eau, qu'on peut régler d'ailleurs par l'augmentation de 
poids de la substance, avec la plus grande précision. Avec 
du plâtre ainsi préparé, et qui conserve toujours son état 
pulvérulent, on remplit des moules convenablement arran-
gés, et l'on soumet le tout à l'action d'une puissante presse 
hydraulique. Après quelques instants, l'opération est finie, 
et en démontant les moules, on en retire les pièces mou-
lées, qui sont prêtes pour l'usage. 

Ce procédé de fabrication est, comme on le voit, facile 
et économique : le prix de fabrication ne surpasse pas 
celui de la matière, qui est elle-même très-peu coûteuse. 

Le plâtre préparé par ce procédé est d'une parfaite 
compacité et dureté; il peut recevoir le poli du marbre. 
Les bas-reliefs les plus délicats, ceux des médailles, se re -
produisent avec toute la perfection qu'ils ont dans l 'ori -
ginal. Selon l'inventeur, une expérience de trois années 
a prouvé l'inaltérabilité de ce produit sous l'action des 
influences atmosphériques ; il pourra donc servir pour les 
ouvrages à découvert aussi bien que DOUT les travaux 
d'intérieur. . 

Rien n'empêchera d'appliquer au plâtre moulé par cette 



nouvelle méthode les procédés bien connus de marbrure 
à la cuve, et d'arriver ainsi à imiter et à remplacer avec 
économie les diverses variétés de marbre. 

6 

Les pierres artificielles 

Un chimiste anglais, M. Ransome, a créé une nouvelle 
industrie : c'est la fabrication des pierres artificielles. Au 
lieu de tailler et de transporter à grands frais les masses 
calcaires ou les silicates qui servent à la bâtisse ou à l ' or -
nement, M. Ransome les fabrique de toutes pièces, sur les 
lieux, au moyen de débris terreux de diverses natures. 

Les premiers essais de M. Ransome eurent pour but de 
remplacer les pierres meulières. On sait que le monde en-
tier est tributaire delà France pour tous les silex employés 
dans les moulins à grains : La Ferté-sous-Jouarre fournit 
seule *es meulières siliceuses à l'Europe et au nouveau 
monde. 

On a depuis longtemps cherché à remplacer les pierres 
meulières de la Ferté-sous-Jouarre par des meules d'a-
cier : mais elles coûtent plus cher, s'usent plus vite et de-
mandent pour leur rhabillage des mécaniciens consom-
més et un atelier de mécanique; aussi y a-t-on prompte-
ment renoncé. L'idée primitive de M. Ransome était donc 
de composer une pierre homogène, aussi dure que là meu-
lière, et qui pût en recevoir les applications. Il commença 
par réduire en poudre les meulières des terrains tertiaires, 
qu'on rencontre partout; puis il chercha à en agglutiner 
les molécules au moyen de plâtre, de colle-forte, de ci -
ment. Ses premiers essais ne furent pas heureux ; l'adhé-
rence, insuffisante contre les particules de silex, rendait 
ces meules complètement impropres au concassage des 
grains. M. Nasmyth lui suggéra l'idée de composer nne 

pierre avec du silex et du verre réduits en poudre, de 
mouler ces matières fortement serrées au moyen de puis-
santes presses, puis de les soumettre à une haute tempé-
rature, qui, en fusionnant toutes les particules de verre, 
souderait entre elles les molécules de sileX, ce qui permet-
trait d'obtenir une masse compacte homogène et dure. 
Malheureusement, par suite de la fusion, les matières SÎ 
déforment ; en outre, la fonte n'est pas homogène. 

L'inventeur songea alors à employer comme agglutina-
tif le silicate de potasse ou le silicate de chaux gélatineux, 
plus ou moins soluble et ramollissable dans l'eau, suivant 
la quantité de base qu'il contient. Ce silicate alcalin s 'ob-
tient : 1» en traitant dans un creuset de la silice et du car-
bonate de potasse ou de soude à une haute température ; 
il se forme un silicate, et il se dégage do l'acide car-
bonique; 2* en traitant le silex réduit en poudre par le 
carbonate de potasse ou de soude liquide, ou par l'un 
quelconque de ces alcalis caustifiés. Ce deuxième procédé, 
quoique long , fut cependant celui que choisit M. Ran-
some; mais, au lieu de faire la solution à la pression 
atmosphérique, il opère dans une marmite autoclave, à 
trois ou quatre atmosphères; la réaction est bien plus 

rapido. t ... 
Le nouveau procédé consiste donc à produire un silicate 

alcalin gélatineux, à le mélanger avec du silex réduit en 
poudre et de l'acide silicique pur destiné à saturer l'excès 
d'alcali, à former ainsi un produit tout à fait insoluble, à 
en constituer une pâte, à la mouler, et à enlever son eau 
à une haute température, en portant l'objet dans un four 
fortement chauffé. Mais ici se présente une grande diffi-
culté : la surface extérieure commence à sécher, elle forme 
croûte, et l'humidité intérieure la fendille pour se dégager 
à la superficie. Pour prévenir cet inconvénient, on a ima-
giné de cuire ces produits dans une étuve close, qui ne 
permet, oendant les heures de cuisson, aucun dégagement 



de vapeur. Lorsque toute l'eau est à l'état de vapeur, on 
ouvre une issue, et tous les produits gazeux s'échappent 
à la fois. 

La pierre factice fabriquée par l'inventeur anglais est 
composée de 10 parties en poids de sable, 1 de verre ré-
duit en poudre, 1 d'argile, et 1 de silice gélatineuse. 
M. Ransome applique son procédé à la fabrication de 
toute espèce de pierres, pour construction, pour objets 
d'art, etc. 

Cette industrie nouvelle, qui prend quelque extension en 
Angleterre, mériterait d'être essayée en France. 

7 
Peintures murales obtenues par application. 

L'exécution des peintures murales et des fresques artis-
tiques sur les plafonds et les panneaux est toujours une 
œuvre difficile. Ce travail s'exécute dans des conditions 
qui le rendent pénible pour l'artiste, et qui sont nécessai-
rement défavorables à l'œuvre elle-même; car l'échafau-
dage sur lequel le peintre doit se placer masque une partie 
de la lumière du jour et empêche de bien se rendre compte 
des effets obtenus. L'exécution des peintures murales exige 
beaucoup de temps ; aussi le prix de ces œuvres d'art les 
rend-il peu abordables aux fortunes médiocres. Un in-
convénient plus grave encore que les précédents, car il se 
lie à la nature même du procédé mis en usage, c'est que 
le fond qui doit recevoir la peinture s'obtient par une suc-
cession de couches dont la composition ne peut pas tou-
jours être exactement observée ; cette hétérogénéité entre 
les couches les expose a être, au bout d'un certain temps, 
écaillées et gercées. 

11 est évident que tous ces inconvénients disparaîtraient 
si l'on pouvait substituer à la peinture murale une peinture 

exécutée dans l'atelier, sur le chevalet, selon la méthode 
ordinaire, et que l'on appliquerait ensuite sur la surface 
destinée à la recevoir. C'est ce qu'on a essayé plusieurs 
fois, et l'on a déjà obtenu des résultats très-satisfaisants 
de ce mode de peinture murale par application. Mais les 
procédés qui ont été employés jusqu'ici pour exécuter les 
peintures à fresque, comme les peintures à chevalet pour 
les appliquer ensuite, revenaient à un prix élevé. Un pein-
tre, M. Poisson, qui s'est occupé de cette question, a 
trouvé le moyen d'arriver à très-peu de frais à ce ré-
sultat. 

Le moyen très-simple employé par M. Poisson consiste 
à étaler sur tine gaze une couche épaisse de peinture, sur 
laquelle l'artiste exécute son tableau avec les couleurs or -
dinaires de la peinture à l'huile. Cette peinture et la cou-
che de fond sur laquelle elle est déposée constituent une 
même masse homogène qui n'adhère presque point à la gaze 
sur laquelle elle est appliquée; de telle sorte, que cette gaze 
étant enlevée, après qu'on l'a légèrement mouillée avec 
une éponge, on peut appliquer le tableau, absolument 
comme un papier de tenture, sur le mur ou sur le panneau 
qui doit le recevoir, et qui a été préalablement revêtu d'un 
enduit destiné à le faire adhérer. 

Le mérite principal de cette invention consiste dans le 
bas prix d'un procédé qui permet d'exécuter avec promp-
titude des peintures de décor pour l'intérieur des édifices 
et des lieux publics. Grâce à ce procédé, la xilochromie, 
c'est-à-dire la peinture à rhuile obtenue par F impression, 
art d'une découverte toute récente, pourra venir en aide 
à la peinture exécutée par la main de l'artiste. Ainsi l 'in-
térieur de nos édifices publics pourra s'enrichir à peu de 
frais de ces peintures murales dont on a fait jusqu'ici trop 
peu d'usage, et qui constituent pourtant le plus beau de 
tous les moyens de décoration. 
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Les divers moyens de pavage. 

Le journal Vlnvenlion, de M. Gardissal, a donné des 
renseignements intéressants sur les divers moyens de pa-
vage qui ont été essayés jusqu'ici, et sur un nouvel essai 
fait en 1857 pour employer au pavage le minerai de fer 
pulvérisé. 

De tous les moyens de consolider le sol des voies de 
communication, deux seulement sont d'un usage général : 
le pavé de grès et l'empierrement au moyen du macadam. 
Mais , dans les localités où le grès manque et où le maca-
dam serait trop dispendieux, on forme le pavé au moyen 
de pierres calcaires dures que l'on taille en cubes ou en pa-
rallélipipèdes. Les roches volcaniques servent au même 
usage en Auvergne, à Florence et à Naples. La pierre meu-
lière sert au pavage à Chàteauroux et dans les villes voi-
sines. Les cailloux roulés , employés sans aucune taille, 
servent au pavage dans la plupart de nos villes de France. 
Enfin, dans les localités où la pierre manque, on emploie 
pour le même usage les briques les plus dures ; Venise et 
Rome, certaines villes de la Hollande et du nord de l'Al-
lemagne, »sont en partie pavées en pierres céramiques 
cuites. 

On a essayé, en Angleterre et en Amérique, le pavage 
en caoutchouc. Les essais faits dans les cours et allées du 
château de Windsor et dans les écuries de l'arsenal de 
Woolwich ont très-bien réussi ; malheureusement le prix 
du caoutchouc est trop élevé pour qu'on puisse songer à 
établir ce pavage, même dans les cours des maisons par-
ticulières. Vers 1834, on a essayé en Russie les pavés de 
bois, qui ont été employés en Angleterre il y a quelques 
années avec un certain succès. Cependant ce moyen a été 

abandonné, malgré les perfectionnements apportés de nos 
jours aux procédés de conservation des bois. Enfin, tout 
récemment, on a essayé sur les boulevards de Pans un ' 
pavage composé d'une fondation de béton et d'une épaisse 
couche de bitume. Le procédé est bon, mais fort coûteux. 

t A Londres, dit le journal l'Invention, on vient d'essayer 
un pavage en fonte de fer; ce sont de petits cubes creux, 
joints à l'aide du bitume et présentant des aspérités à leur 
surface apparente, pour que les pieds des chevaux puissent 
s'y loger, ou présentant à leur surface un cadre que 1 on rem-
plit aussi de bitume en laissant les côtés légèrement saillants, 

c Enfin, tout récemment, MM. Galy-Caialat et Lacombe ont 
. proposé un pavage ferrugineux. . 

c La base de ce ciment est le minerai de fer pulvérisé. Le 
minerai se mélange avec des goudrons de toutes qualités, et 
forme ainsi un mortier tenace et dur, mais possédant, comme 
toutes les préparations bitumineuses, une certaine élasticité 
qui lui fait supporter, sans être altéré, les frottements les plus 
violents, et dont l'homogénéité complète en fait un corps aussi 
capable que le fer lui-même de résister aux plus énormes 
charges. Ce mortier se compose, pour le pavage : 

< 1« De 52 parties d'asphalte ; 2 ' de 40 parties de minerai 
de fer; 3* de 8 parties de goudron minerai. 

« Il s'applique par couches dont l'épaisseur varie de 6 à 10 
centimètres, et à chaud, selon les besoins de l'emplacement où 
on le met, sur un béton de pareille hauteur, et composé de bons 
cailloutis reliés par de la chaux hydraulique. Entre le béton et 
la couche extérieure, on en applique une autre qui estcom-. 
posée de bitume ordinaire, mêlé à de l'asphalte et^u goudron 
de gaz. 

« La totalité des trois couches ordinaires superposées l'une 
à l'autre, suivant léa fatigues que le pavage est appelé à sup-
porter, varie de 12 à 18 centimètres. Tous les corps durs qui sont 
mélangés au bitume, au goudron, à l'asphalte ou à la chaux 
hydraulique, doivent être bien lavés et dépouillés de tout 
corps étranger. » 



9 
Chronomètre indiquant la similitude de l'heure sur les chemins 

de fer. 

A mesure que les voyages par les chemins de fer de-
viennent plus nombreux et plus rapides, les différences 
d'heure qui existent entre les pays placés sous des méri-
diens éloignés deviennent plus sensibles. Cette différence 
d'heure complique le service des chemins de fer. Pour es-
sayer de parer à cet inconvénient, les administrations des 
chemins de fer ont pris le parti d'adopter sur toute une 
ligne l'heure de Paris. Mais, de cette manière, la difficulté 
a été plutôt dissimulée que résolue, car à la frontière l'in-
convénient dont nous parlons reparaît avec plus de force. 

La plus grande partie de ces inconvénients retombe sur 
le voyageur, qui est forcé, quand il s'arrête ou qu'il sé-
journe successivement dans des pays distants les uns des 
autres, de raccorder plusieurs fois sa montre avec l'heure 
des diverses gares. Mais eùt-il la meilleure montre possi-
ble , fùt-il entouré des chronomètres les plus exacts, il est 
certain qu'il ne saura jamais l'heure qu'il est. On connaît 
l'épigramme de Boileau sur l'amateur d'horloges : 

Sans cesse autour de six pendules, 
U0 deux montres, de trois cadrans, 
Lubin, depuis trente et quatre ans 
Occupe ses soins ridicules. 
Mais à ce métier, s'il vous plaît, 
A-t-il acquis quelque science? 
Sans doute ; et c'est l'homme de France 
Qui sait le mieux l'heure qu'il est. 

Malgré toute sa collection chronométrique, l'homme de 
Boileau, voyageant sur un chemin de fer, serait encore 
moins instruit que ne le dit le satirique : s'il allait vers 
l'orient, l'heure le dépasserait; elle le fuirait s'il se diri-

geait vers l'occident, car l'heure varie encore plus que le 
langage, les religions et les mœurs. 

La confusion qui existe aujourd'hui augmentera encore 
lorsqu'un plus grand usage des chemins de fer chez toutes 
les nations amènera le goût général et même la nécessité 
des voyages lointains. 

La nécessité de la construction d'une montre indiquant 
exactement l'heure en dépit des différences géographiques 
avait déjà été signalée. "Un horloger de Paris, M. Anque-
tin, annonce avoir parfaitement atteint le but proposé. Nous 
ne saurions entrer ici dans le détail des dispositions mé-
caniques adoptées par H. Anquetin pour construire une 
montre de poche donnant toujours la similitude de l'heure 
sur les chemins de fer- Nous avons voulu seulement faire 
connaître, comme fait scientifique intéressant, la nécessité, 
qui tend à se produire, d'un nouvel appareil chronométri-
que, par un effet naturel de notre marche vers le progrès. 
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Nouveau procédé d'argenture remplaçant rétamage des glaces. 

On a mis en pratique en Angleterre, depuis plusieurs 
années, un procédé imaginé par M. Drayton, étudié et très-
recommandé par le célèbre physicien Faraday^et qui per-
met de déposer sur les glaces, au moyen d'une opération 
chimique, une couche brillante d'argent. L'étamage des 
glaces est ainsi remplacé par Y argenture; au lieu de recou-
vrir les glaces d'une mince couche d'amalgame d'étain, 
c'est-à-dire d'un alliage de mercure et d'étain, on dépose 
à la surface une pellicule d'argent. On sait que, chez les 
anciens, les miroirs étaient presque toujours composés 
d'une lame d'argent brillante et polie ; le nouveau procédé, 
issu des découvertes de la chimie moderne, revient donc à 
restaurer un usage de l'antiquité. 



L'argenture des glaces par le procédé Drayton consiste a 
déposer à la surface de la glace, préalablement bien net-
toyée, une dissolution étendue d'azotate d'argent, mélan-
gée d'une certaine quantité d'alcool et d'une huile essen-
tielle. La glace, recouverte d'une mince couche de cette 
mixture, est placée sur une table de fonte légèrement 
chauffée. L'oxyde d'argent se trouvant réduit par l'action 
de l'hydrogène et du carbone, de l'alcool et de l'huile es-
sentielle, l'argent se précipite, et, par une circonstance 
bien rare en ces sortes de réduction, il se séjpare avec un 
brillant extraordinaire ; par un effet plus rare encore et 
fort précieux dans ce cas, le métal précipité adhère avec 
force à la surface du verre. 

Le procédé Drayton, pour l'argenture des glaces,' a pris 
en Angleterre une certaine extension. On n'a pu réussir 
pourtant à le faire admettre définitivement dans l'industrie, 
parce que l'opération ne réussit pas toujours au gré du fa-
bricant. Le dépôt d'argent ne se fait pas d'une manière 
uniforme sur toute la surface de la glace, de telle sorte 
qu'il reste souvent des parties non revêtues du dépôt mé-
tallique. Cette circonstance a arrêté l'essor de cette industrie. 

En France, on a essayé, il y a peu d'années, d'intro-
duire cette méthode nouvelle ; mais les mêmes difficultés 
pratiques que l'on avait rencontrées en Angleterre ont mis 
obstacle à sa réussite. 

En 1857^ un industriel français a apporté au procédé 
Drayton une modification qui a pour résultat de faire dis-
paraître les causes d'insuccès qu'il avait rencontrées jus-
qu'ici. Cette modification consiste à remplacer l'huile essen-
tielle, employée comme agent réducteur, par l'acide tartrique 
additionné d'ammoniaque. Grâce à cette substitution, la pré-
cipitation de Tarant se fait toujours d'une manière uni-
forme, et la surface du verre est entièrement recouverte. Les 
expériences auxquelles nous avons assisté dans les ateliers 
de l'inventeur, M. Petitjean, ne laissent aucun doute sur le 

succès de l'opération. A une dissolution d'azotate d'argent, 
on ajoute de l'ammoniaque et de l'acide tartrique, en pro-
portions convenables, et cette liqueur est déposée, en une 
couche de l'épaisseur de quelques millimètres, sur l'un des 
côtés de la glace, préalablement nettoyée avec le plus grand 
soin, et déposée sur une table de fonte ; cette table est 
chauffée à la température d'environ 35 degrés par un cou-
rant de vapeur circulant au-dessous. Au bout de sept à huit 
mîdutes, on voit la réduction du sel d'argent commencer ; 
le dépôt est entièrement formé en moins d'une heure. 11 ne 
reste plus, pour terminer le travail, qu'à appliquer, par le 
même moyen, une seconde couche d'argent. Pour préserver 
de toute altération le métal déposé, on le recouvre à l 'ex-
térieur d'une couche de peinture au minium, et la glace se 
trouve ainsi prête à mettre en place. 

Les avantages qui doivent résulter de la substitution de 
l'argent à l'amalgame d'étain, dans la fabrication des mi -
roirs, sont de toute évidence. Le mercure, qui est consacré 
depuis des siècles à ce genre d'opération, et qui exerce sur 
la santé des ouvriers employés à ce travail une influence 
funeste et bien connue, pourra être désonnais banni des 
ateliers. Déjà, par la découverte de la dorure électro-chi-
mique, on est arrivé à ce résultat précieux, de supprimer 
totalement l'emploi du mercure dans la dorure sur mé-
taux, et d'assainir, au grand bénéfice de l'humanité, une 
Industrie meurtrière. Si l'on parvient égalcm&t à exclure 
ce dangereux métal de la fabrication des miroirs, la science 
aura terminé sur ce point son œuvre de bienfaisance. C'est 
là le point capital qui recommande, à nos yeux, cette in-
vention nouvelle. Nous pouvons ajouter que la surface ré-
fléchissante obtenue par ce nouveau procédé ne le cède 
en rien, en éclat ni en pureté, au tain pWriuit par l'amalga-
mation; et, qu'en outre, les encadrements et les embal-
lages pour les expéditions au dehors seront rendus beau-
coup plus faciles avec ces glaces argentées, revêtues d'un 



enduit métallique extrêmement adhérent, et qu'aucun 
fl ottement, aucun choc ne peuvent endommager, puisqu'il 
est défendu à l'extérieur par une couche résistante de pein-
ture. 

Le seul point qui ne nous paraisse pas suffisamment 
établi pour le succès définitif de cette nouvelle méthode, 
c'est la parfaite conservation ou l'inaltérabilité du.dépôt 
métallique. Quelques années d'expérience seront nécessaires 
pour mettre hors de doute cette inaltérabilité. Quoi f i ' i l 
doive arriver d'ailleurs de ce point décisif, l'invention que 
nous venons de faire connaître est en elle-même pleine 
d'intérêt, car elle représente le progrès dans une industrie 
qui n'a pas fait un pas depuis des siècles. 

I l 

Nouveau moyen de conditionner les soies. 

Personne n'ignore ce que l'on entend par la condition 
ou le conditionnement des soies et des diverses étoffes. 
L'opposition des intérêts entre vendeurs et acheteurs a 
fait naître le conditionnement, c'est-à-dire la constata-
tion du poids loyal et marchand des matières textiles sus-
ceptibles d'absorber l'humidité, telles que la soie et la 
laine, en l^j plaçant dans de bonnes conditions, c'est-à-
dire en les exposant à une température qui ne soit ni 
trop humide ni trop sèche, et en retirant tout excédant de 
poids résultant d'une surcharge d'eau frauduleuse ou 
anormale. 

On faisait autrefois cette constatation en exposant dans 
des séchoirs chauffi^ les marchandises entières; mais on a 
reconnu à cette jffatique des longueurs préjudiciables à 
l'industrie, des inconvénients graves et de nombreuses 
irrégularités. 

Il y a plusieurs années, M. Talabot a introduit le sys-

tème qui est aujourd'hui en usage, et qui prend pour base 
du conditionnement la dessiccation absolue d'une petite 
portion de marchandise, appliquée ensuite, par un calcul 
de proportion, à la totalité de la marchandise qu'elle repré-
sente. Mais, comme il faut évidemment, pour rentrer dans 
les conditions ordinaires, restituer à la matière ainsi par-
faitement desséchée, l'humidité naturelle qu'elle retient 
d a # son état normal, on ajoute au poids absolu une re -
prise de 11 pour 100 à la soie et de 25 pour 100 à la laine. 
Cest la combinaison de ces deux éléments du conditionne-
ment : 1* le poids absolu, 2* la reprise d'humidité, qui 
coriilitue le poids marchand, en d'autres termes, le poids 
de la condition. 

L'importance de la reprise d'humidité pour rétablir le 
poids normal de la marchandise a été très-controversée 
pour la soie, et elle l'est encore pour la laine. Elle est, en 
effet, toujours contestable, parce qu'elle repose sur des 
observations où l'on n'a pas établi scientifiquement et ma-
thématiquement la différence exacte qui sépare le poids 
absolu du poids hygrométrique naturel dans un milieu 
exact de température. C'est là le problème que M. Billard 
s'est proposé de résoudre dans un Mémoire qui a été pré-
senté à l'Académie des sciences. Voici comment l'auteur 
expose ses idées sur ce sujet : 

• On composera, dit M. Billard, de petits échantillons de soie 
ou de laine, d'environ 105 grammes, pesés avec la plus grande 
précision, et à 5 milligrammes près; on soumettra ces échan-
tillons à une ventilation prise dans l'air d'un laboratoire, 
maintenu autant que possible à la moyenne hygrométrique 
de 50 degrés. On exposera ensuite ces échantillons à la tem-
pérature libre du même laboratoire, poi^^chever leur équi-
librage d'humidité et leur assimilatiomwec celle de l'air 
ambiant, et, après une ou deux heures d'exposition, et lorsque 
les observations faites à un bon hygromètre donneront très-
exactement 50 degrés, on pèsera les échantillons, et l'on aura 
alors un poids régulateur à la température moyenne. Des cal-
culs de proportion permettront ensuite d'appliquer le condi-



tionnement hygrométrique à toutes les matières similaires. 
Ces mêmes échantillons étant soumis à la dessiccation par les 
procédés ordinaires de chauffage actuellement employés (entre 
102 et 108 degrés), on verra, par la différence du poids absolu 
à celui du conditionnement hygrométrique, quelle est la 
charge d'humidité dans le milieu tempéré de 50 degrés, et par 
conséquent combien chaque degré mesure d'humidité. 

c Le choix et le poids des régulateurs une fois arrêtés, on 
n'a plus besoin d'hygromètre, ou plutôt ces régulateurs^de-
viennent chacun un hygromètre lui generis pour toute malfte 
similaire. Les différences de poids en plus ou en moins du ré-
gulateur, relativement à son poids étalon, indiquent les excès 
d'humidité ou de sécheresse de la température ambiante. A 
chaque conditionnement, le régulateur est soumis, avetles 
échantillons d'épreuve (choisis, comme dans le système acfflel, 
pour représenter la partie entière de la marchandise à condi-
tionner), à une ventilation et à une exposition qui les harmo-
nise également et simultanément avec l'air ambiant, et le 
conditionnement est une simple affaire de calcul : 1° la déter-
mination, par un double pesage avant et après l'opération, du 
poids des échantillons à leur entrée en condition et après 
l'expérimentation hygrométrique, et par le poids des échan-
tillons de celui de la marchandise qu'ils représentent, c'est-à-
dire le poids ramené à l'état de la température ambiante; 2'la 
constatation , par la différence de poids en plus ou en moins 
du régulateur relativement à son poids étalon, de la propor-
tion pour 100 de surcharge, ou de déperdition anormale d'hu-
midité occasionnée par l'état trop humide ou trop sec de cette 
même température ambiante, et le rétablissement à l'état 
normal qui-déterminera le poids de condition. » 

Le système de conditionnement, proposé par M. Billard, 
aurait l'avantage do n'exposer à aucune altération la ma-
tière expérimentée. Très-économique dans son emploi, il 
permettrait d'éviter les frais qu'entraînent les appareils 
dessiccateurs. V.iUja, on pourrait le mettre en pratique dan$ 
toute espèce de Îrcal ; il demanderait peu de place et une 
surveillance bien moins assujettissante dans le service que 
le système actuel. 
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Nouveau moyen de produire artificiellement de la glace. 

Dans les pays chauds, où la glace est fort chère, on a 
essayé plus d'une fois de la fabriquer artificiellement sur 
p l a # . Deux moyens sont indiqués par la physique pour 
obtenir la congélation artificielle de l'eau : les mélanges ré-
frigérants, c'est-à-dire la réunion de certains sels qui, par 
leur action mutuelle, provoquent un abaissement considé-
r a b l e température, et l'évaporation de l'eau dans le vide, 
qui, par la promptitude avec laquelle elle s'exerce dans ce 
cas, provoque rapidement la congélation de l'eau. 

Le premier de ces moyens est le seul qui ait reçu jus-
qu'ici une application pratique. On connaît, sous le nom de 
Glacière des familles, un petit appareil disposé de manière 
à recevoir un mélange de sulfate de soude et d'acide chlor-
hydrique, et qui a pour résultat de produire de la glace 
en un quart d'heure. Mais le second moyen, c'est-à-dire 
l'emploi du vide, n'avait pas encore été appliqué dans ce 
but. C'est ce qui vient d'être fait en Amérique. 

Sur les rives du Cuyoga, aux Etats-Unis, on se sert 
d'un appareil fondé sur le principe de l'évaporation dans 
le vide, et qui en réalise l'application sur une très-grande 
échelle, puisqu'il permet de produire d'un seul coup une 

1 On fabrique aux Indes de la glace rar un procédé artificiel. Un 
iuirë de Bénari » emploie, pendant les mois de décembre et de janvier, 
des centaines de pauvres Hindou» de tout sexe et de tout âge * placer 
,ur une aire immense de» milliers de soucoupes à fond plat remplies 
d'eau. Cette aire est exposée au sourfle froid ^went des montagnes. 
Pendant la nuit, il se forme sur ces soucoufWde minces lames de 
»lace qu'on rassemble avec soin le matin, avant le lever du soleil, 
pour les empiler avec de la paille dans des fosses profondes, où elles 
le conservent pour les longs jours de l'été. Cette fabrication fa.t 
vivre une multitude de malheureux privés de tout autre moyen d'exis-
tence. 



tonne de glace. On opère dans une citerne de forme rectan-
gulaire, entourée à l'extérieur d'une épaisse couche de 
charbon, corps mauvais conducteur du calorique et qui 
préserve l'enceinte intérieure de la chaleur du dehors. Dans 
cette citerne sont placées une suite de boites de fonte con-
tenant 14 ou 15 kilogrammes d'eau. Entre ces boites circule 
une rigole de fonte. On fait le vide dans la citerne au moyen 
d'une puissante machine pneumatique mise en- ac t i o^ar 
une machine à vapeur. Quand le vide est établi, on fait 
passer le long des rigoles de fonte qui côtoient l'extérieur 
des boites remplies d'eau, un courant d'éther. Par la su-
bite évaporation de l'éther dans le vide, l'eau se refttdit 
rapidement et se convertit en glace. L'opération ne dure 
pas plus d'une heure, et le thermomètre placé à l'intérieur 
de la citerne descend jusqu'à —9°. La glace ainsi produite 
ne revient, dit-on, qu'à 15 fr. la tonne, ou 15 cent, le 
kilogramme. 

Ce nouveau moyen de produire artificiellement de la 
glace a été importé à Paris, par M. Harrisson, ancien 
membre du conseil législatif de Victoria (Australie) 

L'appareil qui a fonctionné à Paris, pendant l'été de 
1857, se compose d'une pompe à air faisant le vide dans 
un réfrigérant, lequel consiste en un vase métallique 
contenant un serpentin dans lequel coule l'éther. Quand 
la pompe aspirante a produit le vide, l'éther entre en 
vapeur et produit par son évaporation un froid assez 
intense pour congeler l'eau autour de laquelle passe la 
vapeur d'éther. La pompe aspire de nouveau la va-
peur d'éther et la refoule dans un condenseur d'où elle 
revient, à l'état liquide, dans le réfrigérateur. On voit 
donc que la mÉfrlo quantité d'éther peut servir pen-
dant un temps indéterminé, car jamais cette vapeur ne 
se perd. 

Cet appareil n'a encore été expérimenté qu'à titre d'essai : 
on se servait d'une petite machine à vapeur de la force 

d'un demi-cheval environ, et l'on obtenait à peu près 8 kilo-
grammes de glace par heure. Mais ces expériences ont 
été faites jusqu'ici sur une trop petite échelle pour que 
l'on puisse en tirer d'avance aucune conclusion sur la 
valeur pratique et l'économie de cette fabrication. 

On a remarqué que la glace est transparente ou opaque, 
suivant la rapidité de sa production. Si on la fabrique ra-
pidanent, elle est composée de gros cristaux granulaires; 
lonJp'on la forme lentement et régulièrement comme dans 
la nature, elle est unie et claire. La glace blanche est d'une 
puissance réfrigérante égale à celle de la glace claire; mais 
comme elle présente une surface rugueuse, elle se fond 
plus vite. 

On pourrait modifier l'appareil de M. Harrisson.pour le 
faire servir à rafraîchir, pendant l'été, l'air des apparte-
ments. 
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Machine à écrire. 

M. Samuel Francis, de New-York, a inventé une machine 
qui est destinée à tracer l'écriture. 

L'opérateur joue sur un clavier de trente-six touches 
qui correspondent aux lettres de l'alphabet, aux accents, 
aux points et à des signes particuliers, l'un pour les capi-
tales, l'autre pour les espaces. Ces touches mettent en 
mouvement des marteaux sur la face desquels les lettres 
sont gravées, et qui, rangées en cercle, viennent tous 
frapper sur la môme enclume. Le papier, porté sur un 
chariot entre l'enclume et les marteaux, se meut au moyen 
d'un échappement qui tourne d'un cran |Jiaque fois qu'une 
lettre est touchée. L'écrivain est averti qu'il est arrivé à la 
fin d'une ligne par un coup de sonnette; il presse alors un 
bouton, et le papier est ramené à gauche, en même temps 
qu'il glisse en s'éloignant d'une interligne. Après quatre 



heures de pratique, on écrit aussi rite avec cette machine 
qu'avec la plume, et l'on a l'avantage d'avoir deux copies 
parfaites. 

Au moyen d'une légère modification, l'appareil pourrait 
imprimer en relief et servir aussi aux aveugles. 

1 4 » 

Les cordes métalliques pour la transmission des mouvement* 
dans les manufactures. 

MM. Haussmann, Jordan et Hirn, de Colmar^font 
usage, depuis plusieurs années, dans leur établissement 
de tissage mécanique, de cordes ou câbles métalliques 
pour transmettre le mouvement à des ateliers très-éloi-
gnés du moteur principal. Ces cordes, de fabrication 
anglaise, sont composées, en général, d'un petit câble 
central en fil de chanvre entouré de plusieurs fils de fer. 

Une de ces cordes métalliques, qui a été établie par 
M. Hirn le 10 août 1853, transmet le mouvement à un 
tissage mécanique distant de 82 mètres du moteur. Elle 
s'enroule sur deux poulies de 2 mètres de diamètre, mar-
chant à la vitesse de 100 tours par minute, et flotte libre-
ment dans l'air sur tout l'espace compris entre les deux 
poulies. M. Hirn estime qu'à cette vitesse, la force trans-
mise par cette corde pourrait aisément être portée à 20 ou 
30 chevaux. Une autre transmet le mouvement à un ate-
lier de serrurerie et de menuiserie, distant du moteur de 
60 mètres. Elle passe sur des poulies de 1 mètre de dia-
mètre, ayant une vitesse de 50 tours à la minute, et flotte 
de même librement dans l'air entre les deux poulies. 

Ces deux câbles n'ont encoré donné heu à aucun frais 
d'entretien ou de réparation. Pour les préserver de l'ac-
tion de l'air ou de la pluie, on se borne à les enduire, de 
temps à autre, de poix d'Archangel. 

Il est certain que ces cordes métalliques trouveront 
une application utile dans nos manufactures, et remplace-
ront avec avantage les courroies de cuir qui servent à 
opérer la transmission de la force motrice ou les renvois 
de mouvement. 

1 » 

Saturation du gaz d'éclairage par les vapeurs d'un hydrogène carboné 
liquide pour en accroître le pouvoir éclairant. 

Q l s'est bien souvent occupé d'augmenter le pouvoir 
éclairant du gaz, en mélangeant le gaz de houille de nos 
usines avec les vapeurs d'une substance riche en carboné, 
et capable, par conséquent, de fournir à la flamme la quan-
tité de charbon nécessaire pour la rendre plus brillante. 
M. Jobard a réussi le premier à rendre cette opération 
pratique. Mais les divers moyens que l'on a proposés 
pour augmenter le pouvoir éclairant du gaz, en y ajoutant 
la vapeur d'un hydrocarbure liquide, avaient pour objet 
d'opérer dans l'usine même le mélange des vapeurs de 
l'hydrocarbure. Or, il était à craindre, dans ce système, 
qu'après avoir parcouru une longue distance à travers 
les ramifications des conduits, le gaz parvenu chez le 
consommateur n'eût perdu une certaine quantité de son 
pouvoir éclairant, par suite de la condensation partielle 
des vapeurs de l'hydrocarbure, opérée dans les tuyaux de 
distribution. On pourrait craindre, par suite du même fait, 
que le gaz ne présentât pas un égal état de saturation, 
et, par conséquent, le même pouvoir éclairant à des dis-
tances différentes de l'usine. Un fabricant, M. Lacarrière, 
s'est proposé d'opérer la saturation du gaz chez le con-
sommateur même, au moyen d'un appareil placé à la suite 
du compteur. 

Le petit appareil imaginé par M. Lacarrière, et qu'il 
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désigné sous le nom de saturateur, permet de mélanger 
avec certitude et simplicité les vapeurs de l'hydrocarbure 
liquide au gaz qui s'échappe du compteur. 

L'hydrocarbure liquide employé pour rendre le gaz 
plus éclairanWloit remplir plusieurs conditions pour être 
employé industriellement. Il doit présenter une certaine 
richesse en carbone et un certain degré de volatilité ; il 
doit jouir d'une composition constante, afin que l'on puisse 
compter d'avance sur l'uniformité de son pouvoir « C i -
rant; enfin, son prix doit être assez bas pour procurer 
au consommateur une économie qui compense les frais 
de l'achat de l'appareil, et fournisse encore un certain bé-
néfice qui en justifie l'emploi. Le mélange complexe h y -
drogènes carbonés, qui se vend dans le commerce sous le 
nom de benzine Colas, réunit une partie de ces conditions, 
et c'est à ce liquide que M. Lacarrière a donné la préfé^ 
rence pour son appareil. 

D'après un rapport présenté par M. Lissajous à la So-
ciété d'encouragement, la benzine consommée dans l'ap-
pareil de M. Lacarrière, à la dose de 40 grammes environ 
par mètre cube de gaz, produit, pour la même dépense de 
gaz, une quantité de lumière égale à environ 170 pour 100 
de la lumière fournie par le gaz seul. Le gaz brûlé à l'air 
libre, dans un bec à flamme plate, présente une lumière 
plus dense en quelque sorte que celle du gaz seul, et un 
peu plus jaune, ^sans trace de fumée et sans mauvaise 
odeur. Avec le bec circulaire muni d'une cheminée, l'a-
vantage est moindre si l'on donne à la flamme une hauteur 
un peu plus grande que la hauteur moyenne à laquelle 
doivent monter les flammes du bec à gaz ordinaire. Mais 
si l'on réduit la flamme du bec à benzine à la dimension qui 
donne la plus belle lumière, alors il reprend la même su-
périorité sur le bec de gaz ordinaire de même dépense. 

Nous ne pouvons manquer de faire remarquer pourtant 
que lf prix élevé de la benzine, qui se. vend aujourd'hui 

dans le commerce 2 francs 70 centimes le kilogramme, 
sera un obstacle à la réalisation des vues économiques de 
l'inventeur. 11 faudrait que le prix de la benzine s'abais-
sât jusqu'à 1 franc le kilogramme, pour donner sur l'em-
ploi du gaz une économie de 50 pour 100. Cet appareil ne 
serait donc réellement très-utile que si l'on parvenait à 
abaisser notablement, par suite de débouchés considéra-
bles, le prix de la benzine, ou s'il était possible de la rem-
placer par un hydrocarbure liquide, que l'on pût obtenir 
à plus bas prix et en quantité suffisante. 

m 

Cornues tournante» pour la préparation du gaz de l'éclairage. 

Le gaz de l'éclairage s'obtient, comme on le sait, par la 
distillation de la houille dans des cornues de fonte ou de 
terre. Un ingénieur, M. Tison (un bon nom de chauffeur), 
propose de faire usage de deux foyers, et de faire tourner 
la cornue pendant la distillation, de telle sorte qu'elle pré-
sente successivement ses différentes parties à l'action du 
feu, à peu près comme un rôti mis à la broche. D'après 
M. Tison, la cornue tournante permet d'obtenir une distil-
lation parfaite du charbon, le mouvement rotatoire préve-
nant la formation du goudron et des autres produits 
empyreumatiques, qui sont inévitables dans le système 
ordinaire. Le rendement deviendrait ainsi plus considéra-
ble d'environ un quart. 

La cornue tournante parait d'ailleurs durer plus que la 
cohiue fixe, que le coup de feu frappe toujours à la même 
place, tandis que, pour la première, il se partage sur toute 
sa périphérie. Elle présente encore cet avantage, qu'étant 
placée sur les coussinets, on peut, en cas de réparations ou 
de changements, la déplacer sans toucher à la maçon-
nerie. 

' • ' " » • ' • % • ' 
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Le canon Montigny. 

Un ouvrier belge, nommé Montigny, a construit un ca-
non de forme nouvelle qui se charge par la culasse et s'ou-
vre à volonté, latéralement ou perpendiculairement Un 
seul homme peut le charger, le pointer et le tirer, et cela 
avec beaucoup plus de justesse qu'un canon ordinaire. On 
assure que la portée de ce nouveau canon est considérable; 
qu'il permet d'économiser près de la moitié de la charge 
de poudre, et qu'il n'a besoin d'être nettoyé qu'après avoir 
uré une centaine de coups. 

La découverte de cette nouvelle bouche à feu remonte à 
quelques années. En Angleterre, pendant le siège de Sé-
bastopol, le gouvernement fit procéder à une enquête sur le 
meilleur système de bouches à feu. Le canon de M. Mon-
tigny ayant été signalé à la commission, cet habile ou-
vrier fut invité à faire parvenir à Londres une pièce con-
struite d'après son système. Comme la guerre d'Orient 
était alors dans toute son activité, le gouvernement belge, 
par suite de la neutralité politique que les traités lui im-
posent, ne crut pas devoir permettre que la pièce fût 
coulée à la fonderie de Liège. Pour exécuter son œuvre, 
M. Montigny dut s'adresser à une fonderie particulière de 
Bruxelles, qui ne termina ce travail qu'après de grandes 
difficultés vaincues. I 

Le comte de Flandres, le ministre de la guerre et les 
principales notabilités militaires du pays, ont admiré l'œu-
vre du modeste et habile armurier de Bruxelles. 

La France a produit les canons à la Paixhans, l'Angle-
terre les Lancastres, qui ont fait leurs preuves dans la 
guerre de Crimée; la Belgique, à son tour, aura donc in-
venté son moyen de destruction. 

18 

Le balle foudroyante. 

Le public a été plusieurs fois entretenu de la balle fou-
droyante de M. Devisme, proposée pour la chasse des ani-
maux dangereux ou de grande taille. Des expériences faites 
sur des chevaux, le 12 mars et le 1" juin 1857, ont montré 
que ces balles éclatent dans le corps des animaux en y o c -
casionnant de tels ravages que la mort est presque instan-
tanée. Encouragé par ces résultats, M. Devisme a songé à 
appliquer ce nouveau projectile à la pêche de la baleiri^ 
et il est évident que si le succès couronnait cette tentative, 
on produirait une véritable révolution dans la manière de 

• conquérir ce précieux et terrible cétacé. On a fait ad Havre 
des essais avec un gâteau de suif placé & l'orifice d'une 
caisse de deux mètres de profondeur et contenant quatre 
sacs de paille humide. On a tiré sur ce but à une portée 
moyenne, et le projectile a éclaté à l'intérieur de la caisse 
en pénétrant dans le deuxième sac et y mettant le feu. Mais 
cet essai est trop grossier pour que l'on en tire quelque 
conséquence sérieuse relativement à l'emploi de ces pro-
jectiles dans l'attaque de la baleine. Il n'y a qu'une seule 
manière de résoudre cette question, c'est de s'embarquer à 
bord d'un navire baleinier et d'aller faire l'essai du nouvel 
agent de destruction face à face avec l'ennemi qu'il s'agit 
de frapper. 

En attendant que cet essai puisse être tenté, donnons une 
idée du projectile explosif employé par l'arquebusier pari-
sien. La balle foudroyante proposée par M. Devisme pour 
la chasse de ces animaux dangereux qu'il faut tuer net du 
premier coup, tels que les lions, les tigres ou les éléphants, 
n'est autre chose qu'une sorte d'obês, réduit à des dimen-
sions assez petites pour pouvoir être lancé par une cara-



bine rayée ordinaire. Cette balle renferme à l'intérieur une 
certaine quantité de poudre qui peut s'enflammer par la 
percussion exercée sur une capsule fulminante contenue 
dans son intérieur, et qui détermine l'explosion du projec-
tile dès que le but a été frappé. 

JLa balle foudroyante de M. Devisme est de forme cylin-
drique et longue de 8 centimètres; elle est formée d'un 
tube en cuivre, recouvert à sa base d'une couche de plomb 
sur une longueur d'environ 2 centimètres ; sur cette couche 
de plomb se trouve un relief; les parties saillantes s'adap-
tent juste dans les cannelures de la rayure du canon de la 
carabine, dont le calibre est le même que celui des cara-
hines de Vincennes. La partie supérieure de cette balle est 
un cône en cuivre se vissant dans le tube de la balle. Ce 
cône est armé d'un piston, à l'extrémité inférieure duquel 
se trouve placée une capsule ordinaire, laquelle vient s'ap-
puyer sur une traverse en acier, qui détermine la percus-
sion par le refoulement du piston en contact avec le corps 
qu'il rencontre dans la course du projectile. Cette balle 
contient sut grammes de poudre. 

Sans vouloir déprécier les travaux de M. Devisme sur ce 
sujet, nous nous permettrons de rappeler que ces petits 
obus, destinés à être lancés par des carabines, sont connus 
depuis longtemps. Plusieurs armuriers en ont, à différents 
intervalles, construit divers modèles. L'artillerie française 
et étrangère a même fait usage de projectiles tout sem-
blables. Ils étaient destinés à être dirigés contre les cais-
sons de l'artillerie ennemie; éclatant au milieu d'un caisson 
plein de poudre, le petit obus devait y mettre le feu. Ces 
essais ont été poursuivis à diverses reprises dans notre ar-
tillerie, et ils remontent à une époque déjà éloignée, puis-
que, dans l'expédition d'Alger, l'armée française étaitmunie 
d'une certaine quantité de ces projectiles explosibles des-
tinés à enflammer à distance les caissons de poudre de 
l'artillerie ennemie. Nous devons dire, toutefois, que l'ex-

pénence n'a pas répondu à l'espoir que l'on avait conçu de 
l'emploi de ces projectiles incendiaires. On s'était surtout 
préoccupé de rendre active et certaine leur puissance de 
conflagration. Or, ce but ne fut jamais bien atteint, car le 
projectile était trop exposé à éclater sur des objets diffici-
lement inflammables. Cette circonstance a fait renoncer 
dans les armées à l'emploi des balles foudroyantes. M. De-
visme a eu une excellente inspiration en laissant de côté 
l'emploi de la balle explosive comme moyen incendiaire, et 
en se bornant à lui demander ce qu'elle peut évidemment 
fournir avec certitude, c'est-à-dire une puissance de des-
truction. 

Il est donc à désirer que l'on se transporte sans retard 
dans les parages baleiniers pour y essayer un moyen dOTt 
la théorie fait espérer de bons résultats, et qui diminuerait 
considérablement les dangers qui se rattachent à une pêche 
d'une grande importance commerciale. Là sera en effet le 
véritable avantage et le réel avenir de la balle foudroyante; 
quant à son usage contre le lion ou le tigre dans les dé -
serts, ce ne sera jamais qu'une rare et assez insignifiante 
application, en supposant même que ce projectile soit réel-
lement applicable à cette chasse, ce qui ne nous paraît 
point établi, 
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tage du prince Napoléon au nord de l'KUrope.— Les races humaines 
• Les.oiseaux et les œufs d'oiseaux. — Les mammifères, les mol-

lusques. les crustacés et les zoophytes. — Importance et rôle de la 
photographie dans cette exploration scientifique. — Partie minérale-
gique du voyage. — Livres et manuscrits. 

Pendant l'été de l'année 1856, un voyage scientifique d'une 
grande importance a été entrepris dans les mers du Nord 
ar le prince Napoléon, avec deux frégates à vapeur de l'État. 

Partie du Havre le 14 juin, l'expédition maritime du 
prince Napoléon toucha successivement à l'Ecosse et à 
l'Islande. Arrêtés par la formation des glaces dans leur 
marche vers le Spitzberg et le cap Nord, la Iteine-Hortense 
et le Cocxjte durent abandonner leur direction primitive, 
pour se porter à l'ouest vers le Groënland, où l'on fit 
une station. On passa de là aux îles Shetland et à la 
Norvège. Après une courte station en Suède, les deux na-
vires, côtoyant le Danemark, rentrèrent, par la mer du 
Nord et la Manche, dans le port du Havre. 

On voit que, de tous les pays visités par l'expédition, 
deux seulement, l'Islande et le Groënland, présentent de 
l'intérêt au point de vue scientifique, car ils n'ont été l'objet 
que de bien rares excursions entreprises dans ce but par-
ticiper. C'est donc uniquement des objets d'histoire natu-

relie recueillis en Islande et dans le pays des Esquimaux 
que nous aurons à nous occuper ici. 

Mammifères. 

La collection des mammifères rapportée par le prince 
Napoléon, de son voyage dans les mers du nord de l'Europe, 
ne concerne que des types déjà connus des naturalistes : 
nous n'en donnerons qu'un aperçu rapide. 

La science des races humaines est celle qui doit évi-
demment tirer le plus de fruits de l'étude de ces échantil-
lons. Sept à huit crânes d'Esquimaux appartenant à une 
époque reculée ou moderne, un squelette presque entier, 
sauf les pieds et les mains, appartenant à la même rq^e, 
des moulages d'hommes et de femmes, admirablement 
réussis par M. Stahl, un grand nombre de photographies 
d'hommes, de femmes et d'enfants prises en Islande et 
dans le Groënland, tel est l'ensemble de la collection 
ethnologique rapportée par le prince Napoléon ; elle figure 
aujourd'hui dans les galeries du Muséum d'histoire natu-
relle de Paris. 

Après les divers échantillons de types qui appartiennent 
aux races humaines, on remarqua encore dans cette col -
lection divers produits appartenant aux mammifères et dont 
plusieurs offrent un grand intérêt. Citons en particulier des 
fœtus de baleine conservés dans l'alcool recueillis dans 
la nier du Nord ; des fœtus de phoque, de morse et de dau-
phin. On a pris aussi des moulages, très-bien exécutés, des 
mêmes fœtus de baleine et de phoque, qui ont enrichi les 
Collections de notre Muséum, absolumentdépour/u jusqu'ici 
de tout échantillon de cette espèce à l'époque embryonnaire. 
Citons enfin ira castor de grande taille, animal extrême-
ment rare en Norvège, car il est, comme on le sait, à peu 
près confiné aujourd'hui dans certaines parties de l 'Amé-
rique septentrionale. Ce castor a été tué par le prince Napo-
léon aux environs d'Arendel, où on en conserve un très-



petit nombre comme objet de curiosité zoologique. Si nous 
joignons à cette liste quelques débris d'ossements fossiles, 
nous aurons à peu près épuisé la liste des échantillons ap-
partenant à la classe des mammifères. 

Oiseaux. 

La partie septentrionale de l'Europe que devait parcou-
rir l'expédition maritime est éminemment riche en oiseaux, 
et surtout en oiseaux aquatiques ; elle est, à juste titre, 
renommée sous ce rapport. Bien au courant de cette cir-
constance, les naturalistes qui faisaient partie du voyage 
s'étaient pourvus d'avance de tout ce qui était nécessaire 
I^pr rapporter de ce pays la plus abondante et la plus 
fructueuse récolte. Avant le départ, diverses instructions . 
relatives à cet objet, plusieurs dessins d'oiseaux et d'œuts 
particuliers à ces climats, avaient été remis à M. de Saulcy, 
le naturaliste en chef de l'expédition, par feu le prince 
Charles Bonaparte, par M. Isidore Geoffroy Saint-Hilaire, 
par M. Moquin-Tandon. Ces utiles précautions expliquent 
l'abondance et la curieuse composition de la collection or -
nithologique qui a été recueillie par nos voyageurs. Dans 
certaines expéditions antérieurement exécutées dans les 
mêmes contrées, on avait rapporté une aussi grande 
quantité d'oiseaux, mais on n'avait jamais récolté une 
aussi riche collection d'oeufs. 

Les nombreux oiseaux recueillis en Islande et au Groen-
land présentent tous un certain degré, plus ou moins 
grand, d'intérêt scientifique. Ils ne renferment, à la vérité, 
aucune espèce nouvelle ; mais ils appartiennent en général 
à des espèces assez rares, et dont plusieurs manquaient au 
Muséum d'histoire naturelle de Paris. 

Nous croyons utile de donner ici le relevé complet de 
ces espèces qui ont été étudiées et déterminées par le prince 
Charles-Lucien Bonaparte, l'un des plus grands orni-
thologistes de l'Europe, mort à Paris en 1857. 

Voici donc l'énumération de ces oiseaux, d'après le 
classement et la détermination qui en ont été faits par 
le prince Charles-Lucien Bonaparte. Dans ce catalogue, 
nous distinguerons les espèces appartenant au Groenland 
et celles qui proviennent de l'Islande. 

GROENLAND. 

SOUS-CLASSE I. — SILITES. 

Ordre 2 . — Bapaces. 

1. P y ga r gue o r f raye (ha l io tus a l b i c i l l a ) . 
2. F au con pè le r in des canards (falco commun i s anatum). 
3! Ger fau l t d u G roen l and (h ierofa lco caud icans) . 

k. Ha r f ang de ne ige (nyctea n ivea) . 

Ordre 3 . — Passereaux. 

5 . B r u a n t mon ta i n (centropbanes lapponica) . 

6. B r u a n t de ne ige (p lectrophanes n i va l i s ) . 
7 . S i z e r i n boréa l (acanth is canescens). 
8 S i ze r in du G roen l and (acanth is groen land ica) . 
9 Gobe-mouche ver t d u N o r d ( t y r annu l a pus i l l a ) . Espèce 

t rès- rare q u i manque au M u s é u m , et q u i est souvent 
confondue avec la commune tyrannula virens, ou avec 
l a tyrannula minuta, encore p lus rare. 

Ordre 7 . — Pélagiens. 

10. F o u de Ba s s an (su la bassana). 
11. Co rmo ran o rd ina i re à g ros bec (pha lacrocorax carboc-, ma-

c ro rhyncus ) . 
12. Pet re l f u lma r ( fu lmarus g lac ia l i s a, m ino r ) . 

13. Stercora i re paras i te ( les t r i s paras i t i cus) . 
14. Goé land leucoptère ( leucus leucopterus) . 
Î 5 . Goé land m a r i n (dommicanus ma r i nu s ) . 
16. Mouette b lanche (pagoph i la eburnea) . 
17. Macareux mo ine (mormon arc t i ca) . 
18. Gu i l l emo t à capuchon (u r i a t ro i l e ) . 
19. Gu i l l emot G r y l l e (cephus g ry l l e ) . 

20. Me rgu l e a i le (me rgu l u s a i l e ) . 
21. Mergu le n a i n (mergu lus minor ) . 
22. P longeon i m b r i m (co lymbus g lac ia l i s ) . 



SOUS-CLASSE n . — AUTOPHAGES. 

Ordre 9. — Gallinacés. 

33. lagopède de Reinhardt (lagopns reinhardti). 

Ordre 10. — Echassiers. 
24. Pluvier doré d'Amérique (pluvialis virginicus) 
25. Pluvier (grandi à collier (charadrius hiaticula). 
26. Phalarope hyperboréenne (lobipes hyperboreus) 
27. Bécasseau noirâtre (tringa maritima). 
28. Courlis noir-bec (numeniusmelanorynchus). Espèce très-

intéressante. 

Ordre 11. — Palmipèdes. 
29. Bemache cravant Vernicia brenta). 
30. Canrad pilet américain (dafila acuta, americana). 
31. Sarcelle de la Caroline (querquedula carolinensis). 
32. Eider à édredon (somateria mollissima). 
33. Eider à tète grise (somateria spectabilis). 
34. Garrot de Barrow (clangula barrow). 
35. Histrion à collier (histrionicus torquatus). 
36. Canard de Miclon (harelda glaciali»). 
37. Harle huppé (mergus serrator) 

ISLANDE. 

Ordre 2. — Hapaces. 
1. Gerfault d'Islande (hierofalco islandicus). 

Ordre 3. — Passereaux. 
2. Corbeau (corvus corax). 

Ordre 7. — Pélagiens. 

3. Mouette à trois doigts (rissa tridactyla). 
4. Hirondelle de mer arctique (sterna hirundo). 
5. Plongeon imbrim (colymbus glacialis). 
6. Grèbe arctique (podiceps auritus). 

Ordre 10. — Echassiers. 
7. Pluvier doré d'Europe (pluvialis apricarius). 
8. Tournepierre à collier (strepsilas interpres). 

9. Courlis noir-bec (numenius melanorhynchus). 
10. Poule d'eau aux pieds verts (gallínula chloropus). 

Ordre 11. — Palmipèdes. 

11. Cygne sauvage (chanteur) (cygnus musicus). 
12. Eider à édredon (somateria mollissima). 
13. Morillon milouinan (marila crenata, americana). 
14. Histrion à collier (histrionicus torquatus). 

Nous passons à l'examen de la belle collection d'œufs 
rapportés par le prince Napoléon. w 

Bon nombre de personnes s'imaginent que les œufs de 
tous les oiseaux ont la forme et la blancheur de ceux des 
poules. Elles ouvrent de grands yeux lorsqu'un savant ou 
un chasseur ose leur dire que tous les œufs ne sont pas 
ovoïdes et que beaucoup sont colorés ! Cependant, certains 
oiseaux pondent des œufs ronds comme des boules ou al-
longés comme des dattes, ou pointus comme des toupies. 
Ceux du rossignol paraissent couleur de bronze, ceux des 
saxicoles bleu de ciel, ceux des perdrix grises café au lait, 
et ceux des plongeons couleur chocolat. Sur la teinte du 
f o n d é e beaucoup d'autres œufs, et qui est tantôt pâle, 
tantôt foncée, on aperçoit souvent de très-légers points, de 
larges taches, des nuages onduleux, ou des zigzags en-
trelacés, qui leur donnent l'aspect le plus curieux et le 
plus bizarre. 

Jusqu'ici, l'oologie des oiseaux a été extrêmement né-
gligée des naturalistes. Comme l'application directe ou 
immédiate de cette longue et patiente étude ne ressor-
tait point d'elle-même, elle a été jusqu'à ces derniers temps 
singulièrement délaissée, et le nombfe est bien petit des na-
turalistes dont on pourrait invoquer à ce propos les noms 
ou les recherches. Cependant, depuis quelques années, les 
ornithologistes commencent à tourner leur attention vers 
cette partie si curieuse de leur science. Les premiers ou-
vrages de Zinnani, de Klein et de Grave ont été suivis 
d'abord de ceux de Naumanu, de Schinz, de Hewiton, et 



tout récemment de ceux de Thienemann, de Berge et de 
Badeker. Ces ouvrages, qui, pour la plupart, sont encore 
.gnorés, nous n'hésitons pas à le dire, de la plupart de 
nos naturalistes, renferment presque tout ce que l'on con-
naît aujourd'hui sur cette branche encore si peu explorée, 
des sciences naturelles. 

Les lies Féroé, l'Islande et le Groenland, si riches en 
oiseaux aquatiques, devaient offrir une moisson abondante 
aux amateurs de l'oologie. Les naturalistes de ^expédition 
du prince Napoléon ont été favorisés par cette circon-
stance, heureuse entre toutes à ce point de vue, que le 
voyage s'est effectué pendant la saison même des pontes 
des oiseaux de ces contrées. On a mis à profit avec em-
pressement cette coincidence, et l'on peut dire que la col -
lection oologique est, sans aucun doute, la plus impor-
tante et la plus riche de toutes celles que l'expédition ait 
recueillies. 

Nous allons donner une rapide description de ces œufs 
très-variés dans leur volume, dans leur forme et dans leur 
couleur; ils out été étudiés et déterminés par M. Moquin-
Tandon, auteur de Y Ornithologie canarienne, un des natu-
ralistes français qui se sont occupés avec le plus d'ardeur 
et de succès de cette branche intéressante de l'ornitholo-
gie. M. Moquin-Tandon possède une collection oologique 
des plus importantes et des plus riches qui aient été for-
mées en Europe. 

Parmi les œufs qui figurent dans la collection rapportée 
par le prince Napoléon, les plus communs sont ceux des 
corbeaux, des bécasseaux, des pluviers, des goélands, des 
hirondelles de m e r , des labbes, des pétrels et d'un assez 
grand nombre de canards. Parmi les espèces rares, nous 
avons remarqué ceux du pygargue or fraye, du bruant ou 
ortolan (le neige, du bruant lapon ou monlain, du harle 
huppé, de l'eider ou canard à tête grise, du petit pétrel et de 
deux espèces de plongeons. Parmi les espèces inédites, 

nous signalerons ceux du faucon pèlerin des canards (falco 
communis anatum, Bonaparte), du courlis à bec noir (nu-
menius melanorhynchus, Bonaparte), du canard garrot de 
Barroto (clangula barrowii, Bonaparte), du canard mi-
louinan nain (marila minor, Bonaparte), d'une sarcelle 
regardée, avec doute, comme le querquedula carolinensis, 
et d'une poule d'eau voisine du gallinula chloropus, dont 
on serait tenté de faire une espèce nouvelle, mais qui 
n'est probablement qu'une variété de cette dernière. 

Il est facile de reconnaître, dans cette belle collection, 
que les œufs dominants sont ceux des oiseaux palmés; 
viennent ensuite ceux des échassiers. Les œufs des passe-
reaux et des oiseaux de proie n'y sont représentés que par 
cinq ou six espèces. Il ne s'y trouve qu'un seul gallinacé, 
probablement celui du tetrao islandomm, Faber, ou du 
lagopus reinliardti. 

Dans l'exhibition qui fut faite en 1857 au Palais-Royal 
par le prince Napoléon des objets rapportés de son voyage, 
ou avait eu le soin de séparer ces différents œufs en trois 
groupes. On avait placé séparément ceux des îles Féroé, 
ceux d'Islande et ceux du Groenland. Chacune de ces collec-
tions particulières était arrangée systématiquement. Ceux 
des rapaces se trouvaient les premiers, et ceux des palmi-
pèdes les derniers. La disposition de ces diverses espèces 
d'œufs, grandes ou petites, blanches ou colorées, unico-
lores ou tachetées, produisait le plus joli effet. C'est ainsi 
que les œufs des canards et des sarcelles d'une teinte claire, 
peu variée et' sans taches, se faisaient remarquer par leur 
uniformité, à côté de ceux des goélands et des hirondelles 
de mer, qui sf>nt, au contraire, maculés, marbrés et pana-
chés de toutes sortes de manières. Nous avons distingué, 
entre autres, l'œuf du somateriaspectabilis, Bonaparte (anas 
spectabilis, Linné), dont la robe, polie et comme lustrée, 
parait d'un vert olivâtre très-pâle, tirant un peu sur le 
bleu azuré. Il y avait aussi deux œufs de fou de Bassan, 



à surface mate et comme crétacée. Mais le plus bizarre, 
nous allions dire le plus joli de toute la collection, c'était, 
sans contredit celui de l'urta ringioia, Brtinnich (uria la-
crymansi. C'est un oeuf énorme, à peu près du volume de 
celui d'une oie ordinaire, piriforme, couleur de nankin 
clair, avec des taches rousses et des traits bruns plus foncés 
vers le gros bout. Ces traits sont sinueux ou en zigzag, 
et produisent le plus curieux effet. 

Mollusques, crustacés et soophytes. 

En ce qui concerne les mollusques, crustacés et zoophy-
tes, nous ne pourrons guère indiquer qu'uû mollusiqg 
céphalopode propre au Groenland, et un crustacé d'assez 
grande taille, du môme pays, qui constituent deux espèces 
fort rares. Signalons enfin quelques zoophytes qui ne se 
trouvent point Hans les galeries du Muséum de Paris. 

Reproductions photographiques. 

Nous ne terminerons pas la description des collec-
tions scientifiques rapportées par le prince Napoléon 
sans faire remarquer le rôle important qu'a joué la pho-
tographie dans cette excursion maritime. C'est la pre-
mière fois que la photographie, devenue un instrument 
de plus à l'usage des sciences naturelles, a été mise à pro-
fit dans un voyage d'exploration, et les résultats de cette 
première tentative sont tels qu'il est permis d'affirmer qu'à 
l'avenir aucun voyageur naturaliste ne pourra se priver du 
secours de ce nouvel et puissant auxiliaire. Jusqu'ici les 
voyageurs n'avaient eu à leur disposition pour recueillir 
les types d'objets d'histoire naturelle destinés à être con-
servés, que le dessin et le moulage au plâtre. Dumont-
d'Urville, dans son voyage autour du monde, et, plus tard, 
le cpmte de Castelnau, dans son exploration de l'Amérique 
centrale, avaient, dans leur cortège, des dessinateurs et 
des mouleurs. On a vu pour la première fois , dans le 

voyage du prince Napoléon, la photographie se joindre à 
ces deux éléments de reproduction. Cet exemple est pré-
cieux en ce qu'il montre tous les secours que l'on pourra 
retirer, dans l'avenir, de l'emploi du même moyen. Lors-
qu 'on considère que toute photographie ne peut être obtenue 
que pendant le séjour d'un bâtiment dans un mouillage, et 
que, dans cette course de quatre mois de l'expédition mari-
time, ou a parcouru près de quatre mille lieues, c'est-à-dire 
à peu près cinquante lieues par j our , on demeure frappé 
de ce qu'un long voyage donnerait de résultats, puisque 
quatre-vingt-deux vues photographiques ont été le pro-
duit de cette tmtative faite en courant. 

M. Louis Rousseau, aide-naturaliste au Muséum d'his-
toire naturelle de Paris, déjà connu par ses belles appli-
cations de la photographie à la gravure, était attaché 
comme photographe à l'expédition du prince : les résul-
tats qu'il a obtenus font le plus grand honneur à ses 
talents. 

Les photographies de M. Louis Rousseau ont été pro -
duites dans des conditions si défavorables de température 
et de lumière qu'elles doivent être considérées plutôt 
comme des renseignements utiles que comme des tableaux 
achevés. Ce sont des ébauches, mais elles suffisent à faire 
voir toute l'utilité, tous les avantages que l'on retirera 
bientôt de la photographie dans des conditions meilleures. 
En effet, les relâches, toujours si courtes relativement aux 
nombreux travaux à exécuter, n'ont jamais permis à 
M Rousseau de recommencer une seule épreuve. En 
outre, la lumière est si changeante et souvent si pauvre 
dans ces contrées, qu'il est même bien surprenant que l'on 
ait obtenu les effets de vigueur et de délicatesse que l'on 
remarque dans certains portraits et dans certaines vues. 

C'est toujours avec le collodion, sensibilisé soit avant le 
départ, soit sur les lieux, que M. Rousseau a opéré. 

Le premier point où l'on ait exécuté sérieusement des 



travaux photographiques est l'Islande. Dans ce pa\ s , 
M. Rousseau a pris une vue de Reikiavik, capitale de l'Is-
lande. On a pris en même temps des vues d'habitations, 
de navires au mouillage, des pécheurs islandais en pied, et 
des portraits d'hommes et de femmes de différents âges. 

C'est pendant le mois de juillet que nos voyageurs se 
trouvaient en Islande. A cette époque, la nuit n'existe pas 
pour ces climats ; aussi a-t-on essayé de photographier à 
toute heure. M. Rousseau a obtenu l'un de ces portraits 
(l'évèque d'Islande) à huit heures du soir, sur le pont de 
la Heine Hortensc ; on reconnaît, en examinant cette 
épreuve, quelle intensité la lumière conservait encore à 
cette heure avancée. On fit même un essai de ce genre à 
onze heures du soir, au moment où le soleil se couchait. 
Un résultat fut obtenu, car la plaque sensible fut manifes-
tement impressionnée. 

Dans le Groenland, point le plus avancé vers le Nord où 
l'expédition ait pénétré, la photographie a permis d'obtenir 
plusieurs portraits d'Esquimaux, hommes, femmes et en-
fants de tous les âges. Ces derniers portraits ont une vé-
ritable importance au point de vue des études ethnogra-
phiques. 

Les diverses vues d'habitations, de villes, etc., prises en 
Norvège et en Suède à une époque déjà avancée de l'année, 
c'est-à-dire au mois de septembre, font comprendre ce que 
la photographie permettra d'obtenir dans des circonstances 
analogues, quand on opérera dans une saison plus propice. 

Collections de minéralogie. 

La collection des minéraux a été recueillie sur les lieux par 
les soins d'un de nos géologues les plus distingués, M. de 
Chancourtois, professeur à l'Ecole des mines, etdeM. Ferri-
Pisani. M. Lehelloco, lieutenant devaisseau, de l'état-major 
de la Reine Hortensc a secondé ces deux savants dans leurs 
travaux.. Les échantillons recueillis sont nombreux et 

variés; ils permettront d'éclairer beaucoup de points restés 
obscurs de l'histoire mméralogique et géologique de ces 
contrées. 

Conformément au mode de distribution adopté par M. de 
Chancourtois pour l'exposition qui fut faite au Palais-
Royal du petit musée minéralogique de l'expédition du 
prince Napoléon, nous examinerons successivement les mi-
néraux et minerais qui proviennent : 1* de l'Islande ; 2e du 
Groënland ; 3" de la Norvège et de la Suède. L'Angleterre, 
l'Ecosse, les lies Féroé, les Iles Shetland ont également 
fourni leur contingent pour enrichir la collection qui nous 
occupe; mais l'importance comparativement beaucoup 
moins grande des minéraux de cette dernière provenance 
nous permet de les omettre dans cette revue. 

Islande. 

Tout le monde connaît le phénomène géologique si re -
marquable des geysers, que l'on observe au nord de 
Skalholt, ancienne capitale de l'Islande. On sait qu'il con-
siste en des jets d'eau bouillante intermittents qui s'élan-
cent du sol jusqu'à une hauteur de 50 mètres. La tempéra-
ture de ces sources thermales s'élève à 85 degrés en 
moyenne à l'orifice, et dépasse de beaucoup 100 degrés 
dans la profondeur; par le refroidissement, leurs eaux 
abandonnent des dépôts très-abondants de silice pure, qui 
s y trouve en dissolution, grâce à l'extrême élévation de la 
température. Les minéralogistes de l'expédition du prince 
Napoléon ne pouvaient manquer de recueillir tous les dé-
pôts , de différente nature, qui permettent d'étudier le cu -
rieux phénomène des geysers. Aussi, les échantillons de 
ce genre figurent-ils en assez grand nombre dans une pre-
mière série de roches et de minéraux qui représente l'ex-
cursion faite par le prince de la ville de Reykiavik aux 
geysers. A côté des concrétions déposées par les eaux des 
sources jaillissantes, figurent d'autœs concrétions de même 



nature et de texture variée, produites par les sources 
bouillantes qui ont évidemment la même origine que les 
geysers, mais qui débordent continuellement et sans pro-
jection. Des tufs siliceux provenant d'anciennes sources 
aujourd'hui taries, et qui contiennent des empreintes 
végétales, notamment des tiges de bouleau pétrifiées ; des 
argiles imprégnées de matières vitrioliques parles soffioni 
boueux qui entourent les geysers ; de la silice gélatineuse, 
recueillie dans un des canaux de dérivation ; enfin, des 
échantillons des eaux thermales, complètent les matériaux 
à l'aide desquels on pourra aisément faire l'histoire et la 
théorie chimique du phénomène geysérien. 

Dans la collection de l'Islande, une seconde série repré-
sente l'excursion qui a été faite de Reykiayik aux soufriè-
res de Krisuvick. Cette série commence par quelques spé-
cimens des coulées de laye d'Hafuarfjord et des tufs 
volcaniques qui forment les contre-forts que l'on franchit 
pour arriver à Krisuvick. Les produits des sources sulfu-
reuses qui terminent cette série comprennent, outre les 
géodes de soufre concrétionné et cristallisé qui se forment 
à l'orifice des fumaroltes, les dépôts argileux, siliceux, 
gypseux et vitrioliques, résultant de l'altération des ro-
ches phonolithiques par les eaux et les vapeurs acides; 
on voit, enfin, un échantillon de ces eaux qui surgissent 
de plusieurs fumarolles comme de petits geysers, et qui 
impriment aux soufrières de Krisuvick un caractère tout 
spécial. Il a été question pendant quelque temps de tirer 
parti de ces soufrières, mais le gisement n'a pas paru 
assez important pour donner lieu à une exploitation fruc-
tueuse. 

Le terrain de trapps du fiord d'Onondar, où l'on relâcha 
au retour du voyage de Jean May en, a fourni un groupe 
d'échantillons intéressants pour l'étude de la structure por-
phyroide et amygdaloïde des roches trappéennes et de leur 
imprégnation zéolithi<Pe. La chabasie rhomboédrique et 

maclée parait dominer presque exclusivement dans cette 
localité. , .... 

Dans le Dvrafiord, contigu au précédent, on a recueilli 
une autre suite d'échantillons du même terrain, qui se dis-
tinguent par une apparence tout à fait basaltique, et la 
présence de l'analcime et des différentes variétés du méso-
type. Certains échantillons imprégnés d'analcime rappel-
lent, d'une manière frappante, la roche des lies Cyclopes. 
On peut remarquer aussi de belles géodes de scolezite ba-
cillaire. 

Ces deux groupes d'échantillons, représentant la forma-
tion trappéennequi o c c u p e la partie nord-ouest de l'Islande, 
offrent un contraste marqué avec les deux premières séries 
recueillies dans la zone des volcans proprement dits, qui 
traverse l'Ile parallèlement à une ligne oblique tirée du cap 
Rey Kianes au cap Langanes, et qui est nettement carac-
térisée, non-seulement par les laves, mais aussi par les 
produits des geysers et dés fumarolles sulfureuses, indices 
évidents de la permanence de l'activité volcanique. 

Une collection de roches et de minéraux offerts au 
prince Napoléon par le docteur Hyaltelin, de Reykjavik, 
comprend des échantillons de différente^ocalités de l 'Is-
lande. On y remarque des types de roches palagonitiques, 
des jaspes avec veinules métalliques, des morceaux de spath 
calcaire, des plaques de lignite et des mottes de tourbe 
fibreuse qu i , dans le pays, est appliquée en guise de feu-
tre sous les bâts des chevaux de charge. 

GrtiMand. 

Nous passerons rapidement sur la partie de la collection 
minéralogique qui se rapporte aux stations faites dans 
le Groenland, et qui doit servir de base pour l'étude ap-
profondie des terrains de gneiss et de schistes que l'on 
rencontre dans les districts de Godthaab, de Fiskernaes et 
à? Frederikshaab. Disons seu leny t que ces terrains sont 



traversés par des roches éruptives parmi lesquelles on re 
marque surtout des trapps et des roches granitiques riches 
en minéraux rares, et que, entre autres échantillons pré-
cieux, on a recueilli, à Frederikshaab, divers blocs d'alla-
mte, qui fourniront la matière première de recherches 
chimiques à exécuter sur le cériurn, métal encore à peu 
près inconnu. On a recueilli également, à Frederikshaab 
des blocs de la serpentine avec laquelle les Esquimaux 
fabriquent leurs marmites et leurs lampes. 

Le gîte métallifère d'Ëvigtok, dans le fiord d'Arksuk 
dont 1 étude a été l'objet de la dernière station de la Reine-
Hortense dans ces parages, est représenté, dans la collec-
tion que nous passons en revue, par une série d'échantil-
lons du plus haut intérêt. On y remarque d'abord la 
kryolithe, minéral composé de fluorure de sodium et d'a-
uminium, qu'on n'a retrouvé jusqu'ici que dans une seule 

localité de l 'Ural, et qui forme, à Évigtok, un filon de 05 
a 30 mètres de puissance, affleurant sur une longueur de 
100 mètres environ. A la surface, la kryolitheest blanche 
mais dans la profondeur, elle prend une teinte grise dé 
plus en plus foncée. Les veines métallifères, qui 'bordent 
le filon de kryolithe en s'y fondant, contiennent du fer 
spathique, de l a d i t e , delà pyrite cuivreuse, de la blende 
de la galène argentifère et du quartz. Un puissant filon de 
quartz, qui limite à l'ouest la masse de kryolithe est tra 
versé par des veines stannifères bien caractérisées où l'on 
trouve avec l oxyde d'étain, du molybdène sulfuré, du 
raispickel, de la blende, de la chaux fluatée, du feldspath 
Enfin, au contact de la kryolithe et du quartz, on rencon-
tre tous les minéraux des deux séries intimement mélangés 
et accompagnés de tantahte ou colombite, dont plusieurs 
ont des dimensions exceptionnelles, et seront des dons de 
grande valeur pour nos musées minéralogiques, qui ne 
possèdent que de médiocres échantillons de cette espèce 
rare. Cette association extraordinaire des minéraux au mi-

lieu desquels on rencontre la colombite est d'ailleurs un 
fait très-important pour la théorie des gites métallifères, 
qui ressort d'une manière frappante de l'ensemble de la 
collection. 

Le gîte d'Ëvigtok, exploré pour la première fois par 
Giesecke à la fin du xvrn« siècle, a été, dans ces dernières 
années, l'objet d'une tentative d'exploitation métallurgi-
que. Par un heureux hasard, au moment où le prince Na-
poléon débarquait à Frederiksaah, M. Taylor, ingénieur 
anglais fort distingué, qui avait dirigé ces travaux, y ar-
rivait aussi pour reprendre ses recherches sur les gites 
métallifères du sud du Groënland. M. Taylor s'est mis à la 
disposition du prince pour guider l'expédition à Évigtok, 
et l'on doit à son concours éclairé une grande partie des 
bons résultats de cette station. 

La série du gîte métallifère d'Ëvigtok est précédée d'une 
suite d'échantillons des syenites et des trapps qui traver-
sent le gneiss dans les environs de cette localité. Les sye-
nites sont remarquables par le développement de la cris-
tallisation du feldspath et de l'amphibole. 

Dans la collection que nous décrivons, on voit à la 
suite de la même série, des liugots de plomb et d'argent 
métalliques qui ont été extraits du minerai d'Ëvigtok, et 
de plus, un lingot d'aluminium obtenu à l'aide de la 
kryolithe dans l'usine de M. Laveyssière, à Rouen. La 
kryolithe , qui contient 13 pour 100 d'aluminium, et se 
prête immédiatement au traitement par le sodium, présente 
des facilités particulières pour l'extraction du nouveau mé-
tal dont l'industrie se préoccupe à si juste titre. Le prince 
a tenu à en rapporter une quantité suffisante pour des es-
sais métallurgiques. 

La collection du Groënland est complétée par des échan-
tillons offerts à Son Altesse Impériale lors de son passage 
à Copenhague par le docteur Rinck, savant distingué, qui 
a résidé plusieurs années dans l e^o l on ies en qualité d'in-
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spectenr, et qui a déjà publié sur la région septentrionale 
des cartes et des descriptions du plus haut intérêt. Parmi 
ces échantillons, on peut citer la syenite de Kangerluarsuk-
fiord, qui est composé de feldspath mêlé de sodalithe.d'arf-
vedsonite et d'eudyalite; de beaux minerais de cuivre du 
district de Gulianehaab; des variétés particulières de felds-
path, de pyroxène, d'amphibole, etc., provenant des dis-
tricts d'Égedesminde et de Christianshaab, où la cristalli-
nité des roches parait développée au plus haut degré; 
enfin, la série des terrains de trapps de ltle de Disko et 
des districts de Ritenbenk, d'Omenak et d'Upernivik, avec 
Tes combustibles fossiles subordonnés. Ces combustibles 
sont particulièrement remarquables par le métaphorisme 
deslignites, qui sont transformées tantôt en anthracite, 
tantôt en véritable graphite au contact des filons de trapp. 

Norvège. 

Les environs de Bergen et de Christiansand n'ont fourni 
que des séries peu remarquables des roches de gneiss am-
phibolique et de granité, qui forment la masse du terrain 
cristallisé. On a joint à ces séries des échantillons de divers 
minerais de cuivae exploités, et quelques minéraux de dif-
férentes localités. 

Les minerais de fer oxydulé des environs d'Arendel, 
et les minéraux divers qui les accompagnent, forment 
une série dont quelques échantillons donnés par le pro-
fesseur Esmark, fils drç minéralogiste de ce nom, sont 
très-dignes de l'attention des savants. On peut citer, 
entre autres, un beau groupe de cristaux de péricline et 
d'épidote. 

Le traitement des minerais de fer à l'usine de Nœs est 
représenté par la série des matières premières et des pro-
duits qni ont été recueillis pendant la visite de l'usine. La 
teneur des minerais varie de 35 à 70 pour 100. Le minerai 
ferrugineux est d'aborc^Jfciilé, puis fondu dans un haut-

fourneau marchant au bois; la fonte blanche obtenue est 
affinée au petit foyer. La production principale de cette 
usine consiste en 1500 tonnes de fer en barres de qualité 
supérieure, qui sont achetées par les fabricants d'acier de 
Sheffield, au prix d'environ soixante francs le quintal mé -
trique. 

Dans la série qui représente l'excursion aux mines de 
Kongsberg, on remarque les beaux échantillons d'argent 
natif données au prince Napoléon par le prince Cari, vice-
roi de Norvège. Le traitement métallurgique des minerais 
de Kongsberg est fort simple, en raison de la nature 
exceptionnelle du minerai. L'argent est dégagé des gangues 
pierreuses par un bocardage, puis concentré, par le lavage, 
en un schlich, qui est fondu dans de petits fourneaux à 
manche. Les mines de Kongsberg sont exploitées par le gou-
vernement , qui ménage l'extraction de manière à n'en 
tirer annuellement qu'un produit net de 1200000 francs. 

La collection minéralogique de la Norvège est complé-
tée par une série de minéraux appartenant à diverses l o -
calités. Ces minéraux, tous d'une grande valeur, ont été 
offerts par le célèbre professeur Mosander, de Stockholm, 
élève et successeur de Berzelius. Nous citerons particuliè-
rement la thorite, l'orangite (variété dethorite), la wholerite, 
la polymignite, la polycrase, le malakone, l'ortbite (ou al -
lante), le pyrochlore, la leucophane, la melinophane, la 
mosandrite et le phosphate d'yttria. 

Suide. * 

Sur le parcours du canal de Gothie, on a pris les princi-
paux tvpes des gneiss de cette partie de îa Suède. A Kinne-
kulle, on a recueilli une série d'échantillons des terrains 
siluriens, dans lesquels on remarque les schistes à tribo-
lites et le calcaire à orthocères. 

Tout le monde connaît l'importance de la fabrication du 
fer èn Suède. Le visiteur r e n ^ p i e dans la collection mi-



néralogique qui nous occupe, une série d'échantillons dis-
posés en ordre méthodique, et qui sont destinés à repré-
senter les produits de la fabrication de la fonte et du fer à 
l'usine d'Aker. Cette collection métallurgique a été offerte 
par le baron Warendorff après la visite de l'usine qui lui 
appartient. On y remarque la fonte truitée à structure glo-
buleuse, d'une qualité excellente pour la fabrication des 
canons. 

Les fameuses mines de Danemora et l'usine d'Osterbv, 
où l'on fabrique du fer à acier de qualité supérieure, sont 
représentées, dans cette collection, par une série de mine-
rais de fer et des minéraux qui leur sont associés, et par 
les différents produits de leur traitement. Les mines de 
Danemora produisent environ 160000 quintaux métriques 
de minerai. Les forges que ce minerai alimente donnent 
environ 48 000 quintaux métriques de fer ; l'usine d'Os-
terby en produit, à elle seule, 5400. Le minerai y est grillé 
avec les gaz qui sortent du haut fourneau ; la fonte est af-
finée par la méthode wallone. Le fer de Danemora se vend, 
en moyenne, 40 francs le quintal métrique, mais les qualités 
supérieures dépassent le prix de 80 francs. 

Quelques échantillons de calcaire silurien de Gothland et 
des yttrotantalites cfYtterby, offerts par le professeur Mo-
sander, terminent la collection minéralogique, à laquelle 
il faut rattacher les belles colonnes de porphyre d'Elfsda-
len, (pie le public a admirées, et qui ont été données par 
le roi de Suède au prince Napoléon. 

• 
Livret et manuscrits. 

Nous terminerons la description des produits destinés à 
conserver le souvenir du voyage du prince Napoléon dans 
les mers du Nord, en jetant un coup d'ceil sur une partie 
extrêmement curieuse de cette collection, c'est-à-dire sur 
les livres et manuscrits rapportés de l'Islande et du Groen-
land. Pour compléter ses collections et représenter exacte-

ment l'état des divers peuples qu'il a visités, le prince a 
voulu recueillir tout ce qu'il a pu trouver, dans ces diffé-
rents pays, en ouvrages imprimés ou manuscrits, en 
gravures, lithographies, albums, cartes géographiques, 
planches de toutes sortes représentant des costumes histo-
riques, des scènes de mœurs, des plans et détails d'archi-
tecture, etc. Cet ensemble constitue l'iconographie la plus 
complète que l'on puisse désirer pour l'exacte et minutieuse 
connaissance de ces contrées. 

Nous ne nous étendrons pas ici sur la description des 
gravures ou images recueillies par le prince. Napoléon. 
Mais nous ne saurions passer aussi rapidement sur les 
livres ou manuscrits dont la signification a pour nous plus 
d'importance. Nous allons donner un court relevé dés prin-
cipaux ouvrages imprimés ou manuscrits qui composent 
cette collection, et nous parcourrons successivement^ 
produits de ce genre fournis: l °par l'Islande; 2°,par le 
Groënland ; 3° par la Norvège et la Suède. 

Itlande. 

Si éloignée qu'elle soit du centré de l'Europe, théâtre 
privilégié des sciences et de la civilisation, l'Islande n'est 
pourtant pas aussi étrangère qu'on pourrait le croire aux 
œuvres de l'art immortel de Guttenberg. Tous les Islan-
dais, hommes et femmes, savent lire et écrire; presque 
tous les hommes, même les paysans, savent le latin. Il 
est rare de trouver un Islandais qui ne connaisse pas l'his-
toire de son pays; c'est le fruit de la lecture des anciennes 
Sagas, ou traditions écrites, qu'ils relisent sans cesse. 

L'art de l'imprimerie est bien loin d'être négligé en Is-
lande ; l'histoire nous apprend d'ailleurs que ce pays fut 
l'un des berceaux de cette invention. Dès l'année 1530, 
une imprimerie fut établie à Hoolum, en Islande, par John 
Mathieson, Suédois, qui avait été appelé dans cette ville 
par l'évêque d'Hoolum, John Areson. 



Le premier ouvrage'qui y fut imprimé, en 1531, est le 
Breviarum nidarosiense, dont on croit qu'il n'existe plus 
aucun exemplaire. 

Mathieson imprima aussi un manuel pour les prêtres, 
le catéchisme de Luther, et d'autres livres de ce genre; mais 
l'imprimerie fit peu de progrès jusqu'en 1574, époque à 
laquelle l'évêque Gadbrandt Thorlakson fit venir de nou-
veaux caractères. Ce fut alors que parut, entre autres 
livres, la Bible hollandaise, in-folio, de 1584, qui est très-
bien imprimée. Un exemplaire de cet ouvrage, extrême-
ment rare et presque introuvable, a été rapporté par le 
prince Napoléon. 

Outre l'édition de la fiible islandaise, in-folio, on con-
naît encore celle qui a été imprimée à Hoolum, in-folio, de 
l'année 1644; une autre, in-folio, imprimée en 1728. Un 

•OMfcplaire de chacune de ces éditions figure également 
dans la collection du voyage. 

L'imprimerie d'Hoolum n'existe plus; elle est aujour-
d'hui à Reykiavik, où se publie tous les quinze jours un 
journal intitulé : Pjodolfur. 

La collection d'ouvftges imprimés rapportés d'Islande 
par le prince Napoléon se compose de près de cent vo-
lumes. Nous donnerons ici la liste des principaux ou-
vrages imprimés, et celle des manuscrits. 

Livret imprimés. 

I" Bible islandaise, imprimée à Hoolum, 1644, en 1854, 
1 vol. in-folio. 

2° Bible islandaise. Hoolum, 1544. 1 vol. in-folio, reliure 
en bois. 

3* Le mime ouvrage. Hoolum, 1728. 2 vol. in-folio.' 
4* Nouveau Testament, en islandais. Hoolum, 1609, 

1 vol. in-8, reliure en bois couvert, avec figures. 
5° La Passion (en iduidais). 1678. 1 vol. in-8. 

6* Méditations sur la Passion de J.-C. (en islandais). 
Skalholt, 1689,1 vol. in-8. 

7° Grammaire latine islandaise. 1734. 
8e Recueil de Sagas (poëme ou récit historique), en is-

landais. Skalholt, 1689. 
9° Annales de f Islande, de 803 à 1430, dans lesquelles 

il est parlé des invasions des Normands en France, etc. 
10* Géographie du moyen âge, d'après les monuments 

islandais (ouvrage curieux, dans lequel il est parlé de la 
la découverte de l'Amérique par l'Islandais Heifr au 
xv* siècle. 

11» Toutes les publications de la société littéraire d'Is-
lande, parmi lesquelles on renftrque : une carte d'Islande, 
en quatre feuilles, la traduction de VOdyssée ou du Paradis 
perdu, de la Messiade, de Klopstok, divers ouvrages scien-
tifiques, une collection d'ouvrages relatifs à l'histoire de 
l'Islande, des recueils de poésie, etc., etc. 

12" Diverses publications de l'Académie ecclésiastique 
imprimée à Reykiavik. 

13° Une collection de programmes des études au collège 
de Reykiavik. • 

14° Divers ouvrages de législation islandaise, des comptes 
rendus de l'administration, etc. ^ 

Manuscrits. 

Les principaux sont : 
1* Un Recueil de lois islandaises en 2 vol, in-4", sur 

vélin, écriture gothique avec encadrement et peintures. 
2e Gragas (espèce de code islandais), 1 vol. in-4*. C'est 

la réunion des lois qui ont régi l'Islande tant qu'elle a 
conservé la forme républicaine. 

3* Un recueil de poëmes islandais, in-4*. 
4* Un recueil de Sagas ou traditions écrites. 
5* L'histoire de l'Envahissement de l'Islande par les 

Norvégiens, in-4v , 
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Les visiteurs de la galerie du Palais-Royal remar-
quaient, sur la terrasse extérieure, une tente d'Esquimaux 
avec tous les ustensiles de la vie de ces peuplades. Le pays 
étant absolument privé de toute végétation arborescente, 
les Groënlandais sont obligés, pour se chauffer ou cuire 
leurs aliments, de brûler de l'huile de phoque dans une 
petite auge de pierre, dans laquelle ils placent un morceau 
de tourbe fibreuse destinée à servir de mèche. Nous rap-
pelons cette circonstance Çour faire comprendre combien 
l'exécution d'un livre imprimé doit être chose impossible 
chez un peuple placé dans des conditions si misérables. 
Un livre imprimé au Groënland est donc aussi difficile à 
rencontrer que le phénix mythologique. 11 n'existe pas 
dans la collection du prince Napoléon de livre provenant 
du Groënland, et il n'en existe nulle part aucun ; seulement, 
on a rapporté trois cartes manuscrites du Groënland; 
dressées par les frères(«ioraves di Gothaab; l'une est ime 
carte générale de cette contrée, avec les noms esquimaux, 
les deux autres sont des cartes partielles. 
* Les livres que l'on trouve entre les mains des Groën-

landais sont exclusi\ emenWles ouvrages composés par les 
missionnaires danois pour l'instruction de ces peuplades. 

Deux brochures, qui font partie de la collection, offrent 
pourtant un intérêt particulier : elles ont été imprimées en 
présence du prince Napoléon, par des Esquimaux, em-
ployés dans l'établissement des frères moraves, à Go-
thaab. L'une de ces brochures est un chant sur la guerre 
d'Orient. 

Norvège, Suède et Danemark. 

Les livres apportés de la Norvège, de la Suède et du 

Danemark, quoique très-nombreux, n'offrent pas le même 
intérêt bibliographique que ceux de l'Islande. Ce sont des 
ouvrages .scientifiques, historiques, militaires, d'économie 
politique, etc. On y remarque pourtant quelques albums cu-
rieux contenant des dessins de costumes, des vues du pays, 
de monuments, des cartes marines et terrestres : mais leur 
examen serait ici superflu, les contrées dont il s'agit faisant 
partie intégrante du cercle de la civilisation européenne. 

Nous avons passé en revue les objets très-divers qui 
composent la collection scientifique rapportée par l'expé-
dition maritime du prince Napoléon. Si aux nombreux 
produits dont nous avons parié, on ajoute des modèles 
de bateaux en bois pour la chasse au phoque, et des ba-
teaux semblables faits en peau de phoque, qui servent par-
ticulièrement au transport de femmes groënlandaises : 
des mannequins de grandeur naturelle représentant les 
costumes de la Finlande et du Groënland ; des armes de 
bronze, de pierre ou de silex, appartenant aux âges les 
plus reculés ou aux temps modernes ; des vêtements ou 
couvertures de toutes sortes, enfluvet d'eider et en peau 
de phoque; des monnaies anciennes de la Suède, et qui 
consistent en une simple lame de cuivre marquée d'une es-
tampille, etc., etc., on aura une idée de ce curieux mu-
sée, de cette collectiou d'autant plus étonnante que l'excur-
sion maritime qui l'a recueillie n'a guère été qu'une course 
à vol d'oiseau, qui n'a permis que de prendre très-rapide-
ment les souvenirs et les traces des pays parcourus. 

Les importants résultats qui ont été obtenus pendant ce 
beau voyage font vivement désirer qu'il serve d'augure et 
de signal à d'autres expéditions du même genre, conçues 
sur le même plan, disposant des mêmes ressources, et qui, 
dirigées sur d'autres points du globe, apporteraient le plus 
heureux tribut pour le perfectionnement et l'agrandisse-
ment des sciences. 
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Voyage à la recherche des sources du Ni l sous le commandement de 
M. d'Escayrac do Lauture. — Coup d'oeil historique sur les tentatives 
faites jusqu'à ce jour pour découvrir les sources du Nil Blanc. — Per-
sonnel de l'expédition de M. d'Escayrac de Lauture. — Préparatifs et 
moyens de recherches. — Insuccès de l'entreprise. 

En 1857 une tentative très-importante a été faite pour 
remonter jusqu'aux sources du Nil Blanc, et résoudre ainsi 
le grand problème géographique que les siècles nous ont 
légué. Commencée sous les DIUS favorables auspices, cette 
expédition a été malheureusement forcée de s'arrêter pres-
que à son début, et les espérances que la science avaient 
conçues à ce sujet ont dû être, sinon abandonnées, du moins 
ajournées. Bien que cette entreprise ait par le fait échoué^ 
elle présentait trop d'intérêt, elle avait reçu de trop bril-
lants patronages dans la sphère des sciences pour que nous 
n'en consignions pas le souvenir. Les grands efforts tentés 
sans succès doivent être conservés à l'histoire de la science 
contemporaine, comme ^elui des tentatives que le succès 
est venu couronner. 

Avant de faire connaître l'organisation et l'expédition 
scientifique placée sous les ordres de M. d'Escayrac de Lau-
ture, et qui se proposait de remonter jusqu'aux sources en-
core ignorées du Nil supérieur, il ne sera pas sans intérêt 
de rappeler les entreprises qui ont été faites antérieurement 
dans le même but. 

Ce sont les membres de la commission scientifique de 
l'expédition d'Egypte, et surtout le mathématicien Fou-
rier, secrétaire de l'Académie des sciences, qui eurent la 
pensée de faire entreprendre un voyage de recherches 
sur le Nil Blanc, c'est-à-dire sur l'une des branches du 
Nil placée à l'occident, et qui avait été presque ou-
bliée par Bruce , le célèbre voyageur anglais, à qui l'on 

doit, comme on le sait, la découverte des sources du Nil 
Bleu. 

Le géographe français, d'Anville, d'après le récit de plu-
sieurs anciens voyageurs, avait signalé le premier cette 
branche importante, qui paraît être l'origine véritable du 
Nil; il en avait fait l'objet, en 1745, d'un mémoire à l'Aca-
démie des sciences de Paris. La question d'un voyage à en-
treprendre au nord du Nil Blanc était souvent le sujet des 
entretiens des membres de l'Institut d'Egypte, et notam-
ment de Fourier, qui attachait la plus haute importance à 
son exécution. 

Ce ne fut pourtant que vingt ans après l'expédition d'E-
gypte que l'on songea sérieusement à ce projet. Un voya-
geur français, M. Frédéric Caillaud, recommandé par une 
mission de son gouvernement, et profitant de la marche de 
l'armée égyptienne, remonta jusqu'à Dâr Foq, sur le Nil 
Bleu, et découvrit la célèbre ville de Méroé. En passant à 
Karthoum, il vit, mais aperçut seulement, le Nil Blanc, à 
son confluent a\;ec l'autre branche. Déjà, M. Linant (au-
jourd'hui Linant-Bey), ingénieur en chef en Egypte, avait 
déterminé la position de Khartoum en longitude et en lati-
tude. C'est alors que l'on engagea Méh^met-Ali à faire re-
connaître le Nil Blanc dans une expédition spéciale. Mais 
le vice-roi voulut d'abord se rendre, de sa personne, aux 
mines d'or, ou plutôt aux sables aurifères de Fazoglo et de 
Fazangoro, dans le Sennàr, et là il put recueillir des no-
tions sur le Nil Blanc. A son retour, en 1839, pressé de 
nouveau par le consul de France, il ordonna enfin un 
voyage d'exploration. 

Un de ses officiers, Selim-Bimbachy, fut mis à la tête de 
l'expédition ; il avait avec lui sept barques armées et quatre 
cents hommes. Muni d'instruments défectueux, et mal-
heureusement de peu de connaissances scientifiques, il se 
borna à reconnaître le cours du Nil Blanc jusque vers le 
6* degré de latitude nord. 



Cette reconnaissance apportait peu de lumières sur la 
population du pays, ses productions et son climat. Aussi 
Méhémet-Ali ordonna-t-il, peu de temps après, une autre 
expédition. Un ingénieur français, M. d'Arnaud, qui est 
encore actuellement au service du gouvernement égyptien 
en fut nommé le chef scientifique; M. Sabatier, le frère du 
consul général actuel de France en Ëgypte, lui était associé. 
On fit un grand nombre d'observations de toute espèce. 
On avait déjà parcouru plus de mille lieues du cours du 
Nil, sans que le fleuve présentât un autre aspect que 
celui qu'on lui connaît dans la Haute-Egypte et dans le 
Soudan. Mais aucun document officiel, sur cette explora-
tion, n'a été imprimé ; seulement, quelques-uns des voya-
geurs qui y ont participé en ont publié des relations plus 
ou moins étendues ; on ne possède qu'une simple rédaction 
de la grande carte de M. d'Arnaud. L'expédition ne parvint 
que jusqu'au 4* degré 42' 42" nord. 

Pendant ce voyage, le régime du fleuve fut soigneuse-
ment observé. Des sondages, des mesures, des profils, fu-
rent exécutés; la vitesse du Nil fut déterminée en divers 
endroits ; l'état de la température, la pression atmosphé-
rique et les vents furent aussi fréquemment observés, ainsi 
que les productions du sol, les populations, leurs mœurs 
et leurs habitudes. Tout ce travail est resté inédit, ainsi 
que les observations de latitude et de longitude, et la 
grande carte qui y a été assujettie. Nos voyageurs purent 
établir et lier des relations avec les indigènes. Un certain 
mrk ou roitelet, appelé Lagono, fit un bon accueil aux 
voyageurs égyptiens. 

Depuis ce mémorable voyage, plusieurs excursions ont 
eu lieu sur le Nil Blanc ; on doit citer surtout celle des 
membres de la mission autrichienne, établie à Khartoum. 

Don Ignace Knoblecher, le chef de cette mission, et don 
AngeloVinco, ont visité tout le cours du Nil jusqu'au terme 
de l'expédition d'Arnaud, et au delà ; on prétend même que 

don Angelo a atteint le 2' degré nord. Là, dit-on, le fleuve 
se rétrécit beaucoup, et la navigation y devient très-diffi-
cile, le lit offrant beaucoup de courants rapides et se trou-
vant souvent obstrué par des roches. M. d'Arnaud avait 
déjà remarqué cette diminution de la largeur et de la pro-
fondeur du Nil, ce qui fit conjecturer, à cette époque, que 
les sources ou l'une des sources du Nil n'étaient pas très-
éloignées. Néanmoins, le rapport des indigènes et celui des 
missionnaires sont contraires à cette conjecture : selon 
eux, le cours du fleuve se prolongerait bien loin au delà. 
D'après l'opinion d'Angelo Vinco et des indigènes, le Nil 
provient d'un grand lac intérieur, véritable Méditerranée 
africaine, dont quelques contours sont indiqués sur les 
cartes les plus récentes, et sur laquelle les voyageurs au-
raient vu des embarcations à voiles d'une dimension con-
sidérable, eUmanœuvrées avec une certaine habileté par 
les indigènes. 

Tel est, en abrégé, l'historique des plus importantes ten-
tatives qui ont été faites jusqu'à présent pour reconnaître 
le cours du Nil Blanc supérieur. Arrivons maintenant à 
l'expédition qui, en 1856, sous le commandement de 
M. d'Escayrac de Lauture, devait marcher vers le môme but. 

C'est au vice-roi actuel de l'Egypte, à Mohamed-Saïd 
qu'appartenait l'initiative du projet de cette expédition. Le 
prince éclairé qui poursuit avec tant d'ardeur l'œuvre gé-
néreuse et civilisatrice du percement de l'isthme de Suez, 
est aussi celui qui s'est préoccupé du moyen de résoudre 
le grand problème des véritables sources du .Nil. Ces deux 
entreprises avaient d'ailleurs entre elles une sorte de lien 
logique et naturel : en môme temps qu'il ouvrait ses Etats 
au commerce et à la civilisation européenne, le vice-roi 
voulait faire pénétrer la domination égyptienne dans l'inté-
rieur de l'Afrique. Par ses soins, l'expédition scientifique 
préparée pour l'exploration des sources du Nil, eut- le 
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môme caractère international qui a marqué la création 
de la commission mixte pour l'étude du percement de 
l'isthme de Suez. La France, l'Angleterre et l'Allemagne 
furent invitées à fournir à la future commission scientifique 
leur contingent dans le personnel de savants chargés d'en-
treprendre le voyage aux sources du Nil. Voici comment 
était composée cette commission, à la téte de laquelle le 
vice-roi plaça M. d'Escayrac deLauture : 

MM. Aubaret, lieutenant de vaisseau (France); 
Mayer, ingénieur des mines, natif de Brandebourg 

(Prusse) ; 
Richard, docteur en médecine et en chirurgie, botaniste 

(France) ; 
Boleslawski, lieutenant en premier de pontonniers, natif 

de Mitrovits, attaché à l'Institut impéiial et royal de géo-
graphie militaire (Autriche) ; 

Geng, lieutenant en premier de pontonniers, attaché à 
l'Institut impérial et royal de géographie militaire (Au-
triche) ; 

Della-Salla, lieutenant d'infanterie, topographe; 
Comte Kinski, de Milan, attaché à l'Institut impérial et 

royal de géographie (Autriche) ; 
Pouchct, licencié ès sciences, de Rouen (France) ; 
Twiford, officier de marine, de Londres (Angleterre) ; 
De Bar, dessinateur, de Montreuil-sur-Mer (France) ; 
Clague, dessinateur photographe, de la Nouvelle-Orléans 

(Etats-Unis) ; 
Tabonnelles, d'Elbeuf (France) ; 
Bonnefoy (France). 
On voit que le personnel de l'expédition était parfaitement 

choisi. Le commandant, M. d'Êscayrac de Lauture, con-
naissait depuis longtemps une partie des pays qu'il allait 
parcourir. Il était fait au climat et aux mœurs des habi-
tants. 11 avait déjà visité les rives du Nil Blanc, le Koniofan 
et les pays voisins de la mer Rouge, sous les mêmes paral-

lèles. Il avait même publié plusieurs ouvrages sur l'Afri-
que septentrionale, et composé sur le Soudan égyptien un 
livre remarquable, fruit de ses observations personnelles. 

Toutes les sociétés savantes de l'Europe s'intéressèrent^ 
à cette expédition. Le vénérable M. Jomard, membre de 
l'ancien Institut d'Egypte, la patronna à l'Académie des 
sciences de Paris. M. de Humboldt donna à M. d'Escayrac 
de longues instructions verbales, et le micrographe Ehren-
berg lui remit des instructions écrites. 

Le vice roi, Mohamed-Said, avait pris toutes les mesures 
nécessaires pour assurer le succès de l'expédition. Les frais 
qu'elle devait occasionner étaient à sa charge. Une escorte 
de trois cents hommes de l'armée égyptienne devait pro-
téger ces nouveaux missionnaires de la civilisation. 

M. d'Escayrac de Lauture fit confectionner à Trieste, en 
Autriche, trente-six chariots susceptibles d'être démontés et 
transportés facilement. D'autres équipages furent préparés 
pour les pontonniers, pour les pionniers, les sapeurs, les char-
pentiers et les autres ouvriers attachés à l'expédition. Deux 
bateaux à vapeur avaient été offerts par le vice-roi. M. d'Es-
cayrac emportait avec lui beaucoup de présents, destinés 
aux mecks, c'est-à-dire aux roitelets du pays. Avec de tels 
movens et la connaissance complète de tout ce qui avait été 
fait avant lui dans la môme direction, M. d'Escayrac se 
trouvait dans des conditions excellentes pour réussir. 

Ainsi, cette expédition scientifique l'emportait sur toutes 
celles qui l'avaient précédée, tant sous le rapport de la 
sécurité qui devait présider à la marche de l'expédition, 
que par l'excellente composition du personnel destiné à 
se livrer aux études scientifiques. Grâce aux connais-
sances variées et étendues des membres de cette réunion, 
et à la perfection des instruments dont ils s'étaient munis, 
toutes les recherches devaient être exécutées dans les con-
ditions les meilleures. Les observations qui se rapportent 
à La physique auraient été relevées avec le plus grand soin. 



Les phénomènes magnétiques auraient été observés avec 
une attention toute particulière. Les botanistes et les zoolo-
gistes faisant partie de la commission, devaient tracer 
avec exactitude la Flore et la Faune de ces contrées où 
nul Européen n'a encore pénétré. Les animaux infusoires, 
invisibles à l'œil nu, devaient être étudiés par les moyens 
les plus rigoureux qu'emploient les naturalistes; la géogra-
phie devait s'appujer sur les observations astronomiques; 
enfin l'étude des races humaines, si intéressante dans cette 
partie du monde, devait être l'objet de l'attention constante 
d'hommes qui ont déjà fait leurs preuves dans cette partie 
des sciences naturelles. 

Cette entreprise, qui avait pour objet la découverte de 
parties de l'Afrique absolument inconnues, se préparait 
donc sous d'excellents auspices ; elle promettait à la science, 
au commerce, à la civilisation les meilleurs résultats. Mal-
heureusement, ces prévisions devaient être démenties. 

C'est le 20 juillet 1856 , que le vice-roi d'Egypte avait 
donné son approbation au plan qui lui avait été soumis par 
M. d'Escayrac de Lauture pour les détails du voyage. 
M. d'Escayrac de Lauture retourna immédiatement après 
en Europe pour y réunir les personnes qui devaient l'ac-
compagner dans son voyage. Les savants composant la 
réunion scientifique, et dont nous avons donné plus haut 
les noms, se donnèrent tous rendez-vous au Caire pour le 
mois d'octobre. 

Dès les premiers jours d'octobre, M. d'Escayrac de 
Lauture était rendu au Caire ; la plupart de ses compa-
gnons de voyage le rejoignirent bientôt après dans la 
grande cité égyptienne. C'est du Caire que l'expédition de-
vait partir pour remonter le Nil. Dès son arrivée au Caire, 
M. d'Escayrac de Lauture fut très-activement secondé par 
les autorités égyptiennes. Les principaux fonctionnaires 

. égyptiens se montrèrent pour lui pleins de bienveillance 
et d'empressement; nous devons citer entre autres le mi-

nistre des finances, Zoullikar-Pacha, Edhem-Pacha, gou-
verneur du Caire, et Arakel-Bey. Les ordres généreux du 
vice-roi furent ponctuellement exécutés, et l'administra-
tion fit tout pour que les préparatifs fussent aussi satis-
faisants et aussi prompts que possible. 

Le 20 octobre 1856, M. d'Escayrac de Lauture expédia 
en avant deux petits bateaux à vapeur et quatre dahabiehs, 
qui devaient remonter jusqu'à la première cataracte du Nil. 
11 plaça cette flottille sous les ordres de l'officier de marine 
anglais attaché à l'expédition, M. le capitaine Twiford. 
A cette époque, le Nil commençait à décroître, et promet-
tait une navigation facile pour ce premier convoi. * 

Cette sorte d'avant-garde était composée, du capitaine 
Twiford, de M. Georges Pouchet, naturaliste, fils de 
M. F.Pouchet, de Rouen, savant bien connu par ses belles 
découvertes en physiologie générale, et de M. Clague, 
photographe américain. Partie du fort de Boular, le 30 
octobre, elle devait s'engager sur le Nil, franchir six cata-
ractes et remonter par eau jusqu'à Karthoum, où était fixé 
le rendez-vous général. Le gros de l'expédition devait la 
rejoindre par la route du désert avec ses soldats et ses 
chameaux.La division qui remontait le fleuve se composait 
d'un bâtiment à vapeur, chargé de remorquer les cangues, 
et de deux chaloupes également à vapeur. 

Mais ici devait se terminer le voyage > car l'avant-
garde de la commission scientifique ne fut pas suivie parle 
reste de l'expédition. Déjà, pendant le séjour au Caire, de 
graves dissentiments s'étaient élevés entre M. d'Escayrac 
de Lauture et ses compagnons. M. d'Escayrac avait jugé 
nécessaire de se créer une petite armée, unie , discipli-
née, plus belliqueuse que scientifique, capable, au be-
soin, de conquérir les pays que l'on devait explorer. 
Deux canons, portés à dos de chameaux, devaient 
faire respecter ses ordres dans le désert; il avait armé 
jusqu'aux dents les savants et les artistes, embrigadés 
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comme soldats ; il avait imposé à ses compagnons le cos-
tume oriental, et prétendait exercer sur eux un véritable 
commandement militaire. Ces prétentions choquaient gra-
vement l'indépendance et la dignité des compaguons de 
M. d'Escayrac de Lauture, qui avaient entendu faire un 
voyage de savants, et non une campagne militaire sous la 
conduite d'un chef suprême. Des dissentiments graves 
avaient donc éclaté déjà entre M. d'Escayrac et ses com-
pagnons au Caire, où ils étaient réunis. 

Après une navigation pénible, l'avant-garde de l'expédi-
tion arriva enfin à Dongola, capitale de la Nubie, où l'on 
fit une Nouvelle halte, nécessitée par le désaccord qui sub-
sistait toujours entre le gros de la caravane scientifique 
et son chef, resté au Caire. Les voyageurs profitèrent de 
leur séjour forcé à Dongola pour étudier les mœurs du 
pays. Les trois savants européens, munis de vivres pour 
deux mois et protégés par un détachement d'indigènes, 
quittèrent enfiu Dongola, et recommencèrent à remonter 
le Nil dans la direction de l'Ile de Méroé. 

Arrivés vers le 18* degré de latitude, ils rencontrèrent le 
vice-roi, Mohamed-Said, qui revenait d'un voyage d'explo-
ration dans le Soudan, accompagné d'une petite armée et 
avec une suite nombreuse, composée de. pachas, de fonc-
tionnaires et d'officiers égyptiens. Le vice-roi avait appris 
en route le différend et le désaccord qui s'étaient si mal-
heureusement élevés au Caire entre les membres de l'expé-
dition et leur chef. A la suite des renseignements qu'il re-
cueillit des trois savants composant l'avant-garde de la 
commission scientifique, Mohamed-Saïd pensa qu'Userait, 
impossible de tirer un parti efficace de l'expedition telle 
qu'elle était organisée, et il se décida à la dissoudre. 

Cette décision souveraine fut notifiée à l'avant-garde de 
nos savants au moment où ils se disposaient à continuer 
leur route. Il leur fallut revenir sur leurs pas et traverser 
le désert à petites journées, ne trouvant aucun aide de la 

part des autorités égyptiennes, qui les croyaient tombés 
en disgrâce. 

Telle fut la triste fin du voyage scientifique qui avait 
débuté sous de si favorables auspices. 

Les détails que nous venons de donner sur les causes 
qui ont amené l'échec de l'expédition aux sources du Nil, 
sont empruntés à des renseignements de la plus grande 
authenticité. Néanmoins, il nous parait équitable de faire 
suivre ce récit des explications personnelles qui ont été 
publiées à propos de ces faits par M. d'Escayrac d^auture . 
Ces explications sont contenues dans une lettre qui a été 
adressée par M. d'Escayrac de Lauture à l'Académie des 
sciences de Paris, et que nous allons reproduire en termi-
nant, parce qu'elle renferme d'ailleurs plusieurs autres 
renseignements intéressants sur l'entreprise dont nous 
venons de rappeler les diverses péripéties. 

httre JtM. le comte d'Escayrac de Tsiutureà l'Académie de* Sciences 
au sujet de son expédition aux sources du Nil. 

« Monsieur le secrétaire perpétuel, l'expédition aux sources 
du Nil, dont le commandement m'avait été confié, a échoué 
devant les difficultés contre lesquelles je me suis vainement 
débattu pendant une année. L'Académie des Sciences, qui avait 
daigné patronner cette grande entreprise, a droit à quelques 
explications, et je les lui donnerai, en gardant toutefois une 
certaine réserve, dont je crois utile et convenable de ne pas 
me départir. 

« J'avais prévu, dès le premier jour, les difficultés qui 
m'ont assailli. r espérais toutefois parvenir à les vaincre, 
comptant, d'une part, sur des secours qui m'étaient promis et 
m'ont manqué; pensant, d'autre part, calmer par des conces-
sions très-larges les inquiétudes que l'expedition inspirait à 
tort à certains intérêts. l'espérais que le caractère inoffensif 
et international de l'expédition désarmerait la jalousie, ferait 
taire la malveil'anc* et me permettrait de mener à bonoe Qn 
une grande entreprise qui se *ùt trouvée hors de péril dès 



qu'elle eût été au sein de la nature primitive et au milieu des 
peuplades incultes qu'elle devait visiter. 

e Le commandement de cette expédition m'avait été offert 
sans que je l'eusse jamais demandé, par une lettre reçue, à 
Paris, le 6 février 1856. Mon dévouement à la science me fai-
sait un dévoir d'accepter, presque sans examen, une offre 
d'ailleurs très-flatteuse pour moi. J'acceptai tout de suite. Je 
fixai le départ du Caire au mois de septembre, avec les hautes 
eaux, et celui de Karthoum au mois de novembre ou de décem-
bre, avec les vents du nord. J'avais, en conséquence, le temps 
de donner à l'expédition , par des mesures sagement prises et 
des préparatifs convenables, toutes les garanties du succès. 

« Je pensai tout d'abord à l'emploi d'un bateau à vapeifr 
d'une instruction spéciale, ne calant qu'un pied, pouvant 
porter, avec leurs vivres, une centaine d'hommes, pouvant 
franchir toutes les cataractes, susceptible du reste de se dé-
monter, au besoin; escorté enfin de barques indigènes et 
d'embarcations en cuivre analogues à celles dont le commo-
dore Lynch a fait usage sur la mer Morte. Grâce à cette com-
binaison, avec un petit nombre d'hommes et à peu de frais 
l'expédition eût été accomplie en moins d'une année, sans que 
la science y eût rien perdu. 

c Par une fatalité déplorable, mes démarches n'eurent aucun 
résultat pendant plusieurs mois, et ce n'est que le 20 juillet 
que l'expédition fut organisée par un acte émané du gouver-
nement de S. A. le vice-roi. Remettre l'expédition à la cam-
pagne suivante était fort chanceux, et je dus, n'ayant pas 
devant moi le temps nécessaire à l'exécution de mon premier 
plan, en adopter un second plus ou moins analogue à celui des 
premières expéditions. J'adressai, en conséquence, au gou-
vernement de Son Altesse, la demande de deux petits vapeurs 
de quelques barques et de l'escorte destinée à soutenir, au 
besoin, l'expédition. J'espérais que, comme je l'avais demandé 
le départ des vapeurs et des barques aurait lieu pendant mon 
séjour forcé en Europe, où les préparatifs scientifiques me 
retenaient, et je fixai mon départ du Caire au 15 octobre. Mal-
heureusement , lorsque j'arrivai en Egypte, rien n'avait été 
fait. Je dus renouveler mes demandes et en attendre l'effet-
aussi ne pus-je expédier le premier convoi que le 18 octobre' 
le Nil baissait fortement à cette époque, et les difficultés 
furent telles aux cataractes que, bien que mon premier convoi 
soit parvenu, grâce au dévouement et à l'habileté de M. Twiford. 

à les franchir, il ne pouvait être question de remonter le Nil 
Blanc dans cette campagne. 

« Je subis moi-même de bien grands retards, et ne pouvant 
obtenir les moyens de transport dont j'avais besoin, je me vis 
indéfiniment retenu au Caire, sans profit pour la science et au 
grand péril d'une expédition, qui, formée, en raison de certaines 
exigences, des éléments les plus divers, et ne devant guère ses 
progrès qu'à l'ardeur de mon initiative, était essentiellement 
menacée et fragile. 

« Son organisation laissait peu à désirer. Les diverses 
branches des connaissances humaines y étaient convenable-
ment représentées. D'excellents instruments choisis par moi-
même chez Winnerl, Lorieux, Pistor et Martins, Schiek, Ernst, 
Charles Chevalier, garantissaient la valeur des observations, 
et la photographie devait, ainsi que le dessin, prêter TOX in-
vestigations delà science le concours le plus avantageux. 

< Un outillage varié, des approvisionnements considérables 
me permettaient de séjourner où besoin serait, soit en raison 
de l'hivernage ou pour attendre des crues nouvelles, soit pour 
nouer avec les noirs du fleuve Blanc les relations que le succès 
de l'expédition pouvait rendre nécesaires. 

« Les premières expéditions avaient emmené 500 et 800 
hommes. Les négociants et les particuliers qui fréquentent le 
fleuve Blanc s'appuient d'une force armée : je crus devoir agir 
de même, et je pris 250 hommes choisis dans la marine de 
l'État, l'infanterie noire, l'artillerie, le génie et les chasseurs. 
Cette troupe eût surtout été utile dans le cas très-probable où 
j'aurais dû faire des détachements, laisser derrière moi des 
magasins et des dépôts, abandonner enfin les barques pour 
continuer ma route avec des chariots que j'avais fait con-
struire à Trieste, et pour lesquels j'aurais trouvé des attelages 

' sur les lieux. Une attaque était d'ailleurs à redouter dans ce 
cas, en raison de la cupidité que le bagage et les objets d'é-
change de l'expédition pouvaient exciter, et il est facile de 
concevoir qu'en dehors de ce bagage et de cette suite, s'il est 
possible de voyager comme missionnaire ou comme chasseur, 
il ne l'est pas de voyager comme savant dans une région bar-
bare, à laquelle manque même la demi éducation que le Soudan 
central a reçue de l'islamisme. Bien résolu de maintenir la paix 
au prix des plus grands sacrifices, je voulais être à même ce-
pendant de faire triompher l'expédition des obstacles que les 
populations auraient pu lui opposer. Je comptais du reste, 



sur tout dans ce b u t , s u r l ' imp re s s i on mora le que les fusée3 
et quelques aut res a r t i f i ces pouva i en t produire. 

c L e gouve rnemen t é g y p t i e n se mont ra fort large pour 
toutes les dépenses q u ' i l a v a i t à f a i r e , et j 'eus so in , de mon 
côté, J e ne pas dépasser , d ' é v i t e r même d'atte indre les crédits 
q u i m 'ava ient été ouve r t s à P a r i s , à Tr ieste et en Egyp te , et 
qu i s 'é levaient à 180000 f rancs . B i e n que conçue très-large-
ment . l ' expéd i t ion eû t d o n c coûté mo ins que la p lupar t des 
expéd i t ions a f r i ca ines ten tées pendant le cours de ces der-
n ières années. Ma i s l ' e xpéd i t i on f ro issa i t de nombreuses sus-
cept ib i l i tés , déjouai t q ue l q ue s ca lcu ls , effrayait quelques in -
térêts ; auss i eus-je, dès l e début , à combattre une opposit ion 
souvent déguisée, ma i s t ou j ou r s acharnée et implacab le . 

« R i g i i ne fu t nég l i g é p o u r amener une sc i ss ion entre moi et 
quelques-unes des pe r sonnes que j ' ava i s admises à m'accom-
pagner , et, dès que cette s c i s s i on se fut produite, on en exagéra 
l ' importance et on s 'en e m p a r a comme d ' un prétexte pour pro-
voque r la ru ine de l ' e xpéd i t i o n . 

t L e vice-roi p r ononça la d i s so lu t i on , à K a r t h o u m , à la 
première nouve l le de la s c i s s i on dont je v iens de par ler . 

« 11 y a l i eu d 'espérer q u e cette décis ion, s i aff l igeante pour 
e monde s a van t , s i c on t r a i r e aux intérêts de l 'Europe et de 

l ' Egypte , ne sera pas ma in t enue sans retour. Le temps amènera 
des c i rconstances p lus favorab les ; je n 'a i pas perdu touteespé-
r a c ce de mener à son bu t une expédi t ion scient i f ique digne de 
ce nom, et tant qu ' i l me res tera quelque espoir, pour s i pénible 
que soit la tâche que je me su i s imposée, je resterai dans cepa j s 
o ù je t rouve d ' a i l l eu r s à pou r su i v r e le cours de mes études. 

• S ' i l m'est donné de réo rgan i se r l ' expéd i t i on , mon pro-
g r amme se a l ' exécut ion de mon premier p l a n , de beaucoup 
pr t fe rab le à ce lu i que les c i rconstances m'ava ient imposé. » 

Comte d'ESCAYRAC DE LAUTCRE. 

\ 

• 

X V I 

R A P P O R T S U R L ' E X P O S I T I O N U N I V E R S E L L E DE 1855 
P R É S E N T E A L ' E M P E R E U R P A R LE P R I N C E N A P O -
LÉON P R E S I D E N T DE L A COMMISSION (1) . 

L e r a p p o r t général présenté à l ' e m p e r e u r sur l ' E x p o s i -
t ion un iverse l l e de 1 8 5 5 , a paru au m o i s d ' o c t o b r e 1857. 
Un c o u p d'oeil rap ide sur les d ivers t ravaux qui se trouvent 
r é s u m é s d a n s le travai l d u pr ince Napoléon fera c o m p r e n -
dre la g r a n d e u r de l ' entrepr ise qui f u t a c c o m p l i e à Par i s en 
1855 , les d i f f i cu l tés sans n o m b r e qu'el le r encontra dès son 
d é b u t et d a n s l e c o u r s de son exécut i on , c o m m e aussi le 
b o n h e u r a v e c lequel elle f u t finalement condui te . 

R e c e v o i r , i n s t a l l e r , c lasser et appréc ier les p r o d u i t s de 
v i n g t - c i n q mi l l e e x p o s a n t s ; é lever , ainsi q u ' o n l 'a d i t , un 
t e m p l e de la paix à l 'heure o ù la F r a n c e e n v o y a i t ses e n -
fants en a r m e s à huit cents l ieues de leurs f o y e r s ; c o m m e 
o n le v e r r a b i e n t ô t , faire s o r t i r l ' h a r m o n i e d u c h a o s , et 
r é p o n d r e p a r un éc latant dément i aux craintes qui s ' é l e -
vaient d e toutes par t s sur le s u c c è s ou m ê m e la possibi l i té 
d ' u n e E x p o s i t i o n u n i v e r s e l l e , tel est le p r o g r a m m e i m -
m e n s e et var i é qu ' i l s 'ag issa i t de rempl i r . 

U n d é c r e t du 2ii d é c e m b r e 1855 organ isa la c o m m i s s i o n 
impér ia le : le 29 d u m ê m e m o i s , elle se trouvait à l 'œuvre . 
S u r la d e m a n d e d u pr ince N a p o l é o n , s on prés ident , u n e 

1. Cn volume in-4 arec planches. Paris, imprimerie impériale, 1857. 
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R A P P O R T S U R L ' E X P O S I T I O N U N I V E R S E L L E DE 1855 
P R É S E N T E A L ' E M P E R E U R P A R LE P R I N C E N A P O -
LÉON P R E S I D E N T DE L A COMMISSION (1) . 

L e r a p p o r t général présenté à l ' e m p e r e u r sur l ' E x p o s i -
t ion un iverse l l e de 1 8 5 5 , a paru au m o i s d ' o c t o b r e 1857. 
Un c o u p d 'œi l rap ide sur les d ivers t ravaux qui se trouvent 
r é s u m é s d a n s le travai l d u pr ince Napoléon fera c o m p r e n -
dre la g r a n d e u r de l ' entrepr ise qui f u t a c c o m p l i e à Par i s en 
1855 , les d i f f i cu l tés sans n o m b r e qu'el le r encontra dès son 
d é b u t et d a n s l e c o u r s de son exécut i on , c o m m e aussi le 
b o n h e u r a v e c lequel elle f u t finalement condui te . 

R e c e v o i r , i n s t a l l e r , c lasser et appréc ier les p r o d u i t s de 
v i n g t - c i n q mi l l e e x p o s a n t s ; é lever , ainsi q u ' o n l 'a d i t , un 
t e m p l e de la paix à l 'heure o ù la F r a n c e e n v o y a i t ses e n -
fants en a r m e s à huit cents l ieues de leurs f o y e r s ; c o m m e 
o n le v e r r a b i e n t ô t , faire s o r t i r l ' h a r m o n i e d u c h a o s , et 
r é p o n d r e p a r un éc latant dément i aux craintes qui s ' é l e -
vaient d e toutes par t s sur le s u c c è s ou m ê m e la possibi l i té 
d ' u n e E x p o s i t i o n u n i v e r s e l l e , tel est le p r o g r a m m e i m -
m e n s e et var i é qu ' i l s 'ag issa i t de rempl i r . 

U n d é c r e t du 24 d é c e m b r e 1855 organ isa la c o m m i s s i o n 
impér ia le : le 29 d u m ê m e m o i s , elle se trouvait à l 'œuvre . 
S u r la d e m a n d e d u pr ince N a p o l é o n , s on prés ident , u n e 

1. Cn volume in-4 avec planches. Paris, imprimerie impériale, 1857. 



sous-commission, composée de douze membres, fut chargée 
de s'occuper des travaux urgents d'organisation. La rédac- » 
tion du règlement général, ce véritable coded'une Exposition 
universelle, fut le premier travail de la sous-commission. Ce 
règlement concernait : la formation et les attributions des 
comités français et étrangers; l'admission, la classification, 
la réception et l'installation des produits; les modifications 
à introduire, en ce qui concernait les produits envoyés à 
l'Exposition, dans le régime et le tarif des douanes ; l'orga-
nisation intérieure et la police de l'Exposition; la protec-
tion que réclamaient les inventions et les dessins indus-
triels mis sous les yeux du public sans la garantie des 
brevets; enfin, les dispositions relatives aux beaux-arts et 
aux jurys chargés de décerner les récompenses. 

La commission arrêta pour les produits adressés à l 'Ex-
position un tarif douanier exceptionnel ; de ce tarif, le mot 
prohibition fut effacé. C'était la première fois que cette in-
novation se produisait : présage heureux qui, nous l'espé-
rons, sera l'aurore d'une époque nouvelle qui apportera, 
avec la liberté du commerce universel, le bien-être de 
chaque nation. Tous les produits sans exception, destinés à 
être exposés aux Champs-Elysées, entrèrent en France 
moyennant un droit ad valorem de 20 pour cent. 

Une autre innovation fut la désignation des prix de vente 
sur les produits exposés :1e prix affiché par l'exposant était, 
en cas de vente, obligatoire pour lui vis-à-vis de l'acheteur. 

A M. Leplay échut la tâche, aride et difficile, de créer 
un système général de classification des produits. Le sys-
tème adopté par cet ingénieur éminent était clair,.logique; 
il fournissait au public et au jury international le moyen 
d'apprécier aisément le mérite des innombrables produits 
exposés. D'après ce système, on avait groupé dans chaque 
industrie, non-seulement les différents produits qu'elle livre 
au commerce, mais encore les matières premières qu'elle 
élabore et les instruments qu'elle emploie. Quant aux diffé-

rentes industries qui concourent simultanément à la fabri-
cation du même produit, on avait réuni dans un même 
groupe celles qui, par la nature même des choses ou par la 
spécialité des personnes qui les dirigent, ont entre elles des 
affinités intimes. On s'était au contraire attaché à séparer 
les industries qui s'exercent en général dans les lieux diffé-
rents, ouqui occupent des personnes de spécialitédistincte. 

Sans nous arrêter aux mesures prises pour organi-
niser l'administration de la commission impériale et celle 
des beaux-arts, nous rappellerons surtout les difficul-
tés que l'on rencontra dans l'œuvre la plus importante, 
sans aucun doute, et d'où dépendait, on peut le dire, le 
salut de l'Exposition universelle : nous voulons parler de 
la formation des comités chargés de recevoir les produits. 

La commission impériale n'avait pas à intervenir dans 
l'organisation des comités à l'étranger; mais elle eut à for-
tement agir dans nos départements. Les préfets reçurent 
des circulaires destinées à les guider dans leur choix, à 
préciser les fonctions des comités, à faire comprendre aux 
membres de ces comités toute l'importance de leur mandat. 
Grâce à cette impulsion, deux cent huit comités pour la 
réception des produits fonctionnèrent bientôt en France. 
La commission leur prodigua les instructions relatives à 
l'examen et à l'admission des produits. Comme on ne pou-
vait accorder aux exposants inscrits plus d'un tiers de 
l'espace demandé par eux, et qu'il importait, en vue de la 
lutte future, de sauvegarder l'honneur national, on invita 
les comités « à se montrer rigoureux,et à ne pas s'affaiblir 
en admettant au concours des candidats trop nombreux et 
plus hardis qu'habiles. » Les instructions portaient aussi 
sur les machines qui seraient admises à fonctionner dans 
les galeries de l'Exposition, car, dans ce cas, « il ne s 'a-
gissait plus seulement de répartir l'espace, mais de distri-
buer convenablement la force motrice. » La correspondance 
de la commission impériale avec les comités des départe-



ments prit des proportions immenses : les hésitations, les 
doutes, les points d'interrogation qui arrivaient de tous les 
côtés nécessitèrent 182 245 réponses. 

Si l'influence de la commission impériale sur les comités 
départementaux fut puissante, l'action de ces comités sur 
le pays se fit également sentir. Tous les départements de 
la France entrèrent en lice dans ce concours universel; et 
le nombre des exposants français, qui avait été de 4753 à 
l'Exposition de 1849, s'éleva cette fois à 9328. 

La commission impériale avait jusque-là marché d'un 
pas ferme et sûr dans l'accomplissement de son œuvre, 
mais les difficultés ne devaient pas tarder à se dresser sur 
sa route. Les premiers obstacles s'élevèrent à l'occasion 
des travaux d'installation. Le Palais de l'Industrie était 
d jà en voie de construction, lorsque parut le décret insti-
tuant l'Exposition universelle. Mais le monument que l'on 
était en train d'édifier devait-il offrir un espace suffisant 
aux produits innombrables qui allaient y affluer? La ré-
ponse à cette question ne pouvait être que négative. On 
avait, en eflct, fixé approximativement à 100000 mètres 
carrés la place nécessaire à l'installation de tous les pro-
duits; or, cet édifice n'avait que 45000 mètres. On songea 
tout aussitôt à ajouter diverses annexes au Palais. Mais le 
prince Napoléon, devinant toutes les difficultés qui allaient 
surgir de l'exiguïté de l'emplacement projeté et de l'inter-
vention d'une compagnie concessionnaire, proposa un 
parti radical : c'était de consacrer à l'Exposition une con-
struction nouvelle et spéciale. 

L'exécution immédiate de ce projet aurait fait disparaître 
bien des embarras qui , plus tard, surgirent en foule. La 
sous-commission allait l'adopter, lorsque le prince quitta 
la France avec l'armée d'Orient. Mais bientôt les préoccu-
pations de la guerre agirent sur tous les esprits. Les cir-
constances étaient si difficiles, qu'on allait jusqu'à mettre 
en doute l'ouverture de l'Exposition universelle à l'époque 

fixée. Ces craintes presque unanimes influençant les mem-
bres eux-mêmes de la sous-commission, on fut amené à 
supposer peu d'empressement de la part des exposants des 
différentes nations, et, peu à peu, on en vint à croire que 
le Palais de l'Industrie, avec quelques aménagements ac-
cessoires, pourrait suffire à englober tous les produits. 
Celte fâcheuse opinion ne devait pas tarder à être démentie. 

Quand les commissaires envoyés de Londres arrivèrent à 
Paris et prirent connaissance des lieux, ils déclarèrent tout 
aussitôt à la commission que les produits de l'Angleterre 
suffiraient à eux seuls pour remplir toute la capacité du 
local que l'on songeait à affecter à l'Exposition. Cette pré-
tention était certes fort exagérée, mais elle eut ce bon côté 
qu'elle fitentrer le doute dans les esprits. Malheureusement, 
les hésitations y demeurèrent. Les tâtonnements se succé-
daient sans amener aucun résultat. On imaginait des plans 
d'agrandissement, que l'on abandonnait bien tôt pour en en-
treprendre d'autres sur de nouveaux frais. Taut de temps 
et d'argent furent ainsi dépensés sans utilité, que le sort de 
l'Exposition future semblait compromis de plus en plus. 

H'ais, dès son retour de la guerre d'Orient, le prince 
Napoléon fit décider la construction de l'immense galerie 
de l'Annexe dans le Cours-la-Reine, le long du fleuve. 
Il fut arrêté, en même temps, que l'on conserverait la 
belle rotonde du Panorama , que les ouvriers étaient 
d'*jà occupés à détruire, et qui devint à la fois pour le 
nouveau palais un luxe et une nécessité. Tout l'espace 
compris entre la rue d'Antin, le Cours-la-Reine et une 
nouvelle voie ouverte, à l'est du palais, fut destiné à 
recevoir les produits qui, par leur valeur et leur nature, 
pouvaient être placés à l'extérieur. Grâce à ces modifications 
heureuses, on put disposer, dès lors, d'une surface de 
117 000 mètres carrés. Sans doute, le résultat n'était pas 
parfait, mais il était le meilleur pos.ible dans les condi-
tions défavorables où l'on se trouvait placé. 



Tous ces retards (levaient, on le comprend, compliquer 
l'importante opération de la répartition de l'espace réservé 
à chaque exposant. Comment prendre des décisions à cet 
égard quand on ne connaissait point encore la surface dont 
on pourrait disposer? D'autre part, les renseignements sur 
le nombre présumé des exposants et l'espace qui leur 
serait nécessaire n'arrivaient qu'avec lenteur et partielle-
ment. Pour sortir d'embarras, on fut obligé d'adopter 
pour base l'emplacement proportionnel qui avait été affecté 
à Londres en 1851, aux exposants des diverses nations 
dans le Palais de Cristal. 

Ces complications devaient s'accroître encore. D'après 
les engagements de la compagnie concessionnaire, c'était 
au mois d'août 1854 que devaient être terminées les con-
structions du Palais de l'Industrie. Or, elles étaient encore 
inachevées au mois de mars 1855. En outre, le Palais fut 
livré dans un état d'inachèvement auquel il fallut remédier. 
Cependant, les caisses envoyées par les exposants arri-
vaient par masses ; on les déposa sans ordre, au fur et à 
mesure, dans l'intérieur des bâtiments et en dehors. Bien-
tôt, tout fut encombré : le désordre était général. 

On le voit, un surcroît d'activité et d'énergie était né-
cessaire pour sauver l'Exposition du chaos qui la menaçait. 
La commission impériale se dévoua. On prit aussitôt des 
mesures pour enrégimenter des ouvriers habiles ; on ac-
cepta avec empressement le concours zélé et désintéressé 
du service de la manutention, organisé par la chambre de 
Commerce de Paris et offert par son président, M. Legen-
til, membre de la commission impériale. Enfin, M. Leplay 
fut nommé commissaire général de l'Exposition. 

Peu après, les travaux reprenaient l'ordre et l'activité 
indispensables au succès de cette magnifique entreprise. 
La réception et le déballage des produits se firent avec 
ordre et rapidité. La commission menait de front la récep-
tion, l'installation, la classification des objets envoyés. Elle 

procéda avec bonheur à la création de la galerie des ma-
chines, dont les ingénieuses et savantes combinaisons 
l'emportaient de beaucoup sur celles qui furent adoptées à 
Londres pour l'Exposition universelle de 1851. Qu'il nous 
soit permis de rappeler les belles dispositions de cette ad-
mirable galerie des machines en mouvement, où nous 
avons passé nos plus belles heures d'étude. On avait su 
tirer un parti pratique de tous les objets exposés. Etablies 
dans un local spécial, en contre-bas du sol, les chaudières 
des exposants étaient entretenues en feu pour produire 
un immense courant de vapeur qui venait circuler dans un 
tuyau général placé dans la galerie. Sur ce conduit se fai-
saient toutes les prises de vapeur destinées à faire mou-
voir les machines à vapeur. Dirigées et entretenues par 
leurs propriétaires, ces machines imprimaient le mou-
vement aux portions successives d'un arbre de couche 
longitudinal, isolé et apparent, sur lequel venaient s'atte-
ler tous les métiers de la galerie. Toutes ces machines en 
action, ces différents mécanismes incessamment en jeu, les 
mille enseignements qui résultaient de leur examen, for-
maient, par leur ensemble, le spectacle le plus magnifique 
que l'industrie humaine ait jamais offert à un esprit réllé-
chi et studieux 

Une idée utile et féconde fut due à l'initiative d'un 
membre de la Société des arts de Londres, M. Thwining : 
nous voulons parler de la formation d'une galerie d'écono-
mie domestique, où seraient exposés les objets à bas prix 
destinés au logement, à la nourriture, à l'ameublement des 
ouvriers. Au miheu.de toutes les entraves qui arrêtaient la 
marche des travaux, la réalisation de cette dernière idée 

• Voyez pour la description des inventions nouvelles des appa-
reils, etc. qui ont figuré à l'Expçsition universelle, notre ouvrage inti-
tulé : Les applications nouvelles de la science à l'industrie et aux arts 
en 1835. qui forme le prélude et une sorte d'introduction à tAnnée 
icwnti/i<]u« et industrielle. 



éprouva des retards. La difficulté de trouver pour la nou-
velle galerie un emplacement convenable avait même fait 
complètement abandonner ce projet, lorsque, grâce au 
concours du président de la commission, un bâtiment spé-
cial fut affecté à cette importante et originale collection, 
dont la direction fut confiée à M. Leplay. Le public mon-
tra, par son empressement, tout l'intérêt qu'il ajoutait à 
cette œuvre utile, et le catalogue spécial de cette galerie, 
qui fut dressé et publié avec le concours des exposants, 
trouva beaucoup d'acheteurs. 

Nous n'insisterons pas sur les travaux relatifs à l'éclai-
rage et à la ventilation du Palais, sur le service des 
douanes, sur l'établissement des bureaux de délivrance 
des certificats de garantie d'invention, sur le service de 
surveillance et d'ordre, etc., etc. 

Après avoir triomphé de tant de difficultés qui avaient 
paru insurmontables, la commission crut sa tâche assez 
avancée pour pouvoir ouvrir les portes de l'Exposition 
universelle. Le 15 mai 1855 eut lieu l'ouverture de « ce 
temple de la paix qui conviait tous les peuples à la con-
corde. » Le souvenir de cette fête nationale de la science 
et de l'industrie restera gravé dans les cœure de tous les 
amis des lumières et du progrès. 

Après cette ouverture officielle, qui ne fut, en réalité, 
que partielle puisque la galerie des machines ne fut livrée 
au public que le 10 juin, et la rotonde du Panorama le 27, 
on prit des mesures pour faciliter l'entrée de l'Exposition 
aux visiteurs. On se préoccupa surtout des ouvriers, ces 
laborieuses abeilles qui avaient enrichi de leurs travaux la 
splendide ruche de l'Exposition. On mit à la disposition 
des contre-maîtres et ouvriers des départements, officielle-
ment inscrits, et qui avaient profité des facilités offertes à 
leur voyage par les compagnies de chemins de fer, des car-
tes donnant entrée aux deux Expositions tous les jours 4e 
la semaine, moyennant 20 centimes. Profitant de cette faci-

lité, l'élite des ouvriers français entrèrent dans cette en-
ceinte, où les attendaient tant de solides enseignements. 
Le reste du public trouva dans ce magnifique palais la plus 
belle occasion de satisfaire à la fois et la curiosité des yeux 
et les désirs de l'intelligence, avide de s'initier à l'état ac-
tuel et au perfectionnement de l'industrie et des arts. Quant 
aux exposants, ils virent avec une joie bien légitime leurs 
travaux et leurs découvertes passer sous les yeux de plus 
de cinq millions de visiteurs. La commission impériale 
avait le droit de revendiquer une large part de la recon-
naissance du public pour cette exhibition imposante, jus-
que-là sans analogue dans notre pays. 

Cependant, l'œuvre n'était pas achevée : il restait à j u -
ger les produits et à les récompenser. Le jury internatio-
nal consacra à ce travail tout le temps compris entre l'ou-
verture et la clôture de l'Exposition. Cette tâche était 
immense et hérissée de difficultés. En effet, les produits 
de chaque classe étaient disséminés dans les différentes 
parties du Palais ; tous les jours il en arrivait de nouveaux. 
Il fallait recommencer le lendemain le travail de compa-
raison péniblement achevé la veille. L'insuffisance des bâ-
timents était telle que l'on eut mille peines à trouver un 
local propre aux réunions du jury. 

La commission admit, comme chacun le sait, plusieurs 
ordres de récompenses. Il fut arrêté, par une innovation 
libérale et bien inspirée, que les récompenses ne s'adres-
seraient pas seulement aux chefs des fabriques, mais aussi 
aux ouvriers eux-mêmes. On tint à honneur de rf lompen-
ser à la fois et l'œil profond du maître qui conçoit et di -

' rige, et la main de l'ouvrier qui comprend et exécute. 
« Partout où il y a, dit le président de la commission dans 

î une de ses circulaires, un bon exemple donné par un con-
\ tre-maitre ou un ouvrier, il y a, pour le jury, un nom à 
j inscrire sur les listes d'honneur du travail, et je verrais 

avec plaisir que le jury trouvât le moyen de décerner aux 



ouvriers, même à ceux des non exposants, autant de ré-
compenses qu'aux clnfs d'industrie dont les produits figu-
rent à l'Exposition. » 6 

Pourquoi faut-il que ces paroles aient rencontré peu 
d écho ? Il est certain qu'elles n'arrivèrent pas aux oreilles 
des uns, et furent mal comprises par les autres. Un certain 
nombre de chefs de fabriques se refusèrent, dans la crainte 
de les perdre, à mettre ainsi en lumière d'excellents ou-
vriers. D'autres patrons, moins jaloux ou plus adroits se' 
contentèrent de mentionner en masse tout leur personnel 
de travail. Quoi qu'il en soit, et bien que cette mesure n'ait 
pas produit tous les résultats que l'on était en droit d'en 
attendre, le prince Napoléon peut revendiquer à juste ti-
tre l'honneur d'avoir créé, « en industrie, un droit nou-
« veau, celui du coopérateur. » 

Mais jetons notre dernier coup d'oeil sur les travaux du 
jury international. Au moment où les opérations des dif-
férentes classes semblaient achevées, beaucoup de mem-
bres de ce haut aréopage quittèrent Paris; ils ne laissaient 
que des propositions, et l'on n'était plus en nombre pour 
voter. Pour parer à cet embarras, on dut assimiler les ju-
rés suppléants aux jurés titulaires. 

D'autres difficultés s'élevèrent ensuite dans la réunion 
du conseil des présidents et vice-présidents du jury « Le 
temps se passait, dit le rapport, en discussions, eii luttes 
d amour-propre entre les diverses classes, entre les diver-
ses nationalités, entre les divers systèmes d'économie in-
dustnelirreprésentés dans le conseil. » Pour mettre un 
terme à cette anarchie des tendances opposées, on institua 
un comité de sept membres, composé de Français et d'é-
trangers, pour reviser en commun le travail des récom-
penses, et le soumettre ensuite au vote définitif du conseil 
des présidents. Cette proposition fut adoptée. Ce comité 
supérieur sut tourner et souvent franchir la plupart des 
difficultés, ménager les susceptibilités qui se trouvaient en 

jeu, et sur certaines questions, par exemple à propos des 
médailles d'honneur de deux modules différents, satisfaire 
des amours-propres plutôt par l'apparence que par la 
réalité. 

Les travaux du jury des beaux-arts, chargé de dé-
cerner les récompenses, étaient, on le comprend, tout 
aussi difficiles et ingrats. « La nature même des pro-
ductions, dit le rapport, la diversité des goûts, les 
mérites dans les genres différents, la vivacité des préten-
tions tendaient à jeter de l'incertitude dans les juge-
ments. > 

Après la distribution des récompenses et l'Exposition 
universelle se trouvant clôturée, il ne restait plus qu'à 
réexpédier les produits et à liquider les dépenses. 
5175 colis furent expédiés en cinquante jours. Ces gale-
ries immenses, remplies naguère d'agitation et de bruit, 
ces magnifiques salles où tous les peuples du monde étaient 
venus fraterniser et se confondre dans un même sentiment 
d'admiration devant tant de merveilles, fruit du génie 
commun de l'humanité, devinrent tout d'un coup silen-
cieuses et désertes. 

Les dépenses totales nécessitées par l'Exposition uni-
verselle de 1855 se sont élevées à la somme de 8315908 fr. 
Mais ce chiffre sera certainement de beaucoup diminué 
quand il s'agira de procéder, dans l'avenir, à une nouvelle 
exposition du mêm^genre. U faut tenir grand compte, en 
effet, pour le chiffre que nous venons de d o n ^ r , des 
expédients de toutes sortes auxquels les circ<nRances 
ont forcé d'avoir recours, et des entraves journalières que 
l'on a rencontrées. Toutes ces difficultés n'existeront plus 
lorsqu'il s'agira d'un projet nouveau, convenablement mûri, 
conçu et exécuté avec ensemble. 

Le rapport dont nous venons de donnerl'analyse se termine 
par un important chapitre, où, sous le titre de conclusion, 
le prince Napoléon pose les règles et principes qui, selon 



lui et d'après l'expérience accomplie, devront présider à 
l'organisation des expositions universelles qui pourront 
avoir lieu dans l'avenir. Les expositions universelles sont 
appelées à remplacer les expositions nationales périodi-
ques; il importe donc de transmettre à l'avenir l'enseigne-
ment du passé. 

En résumé, l'Exposition universelle de 185S, entreprise 
au milieu des circonstances les plus difficiles dans les-
quelles puisse se trouver une nation ; préparée, conduite 
et inaugurée au moment où une guerre qui menaçait de 
devenir générale obligeait toutes les puissances de l'Europe 
à se maintenir en armes ; en présence d'une crise alimentaire 
inquiétante et générale ; en face de difficultés de toute na-
ture qui semblaient devoir en compromettre le succès, a 
été un fait unique et glorieux dans l'histoire de notre pa-
trie. A cette époque, la France s'est montrée aussi grande 
dans ses luttes pacifiques de l'intérieur, qu'elle se montrait 
en même temps puissante sur le théâtre lointain des com-
bats, et elle a pu mêler avec un égal orgueil, dans un 
même faisceau, ses bannières industrielles et les drapeaux 
victorieux de ses armées. 

X V I I 

P R I X D E C E R N E S P A R L E S S O C I E T E S S A V A N T E S . 

1 

Prix de l'Académie des sciences de Paris. 

L 'Académie des sciences de Paris a décerné les prix et 
récompenses dont l'énoncé va suivre pour les travaux 
scientifiques qui se rapportent à l'année 1856. 

Sciences mathématiques. 

Grand prix de mathématiques , proposé pour 4853 fet prorogé 
jusqu'en 1856. Il a été décerné à M. Kumrner pour ses belles 
Recherches sur les nombres complexes composés de racines de l'imite 
et de nombres entier». 

Prix iastronomie fondé par La lande, partagé entre MM. Cha-
comac, Go ldschmidt et Pogson pour les découvertes des pla-
nètes Leda et Latitia, Harmonia et Daphné, et de la planète 

Itis. _ . . 
Prix de mécanique fondé par M. de Montyon. L a commiss ion 

a déclaré qu 'aucune pièce adressée n'a paru d igne du pr ix. 
Prix de statistiqi%londé par M. de Montyon, décerné à M. A r -

mand Husson , chef de d iv i s ion à la préfecture de la Seine, 
pour son ouvrage int i tu lé les Consommations de l'utif-

Prix fondé par Mme la marquise de Laplace : OEuvres com-
plètes de L'aplace, remises à M. Lou is -André-Émi le Mar t i n , 
sort i le premier de l 'École polytechnique le 19 septembre 4856. 

Sciences physiques. 

Grand pris des sciences physiques, proposé en 1847 pour 1849, 
remis au cours pour 1853 et de nouveau pour 18.6. 

c E tab l i r par une étude du développement de l ' embryon 



l u i et d ' ap rès l ' expé r i ence accomp l i e , dev ron t prés ider à 

l ' o r g an i s a t i o n des expos i t i ons un iverse l les q u i pourront 

a v o i r l i e u dans l ' a v en i r . L e s expos i t i ons un iverse l les sont 

appelées à r e m p l a c e r les expos i t i ons nat iona les pé r iod i -

q ue s ; i l i m p o r t e don c de t ransmet t re à l ' a ven i r l 'enseigne-

men t d u passé . 

E n r é sumé , l ' E x p o s i t i o n un ive rse l l e de 185S, entrepr ise 

au m i l i e u des c i r cons tances les p lus d i f f i c i l e s dans les -

que l l es pu i s se se t r ou ve r une na t i on ; préparée, conduite 

et i naugu rée a u m o m e n t o ù une guer re q u i menaça i t de 

deven i r géné ra l e ob l i gea i t toutes les pu i ssances de l ' Europe 

à se m a i n t e n i r en a rmes ; en présence d 'une c r i se a l imenta i re 

inqu ié tante et généra le ; en face de d i f f i cu l tés de toute na-

ture q u i s emb la i en t devo i r en comprome t t r e le succès, a 

été u n fa i t un i que et g l o r i eux dans l ' h i s t o i r e de no t re pa-

t r i e . A cette époque, l a F r an ce s 'est mont rée auss i grande 

dans ses lu t tes pac i f i ques de l ' i n té r i eu r , qu 'e l l e se montra i t 

en même temps pu i s san te s u r le théâtre l o i n t a i n des c om-

bats , et el le a p u mê l e r avec u n égal o r g u e i l , dans un 

même f a i s c eau , ses bann iè res indus t r i e l l e s et les drapeaux 

v i c to r i eux de ses a rmées . 

X V I I 

P R I X D E C E R N E S P A R L E S S O C I E T E S S A V A N T E S . 

1 

Prix de l'Académie des sciences de Paris. 

L ' A c a d é m i e des sc iences de P a r i s a décerné les p r i x et 

r é compenses don t l ' énoncé v a su i v r e p o u r les t r a v aux 

sc i en t i f i ques q u i se r appo r t en t à l 'année 1856. 

Sciences mathématiques. 

Grand prix de mathématiques . proposé pour 4853 fet prorogé 
jusqu'en 1856. Il a été décerné à M. Kumtner pour ses belles 
Recherches sur les nombres complexes composés de racines de l'imite 
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pour son ouvrage int i tu lé les Consommations de l'utif-

Prix fondé par Mme la marquise de Laplace : OEuvres com-
plètes de L'aplace, remises à M. Lou is -André-Émi le Mar t i n , 
sort i le premier de l 'École polytechnique le 19 septembre 4856. 

Sciences physiques. 

Grand pris des sciences physiques, proposé en 1847 pour 1849, 
remis au cours pour 1853 et de nouveau pour 18.6. 

c É tab l i r par une étude du développement de l ' embryon 



dans d e u x espèces, pr i ses , l 'une dans l 'embranchement des 
vertèbres et l 'autre, soit dans l 'embranchement d w n o l l u ? 

^ a s e s P o u r 1 embryo-

bourg , auteur du me i l l eur Mémoire sur la question p r t 

Grand prix des sciences physiques. proposé en 1850 pour 1853 
et remis à 1856. 

t J o i ' É Í U d Í e f l e S
J . , 0 i s d e , a d is t"bution des corps organisés 

^ ^ s * d ' m e n t a ' r e s > s u i v a i t l e t 

p a ^ î ^ aPPariti0Q 0U de ^ 
t a t ' a c n û î î r ? " D a t U r e d e S r 3 p P 0 r t s «¡stent entre l'é-tatactuel du règne organ.que et ses états antérieurs. » 

ce pr ix est décerne à M. H . -G . B ronn n^fr««»».. ¿'h;..»»-
naturel le à Heidelberg (grand-duché de BadeÍ. 

Prix de physiologie expérimentale, fondé par M. de Montyon. 

Ce prix a été partagé comme i l su i t : 

A M. Wa l le r , une somme de 2000 francs pour ses expér ience 
sur les gang l ions des nerfs rachidiens ; «Penence« 

A M. Davaine, une somme de4500 francs pour son Mémoire 
sur l 'angu i l lu le du blé nie l lé ; m ° ' r e 

Et à M. Fabre (d 'Av ignon) , une somme de 1000 francs nour 
ses recherches relat ives à l 'act ion du ven in des c e r c e ï s su 
le système nerveux gang l iona i re des insectes. 

Prix relatifs aux arts insalubres, fondé par M. de Montyon. 

M.Sch.iter est l'auteur de la découverte du phosphore 
2 S n l e s P r o P r i é t é s toxiques ni la grande inflam-
£ ' t p h 0 S P h ° r e ord.naire, sera avantageusement sub-
L ' ^ i r ^ d 3 n S l a / a b r i c a t i o n d e s c h i m i q u e s . 
2500^ancs. r é C ° m p e D S é C e t t e d é c o u * e r t * V » un prix de 

M Caumont , qu i est inventeur d'une machine propre à sé-
parer les jarres ou gros poi ls des "peaux de lapins , des po,ls 
courts et fins qu i sont exclusivement employés à la fabrication 

des feutres pour chapeaux, a obtenu un encouragement de 
2000 francs. L'éjarrage fait à la ma in est fort insa lubre , 
parce que l ' ouvr ie r ou l ' ouvr iè re qu i l 'exécute est constam-
ment exposé à respirer un a i r chargé de poussière et de dé-
br is de poils. L a machine de M. Caumont fait d isparaître en 
grande part ie cette cause d ' insa lubr i té . 

Prix de médecine et de chirurgie fondé par M. de Montyon, subdivisé 
en prix, récompenses et encouragements. 

M 

L a commiss ion de l 'Académie nommée pour examiner les 
ouvrages et mémoires envoyés pour ce concours, a décerné les 
récompenses suivantes : 

U n pr ix de 2000 francs à M. S impson, qui , après les belles 
expériences de M. F l o u r en s , a in t rodu i t l 'anesthésie par le 
chloroforme dans la prat ique ch i rurg ica le et dans celle des 
accouchements. 

U n pr ix de 2000 francs à M . Malga igne pour son grand ou-
vrage sur les fractures et les luxat ions. 

U n pr ix de 2000 francs à M . Ju les Guér in , pour avo i r géné-
ra l isé la méthode sous-cutanée. 

Une récompense de 1200 francs à M . Ste l l ing, pour ses re -
cherches anatomiques microscopiques su r le pont de Varole, la 
moel le al longée et l a moel le épinière. 

Une récompense de 1000 francs à M. Eugène Renau l t , d i -
recteur de l 'Eco le vétér inaire d 'A l f o r t , pour ses nombreuses 
expériences su r p lus ieurs maladies contagieuses telles que la 
morve, l a clavelée, la rage. 

Une récompense de 1000 francs à M . F i l h o l , professeur à 
Tou louse , pour diverses observat ions chimiques contenues 
dans son ouvrage su r les eaux médicales des Pyrénées. 

Une récompense <fc 1000 francs à M . Gal t ier , pour diverses 
observat ions de chimie tox i co log ique, contenues dans son 
Traité de Toxicologie. 

Une récompense de 1000 francs à M. Middeldorpff, pour l 'em-
plo i du courant électr ique comme moyen ch i ru rg i ca l de cau-
tér isat ion. 

Une récompense de 1000 francs à M . Brown-Séquard , pour 
ses observat ions su r le résul tat des lésions de la moelle épi-
n ière chez les mammifères. 

Une récompense de 1000 francs à M . Rob in , pour l a décou-
verte-et l a descr ipt ion d 'un t issu accidentel ayant une struc-



ture d'apparence glanduleuse et se développant chez l'homme 
dans des parties du corps dépourvues de glandes. 

Une récompense de 10C0 francs à M. Boinel, pour ses re-
cherches, et ses expériences sur la valeur des injections isolées 
dans le traitement des kystes de l'ovaire. 

Une recompense de 1000 francs à M. Guillon, pour son pro-
cédé de dilatation des rétrécissements de l'urètre à l'aide de 
bougies olivaires en baleine ou en gomme élastique. 

Un encouragement de 800 francs à M. Faure. pour ses re-
cherches expérimentales sur l'asphyxie et particulièrement sur 
Fan- sthésie qui en est la conséquence. 

Un encouragement de 800 francs à M. Colombe, pour avoir 
démontré la possibilité de changer avantageusement, dans 
certains cas, la position vicieuse du fœtus pendant l'accou-
chement. 

Un encouragement de 700 francs à M. Hiffelsheim, pour 
ses recherches et ses experiences sur les mouvements da 
cœur chez les animaux. 

Un encouragement de 700 francs à M. Philippaux, de 
Lyon, pour avoir étudié à des points de vue nouveaux, l'action 
variée des différents caustiques appliqués aux opérations de la 
chirurgie. 

Un encouragement de 600 francs à M. Legendre, pour 
avoir donné les préparations et les figures d'un grand nombre 
de coupes faites sur des cadavres congelés, dans le but de 
montrer les rapports exacts des tissus et des organes. 

Un encouragement de 600 francs chacun, à MM. Goubaux 
et Follin, pour avoir constaté que chez plusieurs mammi-
fères et chez l'homme, dans les cas de cryptorchydie double, 
le liquide prolifique est infécond. 

Un encouragement de 500 francs à M. Godart, pour avoir 
observé chez l'homme un certain nombre de faits sem-
blables. 

Un encouragement de 500 francs à M. Colin, chef du ser-
vice d'anatomie à l'école vétérinaire d'Alfort, pour s'être li-
vré à des recherches expérimentales nombreuses et variées sur 
les animaux, dans le but d'éclairer certaines questions de phy-
siologie. 

Un encouragement de 500 francs à M. Louis Figuier, pour 
ses travaux relatifs à la presence du sucre dans le sang da 
l'homme et des animaux. 

Un encouragement de 500 francs à M. Gossehn, pour ses 

recherches et ses expériences sur l'absorption, par la cor-
née transparente, de diverses dissolutions salines mises en 
contact avec le globe de l'œil et leur mixtion avec l'humeur 
aqueuse. 

Un encouragement de 500 francs à M. Verneuil, pour avoir 
décrit avec une grande exactitude les différents kystes de la 
région sus-hyodienne. 

Un encouragement de 500 francs à M. Dnplay, pour ses 
recherches sur la persistance des zoospermes chez les vieil-
lards. , 

Un encouragement de 500 francs à M. Delpech, pour avoir 
(ait connaître les accidents que développe chez les ouvriers 
travaillant en caoutchouc l'inhalation du sulfure de car-
bone. _ „ . Pnx Cufier. 

Pour la troisième fois l'Académie a décerné en 4857 le prix 
Cuvier, qui avait été accordé en 4851 à M. Agassiz, pour ses 
CTands travaux sur les poissons fossi'es, et en 4854 i M. Mul-
ler. pour ses belles et profondes recherches sur la structure et 
le classement des écbj nodermes. 

La commission de l'Awdemie a accordé le pnx Cuvier a 
M Richard Owen, de Londres, qui, depuis plus de vingt ans. 
par des travaux de l'ordre lè plus elevé , a tant agrandi le 
champ da l'aaatomie comparée et de la paléontologie. 

2 
Prix annuels de te Société d'enrourafement pour l'industrie 

natijnale. 

La Société d'encoitragemenl pour l'industrie nationale, a 
décerné les prit et récompenses dont l'énoncé va suivre, 
pour les découvertes et perfectionnement réalisés dans 
l'industrie et les arts industriels en 1856. 

I 
Médailles d'or. 

V Construction et perfectionnement du ttérevtwpe, 
par M. Jules Dubosq. 

L'wlé* première et la théorie de oet instrument »ont dues au 



physicien anglais Wheatstone. Cette découverte si ln<*uia 
eta> restée sans application pendant de n o X ^ f 6 

es savants n'y voyaient qu'une conception des ri^rXE* 
les constructeurs qu'un instrument curieux des^e à T u ^ 
une fois par hasard dans la série nombreuse d e x L fnC 
qui accompagnent un cours de physique. P ' e n C e S 

J S i S su a exécuté le p -

mmâm de plusieurs millions annuellement à un chiffre 

2- Frein automoteur pour chemins de fer, par M Guéri*. 

Les freins automoteurs de M. Guérin sont rais en i«> i 
déplacement des ressorts, sur les e x t r é m i t é ? à S J S M V U 

pment les tiges des tampons de choc. S aP" 
Lorsque le mécanicien vient à déterminer le ralont! 

ment de la locomotive et du tender par la f e r L t u r S 
la eur.le serrage du frein ordinaire du tender et a S ^ l ^ " 
quil a à sa disposition, chaque voiture dn i l ? m o ^ e n s 

que la précède, en verta de l lxcèl ï e s a nro V * C e l l e 

la pression qu'exerce à son Lur sur elle l a C i e t d e 

U en résulte que les tiges des ï a m L . l a r T 0 , l u r e <ÏU1 1» suit, 
ment, d'autantplus q u ^ e s v ^ ^ S U C C e s s i v e -
tender. Cet enLcement e t assez m i . / r a PP r ^ées du 
les freins et arrêter la r o l Z ^ J Z 1 Z 1 2 T ? 
- f les trois ou quatre qui s o n t ^ ï ^ t l S ^ 

t S Î Z ^ M G u é r i n > distingue 
usage facile efsûr ?es t S S j « j » rend d ï n 
son entre les voitures a2tr q u e i \ m t ^ V ' 0 ™ * ^ 
nairement usités- que . , y M s d a t ^ h e ordi-
lorsque les r o i ^ Z Z ^ • i m p u f f i V ^ ' ^ 
ou l'action de la locomotive il b r a s d Sommes 

ment du train qu'a déterminé le ralentissement de la loco 
motive et du tender, se desserrent spontanément par le seul 
effet de la dilatation du train due à l'action du contre-ressort, 
après que le train est complètement arrêté. 

Les freins automoteurs de M. Guérin fonctionnent régulière-
ment et avec succès, depuis plus d'un an, sur le chemin de 
fer d'Orléans et quelques autres lignes. 

La Société d'encouragement, dans le double but de récom-
penser le Inérite de l'invention et de contribuer à propager l'u-
sage d'un moyen d'éteindre promptement et sûrement la vi-
tesse des trains, et rendre ainsi moins fréquentes les collisions 
dont les suites sont presque toujours si fatales, a décerné à 
M. Guérin une médaille d'or. 

3* Recherches relatives aux engrais de mer, par H. Isidore Pierre. 

M. Isidore Pierre, professeur de chimie à la Faculté des 
sciences de Caen, s'est occupé avec le plus grand zèle de l'é-
tude des engrais de mer. Ces travaux, en éclairant les agricul-
teurs sur la valeur d'un engrais dont la puissance fertilisante 
est si grande, ont rendu à l'agriculture un service que la So-
ciété d'encouragement a reconnu en décernant à M. Isidore 
Pierre la médaille d'or. 

4* Enduit pour l'imperméabilisation des tissus, 
par M. Frits Sollier. 

Deux habiles chimistes, MM. Sacc et M. L. Jonas, avaient 
découvert, vers 1846 et 1848, qu'en faisant réagir sur l'huile 
de lin l'acide azotique dans des conditions déterminées, on 
arrivait à se procurer une substance élastique et d'apparence 
membraneuse qui fut désignée sous le nom de caoutchouc arti-
ficiel ou caoutchouc des huiles; mais l'étude de ce produit fut 
abandonnée presque aussitôt 

Plus tard, en 1854, M. Sollier, qui s'occupe avec succès de 
la fabrication du caoutchouc, s'était persuadé, sans connaître 
les travaux précédents, qu'il arriverait à préparer avec de 
l'huile de lin un enduit susceptible de rivaliser avec le caout-
chouc dans ses applications. Il se mit donc à l'oeuvre, et, pour-
suivant son idée avec opiniâtreté, il parvint, par l'action de 
l'acide azotique sur l'huile de lin lithargirée, à composer une 
matière plastique douée de propriétés aussi remarquables 
qu'inattendues. 



Cet enduit a été ut i l i sé avec succès par M. So l l ie r pour la 
fabricat ion des toi les, des cu i r s de sel ler ie et de certains ar-
ticles de voyage d 'une souplesse et d'une propreté qu i ne lais-
sent r ien à dés irer . Il s 'appl ique sur les étoffes, le bo is , la 
pierre, le fer et d 'autres métaux, en y contractant une adhé-
rence remarquable. I l adhère à tous les t issus sans les péné-
trer n i les al térer. 

E n vue des appl icat ions sérieuses et variées que ce produit, 
vra iment nouveau, a déjà reçues, l a Société d'encouragement 
le considère comme une créat ion manufactur ière exception-
nelle, et décerne à M. F r i t z So l l ie r l a médai l le d'or. 

5* Traitement du caoutchouc, par MM. Gérard et Aubert. 

M M . Gérard et Auber t ont découvert un procédé qu i permet 
de traiter le caoutchouc sans d issolvants. Après un déchique-
tage mécanique et le lavage, le caoutchouc est aggloméré par 
press ion, conver t i par le l amino i r en feui l les sans fin, ou 
refoulé en tubes sans soudure. Les feui l les servent à faire 
des fils carrés exce l l en ts , qu i remplacent for t bien les fils 
ronds. 

On reprochait au cj ioutchouc vulcanisé, qu i est doué pour-
tant de propriétés s i précieuses, de devenir cassant , surtout 
lorsqu 'on l 'expose à un degré de température é levé , par 
exemple dans son- appl icat ion aux jo ints des générateurs de 
vapeur. M M . Auber t et Gérard, partant d'une théorie qu i leur 
est propre, ont l i v r é au commerce un caoutchouc dit alcalin 
qui, sous le rapport de la résistance et de la duct i l i té, a résisté 
aux épreuves les plus décis ives et a reçu la sanction de la 
pratique. 

6" Appareils de précision (comparateur du métré) ; soupapes 
en caoutchouc, par M. Perreaux. 

M. Perreaux s'occupe avec talent de la construct ion d'appa-
rei ls de précis ion. L e rapport de la Société d'encouragement 
énumère p lus ieurs apparei ls de ce genre qu i ont rendu des 
services à l ' industr ie . Pour récompenser en M. Perreaux la 
constance du t rava i l dans la construct ion des apparei ls de 
précision, et une ingénios i té remarquable dans l 'étude et la 
conception de leurs agencements, l a Société décerne à M. Per-
reaux la médai l le d 'or pour l 'ensemble de ses travaux. 

T Dynamomètres nouveaux, par M. Clair. 

a Société d'encouragement rend just ice à l 'habi leté de 
M. C la i r et aux services qu ' i l cont inue de rendre à l ' industr ie 
mécanique par l a construct ion d'excellents apparei ls dynamo-
métr iques en l u i décernant une médai l le d'or. 

I l 

Médailles de platine. 

1„ fabrication d'engrais à titre constant, par M. Derrùn. 

L a fabr icat ion des engra is commerciaux peut rendre d ' im-
portants services à l ' agr i cu l ture en lu i l i v rant un supplément 
de matières fert i l .santes ; mais elle offre bien des dangers a 
cause i e la fac i l i té avec laquel le on peut les falsif ier. Garant i r 
aux cu l t i vateurs un dosage constant des mêmes é léments, 
c'est leur donner le moyen de s 'assurer s i un en rais est bien 
lova i ; c'est auss i les guider dans l 'emploi qu ' i l s peuvent en 
faire L a Société d'encouragement a vou lu récompenser, en 
l u i décernant l a médai l le de plat ine, M . Der r ien , fabricant 
d 'engrais, à Cbantenay, près Nantes (Loire-Inferieure), de son 
heureuse idée de l i v r e r an commerce des engrais a titre 
constant. 

2- Publication sur les habitations ouvrières, par M. ¿mile Muiltr. 

L 'ouvrage de M . Emi le Mu l l e r sur les habitations ou mères 
aqricoles renferme des documente nombreux et importants qui 
ont att i ré l 'a t tent ion de la Société par l ' intérêt extrême de leur 
actual i té et par l 'u t i l i té qu ' i l s présentent. E n publ iant cet ou -
vrage M. Mu l l e r est entré dans une voie heureuse, et c'est un 
acte° de dévouement char i table que d 'avo i r osé aborder une 
œuvre aussi coûteuse, alors que les éléments d 'un tel l ivre 
étaient auss i vagùes et auss i dif f ic i les à rassembler. 

III 

Médailles d'argent 

1» Objets en basalte et lace fondus, par M. Stanley. 

M. S tan ley a att i ré l 'attent ion publ ique sur la fabrication de 



divers objets propres à l a décorat ion obtenus au moyen des 
laves et des basaltes fondus , puis moulés. Cette industr ie in -
téressante, que les matières trouvées su r le sol peuvent per-
mettre d'étendre sur une grande échelle, fourn i t en Angleterre 
des matériaux d'une t rès-grande dureté et des revêtements 
d 'un pr ix bien infér ieur à ce lu i que coûtent les ravalements 
ord ina i res. 

2" Machine à fabriquer les tuyaux de drainage, par M. Schlosser. 

M^ Schlosser a étudié les machines à fabr iquer les tuyaux 
de drainage et est arr ivé, pour ces machines, à une disposit ion 
nouvel le et fort heureuse. 

L a machine de M. Sch losser est à double effet, c'est-à-dire 
que deux pistons montés sur une même crémai l lère comman-
dée par des roues dentées refoulent successivement la terre 
placée dans deux cy l i nd res hor izontaux en tôle, et l a forcent à 
sort i r façonnée en tuyaux . L e nettoyage des cr ibles, s i d i f f i -
ci le dans les machines o rd ina i r e s , se fait d 'un seul coup de 
raclo ir au moment où l 'on change de cy l indre. 

3* Four d cuire le pldlre, par M. Dumetnil. 

Le four à plâtre de M. Dumesn i l se d ist ingue essentiel le-
fhent par une const ruct ion parfaitement raisonnée, une instal-
lat ion peu dispendieuse, et sur tout par l 'économie notable qu ' i l 
réalise, tout en produisant du plâtre de bonne qual ité et d'une • 
cuisson uniforme. 

L a fabricat ion du plâtre de bonne qual ité intéresse l 'entre-
preneur quant à sa responsab i l i té , a ins i que la populat ion 
tout entière quant aux dangers, toujours trop fréquents, que 
présentent les construct ions provenant d 'un plâtre fraudé ou 
défectueux. Or , d'après les expérieuces su iv ies par le comité 
des arts ch imiques de la Société d 'encouragement, le fou r à 
plâtre de M. Dumesn i l réal ise une réduct ion de 10 pour 100 
dans le prix de vente de ce produ i t , sans préjudice aucun pour 
sa bonne qual i té. 

4* Piano d sont prolongés, par M. Gaudonnet. 

M. Gaudonnet est l ' inventeur d 'un piano dans lequel une 
pédale part icul ière permet de tenir levés, à l a volonté de l 'exé-
cutant, les étouffoirs correspondant à certaines notes. Ce mé-
canisme a pour objet de fourn i r au pianiste des ressources 

nouvelles, car i l permet de ten i r certaines notes du chant ou 
de la basse d 'un morceau, tandis que les autres mains restent 
l ibres d 'ag i r su r d'autres notes et sur d'autres parties du c la-
v ier . 

L e problème que M . Gaudonnet a résolu avait déjà été 
abordé et résolu par d'autres facteurs; mais l a solut ion pré-
sentée par M. Gaudonnet diffère complètement de celle de ses 
prédécesseurs. 

L e mécanisme adopté par ce fabr icant a déjà été récompensé 
à l ' Expos i t i ou un iverse l le ; depuis cette époque, M . Gaudonnet 
a t ravai l lé avec persévérance à s impl i f ier son système, et i l y 
est parvenu. Le mécanisme ingénieux qu ' i l adapte à ses pianos 
fonctionne avec fac i l i té et préc is ion. 

5- Lacis lithographique, par M. fr ipon. • 

M. T r i pon , dessinateur indust r ie l , ancien élève de l 'École 
des arts et métiers d 'Angers , est l ' inventeur d 'un procédé de 
lav i s sur pierre, donnant des imi tat ions remarquables de lav is 
à l 'encre de Ch ine . 

Depuis p lus ieurs années, M . T r i pon appl ique lu i -même son 
procédé à la reproduct ion de planches dont les sujets sont 
empruntés à l 'architecture et aux arts industr ie ls . Ces lav is 
l i thographiques, mis , par l a modic i té de leurs pr ix, à l a portée 
des ouvr iers , peuvent être in t rodu i t s comme d'excel lents mo-
dèles dans les écoles de dess in professionnel. 

C'est surtout pour reconnaître ce service rendu à l 'ense i -
gnement que l a Société d 'encouragement a décerné à M . Tr ipon 
une médai l le d'argent. 

6* Système de clous dorés pour tapissiers, par M. Carmoy, et machines 
pour la fabrication de ces clous, par M. Clément Colas. 

M. Carmoy est inventeur d 'un nouveau clou pour tapissier, 
composé d'une t ige de fer sur laquel le se trouve sertie une 
calotte hémisphér ique en cu i v r e , z inc ou acier. Ce nouveau 
clou, composé de deux métaux différents, résume, pour l 'usage 
auquel i l est dest iné, tous les genres d'avantages qu ' i l était 
possible ^e désirer. 

Mais l 'usage de ce nouveau produ i t eût peut-être été res-
treint s ' i l se fût obtenu par les procédés manuels ord ina i res. 

M. Carmoy a recouru à l 'ass istauce d 'un mécanicien expé-
r imenté pour ar r i ver à une product ion manufacturière ; i l s'est 
adressé à M. Clément Co las , qu i a répondu à son appel de la 



manière la p lus br i l lante ; grâce à cet habi le mécanicien, une 
seule mach ine peut au jourd 'hu i produire v ing t mi l l e clous 
par jour , tout eu ne la i ssant r i en à désirer, tant sous le rap-
port de la durée des organes de la machine que sous celui de 
la perfect ion des produi ts . 

L a Société d 'encouragement, appréciant l a diversité des 
services rendus d'une part dans l ' invent ion de ce produ i t , 
d'autre part dans la création de machines à l 'aide desquelles 
on le fabr ique mécan iquement , et voulant donner aux deux 
auteurs de ces progrès un témoignage de l 'est ime qu'el le fait 
de chacune des œuvres en part icu l ier , a décerné à chacun d'eux 
isolément une médai l le d 'argent. 

7* Laveuse par presston, par M. le docteur Benet. 

M. Benet, appréc iant les dangers que courent sans cesse les 
personnes cha rgée j du lavage des l inges de pansement dans 
les hôpitaux, a t rouvé le moyen de les en préserver. Ce moyen 
consiste dans l 'emplo i d 'an nouveau procédé de lavage ag is-
sant par press ion, et dont l 'act ion est telle que le l inge, quel le 
qu'en soit l a faiblesse, n'a à supporter que des trempages en 
paquet et des pressions a l ternat ives qu i ne peuvent l 'endom-
mager: en sorte que, sans le secours immédiat des mains, i l 
est parfa i tement lavé. 

Le système imaginé par M . le docteur Benet présente, en 
§utre, l 'avantage d'opérer avec célérité, car, en quatre minutes, 
un homme, donnant soixante coups de pressoir, lave à la fois 
5 k i l og rammes de l i nge pesé sec , ou, en une journée de dix 
heures, un po ids de l inge d 'env i ron 500 k i logrammes. 

8* Métier à faire les paillassons, par M. le docteur GuyoL 

Le docteur J . Guyo t , admin is t rateur intéressé du domaine 
de S i l l e ry et des importantes cul tures de M M . Jacquesson 
père et fils, est l 'auteur d 'un ingénieux système de pai l lasson-
nage en p le in champ, appl icable à l a v i t i cu l t u re , à la cu l -
ture mara îchère et espal ière, à toutes les cul tures délicates, 
et destiné à rendre un véritable service à l ' indust r ie agr i -
cole. » 

I l a su résoudre, avec bonheur, l ' intéressant problème de la 
fabrication économique des pai l lassons, en appl iquant à cette 
fabr icat ion le métier ord inaire du t i sserand, auquel i l a fait 
sub i r une modif icat ion très-ingénieuse qu i le rend propre au 

tissage gross ier de la pai l le pour en former des paiUassons 

S °Avec an mét ier du pr ix de 100 f r „ établ i par M. Bonnev le , 
qa i a orèté au docteur Guyot un habi le fconcours, on pro-
dui t au p r i x de 7 à 8 centimes le m i t r e courant , des pa i l -
lassons de longueur indéfinie sur une largeur de O- iO , qu i 
peut être var iée d'a i l leurs. 

Les documents communiqués à la Société d encouragement 
par M . Guyo t ne paraissant laisser aucun doute sur les heu-
reux effets de l 'emplo i des pai l lassons en p le in champ : l a cul-
ture de la v igne en part icu l ier est appelée à en ret i rer d ex-
cel lents résultats. ' . ^ 

9. Établissements institués pour la vente de portions d'aliments 
d 5 centimes, par M. Rlein. • 

M K l e i n , ancien juge au t r ibuna l de commerce de la Seine, 
s 'est occupé, depuis longtemps, d'une question étudiee au-
jourd 'hu i par tous les économistes : celle de l 'amél iorat ion de 
l 'existence des classes ouvrières. I l a cherché par quelle com-
bina ison d'une r igoureuse économie on pourrai t a r r i ver a leur _ 
fourn i r , au pr ix d'une excessive modic i té, une amél iorat ion 
ord ina i re dont la s impl i c i té n 'exc lura i t pas la qual i té. 

L a Société d'encouragement a témoigné à M. K l e i n son ap-
probat ion et ses sympathies pour l 'œuvre uti le et phi lanthropi-
que qu ' i l a créée en l u i décernant l a médai l le d argent. 9 

IV 

Médailles de bronze. 

1* Chalumeau à jet continu, par M. de Luca. 

M. de L u c a est inventeur d 'un chalumeau disposé de façon 
à obten i r un jet cont inu d 'a i r atmosphérique sans nécessiter 
de la part de l 'opérateur aucun effort spéc ia l , qu i ne produit 
aucune fat igue et n 'ex ige pas un l ong apprentissage. 

Ent re le grand tube conique et le récipient cy l indr ique , dont 
l 'ensemble const i tue le chalumeau des laboratoires et celui des 
or fèvres , M. de L u c a interpose une boule en caoutchouc v u l -
canisé , munie , à l ' intér ieur, d'une soupape qu i se ferme du 
dedans au dehors et qu i est placée à 1 extrémité du tube-em-
bouchure. Cette soupape, qu i permet l'en'.ree d® 1 air. en em-



pèche la sortie par le tube adducteur. Comprimé à la fois par 
le souffle et la boule de caoutchouc distendue qui tend à re-
prendre son volume primitif, l'air s'échappe régulièrement et 
d'une manière continue à l'extrémité de la pointe du chalu-
meau, sans qu'il soit nécessaire de souffler constamment, 
comme on est tenu de le faire avec le chalumeau ordinaire. 

2 ' Modérateur régulateur des lampes, par M. Troceon. 

Dans les lampes dites à modérateur, dont l'usage est au-
jourd'hui universel, on a employé jusqu'ici, pour régulariser 
l'arrivée de l'huile dans le réservoir, malgré l'abaissement du 
piston et la détente du ressort, le modérateur de M. Franchot, 
qui consiste en une tige cylindrique placée à l'intérieur du 
tuyau d'ascension de l'huile. C'est en proportionnant aussi 
Ixactement que possible le diamètre de cette tige avec le tube 
d'ascension qu'on a cherché à régulariser la marche du pis-
ton; il faut que l'huile n'arrive pas en surabondance à la 
mèche, et qu'elle y arrive, à chaque moment, en quantité non-
seulement suffisante, mais encore constante. Mais ce résultat 
n'est pas toujours obtenu d'une manière satisfaisante. Pour 
rendre parfaitement régulière et constante l'ascension du li-
quide combustible, M. Troccon a proposé d'adapter aux lampes 
un modérateur-réyulateur à tige conique mobile, pouvant ser-
vir à régler l'ascension de l'huile selon la nature du liquide 

«t selon les influences diverses qui peuvent agir sur la marche 
ti piston. 
Cette idée a paru ingénieuse, utile et digne de la médaille 

de bronze. 

3* Régulateur de la lampe électrique, par MM. Lacassagne et Thiers. 

Le régulateur de lumière électrique, ou lampe photo-élec-
trique de MM. Lacassagne et Thiers, quoique volumineux et 
d'un poids assez fort, a paru, dit le rapport de la Société 
d'encouragement, devoir bien fonctionuer, surtout quand il 
est destiné à rester à poste fixe; c'est donc une nouvelle forme 
de régulateur de la lumière électrique à ajouter à celles qui 
sont déjà connues et qui peuvent être utilisées. « Nous enga-
geons toutefois les auteurs, ajoute le rapport, à poursuivre 
leurs études, surtout en vue des conducteurs en charbon qui 
donneraient une action uniforme, car c'est la condition essen-
tielle à remplir pour que les appareils photo-électriques puis-
sent fonctionner régulièrement. > 

4* Appareils pour écrire arte un« pointe, à l'usage des aveugles, 
par M. Bruno. 

M. Bruno a combiné un appareil très-simple, d'un excellent 
service et d'un prix peu élevé, pour permettre aux aveugles 
d'écrire à l'aide d'une pointe et d'un papier à décalquer. Cet 
appareil, qui sera sûrement très-apprécié, surtout des per-
sonnes qui auront su écrire avant d'avoir eu le malheur de 
perdre la vue, mérite la médaille de bronze que la Société lui 
décerne. 

5* Appareils pour écrire avec des caractères d'imprimerie d l'usage 
des aveugles, par M. Massé. 

M. Massé, de Tours, a appliqué son esprit à combiner un* 
ingénieux appareil avec lequel les aveugles peuvent écrire 
aux clairvoyants sans jamais avoir appris à écrire. Il arrive à 
ce résultat en faisant opérer par l'aveugle un décalque des ca-
ractères d'imprimerie. Privé lui-même de la vue, M. Massé a 
su combiner un appareil simple renfermant des combinaisons 
ingénieuses qui feraient honneur aux plus habiles mécani-
ciens. 

6* Appareil permettant aux aveugles d'écrire la musique, 
par M. Colard-Viénot. 
s . • 

M. Colard-Viénot a construit un appareil à l'aide duquel les 
aveugles peuvent écrire la musique, comme ils tracent des 
caractères à l'aide de l'appareil de M. Massé. Le problème 
était assez compliqué pour que sa solution demandât des com-
binaisons multiples. Les efforts de M. Colard-Viénot ont été 
couronnés d'un succès que la Société d'encouragement s'em-
presse de reconnaître par une médaille de bronze. 

7* Pistolet-revolver-, par M. Devisme. 

M. Devisme a combiné un nouveau pistolet-revolver dans 
lequel il a fait une heureuse application des inventions qui 
ont fait de la carabine des chasseurs de Yincennes une arme 
si remarquable. En forçant les balles sur des tiges, il a aug-
menté la portée du revolver, et la balle ne peut plus quitter le 
canon par suite de quelques secousses, inconvénient reconnu 
à la plupart des autres systèmes. 



8* Compas ou règle à cuber les bois arrondis, par M. Titard. 

M. V i l a r d , ouvr ie r charpentier, employé dans les ateliers 
de houi l lères d 'Ép inac (Saône-et-Loire), a soumis à l 'apprécia-
t ion de la Société d'encouragement un inst rument qu ' i l nomme 
compas ou règle i cuber les bois ronds. Cette Société a vu avec 
satisfaction qu 'un s imp le ouv r i e r , assidu à son t r ava i l , ait 
consacré ses moments de repos à combiner un instrument 
que ses confrères pourront ut i l iser, et el le l u i décerné une 
médail le de bronze. 

9« Lit mécanique pour malades, par M. Pemilhen. 

Le l i t imaginé par M . Pou i l l i en a été employé avec succès 
*par plus ieurs ma lades , entre autres par M. L o k e , membre du 
ju ry de l 'Expos i t ion un iverse l l e , qu i en a rendu un bon té-
moignage, après en avo i r fait usage lu i -même pendant plu-
s ieurs semaines. 

10« Procédés de peinture «ur sine, par M. HeUbronn. 

11 avait été imposs ib le , jusqu'aux recherches de M. Hei l -
b r onn . d'obtenir s u r le z inc des pe intures auss i sol ides que 
celles dont on revêt l a tôle de fer. Cet inveuteur s'est parfai-
tement rendu compte de la différence que présentent l 'une et 

• l 'autre de ces deux surfaces. Tand is que le z inc est propre et 
l i s se , le fer est r ugueux e l recouvert d'une pel l icu le noire qu i 
l u i est fortement adhérente. M. He i l b ronn , par l 'emplo i intel-
l igent de l 'acide hydroch lo r ique fa ib le, a réal isé sur le zino 
ces deux condi t ions de sol id i té que présente la tôle de fer. Le 
z i n c , préparé se lon son système, est peint et ve rn i au four 
par les procédés ord ina i res . 

11* Globe flexible pour Vétude de la géographie, par If. More. 

M. More , de G r a y (Haute-Saône), secrétaire de la Chambre 
de commerce, a imag iné un globe terrestre portat i f , solide, 
quoique de grande d imens ion , et rendu flexible au moyen d'un 
mécanisme analogue à celu i des paraplu ies. Cette idée fort 
simple n'avait pas encore été appl iquée; M. More a construit 
un apparei l qu i réun i t p lus ieurs avantages assez importants : 
économie, s imp l i c i t é , sol idité. 

Vu lgar i ser les connaissances géographiques, encore trop 

peu répandues en F rance , sera i t un service rendu au pays . 
Su ne saura i t donc t rop encourager les efforts qu i sont faits 
dans cette d i rect ion. C'est une idée heureuse qu i a inspire les 
travaux de M. More, et la Société d'encouragement l u i a donne 
un témoignage de son approbat ion en l u i decernant l a mé-
dai l le de bronze. 

12* piano* scandés, par MM. Lent et Boudard. 

L a modif icat ion apportée par ces facteurs au mécanisme 
ordinaire du piano consiste dans un système de pédales et de 
contre-pédales qu i permet de produ i re s imul tanément , dans 
les diverses parties du c lav ier , les nuances les plus opposées 
de sonor i té, et de fa i re a ins i dominer à vo lonté, su ivant le 
développement de l a pensée mus ica le , les basses, le médium 
ou les dessus de l ' i n s t rument . 

Les pr inc ipes m i s en œuvre par M M . Lenz et Boudard ont 
déjà été ut i l i sés dans l a facture du p iano ; néanmoins , i l s les 
ont combinés d'une façon neuve et ingénieuse; i ls ont s u a ins i 
ajouter au piano des ressources nouve l les , sans pr iver pour 
cela l 'art iste des moyens habi tue ls d'exécution. 

13« Cuisson économique des briques, par M. Tiget. 

M. T i ge t , arch i tecte , s'est occupé de l a fabricat ion des br i -
ques . dont i l a v ou l u rendre la cu isson plus économique. Ses 
pro:édés permettent d'employer, à l a place de combustibles 
d'une certaine va leur , des rés idus de combust ib les, e l l e s con-
dit ions toutes part icu l ières dans lesquel les i l se place l u i la is-
sent comme cendres des sortes de squelettes terreux qu i ont 
eux-mêmes la forme de b r i ques , et que le consommateur peut 
accepter comme matér iaux de construct ion. 

Nous venons de parcour i r l a l iste des médail les d or, de 
p lat ine, d'argent et de bronze décernées par l a Société d en-
couragement pour récompenser les découvertes et les perfec-
t ionnements ut i les réal isés dans le domaine indust r ie l et agr i -
cole. Mais cette Société ne borne pas ses récompenses aux 
travaux qu i appart iennent à l ' in i t ia t ive propre de leurs au-
teurs. E l e propose eile-même d'avance des sujets de pr ix dans 
l 'ordre des recherches qu i l u i paraissent d'une sérieuse im -
portance au point de vue des intérêts généraux de notre in-
dustrie. Il nous reste à exposer les résultats des concours 
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ouverts par la Société d'encouragement sur les sujets fixés 
par son initiative. ' 

Les questions posées en 1856 se rapportaient : 
1* Aux moyens d'étudier, de prévenir et de guérir la mala-

die de la vigne; 
2° A l'étude des matières destinées aux constructions à la 

mer. 
1* Concours relatif à la maladie de la vigne. 

La Société d'encouragement avait proposé, concurremment 
avec le gouvernement : 

r Un prix de 10 000 francs pour la découverte du moyen 
préservatif et destructeur le plus efficace de l'oïdium de la 
vigne ; 

2" Un prix de 3000 francs pour l'auteur du meilleur travail 
¿lir la nature de ce redoutable fléau. 

3* Divers encouragements de 1000 francs et de 500 francs, 
s'élevant ensemble à la somme de 6000 francs, pour les meil-
leures expériences ou recherches sur la nature et la cause de 
la maladie, sur le mode de propagation de l'oïdium, sur les 
moyens préventifs ou curatifs à employer, sur les appareils 
les plus propres à appliquer les procédés signalés, sur tous les 
faits, enfin, qui pourraient apporter des lumières nouvelles 
dans les diverses questions relatives à cette terrible ma-
ladie. 

Trois cent soixante-dix-sept mémoires ont été adressés au 
bureau de la Société d'encouragement pour concourir à ce 
prix. Sur ce nombre, deux cent quatre-vingt-dix-huit ont été 
écartés au premier examen. Les soixante-dix-neuf autres ont 
subi une épreuve plus sérieuse, et parmi ces derniers ont 
été choisis ceux qui devaient mériter les récompenses pro-
posées. 

Un rapport plein d'intérêt et résumant l'historique impar-
tial de cette question a été rédigé par M. Barrai, pour établir 
les droits des lauréats aux récompenses de la Société d'encou-
ragement. 

Ne pouvant suivre le savant rapporteur dans l'exposé des 
divers travaux qui ont eu pour résultat de mettre hors de 
doute l'efficacité du soofre comme agent curatif de l'oïdium 
de la vigne, nous nous contenterons de citer les lignes sui-
vantes, qui résument le résultat général des recherches entre-
prises à ce sujet par tant de viticulteurs et de savants, re-
cherches qui ont été couronnées d'un succès éclatant. 

( Les amis des sciences, dit M. Barrai, doivent se féliciter 
du résultat mis en évidence par ce concours. Son plus impor-
tant résultat sera de pouvoir déclarer hautement la réalité de 
l'invention d'un moyen destructeur de la maladie de la vigne, 
à la fois efficace, économique et dune facile exécution. Ce moyen 
destructeur est l'emploi du soufre. En présence des nombreux 
documents mis sous nos yeux, devant d'innombrables expé-
riences, qui, bien conduites, ont toujours réussi, il n'est pas 
possible de conserver le moindre doute, la plus légère hésita-
tion. Partout où l'oïdium paraît, il faut soufrer la vigne, et le 
soufrage, appliqué à temps et convenablement renouvelé au 
besoin, fait disparaître toute trace de mal ; la vigne reprend 
toute sa vigueur, et le raisin arrive, comme autrefois, à une 
parfaite maturité. 

c Aujourd'hui, dit M. Barrai, que l'invention du procédé de 
guérison est faite, il est incontestable que l'idée d'employer 
le soufre en poudre est due à M. Kyle, de Lyton (Angleterre); 
que sa première application, en France, a été faite par M. Du-
chartre, professeur à l'ancien Institut agronomique de Ver-
sailles; que M. Gontier, de Montrouge, a appliqué en grand 
cet agent curatif; que M. Marès, de Montpellier, a démontré 
l'efficacité absolue de l'agent destructeur de l'oïdium, et a 
réglé les conditions de son emploi dans tous les vignobles. Le 
prix de 10000 francs a donc été, en raison de la complexité et 
des difficultés de la question, partagé également entre ces 
quatre concurrents. Il a été accordé, en outre, à M. Kyle 
une médaille d'or de 500 francs pour avoir fourni le preanc 
l'idée de l'emploi du soufre. 

t Le prix de 3000 francs pour le meilleur travail sur la nature 
de la maladie qui attaque la vigne, a été décerné à M. Marès, 
dont nous venons de parler. 

c Enfin, la somme de 6000 francs a été partagée entre divers 
docteurs en médecine, chimistes, géologues, qui ont fait une 
sérieuse étude de la maladie et des moyens de la combattre. » 

En définitive, voici le détail des différent prix accordés 
par la Société d'encouragement à la suite du concours ouvert 
sur la question de la maladie de la vigne : 

1* I e prix de 10 000 francs (7000 du gouvernement et 
3000 francs de la Société), proposé pour l'invention du moyen 
préventif ou destructeur le plus efficace pour la maladie de la 
vigne, a été accordé à MM. Kyle, Duchartre, Gontier et Marès 
qui ont reçu chacun 2,500 francs. 



2e Le prix de 3000 francs pour le mei l leur t rava i l sur l a na-
ture de la maladie qu i attaque la v igne, à M. Marès ; 

3* u n encouragement de 1000 francs à M. C a n u l e Leroy, pour 
ses recherches sur l a maladie, au point de vue de la nature du 
mal et pour ses expériences sur les moyens curat i fs à employer ; 

U n encouragement de 1000 francs à M . K opeûn s k i , pour ses 
expériences relatives à l 'emplo i d 'un mélange de plâtre et de 

S°Une'récompense de 500 francs à M. Berke ley, pour son Étude 

de l 'o ïd ium Tuckerii ; 
Une récompense de 500 francs à M. Chance l pour un procède 

d'essai des soufres en fleur et des soufres t r i turés du com-

M UNE ' r écompensede500f rancsàM. A l b e r tGaud r y , pou r sesre-
cherchessur l a propagat ion de lama lad ie de la v igne en Or ient ; 

U n encouragement de 500 francs à M. Ha rdy pour sa coopé-
rat ion aux expériences de M . Duchartre, relat ives à la guerison 

^ D M rXompensIs^de 500 francs sont accordées à M. l'abbéi Mo-
ney et à M Benoi t Bonne l pour leurs experienres sur 1 effica-
cité du soufre dans des local ités très-dif lerentes de celle où 1 in-
vent ion a été faite et propagée. n „ K r t n a m 

Des encouragements de 500 francs chacun à M M . R o b o n a m e t 
Lambad i pour leurs expériences sur une certaine efficacité du 
couchage de la v igne. -

C'est l 'Angleterre qu i a inoculé à l 'Europe la maladie de la 
v iene • mais, chose remarquable , c'est aussi en Angleterre que 
le mal a été étudié par M . Berke ley, et c'est encore dans ce 
navs où le mal a pr is naissance que M. K y l e a découvert le 
moyen efficace de le corn attre. L a Société d'encouragement a 
vou lu récompenser exceptionnel lement M. Ky le , en l u i décer-
nant une médail lé d'or de 500 francs outre la part qu i l u i a e é 
attribuée dans le pr ix de 10000 francs fondé a la fois par le 
gouvernement et par l a Société. 

2« Concours relatif à l'étude des mortiers déjà employés ou destinés 
aux constructions à la mer. 

L a Société d'encouragement avai t mis au concours en 1856 : 
l» u découverte d 'un procédé pour reconnaître les matières 

hydrau l iques susceptibles de résister à l 'act ion de la mer , 
l 'état de repos et d'agitat ion ; -

2* Les études sur les mort iers déjà employés ou destinés 
aux construct ions à la mer . 

Tout le monde connaît le nom de M. V i ca t et les importants 
et persévérants t ravaux qu i ont conduit ce savant ingénieur à 
s ignaler les substances naturel les susceptibles de fourn i r des 
chaux hydrau l iques et à éc la i rer l a théorie de ces ciments. 
C'est encore le même observateur auquel l a Société d'encoura-
gement a dû la so lut ion des quest ions mises au concours en 
1856. 

E n conséquence, i l a été décerné à M. V icat : 
1* U n pr ix de 2000 francs pour la découverte d 'un procédé 

d'appréciat ion, re lat ivement rapide, de la résistance des com-
posés hydrau l iques à l 'eau de me r ; 

2* U n second pr ix, également de 2000 francs, affecté à récom-
penser le me i l l eur mémoire su r les mort iers et composés h y -
d rau l i ques déjà employés ou destinés à la mer. 
Prix texennal de 12000 ¡ranct. fondé par le marquit d'Argenteuil, 

en faveur de la découverte la plut importante de l'industrie fran-
çaise. 
Indépendamment des d iverses récompenses dont nous ve-

nons de présenter le tableau en raccourc i , la Société d'encou-
ragement, dans la séance dont nous faisons connaître les ré -
sultats, a décerné le pr ix extraordinaire fondé par le marqu is 
d 'Argenteu i l « en faveur de la découverte la plus importante ac-
complie dans l'industrie française pendant un intervalle de six 
ans. > L e grand pr ix fondé par celte donat ion rappelle par 
son objet, comme par son importance, les pr ix décennaux que 
l ' Inst i tut décernait autrefois. 

Depui3 l 'époque de son inst i tu t ion, le pr ix fondé par le ma r -
qu i s d 'A rgenteu i l a été décerné deux fois* 11 a serv i , la pre-
mière fo is, à récompenser les découvertes de M. V icat su r l a 
composit ion et l a théorie des chaux hydrau l iques : l a seconde, 
à couronner les t ravaux de M. Chevreu l sur acides gras et l a 
bougie stéarique. 

L e pr ix sexennal du marqu i s d 'Argenteui l , qu i devait être 
décerné en 1857, a été accordé à M. Josué He i lmann , de 
Mu lhouse, inventeur de la peigneuse mécanique. L ' i nventeur 
étant mort dans l ' in terva l le , c'est à ses hér i t iers que rev ient 
le p r i x mérité par l ' i l l us t re mécanic ien que la mort a frappé. 

Tout lè monde sait que le peignage de la la ine et du coton a 
dû se faire jusqu 'à ces.derniers temps par des opérations ma-
nue l les , au moyen de cardes de différentes formes. Josué 



Heilmann a résolu le problème, inutilement tenté jusque-là. 
d'effectuer ce travail au moyen d'une machine. 

Quelques extraits du remarquable rapport lu par M. Alcan, 
relatif à la ptiijneuse mécanique de feu Josué Heilmann, feront 
comprendre l'importance extrême de cette machine dans la 
fabrication générale des tissus, dont l'ensemble représente, 
pour la France une somme de deux milliards environ. 

c Les substances textiles, dit M. Alcan, se présentent avec 
des caractères variés et dans divers états. Tantôt ce sont des 
organes définis, indivisibles, formant un duvet épais composé 
de fibrilles éminemment flexibles, comme celle du cotonnier. 
Tantôt ce sont des fibres longues, peu élastiques, divisibles à 
l'infini, comme la filasse du chanvre, du lin, etc. Dans les ma-
tières animales, les unes ont les brins rugueux, vrillés, de 
longueurs variables et tellement tassés et adhérents, qu'ils 
présentent une résistance considérable à la pénétrabilité ; les 
laines, en général, sont dans ce cas. La bourre de soie et les 
duvets animaux possèdent, au contraire, une propriété de 
glissement très-remarquable. 

« Quelle que soit, d'ailleurs, la nature de la substance, elle 
se compose d'une masse de fibres noueuses d'inégales lon-
gueurs, se croisant dans toutes les directions. Trier ces fila-
ments, les redresser, enlever les nœuds et boutons apparents 
ou microscopiques, réunir parallèlement entre eux ceux d'égale 
longueur, enfin les diviser et les affiner lorsque la matière le 
comporte, telle est la tâche réservée au peignage. 

c Le travail à la main est resté en possession exclusive de 
cette opération délicate jusque vers 1830. Ce n'est qu'à partir 
de cette époque que des applications sérieuses de peignage 
automatique ont eu lieu. Près de vingt années s'écoulèrent en 
essais plus ou moins heureux dont les résultats ne purent ri-
valiser avec ceux obtenus à la main. 

« Les auteurs des nombreux systèmes de peigneuses pro-
duits depuis un Ami-siècle n'ont eu en vue que l'imitation du 
travail à la main, et la création de machines spéciales à chaque 
espèce de filaments. La supériorité du peignage manuel et la 
diversité des caractères des matières premières expliquent 
l'opiniâtreté avec laquelle les plus habiles et les plus compé-
tents ont suivi cette voie. 

« Avant Heilmann nul n'avait supposé qu'un système pou-
vait être indistinctement appliqué aux diverses fibres, et bien 
moins encore que l'opération automatique distancerait bientôt 

les résultats les plus perfectionnés, exceptionnellement fournis 
par l'ouvrier le plus habile. 

c C'est en abandonnant les errements du passé que le cé-
lèbre inventeur a si remarquablement réussi. Il a imaginé 
deux machines : l une ébauche le travail par le démêlage, et 
l'autre reçoit le produit de la première sous forme de ruban ; 
celle-ci le fractionne, en redresse et épure les fibres presque 
une à une, réunit celles d'égale longueur, les parallélise, et 
les soude par juxtaposition pour reformer un ruban peigné 
dans tous les sens. Remarquons incidemment que c'est en 
opérant sur des filaments en quelque sorte isolés, que l'auteur 
a pu se passer de l'intervention de certains éléments auxi-
liaires, indispensables à tous les autres procédés, et peigner 
la laine, par exemple, sans le secours de la chaleur. 

t Les propriétés de la machine sont telles que les fibrilles 
les plus courtes, mêlées aux impuretés constituant les étoupes, 
les bloussés ou les déchets du coton réservés jusqu'ici à l'ac-
tion de la carde, peuvent être peignées désormais. 

• Cette faculté toute nouvelle de travailler, avec un égal 
succès, des filaments d'une longueur quelconque, non-seule-
ment des matières usuellement peignées, mais aussi celles qui 
n'avaient pas été transformées de la sorte avant l'invention 
Heilmann, a eu des conséquences inespérées pour l'industrie. 
Des rebuts sont devenus ainsi propres aux fils les plus estimés. 

i L'inventeur range, par le fait, toutes les substances tex-
tiles en un certain nombre de catégories basées sur les lon-
gueurs, et pour lesquelles il établit autant de types ou formats 
de démêloir et de peigneuse. Le volume des organes, le règle-
ment et l'amplitude des mouvements sont nécessairement en 
rapport avec les dimensions des fibres à ouvrer. 

« La supériorité du système nouveau sur ceux qui l'ont pré-
cédé est si tranchée, que son emploi a été le point de départ 
d'une phase nouvelle de progrès dans les arts textiles en gé-
néral. 

« Par le caractère de sa dernière invéntion comme 
par l'ensemble du progrès que l'industrie lui doit, Josué Heil-
mann est le digne continuateur des Vaucanson, des Jacquard 
et des de Girard. 

€ Son œuvre, après avoir traversé les phases plus ou moins 
pénibles réservées surtout aux grandes découvertes, fait au-
jourd'hui le profit de toutes les nations industrielles du 
monde. Il fut plus Leureux cependant que la plupart de ses 



devanc iers . A peine l a contrefaçon c ru t -e l l e pouvo i r se pro-
du i re au lo in , que les t r i bunaux en furent sa is is . L a just i ce 
ang la ise n 'hés i ta pas ent re le devo i r et un faux amour-propre 
na t i ona l ; e l le constata, d 'une man iè re éclatante, les dro i ts de 
l ' i n ven teu r f rança is à l 'œuvre qu 'on vou la i t l u i r a v i r . Ce j u -
gement . célèbre dans les annales indust r ie l les , restera comme 
une preuve de l ' impar t i a l i t é des mag is t ra t s ang la i s , et de la 
constatat ion i r récusab le de l ' o r i g ina l i t é de l ' i n ven t i on de notre 
compatr iote. 

« L 'exp lo i ta t ion de l a nouve l l e pe igneuse remonte à que l -
ques années seu lement; cependant i l s rait d i f f i c i le de se rendre 
compte de l ' impor tance des résu l tats obtenus, s i nous n 'expo-
s ions un cer ta in nombre de L u i s constatant les progrès dont 
les d iverses spécia l i tés de l a filature l u i son t redevables . » 

M . A l can énumère i c i les résu l ta ts q u ' a produ i t s dans les 
di f férentes b ranches de l ' i ndus t r i e du t i ssage, l ' emp lo i de l a 
pe ignause mécan ique. 

t L a découverte de He i lmann , d i t en t e rm inan t 1 au teur de 
ce rappor t , réa l ise donc p lus qu 'on ne l u i demanda i t tout 
d ' abo rd ; el le donne une impu l s i o n nouve l le aux arts méca-
n iques , p rovoque une foule de recherches, a l imente d ' impo r -
tants ate l iers de cons t ruc t ions , et subs t i tue ra b ientôt , pour 
tous les p rodu i t s ras , une méthode parfa i te de pe ignage au 
t r a v a i l i ncomp le t de la carde. E l l e crée, régénère et t rans -
forme. en un mot, les spéc ia l i tés qu i l u i do ivent leur prospé-
r i t é . Sous que lque aspect qu ' on l 'env isage, e l le commande, à 
un égal degré, l 'est ime de la Société, l ' admi ra t i on de l a science-
et l a reconnaissance de l ' i ndus t r i e . » 

O n voi t , par ces c i tat ions, que c'est b ien une i nven t i on de 
premier ordre qu i a obtenu cette année les honneurs du pr ix 
ex t raord ina i re que l a Société d 'encouragement accorde à la 
découverte qu i a le p lus for tement marqué dans l ' indust r ie 
dans u n in te rva l l e de s ix ans. L e s mor t i e r s hyd rau l i ques , l a 
boug ie stéar iqde, l a peigneuse, tel les s on t les i nven t i ons qu i 
on t été success ivement couronnées par ce p r i x . Nous avons 
la conv i c t i on que dans s i x ans une au t re découverte de l a 
même impor tance v i end ra me r i t e r la même d i s t i nc t i on , e t , 
qu ' uu nom g lo r ieux de p l u s v i end ra prendre place dans cette 
c i rconstance, à côté de ceux de V ica t , de Chev r eu l et de Josue 
He i lmann . 
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devanciers. A peine la contrefaçon crut-elle pouvoir se pro-
duire au loin, que les tribunaux en furent saisis. La justice 
anglaise n'hésita pas entre le devoir et un faux amour-propre 
national ; elle constata, d'une manière éclatante, les droits de 
l'inventeur français à l'œuvre qu'on voulait lui ravir. Ce ju-
gement. célèbre dans les annales industrielles, restera comme 
une preuve de l'impartialité des magistrats anglais, et de la 
constatation irrécusable de l'originalité de l'invention de notre 
compatriote. 

« L'exploitation de la nouvelle peigneuse remonte a quel-
ques années seulement; cependant il s rait difficile de se rendre 
compte de l'importance des résultats obtenus, si nous n'expo-
sions un certain nombre de Luis constatant les progrès dont 
les diverses spécialités de la filature lui sont redevables. » 

M. Alcan énumère ici les résultats qu'a produits dans les 
différentes branches de l'industrie du tissage, l'emploi de la 
peigneuse mécanique. 

t La découverte de Heilmann, dit en terminant 1 auteur de 
ce rapport, réalise donc plus qu'on ne lui demandait tout 
d'abord; elle donne une impulsion nouvelle aux arts méca-
niques, provoque une foule de recherches, alimente d'impor-
tants ateliers de constructions, et substituera bientôt, pour 
tous les produits ras, une méthode parfaite de peignage au 
travail incomplet de la carde. Elle crée, régénère et trans-
forme. en un mot, les spécialités qui lui doivent leur prospé-
rité. Sous quelque aspect qu'on l'envisage, elle commande, à 
un égal degré, l'estime de la Société, l'admiration de la science-
et la reconnaissance de l'industrie. » 

On voit, par ces citations, que c'est bien une invention de 
premier ordre qui a obtenu cette année les honneurs du prix 
extraordinaire que la Société d'encouragement accorde à la 
découverte qui a le plus fortement marqué dans l'industrie 
dans un intervalle de six ans. Les mortiers hydrauliques, la 
bougie stéariqde, la peigneuse, telles sont les inventions qui 
ont été successivement couronnées par ce prix. Nous avons 
la conviction que dans six ans une autre découverte de la 
même importance viendra meriter la même distinction, et, 
qu'uu nom glorieux de plus viendra prendre place dans cette 
circonstance, à côté de ceux de Vicat, de Chevreul et de Josue 
Heilmann. 
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